
1

RÉGION
AUVERGNE-RHÔNE-ALPE

S

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°84-2018-018

PUBLIÉ LE 16 FÉVRIER 2018



Sommaire

38_REC_Rectorat de l?Académie de Grenoble
84-2018-02-09-014 - ARRETE  RELATIF  A  LA  CONSTITUTION  DU  JURY 

ACADEMIQUE  CHARGE  DE  L’EVALUATION  DES 
PROFESSEURS

STAGIAIRES DE L’ENSEIGNEMENT P
RIVE
EN  VUE  DE  L'ADMISSION  AU 

CAER-CAPES, CAFEP-CAPES, AU CAER-CAPET ET CAFEP
-
CAPE (1 page) Page 9

84-2018-02-09-015 - ARRETE  RELATIF  A  LA  CONSTITUTION  DU  JURY 

ACADEMIQUE  CHARGE  DE  L’EVALUATION  DES 
PROFESSEURS

STAGIAIRES DE L’ENSEIGNEMENT PUBLIC EN VUE DE L'ADMISSION AU

CAPES ET AU 
CAPET  (1 page) Page 10

84-2018-02-09-018 - ARRETE  RELATIF  A  LA  CONSTITUTION  DU  JURY 

ACADEMIQUE  CHARGE  DE  L’EVALUATION  DES PROFESSEURS STAGIAIRES

DE L’ENSEIGNEMENT PRIVE
EN  VUE  DE  L'ADMISSION  AU CAFEP-
CAPLP

et CAER-CAPLP (1 page) Page 11

84-2018-02-09-019 - ARRETE  RELATIF  A  LA  CONSTITUTION  DU  JURY 

ACADEMIQUE  CHARGE  DE  L’EVALUATION  DES PROFESSEURS STAGIAIRES

DE L’ENSEIGNEMENT PUBLIC
EN VUE DE L'ADMISSION AU CAPEPS (1 page) Page 12

84-2018-02-09-022 - ARRETE  RELATIF  A  LA  CONSTITUTION  DU  JURY 

ACADEMIQUE  CHARGE  DE  L’EVALUATION  DES PROFESSEURS STAGIAIRES

DE L’ENSEIGNEMENT PUBLIC EN VUE DE L'ADMISSION AU  CAPES  ET  AU


CAPET  (1 page) Page 13

84-2018-02-09-020 - ARRETE  RELATIF  A  LA  CONSTITUTION  DU  JURY 

ACADEMIQUE  CHARGE  DE  L’EVALUATION  DES PROFESSEURS STAGIAIRES

DE L’ENSEIGNEMENT PUBLIC EN VUE DE L'ADMISSION AU CAPLP  (1 page) Page 14

84-2018-02-09-016 - ARRÊTÉ  RELATIF  A  LA  CONSTITUTION  DU  JURY 

ACADÉMIQUE  CHARGE  DE  L’ÉVALUATION  DES PROFESSEURS STAGIAIRES

DE L’ENSEIGNEMENT PUBLIC EN VUE DE L'ADMISSION AUX FONCTIONS DE


CONSEILLER PRINCIPAL D’ÉDUCATION (1 page) Page 15

84-2018-02-09-017 - ARRETE  RELATIF  A  LA  CONSTITUTION  DU  JURY 

ACADEMIQUE  CHARGE  DE L’EVALUATION  DES PROFESSEURS STAGIAIRES

DE L’ENSEIGNEMENT PRIVE EN  VUE  DE  L'ADMISSION  AU  CAER-CAPEPS  et

CAFEP-CAPEPS  (1 page) Page 16

84-2018-02-09-021 - ARRETE  RELATIF  A  L’ASSOCIATION  DE  MEMBRES 

PARTICIPANT  EN  QUALITE  D’EXPERT  DU  JURY ACADEMIQUE
CHARGE 

DE  L’EVALUATION  DES  PROFESSEURS  STAGIAIRES  BENEFICIAIRES  DE

L’OBLIGATION D’EMPLOI DE L’ENSEIGNEMENT PUBLIC DU SECOND DEGRE

(1 page) Page 17

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes
84-2018-01-30-001 - arrêté 2017-5857 portant renouvellement, au Centre Hospitalier

Fleyriat à Bourg-En-Bresse, de l'autorisation de prélèvement d’organes et/ou de tissus à

des fins thérapeutiques sur une personne décédée assistée par ventilation mécanique et

conservant une fonction hémodynamique et de prélèvement de tissus sur une personne

décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire persistant  (2 pages) Page 18
2



84-2018-02-09-013 - arrêté 2017-5860 portant renouvellement, au Centre Hospitalier

Annecy Genevois , de l'autorisation de prélèvement d’organes et/ou de tissus à des fins

thérapeutiques sur une personne décédée assistée par ventilation mécanique et conservant

une fonction hémodynamique et de prélèvement de tissus sur une personne décédée

présentant un arrêt cardiaque et respiratoire persistant sur le site du Centre Hospitalier

Annecy à Pringy (3 pages) Page 20

84-2018-01-23-005 - arrêté 2017-5888 portant renouvellement, au Centre Hospitalier

Universitaire de Grenoble Alpes, de l'autorisation  de prélèvement d’organes et/ou de tissus

à des fins thérapeutiques sur une personne décédée, de prélèvement de tissus sur une

personne décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire persistant, et de prélèvement

d’organes, hors moelle osseuse, à des fins thérapeutiques sur personnes vivantes majeures

(reins) sur le site de l'Hôpital Nord (3 pages) Page 23

84-2018-02-09-007 - arrêté 2017-8067 portant renouvellement, aux Hospices Civils de

Lyon, de l'autorisation de prélèvement d’organes et/ou de tissus à des fins thérapeutiques

sur une personne décédée assistée par ventilation mécanique et conservant une fonction

hémodynamique, de prélèvement de tissus sur une personne décédée présentant un arrêt

cardiaque et respiratoire persistant sur le site de l'Hôpital Femme Mère Enfant à Bron (3

pages) Page 26

84-2018-02-09-011 - arrêté 2017-8069 portant renouvellement, au Centre Hospitalier

Universitaire de Saint Etienne, de l'autorisation de prélèvement d'organes et/ou de tissus à

des fins thérapeutiques sur une personne décédée assistée par ventilation mécanique et

conservant une fonction hémodynamique, sur le site de l'Hôpital Nord, de prélèvement de

tissus sur personne décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire persistant, sur les

sites de l'Hôpital Nord et Bellevue, et de prélèvement d'organes, hors moelle osseuse, à des

fins thérapeutiques sur une personne vivante (reins), sur le site de l'Hôpital Nord  (3 pages) Page 29

84-2018-02-09-012 - arrêté 2017-8070 portant renouvellement, au Centre Hospitalier de

Roanne, de l’autorisation de prélèvement d’organes et/ou de tissus à des fins

thérapeutiques sur une personne décédée assistée par ventilation mécanique et conservant

une fonction hémodynamique et de prélèvement de tissus sur personne décédée présentant

un arrêt cardiaque et respiratoire persistant (3 pages) Page 32

84-2018-02-09-006 - arrêté 2017-8155 portant renouvellement, aux Hospices Civils de

Lyon, de l'autorisation de prélèvement d’organes et/ou de tissus à des fins thérapeutiques

sur une personne décédée assistée par ventilation mécanique et conservant une fonction

hémodynamique, de prélèvement de tissus sur une personne décédée présentant un arrêt

cardiaque et respiratoire persistant, et de prélèvements d'organes, hors moelle osseuse, à

des fins thérapeutiques sur personnes vivantes (reins), sur le site de l'Hôpital Edouard

Herriot à Lyon 3e (3 pages) Page 35

84-2018-02-09-005 - arrêté 2017-8156 portant renouvellement, aux Hospices Civils de

Lyon, de l’autorisation de prélèvement d’organes et/ou de tissus à des fins thérapeutiques

sur une personne décédée assistée par ventilation mécanique et conservant une fonction

hémodynamique, de prélèvement de tissus sur une personne décédée présentant un arrêt

cardiaque et respiratoire persistant, et de prélèvement d'organes (foie), hors moelle

osseuse, à des fins thérapeutiques sur personnes vivantes, sur le site de Hôpital de la Croix

Rousse à Lyon 4e  (3 pages) Page 38

3



84-2018-02-12-004 - Arrêté 2018- 0351 du 12 février 2018 portant désignation des

représentants d'usagers dans la commission es usagers (CDU) du centre hospitalier de

Saint Bonnet le Château (Loire) (2 pages) Page 41

84-2018-02-12-001 - Arrêté 2018-0350 du 12 février 2018 portant désignation des

représentants d'usagers dans la commission des usagers (CDU) du centre hospitalier

rhumatologique d'Uriage - Saint Martin d'Uriage (Isère) (2 pages) Page 43

84-2018-02-12-005 - Arrêté 2018-0352 du 12 février 2018 portant désignation des

représentants d'usagers (CDU) de l'association grenobloise pour la dialyse des urémiques

chroniques (AGDUC) (Isère) (2 pages) Page 45

84-2018-02-12-002 - Arrêté 2018-0353 du 12 février 2018 portant désignation des

représentants d'usagers dans la commission des usagers (CDU) du centre de réadaptation

cardio respiratoire de la Loire - Saint Priest en Jarez (Loire) (2 pages) Page 47

84-2018-02-12-003 - Arrêté 2018-0354 du 12 février 2018 portant désignation des

représentants d'usagers dans la commission des usagers (CDU) d'ATRIR santé et

médico-social les Fontgères - Nyons (Drôme) (2 pages) Page 49

84-2018-02-09-008 - arrêté 2018-0391 portant renouvellement, aux Hospices Civils de

Lyon, de l’autorisation de prélèvement d’organes et/ou de tissus à des fins thérapeutiques

sur une personne décédée assistée par ventilation mécanique et conservant une fonction

hémodynamique, et de prélèvement de tissus sur une personne décédée présentant un arrêt

cardiaque et respiratoire persistant, sur le site de l'Hôpital Louis Pradel – 69500 BRON (3

pages) Page 51

84-2018-02-09-009 - arrêté 2018-0392 portant renouvellement, aux Hospices Civils de

Lyon, de l’autorisation de prélèvement d’organes et/ou de tissus à des fins thérapeutiques

sur une personne décédée assistée par ventilation mécanique et conservant une fonction

hémodynamique et de prélèvement de tissus sur une personne décédée présentant un arrêt

cardiaque et respiratoire persistant sur le site de l'Hôpital Neurologique Pierre Wertheimer

– 69500 BRON (3 pages) Page 54

84-2018-02-01-016 - arrêté 2018-0396 portant renouvellement, au Centre Hospitalier de

Valence, de l’autorisation de prélèvement d’organes et/ou de tissus à des fins

thérapeutiques sur une personne décédée assistée par ventilation mécanique et conservant

une fonction hémodynamique et de tissus sur une personne décédée présentant un arrêt

cardiaque et respiratoire persistant (3 pages) Page 57

84-2018-01-31-012 - arrêté 2018-0397 portant renouvellement, aux Hôpitaux Drôme Nord,

de l’autorisation de prélèvement d’organes et/ou de tissus à des fins thérapeutiques sur une

personne décédée assistée par ventilation mécanique et conservant une fonction

hémodynamique et de tissus sur une personne décédée présentant un arrêt cardiaque et

respiratoire persistant 
Hôpitaux Drôme Nord – 26102 ROMANS-SUR-ISERE (3 pages) Page 60

84-2018-02-09-010 - arrêté 2018-0407 portant renouvellement de l’autorisation de

prélèvement d’organes et/ou de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne décédée

assistée par ventilation mécanique et conservant une fonction hémodynamique, de

prélèvement de tissus sur une personne décédée présentant un arrêt cardiaque et

respiratoire persistant, et de prélèvement de moelle osseuse sur une personne vivante

majeure ou mineure
Centre Hospitalier Lyon-Sud – 69310 PIERRE BENITE (3 pages) Page 63

4



84-2017-12-13-031 - arrêté ARS n°2017-7425 et CD74 n°17-06813 fixant le calendrier

prévisionnel d'appels à projets de l'année 2018 pour la création d'établissements et services

médico-sociaux sous compétence conjointe de l'Agence régionale de santé

Auvergne-Rhône-Alpes et du Conseil départemental de Haute-Savoie (3 pages) Page 66

84-2018-01-25-015 - Arrêté ARS n°2018-0150 portant autorisation d'extension de capacité

de 1 Lit Halte Soins Santé (LHSS) gérés par le "Groupement de Coopération Sociale

Etape-Diaconat", dans le département de la Drôme (3 pages) Page 69

84-2017-12-12-020 - arrêté conjoint ARS n° 2017-5521 et département du Cantal n°

18-0009 portant modification de l'autorisation de fonctionnement de l'EHPAD les Vaysses

situé à Mauriac (15200), géré par l'association Maison de retraite les Vaysses (3 pages) Page 72

84-2017-12-27-006 - ARRETE CONJOINT PORTANT DESHABILITATION A L AIDE

SOCIALE DE 9 PLACES DE L EHPAD MAISON DE BEAUVOIR A ALLAN (2 pages) Page 75

84-2018-02-15-001 - Arrêté n° 2018-0424 du 15 février 2018 portant annulation de la

licence d'une officine de pharmacie sise à Rive de Gier (Loire) (2 pages) Page 77

84-2018-02-14-001 - Arrêté N° 2018-0577 du 14 février 2018 portant 
modification de la

composition de la Conférence Régionale de la Santé et de l'Autonomie

Auvergne-
Rhône-Alpes. (13 pages) Page 79

84-2018-02-14-002 - Arrêté N° 2018-0578 du 14 février 2018 portant 
modification de la

composition de la commission permanente et des commissions spécialisées 
de la

Conférence Régionale de la Santé et de l'Autonomie Auvergne-Rhône-Alpes (14 pages) Page 92

84-2018-02-07-009 - Arrêté n°2017-6739 Portant autorisation d'extension de capacité de 3

places d'Appartements de Coordination
Thérapeutique (ACT) gérées par l'association

"Basiliade" dans le département de l’Ain (3 pages) Page 106

84-2018-02-12-009 - Arrêté n°2018-0139 portant approbation des modifications de la

convention constitutive du Groupement du Coopération Sanitaire «Plateforme de télésanté

SIMPA »
 (2 pages) Page 109

84-2018-02-05-014 - Arrêté n°2018-0174 du 5 février 2018 portant renouvellement tacite

d'autorisations d'activités de soins et d'équipements matériels lourds (6 pages) Page 111

84-2018-02-13-003 - Arrêté n°2018-0315 portant composition nominative du conseil de

surveillance du centre hospitalier du Pays de Gex (Ain) (3 pages) Page 117

84-2018-02-07-012 - Arrêté n°2018-0427 fixant la composition du Conseil Technique de

l’Institut de Formation d’Infirmier de Bloc Opératoire – HCL Site Clémenceau –

Saint-Genis-Laval - Année scolaire 2018-2019 (2 pages) Page 120

84-2018-02-07-013 - Arrêté n°2018-0428 fixant la composition du Conseil Technique de

l’Institut de Formation d’aides-soignants - Centre Hospitalier FLEYRIAT à BOURG EN

BRESSE – Promotion 2017/2018. (2 pages) Page 122

84-2018-02-07-011 - Arrêté n°2018-0429 fixant la composition du Conseil de Discipline

de l’Institut de Formation de Puéricultrices – Centre Hospitalier Universitaire de

CLERMONT FERRAND – Année scolaire 2017/2018 (2 pages) Page 124

84-2018-02-08-003 - Arrêté n°2018-0576 portant composition nominative du conseil de

surveillance du centre hospitalier de Die (Drôme) (3 pages) Page 126

5



84-2018-02-08-004 - Arrêté n°2018-0585 fixant la composition du Conseil Technique de

l’Institut de Formation d’Aides-Soignants - Centre Hospitalier de Vichy - Promotion 2018

(2 pages) Page 129

84-2018-02-12-016 - Arrêté n°2018-0586 fixant la composition du Conseil Technique de

l’Institut de Formation d’Ambulancier du CHU Grenoble-Alpes - Promotion 2018 – 1er

semestre (2 pages) Page 131

84-2018-02-12-017 - Arrêté n°2018-0587 fixant la composition du Conseil Technique de

l’Institut de Formation d’aides-soignants - CENTRE HOSPITALIER ALBERTVILLE

MOÛTIERS – Promotion 2018 (2 pages) Page 133

84-2018-02-12-018 - Arrêté n°2018-0588 fixant la composition du Conseil Technique de

l’Institut de Formation d’aides-soignants - PÔLE FORMATION SANTE à LYON -

Promotion JANVIER 2018 (2 pages) Page 135

84-2018-02-12-015 - Arrêté n°2018-0589 fixant la composition du Conseil Pédagogique

de l’Institut de Formation en Soins Infirmiers - CHUGA - Année scolaire 2017/2018 (3

pages) Page 137

84-2018-02-12-019 - Arrêté n°2018-0590 fixant la composition du Conseil Technique de

l’Institut de Formation d’aides-soignants - CHUGA – Promotion 2017/2018 (2 pages) Page 140

84-2018-02-12-012 - Arrêté n°2018-0591 fixant la composition du Conseil de Discipline

de l’Institut de Formation d’Auxiliaire de Puériculture – MAISON FAMILIALE ET

RURALE « LE VILLARET » à THONES - Promotion 2017-2018 (2 pages) Page 142

84-2018-02-12-020 - Arrêté n°2018-0592 fixant la composition du Conseil Technique de

l’Institut de Formation d’aides-soignants – CH de SAINT MARCELLIN – Promotion

2017-2018 (2 pages) Page 144

84-2018-02-12-013 - Arrêté n°2018-0593 fixant la composition du Conseil de Discipline

de l’Institut de Formation en Soins Infirmiers – CHUGA - Année scolaire 2017/2018 (2

pages) Page 146

84-2018-02-12-014 - Arrêté n°2018-0594 fixant la composition du Conseil de Discipline

de l’Institut de Formation d’aides-soignants – CHUGA - Promotion 2017/2018 (2 pages) Page 148

84-2018-02-13-004 - Arrêté n°2018-0598 portant composition nominative du conseil de

surveillance du centre hospitalier Albertville-Moûtiers à Albertville (Savoie) (3 pages) Page 150

84-2018-02-13-001 - Arrêtés 2018-0539 à 2018-0572 fixant le montant des ressources

d’assurance maladie pour les hôpitaux de proximité de la région Auvergne-Rhône-Alpes

au titre de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2017 (68 pages) Page 153

84-2017-12-18-007 - Extrait de la décision conjointe ARS Bourgogne-Franche-Comté n°

DOS/ASPU/243/2017 et ARS Auvergne-Rhône-Alpes n° 2017-8046 portant modification

de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS

BIOVAL LABORATOIRES (Projet de cession d'un site au sein duquel est exploité le

LBM exploité par la SELAS GROUPE BIOLOGIC, sis à Paray le Monial (71600) à la

SELAS BIOVAL LABORATOIRES) (2 pages) Page 221

84-2018-02-07-010 - Extrait de l’arrêté n° 2018/0574 en date du 7 février 2018 portant

modification d'adresse de l'officine de pharmacie ROL à Abrest (1 page) Page 223

6



84_DIRECCTE_Direction régionale des entreprises de la concurrence de la
consommation du travail et de l'emploi d?Auvergne-Rhône-Alpes

84-2018-02-02-008 - 20180202 ARR deleg DIRECCTE comp propres (12 pages) Page 224

84-2018-02-02-010 - 20180202 ARR subdeleg DIRECCTE ordo2r MP (6 pages) Page 236

84-2018-02-02-009 - 20180202 ARR subdeleg DURECCTE competences pref region

generales (6 pages) Page 242

84_DRAAF_Direction régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt
d?Auvergne-Rhône-Alpes

84-2018-02-12-011 - AP2 GIEE 15 AssociationTraditionSalers n25NonSigne (2 pages) Page 248

84_DRFIP_Direction régionale des finances publiques d?Auvergne-Rhône-Alpes
84-2018-02-01-015 - DRFIP69_LISTECDS_2018_02_01_13.
Délégation de signature. (3

pages) Page 250

84-2018-02-01-014 - DRFIP69_PGF_AFIPA-IP_2018_02_01_12.
Arrêté portant

délégation de signature. (2 pages) Page 253

84_MNC_Mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale
(antenne interrégionale de Lyon)

84-2018-02-09-003 - Arrêté n°37-2018 du 09/02/2018  portant modification de la

composition du conseil d’administration de la CAF de l’Ardèche (2 pages) Page 255

84-2018-02-12-008 - Arrêté n°38-2018 du 12/02/2018  portant modification de la

composition du conseil départemental du Rhône (2 pages) Page 257

84_SGAMISE_Secrétariat Général pour l'Administration du Ministère de l'Intérieur
Sud-Est

84-2018-02-12-006 - arrêté portant modification de l’arrêté préfectoral du 6 octobre 2017

désignant les membres du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail des

services de la police nationale du département du Rhône (4 pages) Page 259

84-2018-02-14-003 - ARRETE PREFECTORAL N°

SGAMISEDRH-BR-2018-02-14
fixant la composition du jury chargé de la notation des

épreuves  d’admission (conversation en langue étrangère allemande)  
du recrutement de

gardien de la paix – session du 14 septembre 2017– 
pour le Secrétariat Général pour

l’Administration du ministère de l'intérieur Sud-Est (3 pages) Page 263

84_SGAR_Secrétariat général pour les affaires régionales d?Auvergne-Rhône-Alpes
84-2018-02-12-007 - Arrêté n° 18-029 du 12 février 2018
portant modification de la

composition
de la section régionale d'Auvergne-Rhône-Alpes du comité interministériel

d’action sociale (S.R.I.A.S.). (4 pages) Page 266

84-2018-02-15-002 - Arrêté n° 2018-034 du 15 février 2018 portant délégation de

signature à Madame Isabelle DELAUNAY, directrice régionale et départementale de la

jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d'Auvergne-Rhône-Alpes en matière

d'ordonnancement et de comptabilité générale de l'Etat (4 pages) Page 270

84-2018-02-15-003 - Arrêté n° 2018-035 du 15 février 2018 portant délégation de

signature à M. Michel PROSIC, directeur régional des affaires culturelles

d'Auvergne-Rhône-Alpes au titre des attributions générales (2 pages) Page 274

7



84-2018-02-13-002 - Arrêté n° 2018-31 du 13 février 2018 portant modification de la

composition de la commission académique de concertation en matière

d’enseignement
privé de l’académie de Grenoble. (3 pages) Page 276

84-2018-02-09-004 - Arrêté préfectoral du 9 février 2018 relatif à la composition du

comité de massif du massif des Alpes. (7 pages) Page 279

84-2018-01-26-009 - Arrêté préfectoral n° 18-17-BAG du 26 janvier 2018 constatant la

désignation par les représentants des organismes représentés au comité de massif du Jura et

nommant les personnalités qualifiées. (5 pages) Page 286

84-2018-02-12-010 - Arrêté préfectoral n° 2018-30 du 12 février 2018 portant

modification de la composition du conseil d’administration de l’établissement public

foncier de l'ouest Rhône-Alpes (ÉPORA). (2 pages) Page 291

84-2018-01-19-004 - Cour d'appel de  RIOM : décision du 19 janvier 2018 portant

délégation de signature pour tous les actes et décisions relevant du pouvoir adjudicateur (2

pages) Page 293

84-2018-01-19-005 - Cour d'appel de RIOM : décision du 19 janvier 2018 portant

délégation de signature en matière administrative (2 pages) Page 295

84-2018-01-19-007 - Cour d'appel de RIOM : décision du 19 janvier 2018 portant

délégation de signature pour la signature et la notification des commandes urgentes (4

pages) Page 297

84-2018-01-19-006 - Cour d'appel de RIOM ; décision du 19 janvier 2018 portant

délégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire (2 pages) Page 301

84-2018-02-07-014 - Décision n° DREAL-SPRICAE-RSS-18-26 du 7 février 2018 portant

habilitation au titre de l'article R. 8111-8 du code du travail des agents chargés de

l'inspection du travail dans les mines et carrières (1 page) Page 303

8



 

 

 
 

 

ARRETE RELATIF A LA CONSTITUTION DU JURY ACADEMIQUE CHARGE DE L’EVALUATION DES 
PROFESSEURS STAGIAIRES DE L’ENSEIGNEMENT PRIVE EN VUE DE L'ADMISSION AU CAER-CAPES, 
CAFEP-CAPES, AU CAER-CAPET ET CAFEP-CAPET 
 

                                   SESSION 2018 Rénovée 
 

Le recteur de l’académie de Grenoble  

                                      Chancelier des universités  

 

 

- Vu la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique 

- Vu le décret n° 72-581 du 4 juillet 1972 modifié, relatif au statut particulier des professeurs certifiés 

- Vu le décret n°94-874 du 7 octobre 1994 fixant les dispositions communes applicables aux stagiaires de 

l'Etat et de ses établissements publics 

- Vu le décret n°2005-38 du 18 janvier 2005 modifiant le décret n° 95-979 du 25 août 1995 d'application 

de l'article 27 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée relatif à certaines modalités de recrutement 

des handicapés dans la fonction publique de l'Etat 

- Vu l’arrêté du 22 août 2014 publié au JO du 26-08-2014 

- Vu l’arrêté du 22 décembre 2014 fixant les modalités d’évaluation des maîtres contractuels ou agrées à 

titre provisoire des établissements d’enseignement privé sous contrat 

 

A R R E T E 

 
ARTICLE 1 : Le jury académique chargé de l’évaluation des professeurs stagiaires de l’enseignement 
privé, organisé en 2018 en vue de l'admission au CAER-CAPES, CAFEP-CAPES, CAER-CAPET et CAFEP-
CAPET, et de la titularisation, est constitué comme suit : 

 

PRESIDENT :  

 
Pascal BOYRIES, inspecteur d’académie-inspecteur pédagogique régional  
 
VICE-PRESIDENTE : 
 
Marylène DURUPT, inspecteur d’académie-inspecteur pédagogique régional  

 
MEMBRES :  
 

  Caroline PESCH-LAYEUX, inspecteur d’académie-inspecteur pédagogique régional 
  François CHASSAGNE, proviseur du lycée Gabriel Faure – Annecy 
  Sylvie SBAFFE, principale du collège le Grand Champ – Pont de Chéruy  
  Sylvie RIVIERE-MONTIN, directrice de l’école primaire Clémenceau – Grenoble 
  David RISTE, principal du collège Jean Zay – Valence 
   Anne-Sophie NARDELLI, maître de conférences de l’Université de Savoie Mont-Blanc 

 
ARTICLE 2 : Le jury peut se constituer en deux sous commissions pour entendre au cours d’un entretien 

les stagiaires pour lesquels il envisage de ne pas proposer la titularisation. 

 
  ARTICLE 3 : 

 
  La secrétaire générale de l'académie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

 
 

                                       Grenoble, le 9 février 2018                                       
 
 
 

Claudine Schmidt-Lainé                      

 
 

 

 

 

 

 

 
 

Rectorat 
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ARRETE RELATIF A LA CONSTITUTION DU JURY ACADEMIQUE CHARGE DE L’EVALUATION DES 
PROFESSEURS STAGIAIRES DE L’ENSEIGNEMENT PUBLIC EN VUE DE L'ADMISSION AU CAPES ET AU 
CAPET  

                                   SESSION 2018 Rénovée 
 

Le recteur de l’académie de Grenoble  

                                      Chancelier des universités  

 

- Vu la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique 

- Vu le décret n° 72-581 du 4 juillet 1972 modifié, relatif au statut particulier des professeurs certifiés 

- Vu le décret n°94-874 du 7 octobre 1994 fixant les dispositions communes applicables aux stagiaires de 

l'Etat et de ses établissements publics 

- Vu le décret n°2005-38 du 18 janvier 2005 modifiant le décret n° 95-979 du 25 août 1995 d'application 

de l'article 27 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée relatif à certaines modalités de recrutement 

des handicapés dans la fonction publique de l'Etat 

- Vu l’arrêté du 22 août 2014 publié au JO du 26-08-2014 

 

A R R E T E 

 

ARTICLE 1 : Le jury académique chargé de l’évaluation des professeurs stagiaires de l’enseignement 

public, organisé en 2018 en vue de l'admission au certificat d'aptitude au professorat de l'enseignement 

secondaire (CAPES) et au certificat d'aptitude au professorat de l'enseignement technique (CAPET), et 

de la titularisation, est constitué comme suit : 

 

PRESIDENT :  

 
Pascal BOYRIES, inspecteur d’académie-inspecteur pédagogique régional  
 
VICE-PRESIDENTE : 
 
Marylène DURUPT, inspecteur d’académie-inspecteur pédagogique régional  
 
MEMBRES :  
 
Caroline PESCH-LAYEUX, inspecteur d’académie-inspecteur pédagogique régional 
François CHASSAGNE, proviseur du lycée Gabriel Faure – Annecy 
Sylvie SBAFFE, principale du collège le Grand Champ – Pont de Chéruy  
Sylvie RIVIERE-MONTIN, directrice de l’école primaire Clémenceau – Grenoble 
David RISTE, principal du collège Jean Zay – Valence 
Anne-Sophie NARDELLI, maître de conférences de l’Université de Savoie Mont-Blanc. 
 

ARTICLE 2 : Le jury peut se constituer en deux sous commissions pour entendre au cours d’un entretien 

les stagiaires pour lesquels il envisage de ne pas proposer la titularisation. 

 
ARTICLE 3 : La secrétaire générale de l'académie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 
 
 

                                                Grenoble, le 9 février 2018                                       
 
 
 

       Claudine Schmidt-Lainé                      
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ARRETE RELATIF A LA CONSTITUTION DU JURY ACADEMIQUE CHARGE DE L’EVALUATION DES 
PROFESSEURS STAGIAIRES DE L’ENSEIGNEMENT PRIVE EN VUE DE L'ADMISSION AU CAFEP-CAPLP et 
CAER-CAPLP  
 

                                   SESSION 2018 
 

Le recteur de l’académie de Grenoble  

                                      Chancelier des universités  

 

- VU la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique 

- VU le décret n° 92-1189 du 6 novembre 1992 modifié, relatif au statut particulier des professeurs de 

lycée professionnel 

- Vu le décret n°94-874 du 7 octobre 1994, fixant les dispositions communes applicables aux stagiaires 

de l'Etat et de ses établissements publics 

- Vu le décret n°2005-38 du 18 janvier 2005 modifiant le décret n° 95-979 du 25 août 1995 

d'application de l'article 27 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée relatif à certaines modalités de 

recrutement des handicapés dans la fonction publique de l'Etat, 

- Vu l’arrêté du 22 août  2014 publié au JO du 26-08-2014 

- Vu l’arrêté du 22 décembre 2014 fixant les modalités d’évaluation des maîtres contractuels ou agréés à 

titre provisoire des établissements d’enseignement privé sous contrat 
 

 

A R R E T E 

 
ARTICLE 1 : Le jury académique chargé de l’évaluation des professeurs stagiaires de l’enseignement 

privé, organisé en 2018 en vue de l'admission au certificat d’aptitude au professorat des lycées 

professionnels (CAFEP-CAPLP et CAER-CAPLP), et de la titularisation, est constitué comme suit : 

 
PRESIDENT : 
 
M. Michel DEGANIS, inspecteur de l’éducation nationale –enseignement technique, Doyen du collège 
des IEN ET/EG/IO  
 

VICE-PRESIDENTE : 

 
Mme Emmanuelle KALONJI, inspecteur de l’éducation nationale – enseignement technique, Doyen du 
collège des IEN ET/EG/IO  

 

MEMBRES :  

 
Mme Sylvie VIANNET, proviseure du Lycée Louise Michel – Grenoble   
Mme Céline DECHOSAL, proviseure du LP Gambetta – Bourgoin-Jallieu 
M. Pierre MOUTONS, inspecteur de l’éducation nationale- enseignement technique 
M. Emmanuel LANDAIS, conseiller pédagogique 1er degré – Chambéry 

 
ARTICLE 2 : 

 

Le jury peut se constituer en deux sous commissions pour entendre au cours d’un entretien les 

stagiaires pour lesquels il envisage de ne pas proposer la titularisation. 

 
ARTICLE 3 : 

 
La secrétaire générale de l'académie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 
                                        

                                       Grenoble, le 9 février 2018                                       
 
 

Claudine Schmidt-Lainé                      
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Division 
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ARRETE RELATIF A LA CONSTITUTION DU JURY ACADEMIQUE CHARGE DE L’EVALUATION DES 
PROFESSEURS STAGIAIRES DE L’ENSEIGNEMENT PUBLIC EN VUE DE L'ADMISSION AU CAPEPS 
  

                                   SESSION 2018 
 

Le recteur de l’académie de Grenoble  

                                      Chancelier des universités  

 

 

- Vu la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique 

- Vu le décret n° 72-581 du 4 juillet 1972 modifié, relatif au statut particulier des professeurs certifiés 

- Vu le décret n°94-874 du 7 octobre 1994 fixant les dispositions communes applicables aux stagiaires de 

l'Etat et de ses établissements publics 

- Vu le décret n°2005-38 du 18 janvier 2005 modifiant le décret n° 95-979 du 25 août 1995 

d'application de l'article 27 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée relatif à certaines modalités de 

recrutement des handicapés dans la fonction publique de l'Etat 

- Vu l’arrêté du 22 août 2014 publié au JO du 26-08-2014 

 

 

A R R E T E 

 
ARTICLE 1 : Le jury académique chargé de l’évaluation des professeurs stagiaires de l’enseignement 

public, organisé en 2018 en vue de l'admission au certificat d’aptitude au professorat de l’éducation 

physique et sportive (CAPEPS) et de la titularisation, est constitué comme suit : 

 

PRESIDENT :  

 
Mme Régine BATTOIS, inspecteur d’académie-inspecteur pédagogique régional d’éducation physique et 
sportive 
 
VICE-PRESIDENT : 
 
M. Dominique RENAULT, inspecteur d’académie-inspecteur pédagogique régional d’éducation physique 
et sportive 
 
MEMBRES :  
 
M. Didier MARTIN, inspecteur d’académie-inspecteur pédagogique régional d’éducation physique et 
sportive 
Mme Emmanuelle MILLE, proviseure adjointe du lycée des métiers Léonard de Vinci – Villefontaine 
M. Jean-François ROSPARS, principal adjoint du collège Jules Ferry – Chambéry 
Mme Sandrine JAMAIN SAMSON, enseignant chercheur, Université Savoie Mont Blanc  
M. Patrick RANG, conseiller pédagogique EPS, DSDEN de la Drôme  
 
ARTICLE 2 : 

 

Le jury peut se constituer en deux sous commissions pour entendre au cours d’un entretien les 

stagiaires pour lesquels il envisage de ne pas proposer la titularisation. 

 
ARTICLE 3 : 

 
La secrétaire générale de l'académie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

 

 

Grenoble, le 9 février 2018                                       
 
 

                                  Claudine Schmidt-Lainé                      
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ARRETE RELATIF A LA CONSTITUTION DU JURY ACADEMIQUE CHARGE DE L’EVALUATION DES 
PROFESSEURS STAGIAIRES DE L’ENSEIGNEMENT PUBLIC EN VUE DE L'ADMISSION AU CAPES ET AU 
CAPET  
 
 

                                   SESSION 2018  Exceptionelle 
 

Le recteur de l’académie de Grenoble  

                                         Chancelier des universités  

 

- Vu la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique 

- Vu le décret n° 72-581 du 4 juillet 1972 modifié, relatif au statut particulier des professeurs certifiés 

- Vu le décret n°94-874 du 7 octobre 1994 fixant les dispositions communes applicables aux stagiaires de 

l'Etat et de ses établissements publics 

- Vu le décret n°2005-38 du 18 janvier 2005 modifiant le décret n° 95-979 du 25 août 1995 d'application 

de l'article 27 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée relatif à certaines modalités de recrutement 

des handicapés dans la fonction publique de l'Etat 

- Vu l’arrêté du 12 mai 2010 publié au JO du 18-07-2010 

 

 

A R R E T E 

 

Article premier : Le jury académique chargé de l’évaluation des professeurs stagiaires de l’enseignement 

public, organisé en 2018 en vue de l'admission au certificat d'aptitude au professorat de l'enseignement 

secondaire (CAPES) et au certificat d'aptitude au professorat de l'enseignement technique (CAPET), et 

de la titularisation, est constitué comme suit : 

 

PRESIDENT :  

 
Pascal BOYRIES , inspecteur d’académie-inspecteur pédagogique régional  
 
VICE-PRESIDENTE : 
 
Marylène DURUPT, inspecteur d’académie-inspecteur pédagogique régional  
 
MEMBRES :  
 
Caroline PESCH-LAYEUX, inspecteur d’académie-inspecteur pédagogique régional  
François CHASSAGNE, proviseur du lycée Gabriel Faure – Annecy 
Sylvie SBAFFE, principale du collège le Grand Champ – Pont de Chéruy  
 
Article second : La secrétaire générale de l'académie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 
 

 
                                       Grenoble, le 9 février 2018                                       

 
 
 

Claudine Schmidt-Lainé                      
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ARRETE RELATIF A LA CONSTITUTION DU JURY ACADEMIQUE CHARGE DE L’EVALUATION DES 
PROFESSEURS STAGIAIRES DE L’ENSEIGNEMENT PUBLIC EN VUE DE L'ADMISSION AU CAPLP  
 

                                   SESSION 2018  
 

Le recteur de l’académie de Grenoble  

                                      Chancelier des universités  

 

- Vu la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique 

- VU le décret n° 92-1189 du 6 novembre 1992 modifié, relatif au statut particulier des professeurs de 

lycée professionnel 

- Vu le décret n°94-874 du 7 octobre 1994 fixant les dispositions communes applicables aux stagiaires de 

l'Etat et de ses établissements publics 

- Vu le décret n°2005-38 du 18 janvier 2005 modifiant le décret n° 95-979 du 25 août 1995 d'application 

de l'article 27 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée relatif à certaines modalités de recrutement 

des handicapés dans la fonction publique de l'Etat 

- Vu l’arrêté du 22 août 2014 publié au JO du 26-08-2014 
  

 

A R R E T E 

 
ARTICLE 1 : Le jury académique chargé de l’évaluation des professeurs stagiaires de l’enseignement 

public, organisé en 2018 en vue de l'admission au certificat d’aptitude au professorat des lycées 

professionnels (CAPLP), et de la titularisation, est constitué comme suit : 

 
PRESIDENT : 
 
M. Michel DEGANIS, inspecteur de l’éducation nationale –enseignement technique, Doyen du collège 
des IEN ET/EG/IO  
 

VICE-PRESIDENTE : 

 
Mme Emmanuelle KALONJI, inspecteur de l’éducation nationale – enseignement technique, Doyen du 
collège des IEN ET/EG/IO  
 
MEMBRES :  

 
Mme Sylvie VIANNET, proviseure du Lycée Louise Michel – Grenoble   
Mme Céline DECHOSAL, proviseure du LP Gambetta – Bourgoin-Jallieu 
M. Pierre MOUTONS, inspecteur de l’éducation nationale- enseignement technique 
M. Emmanuel LANDAIS, conseiller pédagogique 1er degré – Chambéry 

 
ARTICLE 2 : 

 

Le jury peut se constituer en deux sous commissions pour entendre au cours d’un entretien les 

stagiaires pour lesquels il envisage de ne pas proposer la titularisation. 

 
ARTICLE 3 : 

 
La secrétaire générale de l'académie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 
 

                                        
                                       Grenoble, le 9 février 2018                                       

 
 
 

Claudine Schmidt-Lainé                      
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ARRETE RELATIF A LA CONSTITUTION DU JURY ACADEMIQUE CHARGE DE L’EVALUATION DES 
PROFESSEURS STAGIAIRES DE L’ENSEIGNEMENT PUBLIC EN VUE DE L'ADMISSION AUX FONCTIONS DE 
CONSEILLER PRINCIPAL D’EDUCATION  
 

                                   SESSION 2018 
 
 

Le recteur de l’académie de Grenoble  

                                      Chancelier des universités  

 

- Vu la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique 

- Vu le décret n° 72-581 du 4 juillet 1972 modifié, relatif au statut particulier des professeurs certifiés 

- Vu le décret n°94-874 du 7 octobre 1994 fixant les dispositions communes applicables  

aux stagiaires de l'Etat et de ses établissements publics 

- Vu le décret n°2005-38 du 18 janvier 2005 modifiant le décret n° 95-979 du 25 août 1995 d'application 

de l'article 27 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée relatif à certaines modalités de recrutement 

des handicapés dans la fonction publique de l'Etat 

- Vu l’arrêté du 22 août 2014 publié au JO du 26-08-2014 

 

 

A R R E T E 

 
ARTICLE 1: Le jury académique chargé de l’évaluation des conseillers principaux d’éducation (CPE), 

organisé en 2018 en vue de l'admission aux fonctions de conseiller principal d’éducation, et de la 

titularisation, est constitué comme suit : 

 
PRESIDENT :  
 
M. Régis VIVIER, inspecteur d’académie-inspecteur pédagogique régional EVS 
 
 
VICE-PRESIDENT :  
 
M. Pierre-Yves PEPIN, inspecteur d’académie-inspecteur pédagogique régional EVS 
 

MEMBRE :  

 
M. Jérôme BIZET, inspecteur d’académie-inspecteur pédagogique régional EVS 

M. Sylvain PLASSE, principal du collège Flavius Vaussenat – Allevard 

Mme Véronique GHIGLIONE, proviseure du Lycée Marie Curie – Echirolles 
M. Gilles HAGOPIAN, directeur de l’école d’application Jean de La Fontaine – Valence 
 
ARTICLE 2 : 

Le jury peut se constituer en deux sous commissions pour entendre au cours d’un entretien les 

stagiaires pour lesquels il envisage de ne pas proposer la titularisation. 

 

 
ARTICLE 3 : 

 
 La secrétaire générale de l'académie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 
               
                          

                                       Grenoble, le 9 février 2018                                       
 
 
 

Claudine Schmidt-Lainé            
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ARRETE RELATIF A LA CONSTITUTION DU JURY ACADEMIQUE CHARGE DE L’EVALUATION DES 
PROFESSEURS STAGIAIRES DE L’ENSEIGNEMENT PRIVE EN VUE DE L'ADMISSION AU CAER-CAPEPS et 
CAFEP-CAPEPS  

                                   SESSION 2018 
 

Le recteur de l’académie de Grenoble  

                                      Chancelier des universités  

 

 

- Vu la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique 

- Vu le décret n° 72-581 du 4 juillet 1972 modifié, relatif au statut particulier des professeurs certifiés 

- Vu le décret n°94-874 du 7 octobre 1994 fixant les dispositions communes applicables aux stagiaires de 

l'Etat et de ses établissements publics 

- Vu le décret n°2005-38 du 18 janvier 2005 modifiant le décret n° 95-979 du 25 août 1995 

d'application de l'article 27 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée relatif à certaines modalités de 

recrutement des handicapés dans la fonction publique de l'Etat 

- Vu l’arrêté du 22 août  2014 publié au JO du 26-08-2014 

 - Vu l’arrêté du 22 décembre 2014 fixant les modalités d’évaluation des maîtres contractuels ou agrées 

à titre provisoire des établissements d’enseignement privé sous contrat 

 

 

A R R E T E 

 
ARTICLE 1 : Le jury académique chargé de l’évaluation des professeurs stagiaires de l’enseignement 

privé, organisé en 2018 en vue de l'admission au CAER-CAPEPS et au CAFEP-CAPEPS, et de la 

titularisation, est constitué comme suit : 

 

PRESIDENT :  

 
Mme Régine BATTOIS, inspecteur d’académie-inspecteur pédagogique régional d’éducation physique et 
sportive 
 
VICE-PRESIDENT : 
 
M. Dominique RENAULT, inspecteur d’académie-inspecteur pédagogique régional d’éducation physique 
et sportive 
 
MEMBRES :  
 
M. Didier MARTIN, inspecteur d’académie-inspecteur pédagogique régional d’éducation physique et 
sportive 
Mme Emmanuelle MILLE, proviseure adjointe du lycée des métiers Léonard de Vinci – Villefontaine 
M. Jean-François ROSPARS, principal adjoint du collège Jules Ferry – Chambéry 
Mme Sandrine JAMAIN SAMSON, enseignant chercheur, Université Savoie Mont Blanc  
M. Patrick RANG, conseiller pédagogique EPS, DSDEN de la Drôme  
 
ARTICLE 2 : 

 

Le jury peut se constituer en deux sous commissions pour entendre au cours d’un entretien les 

stagiaires pour lesquels il envisage de ne pas proposer la titularisation. 

 
ARTICLE 3 : 

 
La secrétaire générale de l'académie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 

 

 

Grenoble, le 9 février 2018                                       
 
 

                                  Claudine Schmidt-Lainé                      
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ARRETE RELATIF A L’ASSOCIATION DE MEMBRES PARTICIPANT EN QUALITE D’EXPERT DU JURY 
ACADEMIQUE CHARGE DE L’EVALUATION DES PROFESSEURS STAGIAIRES BENEFICIAIRES DE 
L’OBLIGATION D’EMPLOI DE L’ENSEIGNEMENT PUBLIC DU SECOND DEGRE 
 

                                   SESSION 2018  
 

Le recteur de l’académie de Grenoble  

                                      Chancelier des universités  
 

                           

- VU la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique 

- Vu l’arrêté du 9 février 2018 relatif à la constitution du jury académique de la session 2018 chargé de 

l’évaluation des professeurs stagiaires de l’enseignement public en vue de l’admission au CAPLP 

- Vu l’arrêté du 9 février 2018 relatif à la constitution du jury académique de la session 2018 chargé de 

l’évaluation des professeurs stagiaires de l’enseignement public en vue de l’admission aux fonctions de 

CPE 

- Vu l’arrêté du 9 février 2018 relatif à la constitution du jury académique de la session 2018 chargé de 

l’évaluation des professeurs stagiaires de l’enseignement public en vue de l’admission au CAPES et au 

CAPET 

- Vu l’arrêté du 9 février 2018 relatif à la constitution du jury académique de la session 2018 chargé de 

l’évaluation des professeurs stagiaires de l’enseignement public en vue de l’admission au CAPEPS 

- Vu le décret n°94-874 du 7 octobre 1994, fixant les dispositions communes applicables  

aux stagiaires de l'Etat et de ses établissements publics 

- Vu le décret n°2005-38 du 18 janvier 2005 modifiant le décret n° 95-979 du 25 août 1995 

d'application de l'article 27 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée relatif à certaines modalités de 

recrutement des handicapés dans la fonction publique de l'Etat, 

- VU l’arrêté du 22 août 2014 publié au JO du 26-08-2014 

- VU la circulaire ministérielle n°2010-0355 du 07/12/2010 relative au recrutement d’enseignants 

handicapés, notamment la fiche technique annexée 
 
 

 

A R R E T E 

 

 

Article premier : Dans le cadre de l’examen des dossiers de stagiaires bénéficiaires de l’obligation 

d’emploi devant faire l’objet d’une évaluation par les membres du jury académique constitué pour 

chaque corps conformément aux arrêtés académiques susvisés, deux membres seront associés en 

qualité d’expert sans voix délibérative :  

 

- Mme Isabelle CASTELLAN, adjointe au directeur des ressources humaines, correspondante 

handicap de l’académie  

- Mme Christine LEQUETTE, conseillère technique du recteur, représentante du recteur. 

 
 
Article second : La secrétaire générale de l'académie est chargée de l'exécution du présent arrêté. 
 

 
                                          Grenoble, le 9 février 2018                                       

 
 
 

Claudine Schmidt-Lainé                      

 
 
 

 
 

Rectorat 
 
 

Division 
 des Examens 

 et Concours 
(DEC) 

 
 

DEC3/XIII/18/089 
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Arrêté n° 2017-5857 
Portant renouvellement, au Centre Hospitalier Fleyriat à Bourg-En-Bresse, de l'autorisation de prélèvement 
d’organes et/ou de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne décédée assistée par ventilation mécanique 
et conservant une fonction hémodynamique et de prélèvement de tissus sur une personne décédée présentant 
un arrêt cardiaque et respiratoire persistant . 
 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 
 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1211-1 à L. 1211-9, L. 1231-1 à L. 1235-7, L. 1241-
1 à L. 1245-8, L. 1251, R. 1211-1 à R. 1211-51, R. 1231-1 à R. 1235-12 et R. 1241-1 à R. 1245-21 ;  
 
Vu la loi n° 2004-800 du 6 août 2004 relative à la bioéthique ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, et notamment son titre 4 chapitre 1 créant les Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 
portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé et les unions 
régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;  
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de l’intervention 
de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 
 
Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;  
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant nomination de 
Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-
Alpes ; 
 
Vu l'arrêté du 2 août 2005 fixant la liste des tissus pour lesquels le prélèvement sur une personne décédée 
présentant un arrêt cardiaque et respiratoire est autorisé ; 
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Vu la demande en date du 31 juillet 2017 présentée par le Centre Hospitalier Fleyriat – 900 route de Paris 
– 01012 BOURG-EN-BRESSE Cedex, en vue du renouvellement, sur son site, de l’activité de : 
 

- prélèvement d’organes et/ou de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne décédée 
assistée par ventilation mécanique et conservant une fonction hémodynamique (multi-organes et 
tissus : cœur, poumons, foie, reins, pancréas, intestins, cornées, os, valves cardiaques, vaisseaux, 
peau, tendons, ligaments, fascia lata) ; 

- prélèvement de tissus sur une personne décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire 
persistant (cornées, os cortical/os massif, peau, tissus mous de l'appareil locomoteur, valves 
cardiaques, artères, veines) ;  
 

Vu l’avis du médecin instructeur en date du 7 septembre 2017 ; 
 
Vu l’avis de l’agence de la biomédecine en date du 21 novembre 2017 ; 
 
Considérant, que la demande répond aux conditions techniques, sanitaires et médicales d’autorisation 
prévues au code de la santé publique ;  
 
Considérant que la demande répond à un besoin identifié sur le territoire ;  
 
 

Arrête 
 
 
Article 1 : Le Centre Hospitalier Fleyriat – 900 route de Paris – 01012 BOURG-EN-BRESSE Cedex, est 
autorisé à exercer, sur son site, l’activité de : 
 

- prélèvement d’organes et/ou de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne décédée 
assistée par ventilation mécanique et conservant une fonction hémodynamique (multi-organes et 
tissus : cœur, poumons, foie, reins, pancréas, intestins, cornées, os, valves cardiaques, vaisseaux, 
peau, tendons, ligaments, fascia lata) ; 
 

- prélèvement de tissus sur une personne décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire 
persistant conformément à l'arrêté du 2 août 2005 susvisé.  
 

Article 2 : Conformément à l’article L. 1242-1 du code de la santé publique, l’autorisation est accordée 
pour une durée de 5 ans à compter du 20 mars 2018, date de fin de validité de la précédente autorisation. 
 
Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification : 

 d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé, adressé à la direction générale de 
l’organisation des soins, bureau R3, 14, avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP  ; 

 d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif. 
 
Article 4 : Le Directeur de la direction de l'offre de soins et le Directeur de la délégation départementale 
de l’Ain de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

          Fait à Clermont-Ferrand, le 30 janvier 2018 
 

Pour le directeur général et par délégation 

Le directeur délégué régulation  

de l'offre de soins hospitalière 

 

Hubert WACHOWIAK 
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Arrêté n° 2017-5860 
Portant renouvellement, au Centre Hospitalier Annecy Genevois , de l'autorisation de prélèvement d’organes 
et/ou de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne décédée assistée par ventilation mécanique et 
conservant une fonction hémodynamique et de prélèvement de tissus sur une personne décédée présentant un 
arrêt cardiaque et respiratoire persistant sur le site du Centre Hospitalier Annecy à Pringy. 
 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1211-1 à L. 1211-9, L. 1231-1 à L 1235-7,  L. 1241-1 
à L. 1245-8, L. 1251, R. 1211-1 à R. 1211-51, R. 1231-1 à R. 1235-12 et R. 1241-1 à R. 1245-21 ;  
 
Vu la loi n° 2004-800 du 6 août 2004 relative à la bioéthique ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, et notamment son titre 4 chapitre 1 créant les Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 
portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 
régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;  
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de l’intervention 
de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 
 
Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant nomination de 
Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-
Alpes ; 
 
Vu l'arrêté du 2 août 2005 fixant la liste des tissus pour lesquels le prélèvement sur personne décédée 
présentant un arrêt cardiaque et respiratoire est autorisé ; 

 
 
 
 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
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Vu l’arrêté n° 2013-0113 du 8 janvier 2013 autorisant le Centre Hospitalier Annecy Genevois – 1 Avenue 
de l'Hôpital – 74370 PRINGY à effectuer, sur le site du Centre Hospitalier d'Annecy : 
 

- des prélèvements d’organes et/ou de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne décédée 
assistée par ventilation mécanique et conservant une fonction hémodynamique (multi-organes et 
tissus : cœur, poumons, foie, reins, pancréas, intestins, cornées, os, valves cardiaques, vaisseaux, 
peau, tendons, ligaments, fascia lata) ; 
 

- des prélèvements de tissus et/ou organes sur une personne décédée présentant un arrêt 
cardiaque et respiratoire persistant (cornées, os cortical/os massif, peau) ; 
 

Vu la demande en date du 9 août 2017 présentée par le Centre Hospitalier Annecy Genevois – 1 Avenue 
de l'Hôpital – 74370 PRINGY, en vue du renouvellement, sur le site du Centre Hospitalier d'Annecy – 
74370 PRINGY, l’activité de : 
 

- des prélèvements d’organes et/ou de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne décédée 
assistée par ventilation mécanique et conservant une fonction hémodynamique (multi-organes et 
tissus : cœur, poumons, foie, reins, pancréas, intestins, cornées, valves cardiaques, vaisseaux, 
peau) ; 
 

- des prélèvements de tissus sur une personne décédée présentant un arrêt cardiaque et 
respiratoire persistant (cornées, peau, valves cardiaques, artères, veines) ; 
 

Vu l’avis du médecin instructeur en date du 5 septembre 2017 ; 
 

Vu l’avis de l’agence de la biomédecine en date du 22 novembre 2017 ; 
 
Considérant, que la demande répond aux conditions techniques, sanitaires et médicales d’autorisation 
prévues au code de la santé publique ;  
 
Considérant que la demande répond à un besoin identifié sur le territoire ;  
 

 
Arrête 

 
Article 1 : Le Centre Hospitalier Annecy Genevois – 1 Avenue de l'Hôpital – 74370 PRINGY, est autorisé à 
renouveler, sur le site du Centre Hospitalier d'Annecy – 74370 PRINGY, l’activité de : 
 

- des prélèvements d’organes et/ou de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne décédée 
assistée par ventilation mécanique et conservant une fonction hémodynamique (multi-organes et 
tissus : cœur, poumons, foie, reins, pancréas, intestins, cornées, valves cardiaques, vaisseaux, 
peau) ; 
 

- des prélèvements de tissus sur une personne décédée présentant un arrêt cardiaque et 
respiratoire persistant (cornées, peau, valves cardiaques, artères, veines, reins, foie, poumons). 

 
Article 2 : Conformément à l’article L. 1242-1 du code de la santé publique, l’autorisation est accordée 
pour une durée de 5 ans à compter du 20 mars 2018, date de fin de validité de la précédente autorisation. 
 
Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification  d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé, adressé à la direction 
générale de l’organisation des soins, bureau R3, 14, avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP, et d’un recours 
contentieux auprès du tribunal administratif. 
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Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le Directeur de la délégation départementale de la Haute-
Savoie de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 

Fait à Clermont-Ferrand, le 9 février 2018 
 
Pour le directeur général et par délégation 

Le directeur délégué régulation  

de l'offre de soins hospitalière 

 

Hubert WACHOWIAK 
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Arrêté n° 2017-5888   
Portant renouvellement, au Centre Hospitalier Universitaire de Grenoble Alpes, de l'autorisation  de prélèvement 
d’organes et/ou de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne décédée, de prélèvement de tissus sur une 
personne décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire persistant, et de prélèvement d’organes, hors 
moelle osseuse, à des fins thérapeutiques sur personnes vivantes majeures (reins) sur le site de l'Hôpital Nord. 
 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1211-1 à L. 1211-9, L. 1231-1 à L. 1235-7, L. 1241-1 
à L. 1245-8, L. 1251, R. 1211-1 à R. 1211-51, R. 1231-1 à R. 1235-12 et R. 1241-1 à R. 1245-21 ;  
 
Vu la loi n° 2004-800 du 6 août 2004 relative à la bioéthique ;  
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, et notamment son titre 4 chapitre 1 créant les Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 
portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 
régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;  
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de l’intervention 
de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 
 
Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant nomination de 
Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-
Alpes ; 
 
Vu l'arrêté du 2 août 2005 fixant la liste des tissus pour lesquels le prélèvement sur une personne décédée 
présentant un arrêt cardiaque et respiratoire est autorisé ; 
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04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
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Vu l’arrêté n° 2013-1109 du 30 avril 2013 autorisant le Centre Hospitalier Universitaire de Grenoble – BP 
128 – 38043 GRENOBLE Cedex à effectuer : 
 

- des prélèvements d’organes et/ou de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne décédée 
assistée par ventilation mécanique et conservant une fonction hémodynamique (multi-organes et 
tissus : cœur, poumons, foie, reins, pancréas, intestins, cornées, os, valves cardiaques, vaisseaux, 
peau, tendons, ligaments, fascia lata) ; 
 

- des prélèvements de tissus et/ou organes sur une personne décédée présentant un arrêt cardiaque 
et respiratoire persistant (cornées, os cortical/os massif, peau) ; 
 

- des prélèvements d’organes, hors moelle osseuse, à des fins thérapeutiques sur une personne 
vivante majeure (reins) ; 
 

Vu la demande en date du 24 juillet 2017 présentée par le Centre Hospitalier Universitaire de Grenoble 
Alpes, CS 10217, 38043 GRENOBLE Cedex, en vue du renouvellement, sur le site de l'Hôpital Nord, de 
l’activité de prélèvement : 
 

- d’organes et/ou de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne décédée assistée par 
ventilation mécanique et conservant une fonction hémodynamique (multi-organes et tissus : cœur, 
poumons, foie, reins, pancréas, cornées, valves cardiaques, vaisseaux) ; 
 

- de tissus sur une personne décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire persistant 
(cornées, artères, veines) ; 
 

- d’organes, hors moelle osseuse, à des fins thérapeutiques sur une personne vivante majeure 
(reins) ; 
 

Vu l’avis du médecin instructeur en date du 17 août 2017 ; 
 

Vu l’avis de l’agence de la biomédecine en date du 30 octobre 2017 ; 
 
Considérant, que la demande répond aux conditions techniques, sanitaires et médicales d’autorisation 
prévues au code de la santé publique ;  
 
Considérant que la demande répond à un besoin identifié sur le territoire ;  
 
 

Arrête 
 
 
Article 1 : Le Centre Hospitalier Universitaire de Grenoble Alpes, CS 10217, 38043 GRENOBLE Cedex, est 
autorisé à renouveler, sur le site de l'Hôpital Nord, l’activité de : 
 

- prélèvement d’organes et/ou de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne décédée 
assistée par ventilation mécanique et conservant une fonction hémodynamique (multi-organes et 
tissus : cœur, poumons, foie, reins, pancréas, cornées, valves cardiaques, vaisseaux) ; 
 

- prélèvement de tissus sur une personne décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire 
persistant conformément à l'arrêté du 2 août 2005 susvisé ; 
 

- prélèvement d’organes, hors moelle osseuse, à des fins thérapeutiques sur une personne vivante 
majeure (reins) ; 
 

Article 2 : Conformément à l’article L. 1242-1 du code de la santé publique, l’autorisation est accordée pour 
une durée de 5 ans à compter du 20 mars 2018, date de fin de validité de la précédente autorisation. 
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Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification : 

 d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé, adressé à la direction générale de 
l’organisation des soins, bureau R3, 14, avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP  ; 

 d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif. 
 
Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le Directeur de la délégation départementale de l'Isère de 
l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 

Fait à Clermont-Ferrand, le 23 janvier 2018 
 
Pour le directeur général et par délégation 

Le directeur délégué régulation  

de l'offre de soins hospitalière 

 

Hubert WACHOWIAK 
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Arrêté n° 2017-8067 
Portant renouvellement, aux Hospices Civils de Lyon, de l'autorisation de prélèvement d’organes et/ou de tissus 
à des fins thérapeutiques sur une personne décédée assistée par ventilation mécanique et conservant une 
fonction hémodynamique, de prélèvement de tissus sur une personne décédée présentant un arrêt cardiaque et 
respiratoire persistant sur le site de l'Hôpital Femme Mère Enfant à Bron. 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1211-1 à L. 1211-9, L. 1231-1 à L. 1235-7,  L. 1241-1 
à L. 1245-8, L. 1251, R. 1211-1 à R. 1211-51, R. 1231-1 à R. 1235-12 et R. 1241-1 à R. 1245-21 ;  

 
Vu la loi n° 2004-800 DU 6 août 2004 relative à la bioéthique ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, et notamment son titre 4 chapitre 1 créant les Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 
portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé et les unions 
régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;  
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de l’intervention de 
la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 
 
Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant nomination de 
Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-
Alpes ; 
 
Vu l'arrêté du 2 août 2005 fixant la liste des tissus pour lesquels le prélèvement sur une personne décédée 
présentant un arrêt cardiaque et respiratoire est autorisé ; 
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Vu l’arrêté n° 2013-0109 du 8 janvier 2013 autorisant les Hospices Civils de Lyon – 3 Quai des Célestins – 
69002 LYON à effectuer, sur le site de l'Hôpital Femme Mère Enfant, 59 Boulevard Pinel, 69500 BRON : 
 

- des prélèvements d’organes et/ou de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne 
décédée assistée par ventilation mécanique et conservant une fonction hémodynamique 
(multi-organes et tissus : cœur, poumons, foie, reins, pancréas, intestins, cornées, os, valves 
cardiaques, vaisseaux, peau, tendons, ligaments, fascia lata) ; 

- des prélèvements de tissus et/ou organes sur une personne décédée présentant un arrêt 
cardiaque et respiratoire persistant (cornées, os cortical/os massif, peau, tissus mous de 
l'appareil locomoteur, valves cardiaques, artères, veines) ; 
 

Vu la demande en date du 18 août 2017 présentée par les Hospices Civils de Lyon, 3 Quai des Célestins, 
69002 LYON, en vue du renouvellement, sur le site de l'Hôpital Femme Mère Enfant, 59 Boulevard Pinel, 
69500 BRON, de l’activité de prélèvement : 
 

- d’organes et/ou de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne décédée assistée par 
ventilation mécanique et conservant une fonction hémodynamique (multi-organes et tissus : 
cœur, poumons, foie, reins, pancréas, intestins, tissus composites, cornées, os, valves cardiaques, 
vaisseaux, peaux, tendons, ligaments, fascia lata) ; 
 

- des prélèvements de tissus sur une personne décédée présentant un arrêt cardiaque et 
respiratoire persistant (cornées, os cortical/os massif, peaux, tissus mous de l'appareil 
locomoteur, valves cardiaques, artères, veines) ; 
 

Vu l’avis du médecin instructeur en date du 29 septembre 2017 ; 
 
Vu l’avis de l’agence de la biomédecine en date du 21 novembre 2017 ; 
 
Considérant que la demande répond aux conditions techniques, sanitaires et médicales d’autorisation 
prévues au code de la santé publique ;  
 
Considérant que la demande répond à un besoin identifié sur le territoire ;  
 
 

Arrête 
 
 
Article 1 : Les Hospices Civils de Lyon,  3 Quai des Célestins, 69002 LYON, sont autorisés à renouveler, sur 
le site de l'Hôpital Femme Mère Enfant, 59 Boulevard Pinel, 69500 BRON, l’activité de : 
 

- prélèvement d’organes et/ou de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne décédée 
assistée par ventilation mécanique et conservant une fonction hémodynamique (multi-organes et 
tissus : cœur, poumons, foie, reins, pancréas, intestins, tissus composites, cornées, os, valves 
cardiaques, vaisseaux, peaux, tendons, ligaments, fascia lata) ; 
 

- prélèvement de tissus sur une personne décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire 
persistant conformément à l'arrêté du 2 août 2005 susvisé ; 
 

Article 2 : Conformément à l’article L. 1242-1 du code de la santé publique, l’autorisation est accordée 
pour une durée de 5 ans à compter du 20 mars 2018, date de fin de validité de la précédente autorisation. 
 
Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification : 

 d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé, adressé à la direction générale de 
l’organisation des soins, bureau R3, 14, avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP  ; 

 d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif. 
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Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le Directeur de la délégation départementale du Rhône de 
l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 
 

Fait à Clermont-Ferrand, le 9 février 2018 
 
Pour le directeur général et par délégation 

Le directeur délégué régulation  

de l'offre de soins hospitalière 

 

Hubert WACHOWIAK 
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Arrêté n° 2017-8069 
Portant renouvellement, au Centre Hospitalier Universitaire de Saint Etienne, de l'autorisation de prélèvement 
d'organes et/ou de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne décédée assistée par ventilation mécanique 
et conservant une fonction hémodynamique, sur le site de l'Hôpital Nord, de prélèvement de tissus sur personne 
décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire persistant, sur les sites de l'Hôpital Nord et Bellevue, et de 
prélèvement d'organes, hors moelle osseuse, à des fins thérapeutiques sur une personne vivante (reins), sur le 
site de l'Hôpital Nord  
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 
 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1211-1 à L. 1211-9, L. 1231-1 à L. 1235-7,  L. 
1241-1 à L. 1245-8, L. 1251, R. 1211-1 à R. 1211-51, R. 1231-1 à R. 1235-12 et R. 1241-1 à R. 1245-21 ;  
 
Vu la loi n° 2004-800 du 6 août 2004 relative à la bioéthique ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires, et notamment son titre 4 chapitre 1 créant les Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 
portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;  
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de 
l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 
 
Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;  
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant 
nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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Vu l'arrêté du 2 août 2005 fixant la liste des tissus pour lesquels le prélèvement sur une personne 
décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire est autorisé ; 
 
Vu l'arrêté n° 2013-0473 du 21 mars 2013 autorisant le Centre Hospitalier Universitaire de Saint Etienne, 
42055 SAINT ETIENNE Cedex 2 à effectuer, sur le site de l'Hôpital Bellevue, des prélèvements de tissus 
et/ou organes sur une personne décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire persistant 
(cornées) ; 
 
Vu l’arrêté n° 2015-0852 du 7 avril 2015 autorisant le Centre Hospitalier Universitaire de Saint Etienne, 
42055 SAINT ETIENNE Cedex 2,  à effectuer, sur le site de l'Hôpital Nord : 
 

- des prélèvements d’organes et/ou de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne décédée 
assistée par ventilation mécanique et conservant une fonction hémodynamique (multi-organes et 
tissus : cœur, poumons, foie, reins, pancréas, intestins, cornées, os, valves cardiaques, vaisseaux, 
peau, tendons, ligaments et fascia lata) ; 
 

- des prélèvements de tissus et/ou organes sur une personne décédée présentant un arrêt 
cardiaque et respiratoire persistant (cornées, os cortical/os massif, peau et artères) ; 
 

- des prélèvements d'organes, hors moelle osseuse, à des fins thérapeutiques sur une personne 
vivante (reins) ; 

 
Vu la demande en date du 18 août 2017 présentée par le Centre Hospitalier Universitaire de Saint 
Etienne, 42055 SAINT ETIENNE Cedex 2, en vue d'obtenir le renouvellement de l'activité de :  
 

- prélèvement d'organes et/ou de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne décédée 
assistée par ventilation mécanique et conservant une fonction hémodynamique (multi-organes et 
tissus : cœur, poumons, foie, reins, pancréas, intestins, cornées, os, valves cardiaques, vaisseaux, 
peaux, tendons, ligaments et fascia lata), sur le site de l'Hôpital Nord ; 
 

- prélèvement de tissus sur une personne décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire 
persistant (cornées, os cortical/os massif, peaux, tissus mous de l'appareil locomoteur, valves 
cardiaques, artères, veines) sur le site de l'Hôpital Nord ; 
 

- prélèvement d'organes, hors moelle osseuse, à des fins thérapeutiques sur une personne vivante 
(reins), sur le site de l'Hôpital Nord ; 
 

- prélèvement de tissus sur une personne décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire 
persistant (cornées, os cortical/os massif, peaux, tissus mous de l'appareil locomoteur, valves 
cardiaques, artères, veines) sur le site l'Hôpital Bellevue ; 
 

Vu l’avis de l’agence de la biomédecine en date du 27 novembre 2017 ; 
 
Vu l’avis du médecin instructeur en date du 22 décembre 2017 ; 
 
Considérant, que la demande répond aux conditions techniques, sanitaires et médicales d’autorisation 
prévues au code de la santé publique ;  
 
Considérant que la demande répond à un besoin identifié sur le territoire ;  
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Arrête 

 
Article 1 : Le Centre Hospitalier Universitaire de Saint Etienne, 42055 SAINT ETIENNE Cedex 2, est autorisé à 
renouveler l'activité de : 
 

- de prélèvement d'organes et/ou de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne décédée 
assistée par ventilation mécanique et conservant une fonction hémodynamique (multi-organes et 
tissus : cœur, poumons, foie, reins, pancréas, intestins, cornées, os, valves cardiaques, vaisseaux, 
peaux, tendons, ligaments et fascia lata), sur le site de l'Hôpital Nord ; 
 

- de prélèvement de tissus sur une personne décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire 
persistant conformément à l'arrêté du 2 août 2005 susvisé sur le site de l'Hôpital Nord ; 
 

- de prélèvement d'organes, hors moelle osseuse, à des fins thérapeutiques sur une personne 
vivante (reins), sur le site de l'Hôpital Nord ; 
 

- prélèvement de tissus sur une personne décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire 
persistant conformément à l'arrêté du 2 août 2005 sur le site l'Hôpital Bellevue. 
 

Article 2 : Conformément à l’article L. 1242-1 du code de la santé publique, l’autorisation est accordée 
pour une durée de 5 ans à compter du 20 mars 2018, date de fin de validité de la précédente autorisation. 
 
Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification : 

 d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé, adressé à la direction générale de 
l’organisation des soins, bureau R3, 14, avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP  ; 

 d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif. 
 
Article 4 : Le Directeur de la direction de l'offre de soins et le Directeur de la délégation départementale 
de la Loire de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 

Fait à Clermont-Ferrand, le 9 février 2018 
 
Pour le directeur général et par délégation 

Le directeur délégué régulation  

de l'offre de soins hospitalière 

 

Hubert WACHOWIAK 
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Arrêté n° 2017-8070 
Portant renouvellement, au Centre Hospitalier de Roanne, de l’autorisation de prélèvement d’organes et/ou de 
tissus à des fins thérapeutiques sur une personne décédée assistée par ventilation mécanique et conservant une 
fonction hémodynamique et de prélèvement de tissus sur personne décédée présentant un arrêt cardiaque et 
respiratoire persistant 
 
 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1211-1 à L. 1211-9, L. 1231-1 à L. 1235-7,  L. 
1241-1 à L. 1245-8, L. 1251, R. 1211-1 à R. 1211-51, R. 1231-1 à R. 1235-12 et R. 1241-1 à R. 1245-21 ;  
 
Vu la loi n° 2004-800 du 6 août 2004 relative à la bioéthique ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires, et notamment son titre 4 chapitre 1 créant les Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 
portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;  
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de 
l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ; 
 
Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;  
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant nomination 
de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-
Rhône-Alpes ; 
 
Vu l'arrêté du 2 août 2005 fixant la liste des tissus pour lesquels le prélèvement sur une personne décédée 
présentant un arrêt cardiaque et respiratoire est autorisée ; 
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Vu l’arrêté n° 2013-0102 du 8 janvier 2013 autorisant le Centre Hospitalier de Roanne, 28 rue Charlieu, 
42328 ROANNE Cedex à effectuer : 
 

- des prélèvements d’organes et/ou de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne décédée 
assistée par ventilation mécanique et conservant une fonction hémodynamique (multi-organes et 
tissus : cœur, poumons, foie, reins, pancréas, intestins, cornées, os, valves cardiaques, vaisseaux, 
peau, tendons, ligaments, fascia lata) ; 

 
- des prélèvements de tissus et/ou organes sur une personne décédée présentant un arrêt cardiaque 

et respiratoire persistant (cornées, os cortical/os massif, peaux) ; 
 
Vu la demande en date du 17 août 2017 présentée par le Centre Hospitalier de Roanne, 28 rue Charlieu,  
42328 ROANNE Cedex, en vue d'obtenir, le renouvellement, sur son site, de l'activité de : 
 

- prélèvement d’organes et/ou de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne décédée 
assistée par ventilation mécanique et conservant une fonction hémodynamique (multi-organes et 
tissus : cœur, poumons, foie, reins, pancréas, intestins, avant-bras, cornées, os, valves cardiaques, 
vaisseaux, peau, tendons, ligaments, fascia-lata) ; 
 

- prélèvement de tissus sur une personne décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire 
persistant (cornées, os cortical/os massif, peaux, tissus mous de l'appareil locomoteur, valves 
cardiaques, artères, veines) ; 
 

Vu l’avis de l’agence de la biomédecine en date du 27 novembre 2017 ; 
 
Vu l’avis du médecin instructeur en date du 21 décembre 2017 ; 
 
Considérant, que la demande répond aux conditions techniques, sanitaires et médicales d’autorisation 
prévues au code de la santé publique ;  
 
Considérant que la demande répond à un besoin identifié sur le territoire ;  
 
 

Arrête 
 
 
Article 1 : Le Centre Hospitalier de Roanne, 28 rue Charlieu, 42328 ROANNE Cedex, est autorisé, sur son 
site,  à renouveler l'activité de :  
 

- prélèvement d’organes et/ou de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne décédée assistée 
par ventilation mécanique et conservant une fonction hémodynamique (multi-organes et tissus : 
cœur, poumons, foie, reins, pancréas, intestins, avant-bras, cornées, os, valves cardiaques, vaisseaux, 
peau, tendons, ligaments, fascia-lata) ; 
 

- de prélèvement de tissus sur une personne décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire 
persistant conformément à l'arrêté du 2 août 2005. 
 

Article 2 : Conformément à l’article L. 1242-1 du code de la santé publique, l’autorisation est accordée pour 
une durée de 5 ans à compter du 20 mars 2018, date de fin de validité de la précédente autorisation. 
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Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification : 

 d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé, adressé à la direction générale de 
l’organisation des soins, bureau R3, 14, avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP  ; 

 d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif. 
 
Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le Directeur de la délégation départementale de la Loire de 
l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 

Fait à Clermont-Ferrand, le 9 février 2018 
 

Pour le directeur général et par délégation 

Le directeur délégué régulation  

de l'offre de soins hospitalière 

 

Hubert WACHOWIAK 
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Arrêté n° 2017-8155 
Portant renouvellement, aux Hospices Civils de Lyon, de l'autorisation de prélèvement d’organes et/ou de tissus 
à des fins thérapeutiques sur une personne décédée assistée par ventilation mécanique et conservant une 
fonction hémodynamique, de prélèvement de tissus sur une personne décédée présentant un arrêt cardiaque et 
respiratoire persistant, et de prélèvements d'organes, hors moelle osseuse, à des fins thérapeutiques sur 
personnes vivantes (reins), sur le site de l'Hôpital Edouard Herriot à Lyon 3e. 

 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 
 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1211-1 à L. 1211-9, L. 1231-1 à L. 1235-7, L. 1241-1 
à L. 1245-8, L 1251, R1211-1 à R 1211-51, R 1231-1 à R 1235-12 et R 1241-1 à R 1245-21 ;  
 
Vu la loi n° 2004-800 du 6 août 2004 relative à la bioéthique ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, et notamment son titre 4 chapitre 1 créant les Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 
portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé et les unions 
régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;  
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de l’intervention 
de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 
 
Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant nomination de 
Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-
Alpes ; 
 
Vu l'arrêté du 2 août 2005 fixant la liste des tissus pour lesquels le prélèvement sur une personne décédée 
présentant un arrêt cardiaque et respiratoire est autorisé ; 
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Vu l’arrêté n° 2013-0105 du 8 janvier 2013 autorisant les Hospices Civils de Lyon, 3 Quai des Célestins, 
69002 LYON à effectuer, sur le site de l'Hôpital Edouard Herriot à Lyon 3e : 
 

- des prélèvements d’organes et/ou de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne décédée 
assistée par ventilation mécanique et conservant une fonction hémodynamique (multi-organes et 
tissus : cœur, poumons, foie, reins, pancréas, intestins, cornées, os, valves cardiaques, vaisseaux, 
peau, tendons, ligaments, fascia lata) ; 
 

- des prélèvements de tissus et/ou organes sur une personne décédée présentant un arrêt 
cardiaque et respiratoire persistant (cornées, os cortical/os massif, peau, tissus mous, appareil 
locomoteur, valves cardiaques, artères, veines) ; 
 

- des prélèvements d'organes, hors moelle osseuse, à des fins thérapeutiques sur personnes 
vivantes (reins) ; 
 

Vu la demande en date du 18 août 2017 présentée par les Hospices Civils de Lyon, 3 Quai des Célestins, 
69002 LYON, en vue du renouvellement, sur le site de l'Hôpital Edouard Herriot, 5 Place d'Arsonal, 69003 
LYON, l’activité de prélèvement : 
 

- d’organes et/ou de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne décédée assistée par 
ventilation mécanique et conservant une fonction hémodynamique (multi-organes et tissus : 
cœur, poumons, foie, reins, pancréas, intestins, tissus composites, cornées, os, valves cardiaques, 
vaisseaux, peaux, tendons, ligaments, fascia lata) ; 
 

- des prélèvements de tissus sur une personne décédée présentant un arrêt cardiaque et 
respiratoire persistant (cornées, os cortical/os massif, peaux, tissus mous de l'appareil 
locomoteur, valves cardiaques, artères, veines) ; 
 

- d'organes, hors moelle osseuse, à des fins thérapeutiques sur personnes vivantes (reins) ; 
 

Vu l’avis du médecin instructeur en date du 29 septembre 2017 ; 
 

Vu l’avis de l’agence de la biomédecine en date du 21 novembre 2017 ; 
 
Considérant que la demande répond aux conditions techniques, sanitaires et médicales d’autorisation 
prévues au code de la santé publique ;  
 
Considérant que la demande répond à un besoin identifié sur le territoire ;  
 
 

Arrête 
 
 
Article 1 : Les Hospices Civils de Lyon, 3 Quai des Célestins, 69002 LYON, sont autorisés à renouveler, sur 
le site de l'Hôpital Edouard Herriot, 5 Place de l'Arsonal, 69003 LYON, l’activité de : 
 

- prélèvement d’organes et/ou de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne décédée 
assistée par ventilation mécanique et conservant une fonction hémodynamique (multi-organes et 
tissus : cœur, poumons, foie, reins, pancréas, intestins, tissus composites, cornées, os, valves 
cardiaques, vaisseaux, peaux, tendons, ligaments, fascia lata) ; 
 

- prélèvement de tissus sur une personne décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire 
persistant conformément à l'arrêté du 2 août 2005 susvisé ; 
 

- prélèvement d'organes, hors moelle osseuse, à des fins thérapeutiques sur personnes vivantes 
(reins). 
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Article 2 : Conformément à l’article L. 1242-1 du code de la santé publique, l’autorisation est accordée 
pour une durée de 5 ans à compter du 20 mars 2018, date de fin de validité de la précédente autorisation. 
 
Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification : 

 d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé, adressé à la direction générale de 
l’organisation des soins, bureau R3, 14, avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP  ; 

 d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif. 
 
Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le Directeur de la délégation départementale du Rhône de 
l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 
 

Fait à Clermont-Ferrand, le 9 février 2018 
 
Pour le directeur général et par délégation 

Le directeur délégué régulation  

de l'offre de soins hospitalière 

 

Hubert WACHOWIAK 
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Arrêté n° 2017-8156 
Portant renouvellement, aux Hospices Civils de Lyon, de l’autorisation de prélèvement d’organes et/ou de tissus à des 
fins thérapeutiques sur une personne décédée assistée par ventilation mécanique et conservant une fonction 
hémodynamique, de prélèvement de tissus sur une personne décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire 
persistant, et de prélèvement d'organes (foie), hors moelle osseuse, à des fins thérapeutiques sur personnes vivantes, 
sur le site de Hôpital de la Croix Rousse à Lyon 4e. 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1211-1 à L. 1211-9, L. 1231-1 à L. 1235-7,  L. 1241-1 
à L. 1245-8, L. 1251, R. 1211-1 à R. 1211-51, R. 1231-1 à R. 1235-12 et R. 1241-1 à R. 1245-21 ;  
 
Vu la loi n° 2004-800 du 6 mai 2004 relative à la bioéthique ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, et notamment son titre 4 chapitre 1 créant les Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 
portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé et les unions 
régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;  
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de l’intervention de 
la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 
 
Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant nomination de 
Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-
Alpes ; 
 
Vu l'arrêté du 2 août 2005 fixant la liste des tissus pour lesquels le prélèvement sur une personne décédée 
présentant un arrêt cardiaque et respiratoire est autorisé ; 
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Vu l’arrêté n° 2013-326 du 7 février 2013 autorisant les Hospices Civils de Lyon, 3 Quai des Célestins, 69002 
LYON à effectuer, sur le site de l'Hôpital de la Croix Rousse à Lyon 4e : 
 

- des prélèvements d’organes et/ou de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne décédée 
assistée par ventilation mécanique et conservant une fonction hémodynamique (multi-organes et 
tissus : cœur, poumons, foie, reins, pancréas, intestins, cornées, os, valves cardiaques, vaisseaux, 
peaux, tendons, ligaments, fascia lata) ; 
 

- des prélèvements de tissus et/ou organes sur une personne décédée présentant un arrêt cardiaque et 
respiratoire persistant (cornées, os cortical/os massif, peaux, tissus mous de l'appareil locomoteur, 
valves cardiaques, artères, veines) ; 
 

- des prélèvements d'organes, hors moelle osseuse, à des fins thérapeutiques sur personnes vivantes 
majeures (foie) ; 

 
Vu la demande en date du 18 août 2017 présentée par les Hospices Civils de Lyon, 3 Quai des Célestins, 69002 
LYON, en vue du renouvellement, sur le site de l'Hôpital de la Croix Rousse, 103 Grande Rue de la Croix Rousse, 
69004 LYON, de l’activité de : 
 

- prélèvement d’organes et/ou de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne décédée assistée 
par ventilation mécanique et conservant une fonction hémodynamique (multi-organes et tissus : 
cœur, poumons, foie, reins, pancréas, intestins, tissus composites, cornées, os, valves cardiaques, 
vaisseaux, peaux, tendons, ligaments, fascia lata) ; 
 

- prélèvements de tissus sur une personne décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire 
persistant (cornées, os cortical/os massif, peaux, tissus mous de l'appareil locomoteur, valves 
cardiaques, artères, veines) ; 
 

- prélèvements d'organes, hors moelle osseuse, à des fins thérapeutiques sur personnes vivantes (foie) ; 
 

Vu l’avis du médecin instructeur en date du 29 septembre 2017 ; 
 

Vu l’avis de l’agence de la biomédecine en date du 21 novembre 2017 ; 
 
Considérant que la demande répond aux conditions techniques, sanitaires et médicales d’autorisation prévues 
au code de la santé publique ;  
 
Considérant que la demande répond à un besoin identifié sur le territoire ;  
 
 

Arrête 
 
 
Article 1 : Les Hospices Civils de Lyon, 3 Quai des Célestins, 69002 LYON, sont autorisés à renouveler, sur le site 
de l'Hôpital de la Croix Rousse, 103 Grande Rue de la Croix Rousse, 69004 LYON, l’activité de : 
 

- prélèvement d’organes et/ou de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne décédée assistée 
par ventilation mécanique et conservant une fonction hémodynamique (multi-organes et tissus : 
cœur, poumons, foie, reins, pancréas, intestins, tissus composites, cornées, os, valves cardiaques, 
vaisseaux, peaux, tendons, ligaments, fascia lata) ; 
 

- prélèvement de tissus sur une personne décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire 
persistant conformément à l'arrêté du 2 août 2005 susvisé ; 
 

- prélèvement d'organes, hors moelle osseuse, à des fins thérapeutiques sur personnes vivantes (foie). 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2018-02-09-005 - arrêté 2017-8156 portant renouvellement, aux Hospices Civils de Lyon, de
l’autorisation de prélèvement d’organes et/ou de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne décédée assistée par ventilation mécanique et conservant une
fonction hémodynamique, de prélèvement de tissus sur une personne décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire persistant, et de prélèvement d'organes
(foie), hors moelle osseuse, à des fins thérapeutiques sur personnes vivantes, sur le site de Hôpital de la Croix Rousse à Lyon 4e 

39



 
Article 2 : Conformément à l’article L. 1242-1 du code de la santé publique, l’autorisation est accordée pour 
une durée de 5 ans à compter du 20 mars 2018, date de fin de validité de la précédente autorisation. 
 
Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification : 

 d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé, adressé à la direction générale de 
l’organisation des soins, bureau R3, 14, avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP  ; 

 d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif. 
 
Article 4 : Le Directeur de la direction de l'offre de soins et le Directeur de la délégation départementale du 
Rhône de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 

Fait à Clermont-Ferrand, le 9 février 2018 
 
Pour le directeur général et par délégation 

Le directeur délégué régulation  

de l'offre de soins hospitalière 

 

Hubert WACHOWIAK 
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Arrêté n° 2018-0351 

 

 

Portant désignation des représentants d’usagers dans la commission des usagers (CDU) du CENTRE HOSPITALIER DE 

SAINT BONNET LE CHATEAU  (LOIRE) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique et notamment son article R 1112-83 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l’arrêté ministériel en date du 5 janvier 2017, portant agrément national de l’Association Française des 

Diabétiques (AFD) ; 

 

Considérant la proposition du président de l’association Française des Diabétiques ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Est désignée pour participer à la commission des usagers du centre hospitalier de Saint Bonnet le Château 

(Loire) en tant que représentante des usagers : 

 

- Madame Sonia OUERDI, présentée par l’Association Française des Diabétiques, titulaire. 

 

Article 2 :  Conformément aux dispositions de l’article R1112-85 du code susvisé, la durée du mandat des 

représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er décembre 2016. 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un 

recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. 
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Article 4 :  Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et le Directeur du centre 

hospitalier de Saint Bonnet le Château (Loire) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 

du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 12 février 2018 

 

Pour le Directeur général et par délégation, 

Le Directeur de la délégation usagers-évaluation-qualité 

 

 

Stéphane DELEAU  
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Arrêté n° 2018-0350 

 

 

Portant désignation des représentants d’usagers dans la commission des usagers (CDU) du CENTRE 
HOSPITALIER RHUMATOLOGIQUE d’URIAGE – SAINT MARTIN D’URIAGE (ISERE) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique et notamment son article R 1112-83 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 
Vu l’arrêté du directeur général de l’Agence Régionale de Santé en date du 10 décembre 2013, portant 

agrément régional de l’association RAPSODIE ; 

 

Vu l’arrêté ARS n° 2016-6183 du 23 novembre 2016 portant désignation des représentants d’usagers dans la 
commission des usagers (CDU) du centre hospitalier rhumatologique d’Uriage – Saint Martin d’Uriage (Isère) ; 
 
Considérant la démission de Monsieur Jean-Pierre PETROD de son poste de représentant des usagers au sein 
du centre hospitalier rhumatologique d’Uriage – Saint Martin d’Uriage (Isère) ; 
 
Considérant la proposition du président de l'association RAPSODIE ; 
 

ARRETE 

 

Article 1 : L’arrêté ARS n° 2016-6183 du 23 novembre 2016 est abrogé. 

 

Article 2 : Est désignée pour participer à la commission des usagers du centre hospitalier rhumatologique 
d’Uriage – Saint Martin d’Uriage (Isère) en tant que représentante des usagers : 
 
- Madame Claudie DAMPNE, présentée par l’association RAPSODIE, titulaire. 
 
Article 3 : Conformément aux dispositions de l’article R1112-85 du code susvisé, la durée du mandat des 

représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er décembre 2016. 

 

Article 4 : Les représentantes d'usagers précédemment désignées : 
 

- Madame Jeannine PIERI, présentée par l’association RAPSODIE, titulaire 
- Madame Suzanne GALZIN, présentée par l’association RAPSODIE, suppléante 
- Madame Colette DARIER, présentée par l’association AFD, suppléante 

 
sont maintenues dans leur mandat pour la durée restant à courir. 
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Article 5 :  Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, 

d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

-   contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. 

 

Article 6 :  Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et le directeur du 

centre hospitalier rhumatologique d’Uriage – Saint Martin d’Uriage (Isère) sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 12 février 2018 

 

Pour le Directeur général et par délégation, 

Le Directeur de la délégation 

Usagers-Evaluation-Qualité 

                            

 

                                                                     

Stéphane DELEAU  
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Arrêté n° 2018- 0352 

 

  

Portant désignation des représentants d’usagers dans la commission des usagers (CDU) DE L’ASSOCIATION 
GRENOBLOISE POUR LA DIALYSE DES UREMIQUES CHRONIQUES (A.G.D.U.C.) (ISERE) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique et notamment son article R 1112-83 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 
Vu l’arrêté ministériel en date du 11 janvier 2016, portant agrément national de l’Association Conseil 
National des Associations Familiales Laïques (CNAFAL) ; 
 

Vu l’arrêté ARS n° 2016-6209 du 23 novembre 2016 portant désignation des représentants d’usagers dans la 
commission des usagers (CDU) de l’Association Grenobloise pour la Dialyse des Urémiques Chroniques 
(A.G.D.U.C.) (Isère) ; 
 
Considérant le décès de Monsieur François MILLON, représentant des usagers au sein du de l’Association 
Grenobloise pour la Dialyse des Urémiques Chroniques (A.G.D.U.C.) (Isère) ; 
 
Considérant la proposition du président de la CNAFAL ; 
 
 
 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté ARS n° 2016-6209 du 23 novembre 2016 est abrogé. 

 

Article 2 : Est désignée pour participer à la commission des usagers de l’Association Grenobloise pour la 
Dialyse des Urémiques Chroniques (A.G.D.U.C.) (Isère) en tant que représentante des usagers : 
 
- Madame Renée AUZIMOUR, présentée par la CNAFAL, titulaire. 
 
Article 3 : Conformément aux dispositions de l’article R1112-85 du code susvisé, la durée du mandat des 

représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er décembre 2016. 
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Article 4 : Les représentants d'usagers précédemment désignés : 
 

- Monsieur Pascal CONTAMINE, présenté par l’association FNAIR, titulaire 
 

- Monsieur Alain BOURDEAU, présenté par l’association FNAIR, suppléant 
 

- Monsieur Raymond MERLE, présenté par l’association CISS, suppléant 
 

sont maintenus dans leur mandat pour la durée restant à courir. 
 
 
Article 5 :  Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, 

d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

-   contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. 

 

 

Article 6 :  Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et le directeur de 

l’Association Grenobloise pour la Dialyse des Urémiques Chroniques (A.G.D.U.C.) (Isère) sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 

la préfecture de la région. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 12 février 2018 

 

Pour le Directeur général et par délégation, 

Le Directeur de la délégation 

Usagers-Evaluation-Qualité 

                            

 

                                                                     

Stéphane DELEAU  

 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2018-02-12-005 - Arrêté 2018-0352 du 12 février 2018 portant désignation des représentants
d'usagers (CDU) de l'association grenobloise pour la dialyse des urémiques chroniques (AGDUC) (Isère) 46



 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2018-0353 

 

Portant désignation des représentants d’usagers dans la commission des usagers (CDU) du CENTRE DE 

READAPTATION CARDIO RESPIRATOIRE DE LA LOIRE – SAINT PRIEST EN JAREZ (LOIRE) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique et notamment son article R 1112-83 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 

Vu l’arrêté ministériel en date du 14 juin 2016, portant agrément national de l’Association pour le Droit de Mourir 
dans la Dignité (ADMD) ; 
 
Vu l’arrêté ARS n° 2016-6321 du 28 novembre 2016 portant désignation des représentants d’usagers dans la 
commission des usagers (CDU) du centre de réadaptation cardio respiratoire de la Loire – Saint Priest en Jarez (Loire) ; 
 

Considérant la proposition du président de l’ADMD ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté ARS n° 2016-6321 du  28 novembre 2016 est abrogé. 

 

Article 2 : Est désigné pour participer à la commission des usagers du centre de réadaptation cardio respiratoire de la 
Loire – Saint Priest en Jarez (Loire) en tant que représentant des usagers : 
 
- Monsieur Jean-Loup RAPPE, présenté par l’ADMD, suppléant. 
 
Article 3 : Conformément aux dispositions de l’article R1112-85 du code susvisé, la durée du mandat des 

représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er décembre 2016. 

 

Article 4 : Les représentants d'usagers précédemment désignés : 
 
- Monsieur Jean-Pierre NOE, présenté par l’association AFDOC, titulaire 

 
- Madame Valérie ANDRAUD, présentée par l’association AFDOC, titulaire 

 
- Monsieur Robert MEILLIER, présentée par l’association AFDOC, suppléant 
 
sont maintenus dans leur mandat pour la durée restant à courir. 
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Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un 

recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

- contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. 

 

 

Article 6 :  Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et le Directeur du centre de 

réadaptation cardio respiratoire de la Loire – Saint Priest en Jarez (Loire) sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 12 février 2018 

 

Pour le Directeur général et par délégation, 

Le Directeur de la délégation usagers-évaluation-qualité 

 

 

Stéphane DELEAU  
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Arrêté n° 2018-0354 

 

  

Portant désignation des représentants d’usagers dans la commission des usagers (CDU) d’ATRIR SANTE ET 
MEDICO-SOCIAL LES FONTGERES – NYONS (DROME) 

 

 

Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique et notamment son article R 1112-83 ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des établissements de santé ; 

 
Vu l’arrêté ARS n° 2016-6828 du 6 décembre 2016 portant désignation des représentants d’usagers dans la 
commission des usagers (CDU) d’ATRIR santé et médico-social les Fontgères – Nyons (Drôme) ; 
 
Considérant la démission de Madame Geneviève COULLET de son poste de représentante des usagers  au 
sein d’ATRIR santé et médico-social les Fontgères – Nyons (Drôme) ; 
 
 
 

ARRETE 

 

Article 1 : L’arrêté ARS n° 2016-6828 du 6 décembre 2016 est abrogé. 

 

 

Article 2 : Est désigné pour participer à la commission des usagers d’ATRIR SANTÉ ET MÉDICO SOCIAL LES 

FONTGÈRES– NYONS (DRÔME) en tant que représentant des usagers : 

 
- Monsieur Olivier ROQUE D'ORBBCASTEL, présenté par l’association FFAAIR, titulaire 

 

 

 

Article 3 : Les représentants d'usagers précédemment désignés pour participer à la commission des usagers 
d’ATRIR santé et médico-social les Fontgères – Nyons (Drôme) : 
 

 Monsieur Dominique LEROY, présenté par l’association FFAAIR, suppléant 
 

 Madame Marie ROGEZ, présenté par l’association ADMD, titulaire 
 
sont maintenus dans leur mandat pour la durée restant à courir. 
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Article 4 : Conformément aux dispositions de l’article R1112-85 du code susvisé, la durée du mandat des 

représentants d’usagers est de trois ans renouvelable, à compter du 1er décembre 2016. 

 

 

Article 5 :  Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, 

d’un recours : 

 

- gracieux, auprès du directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- hiérarchique, auprès de madame la ministre des solidarités et de la santé, 

-   contentieux, auprès du tribunal administratif compétent. 

 

Article 6 :  Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et le directeur 

d’ATRIR santé et médico-social les Fontgères – Nyons (Drôme)  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 12 février 2018 

 

Pour le Directeur général et par délégation, 

Le Directeur de la délégation 

Usagers-Evaluation-Qualité 

                            

 

                                                                     

Stéphane DELEAU  
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Arrêté n°2018-0391 
Portant renouvellement, aux Hospices Civils de Lyon, de l’autorisation de prélèvement d’organes et/ou de tissus 
à des fins thérapeutiques sur une personne décédée assistée par ventilation mécanique et conservant une 
fonction hémodynamique, et de prélèvement de tissus sur une personne décédée présentant un arrêt cardiaque 
et respiratoire persistant, sur le site de l'Hôpital Louis Pradel – 69500 BRON. 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1211-1 à L. 1211-9, L. 1231-1 à L. 1235-7,  L. 1241-1 
à L. 1245-8, L. 1251, R. 1211-1 à R. 1211-51, R. 1231-1 à R. 1235-12 et R. 1241-1 à R. 1245-21 ;  
 
Vu la loi n° 2004-800 du 6 août 2004 relative à la bioéthique ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, et notamment son titre 4 chapitre 1 créant les Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 
portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 
régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;  
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de l’intervention de 
la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 
 
Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant nomination de 
Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-
Alpes ; 
 
Vu l'arrêté du 2 août 2005 fixant la liste des tissus pour lesquels le prélèvement sur une personne décédée 
présentant un arrêt cardiaque et respiratoire est autorisé :  

  

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
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Vu l’arrêté n°  2013-0110 du 8 janvier 2013 autorisant les Hospices Civils de Lyon – 3 Quai des Célestins – 
69002 LYON à effectuer, sur le site de l'Hôpital Louis Pradel – 69500 BRON : 
 

- des prélèvements d’organes et/ou de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne décédée 
assistée par ventilation mécanique et conservant une fonction hémodynamique (multi-organes et 
tissus : cœur, poumons, foie, reins, pancréas, intestins, cornées, os, valves cardiaques, vaisseaux, 
peau, tendons, ligaments, fascia lata) ; 

 
- des prélèvements de tissus et/ou organes sur une personne décédée présentant un arrêt 

cardiaque et respiratoire persistant (cornées, os cortical/os massif, peau, tissus mous, appareil 
locomoteur, valves cardiaques, artères, veines) ; 
 

Vu la demande en date du 18 août 2017 présentée par les Hospices Civils de Lyon – 3 Quai des Célestins – 
69002 LYON, en vue du renouvellement, sur le site de l'Hôpital Louis Pradel – 69500 BRON, de l’activité 
de : 

- d’organes et/ou de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne décédée assistée par 
ventilation mécanique et conservant une fonction hémodynamique (multi-organes et tissus : 
cœur, poumons, foie, reins, pancréas, intestins, tissus composites, cornées, os, valves cardiaques, 
vaisseaux, peaux, tendons, ligaments, fascia lata) ; 
 

- des prélèvements de tissus sur une personne décédée présentant un arrêt cardiaque et 
respiratoire persistant (cornées, os cortical/os massif, peaux, tissus mous de l'appareil 
locomoteur, valves cardiaques, artères, veines) ; 
 

Vu l’avis du médecin instructeur en date du 29 novembre 2017 ; 
 
Vu l’avis de l’agence de la biomédecine en date du 15 janvier 2018 ; 
 
Considérant, que la demande répond aux conditions techniques, sanitaires et médicales d’autorisation 
prévues au code de la santé publique ;  
 
Considérant que la demande répond à un besoin identifié sur le territoire ;  
 

 
Arrête 

 
Article 1 : Les Hospices Civils de Lyon – 3 Quai des Célestins – 69002 LYON, sont autorisés à renouveler, 
sur le site de l'Hôpital Louis Pradel – 69500 BRON, l’activité de : 
 

- prélèvement d’organes et/ou de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne décédée 
assistée par ventilation mécanique et conservant une fonction hémodynamique (multi-organes et 
tissus : cœur, poumons, foie, reins, pancréas, intestins, tissus composites, cornées, os, valves 
cardiaques, vaisseaux, peaux, tendons, ligaments, fascia lata) ; 
 

- prélèvement de tissus sur une personne décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire 
persistant conformément à l'arrêté du 2 août 2005 susvisé. 
 

Article 2 : Conformément à l’article L. 1242-1 du code de la santé publique, l’autorisation est accordée 
pour une durée de 5 ans à compter du 20 mars 2018, date de fin de validité de la précédente autorisation. 
 
Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification : 

 d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé, adressé à la direction générale de 
l’organisation des soins, bureau R3, 14, avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP  ; 

 d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif. 
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Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le Directeur de la délégation départementale du Rhône de 
l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 
 
 
 

Fait à Clermont-Ferrand, le 9 février 2018 
 
Pour le directeur général et par délégation 

         Le directeur délégué régulation  

         de l'offre de soins hospitalière 

 

Hubert WACHOWIAK 
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Arrêté n° 2018-0392 
Portant renouvellement, aux Hospices Civils de Lyon, de l’autorisation de prélèvement d’organes et/ou de tissus à 
des fins thérapeutiques sur une personne décédée assistée par ventilation mécanique et conservant une fonction 
hémodynamique et de prélèvement de tissus sur une personne décédée présentant un arrêt cardiaque et 
respiratoire persistant sur le site de l'Hôpital Neurologique Pierre Wertheimer – 69500 BRON. 
 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles  L. 1211-1 à L. 1211-9, L. 1231-1 à L. 1235-7, L. 1241-1 
à L. 1245-8, L. 1251, R. 1211-1 à R. 1211-51, R. 1231-1 à R. 1235-12 et R. 1241-1 à R. 1245-21 ;  
 
Vu la loi n° 2004-800 du 6 mai 2004 relative à la bioéthique ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, et notamment son titre 4 chapitre 1 créant les Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 
portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 
régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;  
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de l’intervention de 
la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 
 
Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant nomination de 
Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-
Alpes ; 
 
Vu l'arrêté du 2 août 2005 fixant la liste des tissus pour lesquels le prélèvement sur une personne décédée 
présentant un arrêt cardiaque et respiratoire est autorisé ; 
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Vu l’arrêté n° 2013-0110 du 8 janvier 2013 autorisant les Hospices Civils de Lyon – 3 Quai des Célestins – 
69002 LYON à effectuer, sur le site de l'Hôpital Neurologique Pierre Wertheimer – 69500 BRON : 
 

- des prélèvements d’organes et/ou de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne décédée 
assistée par ventilation mécanique et conservant une fonction hémodynamique (multi-organes et 
tissus : cœur, poumons, foie, reins, pancréas, intestins, cornées, os, valves cardiaques, vaisseaux, 
peau, tendons, ligaments, fascia lata) ; 

 
- des prélèvements de tissus et/ou organes sur une personne décédée présentant un arrêt cardiaque 

et respiratoire persistant (cornées, os cortical/os massif, peau, tissus mous, appareil locomoteur, 
valves cardiaques, artères, veines) ; 

 
Vu la demande en date du 18 août 2017 présentée par les Hospices Civils de Lyon – 3 Quai des Célestins – 
69002 LYON, en vue du renouvellement, sur le site de l'Hôpital Neurologique Pierre Wertheimer – 69500 
BRON, de l’activité de : 
 

- prélèvement d’organes et/ou de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne décédée 
assistée par ventilation mécanique et conservant une fonction hémodynamique (multi-organes et 
tissus : cœur, poumons, foie, reins, pancréas, intestins, tissus composites, cornées, os, valves 
cardiaques, vaisseaux, peaux, tendons, ligaments, fascia lata) ; 
 

- prélèvements de tissus sur une personne décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire 
persistant (cornées, os cortical/os massif, peaux, tissus mous de l'appareil locomoteur, valves 
cardiaques, artères, veines) ; 
 

Vu l’avis du médecin instructeur en date du 29 septembre 2017 ; 
 

Vu l’avis de l’agence de la biomédecine en date du 15 janvier 2018; 
 
Considérant, que la demande de renouvellement de l’activité de prélèvement d'organes et/ou de tissus sur 
une personne décédée assistée par ventilation mécanique et conservant une fonction hémodynamique et 
de renouvellement de l'activité de prélèvement de tissus sur une personne décédée présentant un arrêt 
cardiaque et respiratoire persistant répondent aux conditions techniques, sanitaires et médicales 
d’autorisation prévues au code de la santé publique ;  
 
Considérant que la demande répond à un besoin identifié sur le territoire ;  
 
 

 
Arrête 

 
Article 1 : Les Hospices Civils de Lyon – 3 Quai des Célestins – 69002 LYON, sont autorisés à renouveler, sur 
le site de l'Hôpital Neurologique Pierre Wertheimer – 69500 BRON, l’activité de  prélèvement : 
 

- prélèvement d’organes et/ou de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne décédée 
assistée par ventilation mécanique et conservant une fonction hémodynamique (multi-organes et 
tissus : cœur, poumons, foie, reins, pancréas, intestins, tissus composites, cornées, os, valves 
cardiaques, vaisseaux, peaux, tendons, ligaments, fascia lata) ; 

 
- prélèvement de tissus sur une personne décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire 

persistant conformément à l'arrêté du 2 août 2005 susvisé. 
 
Article 2 : Conformément à l’article L. 1242-1 du code de la santé publique, l’autorisation est accordée pour 
une durée de 5 ans à compter du 20 mars 2018, date de fin de validité de la précédente autorisation. 
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Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification : 

 d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé, adressé à la direction générale de 
l’organisation des soins, bureau R3, 14, avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP  ; 

 d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif. 
 
Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le Directeur de la délégation départementale du Rhône de 
l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 

Fait à Clermont-Ferrand, le 9 février 2018 
 
Pour le directeur général et par délégation 

Le directeur délégué régulation  

de l'offre de soins hospitalière 

 

Hubert WACHOWIAK 
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Arrêté n° 2018-0396 
Portant renouvellement, au Centre Hospitalier de Valence, de l’autorisation de prélèvement d’organes et/ou de 
tissus à des fins thérapeutiques sur une personne décédée assistée par ventilation mécanique et conservant une 
fonction hémodynamique et de tissus sur une personne décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire 
persistant. 
 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1211-1 à L. 1211-9, L. 1231-1 à L. 1235-7,  L. 1241-1 
à L. 1245-8, L. 1251, R. 1211-1 à R. 1211-51, R. 1231-1 à R. 1235-12 et R. 1241-1 à R. 1245-21 ;  
 
Vu la loi n° 2004-800 du 6 août 2004 relative à la bioéthique ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, et notamment son titre 4 chapitre 1 créant les Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 
portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 
régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;  
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de l’intervention de 
la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 
 
Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant nomination de 
Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-
Alpes ; 
 
Vu l'arrêté du 2 août 2005 fixant la liste des tissus pour les lesquels le prélèvement sur une personne décédée 
présentant un arrêt cardiaque et respiratoire est autorisé ; 
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Vu l’arrêté n° 2012-1175 du 23 mai 2012 autorisant le Centre Hospitalier de Valence – 179 Avenue du 
Maréchal Juin – 26953 VALENCE Cedex 09 à effectuer : 
 

- des prélèvements d’organes et/ou de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne décédée 
assistée par ventilation mécanique et conservant une fonction hémodynamique (multi-organes et 
tissus : cœur, poumons, foie, reins, pancréas, intestins, cornées, os, valves cardiaques, vaisseaux, 
peau, tendons, ligaments, fascia lata) ; 
 

- des prélèvements de tissus et/ou organes sur une personne décédée présentant un arrêt cardiaque 
et respiratoire persistant (cornées, os cortical/os massif, peau) ; 

 
Vu la demande en date du 2 août 2017 présentée par le Centre Hospitalier de Valence – 179 Avenue du 
Maréchal Juin – 26953 VALENCE Cedex 09, en vue du renouvellement, sur son site, de l’activité de : 
 

- prélèvement d’organes et/ou de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne décédée 
assistée par ventilation mécanique et conservant une fonction hémodynamique (multi-organes et 
tissus : cœur, poumons, foie, reins, pancréas, intestins, cornées, os, valves cardiaques, vaisseaux, 
peau, tendons, ligaments, fascia lata) ; 
 

- prélèvement de tissus et/ou organes sur une personne décédée présentant un arrêt cardiaque et 
respiratoire persistant (cornées, os cortical/os massif, valves cardiaques) ;  

 
Vu l’avis de l’agence de la biomédecine en date du  23 octobre 2017 ; 
 
Vu l’avis du médecin instructeur en date du 2 janvier 2018 ; 
 
Considérant, que la demande répond aux conditions techniques, sanitaires et médicales d’autorisation 
prévues au code de la santé publique ;  
 
Considérant que la demande répond à un besoin identifié sur le territoire ;  
 
 

Arrête 
 
 
Article 1 : Le Centre Hospitalier de Valence – 179 Avenue du Maréchal Juin – 26953 VALENCE Cedex 09, est 
autorisé à renouveler, sur son site, l’activité de : 
 

- des prélèvements d’organes et/ou de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne décédée 
assistée par ventilation mécanique et conservant une fonction hémodynamique (multi-organes et 
tissus : cœur, poumons, foie, reins, pancréas, intestins, cornées, os, valves cardiaques, vaisseaux, 
peau, tendons, ligaments, fascia lata) ; 
 

- prélèvement de tissus sur une personne décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire 
persistant conformément à l'arrêté du 2 août 2005 susvisé. 

 
Article 2 : Conformément à l’article L. 1242-1 du code de la santé publique, l’autorisation est accordée pour 
une durée de 5 ans à compter du 20 mars 2018, date de fin de validité de la précédente autorisation. 
 
Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification : 

 d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé, adressé à la direction générale de 
l’organisation des soins, bureau R3, 14, avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP ; 

 d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif. 
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Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et la Directrice de la délégation départementale de la Drôme de 
l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 

    Fait à Clermont-Ferrand, le 1er février 2018 
 

 Pour le directeur général et par délégation 

 Le directeur délégué régulation  

 de l'offre de soins hospitalière 

 

             Hubert WACHOWIAK 
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Arrêté n° 2018-0397 
Portant renouvellement, aux Hôpitaux Drôme Nord, de l’autorisation de prélèvement d’organes et/ou de tissus à 
des fins thérapeutiques sur une personne décédée assistée par ventilation mécanique et conservant une fonction 
hémodynamique et de tissus sur une personne décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire persistant  
Hôpitaux Drôme Nord – 26102 ROMANS-SUR-ISERE 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1211-1 à L. 1211-9, L. 1231-1 à L. 1235-7,  L. 1241-1 
à L. 1245-8, L. 1251, R. 1211-1 à R. 1211-51, R. 1231-1 à R. 1235-12 et R. 1241-1 à R. 1245-21 ;  
 
Vu la loi n° 2004-800 du 6 août 2004 relative à la bioéthique ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, et notamment son titre 4 chapitre 1 créant les Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 
portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 
régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;  
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de l’intervention de 
la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 
 
Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant nomination de 
Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-
Alpes ; 
 
Vu l'arrêté du 2 août 2005 fixant la liste des tissus pour lesquels le prélèvement sur une personne décédée 
présentant un arrêt cardiaque et respiratoire est autorisé ;  
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Vu l’arrêté n° 2012-1437 du 25 mai 2012 autorisant les Hôpitaux Drôme Nord – 607 avenue Geneviève de 
Gaulle-Anthonioz – BP 1002 – 26102 ROMANS-SUR-ISERE Cedex à effectuer : 
 

- des prélèvements d’organes et/ou de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne décédée 
assistée par ventilation mécanique et conservant une fonction hémodynamique (multi-organes et 
tissus : cœur, poumons, foie, reins, pancréas, intestins, cornées, os, valves cardiaques, vaisseaux, 
peau, tendons, ligaments, fascia lata) ; 

 
- des prélèvements de tissus et/ou organes sur une personne décédée présentant un arrêt cardiaque 

et respiratoire persistant (cornées, os cortical/os massif, peau) ; 
 
Vu la demande en date du 12 juillet 2017 et des compléments en date du 27 juillet 2017 et 1er août 2017 
présentés par les Hôpitaux Drôme Nord – 607 avenue Geneviève de Gaulle-Anthonioz – BP 1002 – 26102 
ROMANS-SUR-ISERE Cedex, en vue du renouvellement, sur le site de Romans, de l’activité de : 
 

- prélèvement d’organes et/ou de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne décédée assistée 
par ventilation mécanique et conservant une fonction hémodynamique (multi-organes et tissus : 
cœur, poumons, foie, reins, pancréas, intestins, cornées) ; 
 

- prélèvement de tissus sur une personne décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire 
persistant (cornées) ; 

 
Vu l’avis de l’agence de la biomédecine en date du 23 octobre 2017 ; 
 
Vu l’avis du médecin instructeur en date du 2 janvier 2018 ; 
 
Considérant, que la demande répond aux conditions techniques, sanitaires et médicales d’autorisation 
prévues au code de la santé publique ;  
 
Considérant que la demande répond à un besoin identifié sur le territoire ;  
 
 

Arrête 
 
Article 1 : Les Hôpitaux Drôme Nord – 607 avenue Geneviève de Gaulle-Anthonioz – BP 1002 – 26102 
ROMANS-SUR-ISERE Cedex, sont autorisés à renouveler, sur le site de Romans, l’activité de : 
 

- prélèvement d’organes et/ou de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne décédée assistée 
par ventilation mécanique et conservant une fonction hémodynamique (multi-organes et tissus : 
cœur, poumons, foie, reins, pancréas, intestins, cornées) ; 
 

- prélèvement de tissus sur une personne décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire 
persistant conformément à l'arrêté du 2 août 2005 susvisé. 
 

Article 2 : Conformément à l’article L. 1242-1 du code de la santé publique, l’autorisation est accordée pour 
une durée de 5 ans à compter du 27 février 2018, date de fin de validité de la précédente autorisation. 
 
Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification : 

 d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé, adressé à la direction générale de 
l’organisation des soins, bureau R3, 14, avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP  ; 

 d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif. 
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Article 4 : Le Directeur de la direction de l'offre de soins et la Directrice de la délégation départementale de la 
Drôme de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargées, chacune en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 

Fait à Clermont-Ferrand, le 31 janvier 2018 
 
Pour le directeur général et par délégation 

Le directeur délégué régulation  

de l'offre de soins hospitalière 

 

Hubert WACHOWIAK 
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Arrêté n° 2018-0407 
Portant renouvellement de l’autorisation de prélèvement d’organes et/ou de tissus à des fins thérapeutiques sur 
une personne décédée assistée par ventilation mécanique et conservant une fonction hémodynamique, de 
prélèvement de tissus sur une personne décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire persistant, et de 
prélèvement de moelle osseuse sur une personne vivante majeure ou mineure 
Centre Hospitalier Lyon-Sud – 69310 PIERRE BENITE 
 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1211-1 à L. 1211-9, L. 1231-1 à L. 1235-7, L. 1241-1 
à L. 1245-8, L. 1251, R. 1211-1 à R. 1211-51, R. 1231-1 à R. 1235-12 et R. 1241-1 à R. 1245-21 ;  
 
Vu la loi n° 2004-800 du 6 août 2004 relative à la bioéthique ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires, et notamment son titre 4 chapitre 1 créant les Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu la loi n° 015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 
portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 
régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;  
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de l’intervention 
de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 
 
Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant nomination de 
Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-
Alpes ; 
 
Vu l'arrêté du 2 août 2005 fixant la liste des tissus pour lesquels le prélèvement sur une personne décédée 
présentant un arrêt cardiaque et respiratoire est autorisé ;  
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Vu l’arrêté n° 2013-0106 du 8 janvier 2013 autorisant les Hospices Civils de Lyon – 3 Quai des Célestins – 
69002 LYON à effectuer, sur le site du Centre Hospitalier Lyon Sud – 69310 PIERRE BENITE : 
 

- des prélèvements d’organes et/ou de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne décédée 
assistée par ventilation mécanique et conservant une fonction hémodynamique (multi-organes et 
tissus : cœur, poumons, foie, reins, pancréas, intestins, cornées, os, valves cardiaques, vaisseaux, 
peau, tendons, ligaments, fascia lata) ; 
 

- des prélèvements de tissus et/ou organes sur une personne décédée présentant un arrêt cardiaque 
et respiratoire persistant (cornées, os cortical/os massif, peau, tissus mous, appareil locomoteur, 
valves cardiaques, artères, veines) ; 
 

- des prélèvements d'organes sur personnes vivantes majeures (reins) ; 
 
Vu la demande en date du 18 août 2017 présentée par les Hospices Civils de Lyon – 3 Quai des Célestins – 
69002 LYON, en vue du renouvellement, sur le site du Centre Hospitalier Lyon Sud – 69310 PIERRE BENITE, 
de l’activité de : 
 

- prélèvement d’organes et/ou de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne décédée 
assistée par ventilation mécanique et conservant une fonction hémodynamique (multi-organes et 
tissus : cœur, poumons, foie, reins, pancréas, intestins, tissus composites, cornées, os, valves 
cardiaques, vaisseaux, peaux, tendons, ligaments, fascia lata) ; 
 

- prélèvements de tissus sur une personne décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire 
persistant (cornées, os cortical/os massif, peaux, tissus mous de l'appareil locomoteur, valves 
cardiaques, artères, veines) ; 
 

Vu l’avis du médecin instructeur en date du 29 septembre 2017 ; 
 

Vu l’avis de l’agence de la biomédecine en date du 15 janvier 2018 ; 
 
Considérant que la demande répond aux conditions techniques, sanitaires et médicales d’autorisation 
prévues au code de la santé publique ;  
 
Considérant que la demande répond à un besoin identifié sur le territoire ;  
 

Arrête 
 
Article 1 : Les Hospices Civils de Lyon – 3 Quai des Célestins – 69002 LYON, sont autorisés à renouveler, sur 
le site du Centre Hospitalier Lyon-Sud – 69310 PIERRE-BENITE, l’activité de : 
 

- prélèvement d’organes et/ou de tissus à des fins thérapeutiques sur une personne décédée 
assistée par ventilation mécanique et conservant une fonction hémodynamique (multi-organes et 
tissus : cœur, poumons, foie, reins, pancréas, intestins, tissus composites, cornées, os, valves 
cardiaques, vaisseaux, peaux, tendons, ligaments, fascia lata) ; 
 

- prélèvement de tissus sur une personne décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire 
persistant conformément à l'arrêté du 2 août 2005 susvisé. 
 

Article 2 : Conformément à l’article L. 1242-1 du code de la santé publique, l’autorisation est accordée pour 
une durée de 5 ans à compter du 20 mars 2018, date de fin de validité de la précédente autorisation. 
 
Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification d’un 
recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé, adressé à la direction générale de l’organisation 
des soins, bureau R3, 14, avenue Duquesne, 75350 PARIS 07 SP, et d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif. 
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Article 4 : Le Directeur de l'offre de soins et le délégué départemental du Rhône de l'Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 

Fait à Clermont-Ferrand, le 9 février 2018 
 

Pour le directeur général et par délégation 

Le directeur délégué régulation  

de l'offre de soins hospitalière 

 

Hubert WACHOWIAK 
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ARS Auvergne-Rhône-Alpes Conseil départemental de Haute-Savoie 
241 rue Garibaldi - CS 93383 1 Avenue d'Albigny - CS 32444 

69418 Lyon Cedex 03 74041 Annecy Cedex 

 

 

 

Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 Le Président 
du Conseil départemental 

de Haute-Savoie 

 

 

Arrêté ARS n° 2017-7425 Arrêté CD74 n°17-06813 

Fixant le calendrier prévisionnel d'appel à projets de l'année 2018 pour la création d'établissements et 

services médico-sociaux sous compétence conjointe de l'Agence régionale de santé Auvergne Rhône-Alpes et du 

Conseil départemental de Haute-Savoie. 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1 définissant les établissements et services 

médico-sociaux, L.313-1-1 concernant la procédure d'appel à projets, L.313-3 relatif aux autorités compétentes pour la 

délivrance des autorisations, et R.313-4 concernant le calendrier prévisionnel des appels à projets ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 d'adaptation de la société au vieillissement, notamment l'article 65; Vu la loi 

n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

Vu le décret n°2014-565 du 30 mai 2014 et le décret n°2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d'appel à 

projets et d'autorisation prévue à l'article L.313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu le schéma régional d'organisation médico-sociale 2012-2017 et son programme d'application, le programme régional 

et interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) actualisé ; 

Vu le Schéma gérontologique « Bien-Vieillir en Haute-Savoie 2013-2017 adopté par délibération de la Commission 

Permanente en date du 25 mars 2013 ; 

Vu le schéma départemental en faveur des personnes en situation de handicap 2014-2018 adopté par 

délibération en date du 12 mai 2014 

ARRÊTENT 

Article 
ter

 Dans le cadre de la procédure d'autorisation des établissements et services médico-sociaux, le calendrier 

prévisionnel d'appel à projets de l'année 2018, de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et du Conseil 

départemental de Haute-Savoie est fixé conformément à l'annexe au présent arrêté. 

Article 2 : La période indiquée au regard des appels à projets dans ladite annexe est celle de la publication du cahier 

des charges qui correspond au lancement de la procédure. 
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Article 3 : Les informations relatives à l'appel à projets seront publiées aux recueils des actes administratifs de la Préfecture 

de région Auvergne-Rhône-Alpes et du Conseil départemental de Haute-Savoie, ainsi que sur leurs sites internet 

respectifs. 

Article 4 : Dans les deux mois suivant sa publication, le présent arrêté peut faire l'objet d'observations émanant de 

personnes morales gestionnaires d'établissements et/ou de services médico-sociaux, ainsi que d'unions ou fédérations 

qui les représentent, auprès du Directeur général de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

et/ou du Président du Conseil départemental de Haute-Savoie. 

Article 5 : Le Directeur délégué de l'Agence régionale de santé en Haute-Savoie et le Directeur général des services 

du Conseil départemental de Haute-Savoie sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du Conseil départemental de Haute-

Savoie. 

Fait à Lyon, le 13/12/2017 

En deux exemplaires originaux 

 

 

  

Le Directeur général 

de l'Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

 

La directrice de l'autonomie 

Marie Hélène LECENNE 

Le Président 
du Conseil départemental 

de Haute-Savoie 

2/3 

Christian MONTEIL 
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ANNEXE 
------- 

 

Calendrier d'appel à projets médico-sociaux 
de compétence conjointe 

ARS - CD74 
 

 

 

Période de 

publication 

de l'AAP 

Structure et 

public bénéficiaire 

Capacité financée 

dans le cadre de l'AAP (places) 

Secteur 

concerné 

 

 1
er

  

semestre 

2018 

Création 

d'un accueil de jour itinérant 

destiné à des personnes âgées vivant à 

domicile et présentant une démence 

type 

Alzheimer ou maladies apparentées. 

Capacité de 6 places 

(rattachement à une structure 

médico-sociale accueillant des 

personnes âgées) 

Filières 

gérontologiques 

d'Annecy, 

Rumilly, Saint 

Julien - Pays de 

Gex et Bellegarde 

---- 

Haute-Savoie 

1
er

 

trimestre 

2018 

Création d'une structure pour personnes 

handicapées psychiques et/ou handicaps 

associés 

Plan polyhandicap et handicaps psychique

2017-2020 

Schéma départemental 2014-2018 en 

faveur des personnes en situation de 

handicap 

Entre 25 et 50 places 

Installation prévue 2020 
Haute-Savoie 

1
er

 

trimestre 

2018 

Création d'une offre d'accueil et de 

services médicalisés pour personnes 

souffrant de la sclérose en plaques, de 

sclérose latérale amyotrophique ou de 

pathologies neurodégénératives 

Plan polyhandicap et handicaps psychique

2017-2020 

Schéma départemental 2014-2018 en 

faveur des personnes en situation de 

handicap 

A définir 

Installation prévue 2020 
Haute-Savoie 
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2018-0150 
 

Portant autorisation d'extension de capacité de 1 Lit Halte Soins Santé (LHSS) gérés par le "Groupement de 

Coopération Sociale Etape-Diaconat", dans le département de la Drôme 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment l'article L312-1-I-9, relatif aux établissements ou 

services qui assurent l'accueil et l'accompagnement de personnes confrontées à des difficultés spécifiques en 

vue de favoriser l'adaptation à la vie active et l'aide à l'insertion sociale et professionnelle ou d'assurer des 

prestations de soins et de suivi médical, dont les structures dénommées "Lits Halte Soins Santé" ; 

 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L313-1 à L313-9 relatifs aux autorisations 

des établissements et services médico-sociaux, L313-6 et D313-11 à D313-14 aux visites de conformité et 

D312-176-1 et D312-176-2 relatifs aux missions et aux conditions de fonctionnement des Lits Halte Soins Santé 

(LHSS) ; 

 

Vu l'instruction N°DGCS/SD5C/DSS/DGS/2017/142 du 27 avril 2017 relative à la campagne budgétaire pour 

l'année 2017 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des 

difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT), Lits halte soins santé (LHSS), 

centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), 

centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), 

et appartements de coordination thérapeutique «Un chez-soi d’abord». 

 

Vu l'arrêté préfectoral n°09-1402 du 20 avril 2009 autorisant la création par le "Groupement de Coopération 

Sociale Etape-Diaconat de deux Lits Halte Soins Santé ; 

 

Vu l'arrêté de l'agence régionale de santé n°2010-809 du 30 juin 2010 portant extension de deux Lits Halte 

Soins Santé pour le "Groupement de Coopération Sociale Etape-Diaconat" ; 

 

Considérant que sont exonérés de la procédure d'appel à projet les projets d'extension de capacité des 

établissements et services médico-sociaux n'excédant pas une capacité de dix places ou lits, et qui restent 

inférieurs à 15 places ou lits, en application des articles L313-1-1 et D313-2 du code de l'action sociale et des 

familles ; 

 

 

Sur proposition de la directrice de la santé publique ; 
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ARRETE 

 

Article 1 :    L’autorisation visée à l’article L313-1 du code de l’action sociale et des familles est accordée au          

" Groupement de Coopération Sociale Etape-Diaconat " - 97 rue Faventines 26 000 VALENCE, pour la création 

de 1 Lit Halte Soins Santé (LHSS) dans le département de la Drôme, soit une capacité globale de la structure de 

5 lits. 

 

 

Article 2 :  Le  lit supplémentaire de LHSS sera implanté dans le département de la Drôme de la manière 

suivante : 

- Localisation : 4 rue Saint Didier 26000 Valence  

 

Article 3 : La durée de l’autorisation est de quinze ans à compter de l'arrêté initial de création de 

l'établissement délivré à l'association (arrêté préfectoral n°09-1402 du 20 avril 2009). 

Son renouvellement sera subordonné aux résultats de l'évaluation externe prévue aux articles L312-8, D312-

203 et D312-205 du code de l’action sociale et des familles et dans les conditions prévues par l'article L313-5 

du code de l'action sociale et des familles. 

 

 

Article 4 : La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée au résultat de la visite de 

conformité mentionnée à l'article L313-6 du code de l'action sociale et des familles dont les modalités 

d'organisation sont prévues par les articles D313-11 à D313-14 du même code. 

 

 

Article 5 : Conformément à l'article D313-12-1 du code de l'action sociale et des familles, en cas d'extension ne 

donnant pas lieu à une visite de conformité, le titulaire de l'autorisation transmet avant la date d'entrée en 

service de la nouvelle capacité autorisée à l’autorité compétente une déclaration sur l'honneur attestant de la 

conformité de l'établissement ou du service aux conditions techniques minimales d'organisation et de 

fonctionnement mentionnées au II de l'article L312-1 du code de l’action sociale et des familles. 

Conformément à l'article L313-6 alinéa 2 du code de l'action sociale et des familles, l'autorisation délivrée pour 

les projets d'extension inférieure au seuil prévu au I de l'article L313-1-1 donne lieu à une visite de conformité 

lorsqu'ils nécessitent des travaux subordonnés à la délivrance d'un permis de construire, une modification du 

projet d'établissement mentionné à l'article L311-8 ou un déménagement sur tout ou partie des locaux. 

 

 

Article 6 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation 

devra être porté à la connaissance de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, selon les termes de 

l’article L313-1 du code de l’action sociale et des familles.  

 

 

Article 7 : La structure – Lits Halte Soins Santé – du "Groupement de Coopération Sociale Etape Diaconat " est 

répertoriée dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

 

Entité juridique :  Groupement de Coopération Sociale Etape-Diaconat  

Adresse (EJ) :  97 rue Faventines 26 000 VALENCE  

N° FINESS (EJ) :  26 00 17 389 

Code statut (EJ) :  66 (Groupement de coopération sociale ou médico-sociale privé) 
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Entité établissement :  LHSS "Saint DIDIER" 

Adresse ET :                      4 rue Saint Didier 26 000 VALENCE  

N° FINESS ET :  26 00 17 983  

Code catégorie :  180 (Lits Halte Soins Santé) 

Code discipline :  507 (Hébergement médico-social des personnes ayant des difficultés spécifiques) 

Code fonctionnement :  11 (Hébergement complet) 

Code clientèle :       840 (Personnes sans domicile) 

 

La capacité autorisée est de 5 lits.  

 

 

Article 8 : Dans les deux mois suivant sa notification pour l’établissement concerné ou sa publication pour les 

autres requérants, le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux devant le directeur général de 

l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, soit d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin – 69433 LYON cedex 03. 

 

 

Article 9 : La directrice de la santé publique et le délégué départemental de la Drôme de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 

sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de la Drôme. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 25 janvier 2018 

 

Le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes 

Signé 

Docteur Jean-Yves GRALL 
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ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
241 rue Garibaldi 
CS 93383 
69418 Lyon Cedex 03 

Délégation départementale du Cantal 
13 place de la Paix BP n°40 515 
15 005 Aurillac 
ARS-DT15-HANDICAP@ars.sante.fr 
ARS-DT15-PERSONNES-AGEES@ars.sante.fr 

Conseil départemental du Cantal 
Pôle solidarité départementale 
Hôtel du département  
28 avenue Gambetta  
15015 Aurillac Cedex 

 ℡ 04 72 34 74 00 ℡ 04 71 46 20 20 

 

 
 
 

 
 

 
 
Arrêté N°2017-5521    Arrêté départemental n° 18-0009 

 
Portant modification de l'autorisation de fonctionnement de «L'EHPAD "LES VAYSSES"» situé à 15200 

MAURIAC, géré par l’«ASS. MAISON DE RETRAITE LES VAYSSES» 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Le Président du Conseil départemental du Cantal 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 

soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III, 

notamment les articles L 312-1, L 312-8, L 313-1 ; 

 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 

 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

VU le schéma d'organisation médico-sociale 2012-2017 et son programme d'application, le programme 

interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie, actualisé ;  

 

VU le décret n° 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour l’évaluation des 

activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et médico-sociaux ; 

 

VU le décret n° 2010-1319 du 3 novembre 2010 relatif au calendrier des évaluations et aux modalités de 

restitution des résultats des évaluations des établissements sociaux et médico-sociaux ; 

 

VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

 

VU l'arrêté de renouvellement n° 2016-6656 en date du 1 décembre 2016 ; 

 

Considérant que, la restructuration de l'EHPAD "Les Vaysses" lui permet de fonctionner avec une capacité 

de 50 places en hébergement permanent, et de 3 places d'hébergement temporaire. 

 

Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au 

renouvellement de l’autorisation ; 

 

Considérant le courrier en date du 6 octobre 2017 de L'EHPAD "Les Vaysses" demandant la possibilité de 

transformer 3 places d'hébergement permanent en 3 places d'hébergement temporaire. 

 

Sur proposition de la Directrice départementale du Cantal, de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes et du directeur général des services du Département du Cantal ; 
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ARRETENT 

 

Article 1 : L'autorisation accordée à l'Association Maison de Retraite les Vaysses, à MAURIAC, pour le 

fonctionnement de l'EHPAD les Vaysses, est modifiée au 1 janvier 2018. 

 

Article 2 : Au 1
er

 janvier 2018, les 53 places sont réparties en : 

- 50 places en hébergement permanent, 

- 3 places en hébergement temporaire. 

 

Article 3 : La présente autorisation sera caduque si elle n'a pas reçu un commencement d'exécution dans 

un délai de trois ans suivant sa notification, conformément aux dispositions de l'article L.313-1 du code de 

l'action sociale et des familles. 

 

Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être porté à la connaissance du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, selon les termes de l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente concernée. 

 

Article 5 : La modification de l'autorisation de l'EHPAD Les Vaysses sera enregistrée au fichier national des 

établissements sanitaires et sociaux (FINESS) selon les caractéristiques suivantes : 

  

Mouvement Finess : Modification de la répartition des places en termes de mode de fonctionnement  

 

Entité juridique :    Association Maison de retraite les Vaysses                                                   

Adresse :                  8 Avenue Jean-Baptiste Serres – 15000 MAURIAC 

N° FINESS EJ :          15 000 270 7 

Statut :                     60 Association loi de 1901 non Reconnue d'Utilité Publique   

N° SIREN :                449 630 185 

 

Etablissement :  EHPAD Les Vaysses  

Adresse :              8 Avenue Jean-Baptiste Serres – 15200 MAURIAC 

N° FINESS ET :     15 000 271 5 

Catégorie :           500 - EHPAD 

N° SIRET :             449 630 185 00014 

 

Equipements : 

Triplet (voir nomenclature Finess) 
Autorisation (après 

arrêté) 

Installation  

(pour rappel) 

N° Discipline Fonctionnement Clientèle 
Capacité Dernière 

autorisation 

Capacité Dernier 

constat 

1 924 11 711 50 En cours 53 03/01/2017 

2 657 11 711 3 En cours 0 03/01/2017 
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Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l'objet 

d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 

 

Article 7 : Le Directeur départemental du Cantal, de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-

Alpes et le directeur général des services du Département du Cantal sont chargés de l’exécution du 

présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

du Cantal. 

 Fait à Aurillac, le 12 décembre 2017 

En deux exemplaires originaux 

 
Le Directeur général de 

L'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

 

La directrice de l'autonomie 

 

Marie Hélène Lecenne 

 

Le Président du 

Conseil départemental du Cantal 

 

 

 

Bruno FAURE 
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Département  de la Drôme 

DGA  des solidarités   

Direction PA – PH   

13 avenue Maurice Faure BP 81132 

26011 Valence Cedex 

Tél. : 04 75 79 70 00  

 

 

Siège 

241, rue Garibaldi 

CS 93383 

69 418 Lyon Cedex 03 

Tél. : 04 72 34 74 00 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Arrêté 2017- 8354 Arrêté 17 _ DS _0499 
 

Portant déshabilitation à l’aide sociale de 9 places de l’EHPAD « MAISON DE BEAUVOIR », 1395 Chemin des 

Ferreints - 26780 ALLAN 

Groupe SOS SENIORS  
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

La Présidente du Conseil départemental de la Drôme 

 
VU le code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement ; 
 
VU la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
VU le schéma régional d’organisation médico-sociale 2012-2017, et son programme d'application, le 
programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) 
2012-2017 actualisé ; 

VU l’arrêté conjoint ARS N° 2016-7594 et Conseil départemental de la Drôme N° 16_DS_0409 du 30 
décembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée au Groupe SOS SENIORS pour le 
fonctionnement de l’EHPAD « MAISON DE BEAUVOIR » à ALLAN d’une capacité totale de 44 lits 
d’hébergement permanent ; 

VU la demande présentée au Département en date du 25 septembre 2017 par le Groupe SOS SENIORS 
pour l’EHPAD « MAISON DE BEAUVOIR » à ALLAN, pour une déshabilitation partielle à l’aide sociale ;  

Vu le rapport de Madame la Directrice Générale Adjointe, Directrice des solidarités, du département de la 
Drôme  
 

ARRETENT 

Article 1er : La diminution de 9 places habilitées à l’aide sociale sollicitée par le Groupe SOS SENIORS pour 
l’EHPAD «  MAISON DE BEAUVOIR » à ALLAN est autorisée, soit 35 places d‘hébergement permanent 
habilitées à l’aide sociale et 9 places d’hébergement permanent non habilitées, à compter du 1er janvier 
2018. 
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Article 2 : Cet établissement est recensé au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
(FINESS) de la façon suivante :  

 

1°) Entité juridique : 

N° Finess 570010173 

Raison sociale GROUPE SOS SENIORS 

Adresse 

47 R HAUTE SEILLE 

CS 40564 
57013 METZ CEDEX 01 

Statut juridique Ass. De Droit Local 

 

2°) Etablissement ou service : 

 

N° Finess 260006168 

Raison sociale EHPAD MAISON DE BEAUVOIR 

Adresse 
1395 Chemin des Ferreints 
26780 ALLAN 

Catégorie 500-EHPAD 

Capacité globale ESMS 44 

Habilitation à l'aide sociale 35 

 
 

Discipline 
(n° et libellé) 

Type accueil  
(n° et libellé) 

Clientèle  
(n° et libellé) 

Capacité autorisée 

657-Acc temporaire PA 11-Héberg. Comp. Inter. 711-P.A. dépendantes 44 

 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux devant la Présidente du Conseil 
départemental, soit d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif compétent dans un délai 
de deux mois à compter de la notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa 
publication pour les autres personnes. 

Article 4 : La directrice départementale Drôme/Ardèche, de l’Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-
Alpes, le directeur général des services du Conseil départemental de la Drôme et  la Directrice Générale 
Adjointe des Solidarités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera notifié au demandeur, affiché à la mairie du lieu d’implantation de l’établissement et publié au 
recueil des actes administratifs du département de la Drôme et de la Préfecture de la Région Auvergne - 
Rhône-Alpes. 

 
                                                                                                             Fait à  Lyon, le 27 décembre 2017 
                                                                                                             en deux exemplaires originaux 
 
Le Directeur général                                                                          La Présidente du Conseil départemental 

de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes                                                          Marie Pierre MOUTON  
Par délégation, 
La directrice de l'autonomie 
Marie-Hélène LECENNE 
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2018-0424 

 

Portant annulation de la licence d’une officine de pharmacie sise à RIVE DE GIER (Loire) 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L. 5125-1 à L. 5125-32 et R 5125-1 à R. 5125-13 

relatifs aux officines de pharmacies ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 3 mai 1943 accordant la licence numéro 86 pour l’officine de pharmacie sise 

à Rive de Gier, 18 rue Jean Jaurès ;  

 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 15 janvier 2002 portant enregistrement de la déclaration d'exploitation 

numéro  86 G de l'officine de pharmacie de Mmes Claire FRERY et Véronique GAILLARD, en tant que membres 

de la SNC "PHARMACIE FRERY-GAILLARD" ; 

 

Considérant l'avis favorable en date du 6 décembre 2017 de M. le directeur général de l'Agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes à la demande portant sur l'opération de restructuration du réseau officinal, 

présentée conjointement le 27 septembre 2017 par Mmes Claire FRERY et Véronique GAILLARD, 

pharmaciennes titulaires de la SNC "PHARMACIE FRERY-GAILLARD", sise 15 rue Jean Jaurès à Rive de Gier et 

Mme Agnès DUBOIS et M. Vincent DUBOIS, pharmaciens titulaires de la SELARL "PHARMACIE DUBOIS", sise 

2 rue Jean Jaurès dans la même ville, qui consiste à la cession de la clientèle et de l'achalandage de la SNC 

"PHARMACIE FRERY-GAILLARD", au profit de la SELARL "PHARMACIE DUBOIS" ; 

 

Considérant l'acte de cession de clientèle signé le 8 janvier 2018 ; 

 

Considérant le courrier de Mmes Claire FRERY et Véronique GAILLARD en date du 10 janvier 2018 informant de 

la fermeture définitive de leur officine de pharmacie à compter du 1er janvier 2018 et par lequel elles 

restituent leur licence ; 

ARRETE 

 

Article 1er : A compter du 1er janvier 2018, l’arrêté préfectoral en date du 3 mai 1943 susvisé accordant la 

licence numéro 86 pour l'officine de pharmacie située 18 rue Jean Jaurès à Rive de Gier est abrogé. 

 

Article 2 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet : 

 - d’un recours gracieux auprès de M. le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-

Alpes,  

 - d’un recours administratif auprès de Mme la Ministre des solidarités et de la santé,  

 - d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 LYON 

Cedex 3. 

…/… 
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Article 3 : Le Délégué départemental de la Loire de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié aux Recueils des actes 

administratifs des Préfectures de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département de la Loire.  

 
Fait à Saint-Etienne, le 15 février 2018 

 

Pour le directeur général et par délégation 

L'Inspecteur principal 

 

Jérôme LACASSAGNE 
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Conférence Régionale de la Santé et de l'Autonomie Auvergne-Rhône-Alpes 

 

1 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2018-0577 
 

Portant modification de la composition de la Conférence Régionale de la Santé et de l'Autonomie Auvergne-

Rhône-Alpes.  

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1432-4, L.1114-1 et D.1432-28 à D.1432-53 ; 

 

Vu le code de l’environnement et notamment son article L.141-1 ; 

 

Vu les désignations ou propositions transmises par les autorités, institutions et organismes qui en sont chargés; 

 

Vu l'ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n°2015-1879 du 30 décembre 2015 relatif à la conférence régionale de la santé et de l'autonomie ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L'arrêté 2017-6390 du 25 octobre 2017 portant modification de la composition des membres de 

la Conférence régionale de la Santé et de l'Autonomie Auvergne–Rhône-Alpes est abrogé. 

 

Article 2 : La Conférence régionale de la Santé et de l'Autonomie Auvergne–Rhône-Alpes est composée de 

108 membres ayant voix délibérative répartis en huit collèges. 

 

Article 3 : Sont nommés membres de cette Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie au titre de 

chacun des collèges. 

 

Article 4 : Participent, avec voix consultative, aux travaux de la Conférence Régionale de la Santé et de 

l'Autonomie et de ses différentes formations : 

- Le Préfet de région, 

- Le Président du Conseil Economique, Social et Environnemental Régional, 

- Les Chefs de services de l’Etat en région, 

- Le Président de la caisse de base du Régime Social des Indépendants, 

- Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé, 

- Le Président du Conseil de la CPAM de la Savoie, M. Daniel JACQUIER, au titre des conseils des 
organismes locaux d'assurance maladie relevant du régime général, 

- M. Albert COMPTOUR, au titre des organismes locaux d'assurance maladie relevant de la Mutualité 

sociale agricole. 
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Article 5 : La durée du mandat de ses membres est de quatre ans à compter du 1 juillet 2016. 

 

Article 6 : Le directeur de la stratégie et des parcours de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

  

 

 

Fait à Lyon, le 14 février 2018 

 

Le Directeur général 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Docteur Jean-Yves GRALL 
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Collège 1 / Représentants des collectivités territoriales du ressort géographique de l'agence 
 

a) Conseillers Régionaux :  
 
- Mme Nora BERRA, Conseillère Régionale, titulaire 
- A désigner, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 
- Mme Catherine LAFORET, Conseillère Régionale, titulaire 
- A désigner, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 

 
b) Conseillers départementaux : 

 
- Mme Muriel LUGA-GIRAUD, Vice-Présidente du Conseil Départemental de l'Ain en charge des 

Affaires Sociales, titulaire  
- Mme Valérie GUYON, Conseillère Départementale de l'Ain et Présidente de la Commission des 

Affaires Sociales, suppléante 1 
- M. Jean-Pierre GAITET, Conseiller Départemental de l'Ain, suppléant 2 
- Mme Nicole TABUTIN, 4ème Vice-Présidente déléguée du Conseil Départemental de l'Allier chargée 

des solidarités, des personnes âgées, des personnes handicapées et de la petite enfance, titulaire 
- Mme Evelyne VOITELLIER, Conseillère Départementale de l'Allier déléguée au handicap et à 

l'accessibilité, suppléante 1 
- Mme Annie CORNE, 8ème Vice-Présidente déléguée du Conseil Départemental de l'Allier chargée de 

l'insertion et de la prévention spécialisée, suppléante 2 
- Mme Martine FINIELS, Vice-Présidente en charge de la solidarité au Conseil Départemental de 

l'Ardèche, titulaire 
- M. Denis DUCHAMP, 7ème Vice-Président en charge de l'action sociale, de l'insertion, de l'enfance et 

de la famille au Conseil Départemental de l'Ardèche, suppléant 1 
- M. Robert COTTA, Conseiller départemental délégué au logement et à la politique de la ville au 

Conseil Départemental de l'Ardèche, suppléant 2 
- Mme Sylvie LACHAIZE, 2ème Vice-Présidente du Conseil Départemental du Cantal en charge de la 

Solidarité sociale et des Affaires régionales, titulaire 
- Mme Valérie CABECAS, 6ème Vice-Présidente du Conseil Départemental du Cantal en charge de 

l'Enfance, de la Famille et de la Culture, suppléante 1 
- Mme Aline HUGONNET, 8ème Vice-Présidente du Conseil Départemental du Cantal en charge de 

l'Action sociale et de l'Insertion, suppléante 2 
- Mme Annie GUIBERT, Vice-Présidente du Conseil Départemental de la Drôme en charge du Social, 

titulaire 
- Mme Sophie BIET, Directrice du service Personnes âgées, Personnes handicapées à la Direction des 

Solidarités du Conseil Départemental de la Drôme, suppléante 1 
- Mme Patricia BRUNEL-MAILLET, Vice-Présidente du Conseil Départemental de la Drôme en charge de 

l'environnement et de la santé, suppléante 2 
- Mme Laura BONNEFOY, Conseillère Départementale de l'Isère, titulaire 
- Mme Magali GUILLOT, Conseillère Départementale de l'Isère, suppléante 1 
- Mme Agnès MENUEL, Conseillère Départementale de l'Isère, suppléante 2 
- M. Georges ZIEGLER, Président du Conseil Départemental de la Loire, titulaire  
- Mme Annick BRUNEL, Vice-Présidente du Conseil Départemental de la Loire en charge de 

l'Autonomie, suppléante 1 
- Mme Clothilde ROBIN, Conseillère Départementale de la Loire, suppléante 2 
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- M. Yves BRAYE, Conseiller Départemental de la Haute-Loire, titulaire 
- M. Michel DECOLIN, Conseiller Départemental de la Haute-Loire, suppléant 1 
- Mme Florence TEYSSIER, Conseillère Départementale de la Haute-Loire et Présidente de la 

commission Solidarités sociales et ressources, suppléante 2 
- M. Alexandre POURCHON, Vice-président du Conseil Départemental du Puy-de-Dôme, titulaire 
- Mme Elisabeth CROZET, Vice-présidente du Conseil Départemental du Puy-de-Dôme, suppléante 1 
- M. Patrick RAYNAUD, Conseiller Départemental du Puy-de-Dôme, suppléant 2 
- M. Thomas RAVIER, Vice-Président du Conseil Départemental du Rhône délégué au handicap et aux 

ainés, titulaire 
- Mme Annick GUINOT, Conseillère Départementale du Rhône déléguée à l'insertion, suppléante 1 
- A désigner, Conseil Départemental du Rhône, suppléant 2 
- Mme Rozenn HARS, Vice-Présidente du Conseil Départemental de la Savoie déléguée à l'autonomie 

et à la santé, titulaire 
- A désigner, Conseil Départemental de la Savoie, suppléant 1 
- A désigner, Conseil Départemental de la Savoie, suppléant 2 
- Mme Josiane LEI, Conseillère départementale de la Haute-Savoie, titulaire 
- A désigner, Conseil Départemental de la Haute-Savoie, suppléant 1 
- Mme Nelly PESENTI, Directrice de la Gérontologie et du handicap, Conseil Départemental de la Haute-

Savoie, suppléant 2 
- M. Thierry PHILIP, Vice-Président de la Métropole de Lyon et représentant du Président de la 

Métropole de Lyon, titulaire 
- Mme Claire LE FRANC, Conseillère de la Métropole de Lyon, suppléant 1 
- M. Jean-Paul COLIN, Vice-Président de la Métropole de Lyon, suppléant 2 
 

c) Représentants des groupements de communes: 
 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 
 

d) Représentants des communes 
 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 
- A désigner, titulaire 
- A désigner, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 
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Collège 2 / Représentants des usagers de services de santé ou médico-sociaux 

 
a) Représentants des associations agréées au titre l’article L 1114-1 du code de la santé publique  

 
- Mme Bernadette DEVICTOR, Administratrice du CISS Auvergne–Rhône-Alpes, titulaire 
- Mme Danièle BOCCARD, Vice-Présidente UDAF 74, suppléante 1 
- Mme Christiane GACHET, Déléguée du Comité du Rhône France Parkinson et Responsable Région 

Rhône-Alpes-Auvergne, suppléante 2 
- Mme Danièle LANGLOYS, Autisme de France, titulaire 
- Mme Aleth HENRY, Vice-Présidente de la Délégation UNAFAM 69, suppléante 1 
- M. François BLANCHARDON, CISS Auvergne–Rhône-Alpes, suppléant 2 
- Mme Monique GUILHAUDIS, Référente santé à l'UFC Que Choisir Rhône-Alpes, titulaire 
- M. Louis INFANTES, Vice-Président de l'UFC Que Choisir Clermont-Ferrand, suppléant 1 
- Mme Marie-Josée INCABY, Consommation, Logement et Cadre de Vie (CLCV) Puy-de-Dôme, 

suppléante 2 
- Mme Agnès DANIEL, Présidente d'AIDES Auvergne, titulaire 
- M. Yves RIMET, Président de France Alzheimer, suppléant 1 
- M. Edouard EFOE, Président de la FNAIR, suppléant 2 
- M. Jean-Marie MORCANT, URAF AURA, titulaire 
- M. Alain GRANDIN DE L'EPREVIER, URAF AURA, suppléant 1 
- M. Marc DAMON, URAF AURA, suppléant 2 
- M. Olivier GROZEL, Directeur Service Régional Auvergne AFM Téléthon, titulaire 
- M. Eric BAUDET, Directeur Service Régional Rhône-Alpes AFM Téléthon, suppléant 1 
- Mme Colette PEYRARD, JALMALV, suppléante 2 
- M. Alain ACHARD, Président de l'AFD Diabète Rhône-Alpes, titulaire 
- M. Patrick AUFRERE, Auvergne Diabète, suppléant 1 
- Mme LEONCE, AFD 63 (Association Française des diabétiques) suppléant 2 
- Mme Jeanine LESAGE, Ligue Contre le Cancer, Comité Départemental du Rhône, titulaire 
- Mme Marie-Alice BARRAUX, Vice-Présidente du Comité de l'Allier de la Ligue Contre le Cancer, 

suppléante 1 
- Mme Jeany GALLIOT, Association pour le Droit de Mourir dans la Dignité, suppléante 2 
- M. Serge PELEGRIN, Président AVIAM, titulaire 
- Mme Christine PERRET, Déléguée Puy-de-Dôme AVIAM, suppléante 1 
- M. Marc RESCHE, Président AFDOC 38 et AFDOC Nationale, suppléant 2 

 
b) Représentants des associations de retraités et personnes âgées 

 
- Mme Andrée CANALE, Union territoriale des retraités CFDT, titulaire 
- Mme Michèle PILON, UDAF, suppléante 1 
- Mme Marie-France ROUX-BALANDRAS,  Union départementale de la Confédération Syndicale des 

Familles, suppléante 2 
- A désigner, titulaire 
- M. Yvon LONG, Union territoriale des retraites CFDT de Savoie, suppléant 1 
- Mme Evelyne COUTTET, Force Ouvrière, suppléant 2 
- A désigner, titulaire 
- M. Jean-Louis MOURETTE, CFTC Retraités, suppléant 1 
- M. Ercole INFUSO, suppléant 2 
- Mme Virginia ROUGIER, Confédération Nationale des Retraités, titulaire 
- M. Raymond ZANTE, Union départementale des retraités Force Ouvrière, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 
- M Jean-Pierre GAILLIAERDE, Confédération Nationale des Retraités, titulaire 
- M. Christophe ODOUX, CFE-CGC, suppléant 1 
- Mme Anne-Marie RIOU, CFDT, suppléante 2 
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c) Associations de personnes handicapées 
 

- Mme Elisabeth CHAMBERT, ADAPEI de l’Ardèche, titulaire 
- M. Pierre PLASSE, représentant l'association des paralysés de France, délégation de Savoie, suppléant 

1 
- A désigner, suppléant 2 
- M. Jacky PIOPPI, représentant du conseil en région de l’Association des paralysés de France, 

titulaire 
- M. Jean PENNANEAC'H, Trisomie 21 Loire, suppléant 1 
- M. Jean-Pascal BEAUCHER, membre de l'URAPEI et Président de l'ADAPEI de l'Ain, suppléant 2 
- M. Christian BRUN, APAJH de la Drôme, titulaire 
- Mme Marie-Catherine TIME, Représentante du Conseil APF de la Drôme, suppléante 1 
- M. Bernard ALLIGIER, ADAPEI, suppléant 2 
- M. Patrick DEQUAIRE, FNATH, titulaire  
- M. Christian PEYCELON, Président de l'Association la sauvegarde de l'enfant à l'adulte, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 
- Mme Christine MEIGNIEN, Présidente de l'association Allier Sésame Autisme, titulaire 
- M. Emmanuel MAUGENEST, Vice-Président de l'association l'Envol et Président de Totum 03, 

suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 
 
 
Collège 3 / Représentants des conseils territoriaux de santé 
 
- M. Jean-Pierre ENRIONE-THORRAND, Conseil territorial de santé de la circonscription 

départementale de l'Isère, titulaire 
- M. Guy-Pierre MARTIN, Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de la Savoie, 

suppléant 1 
- Mme Catherine THONY, Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de la Haute-

Savoie, suppléante 2 
- Dr Vincent REBEILLE-BORGELLA, Conseil territorial de santé de la circonscription départementale du 

Rhône, titulaire 
- M. Jean-René MARCHALOT, Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de l'Ain, 

suppléant 1 
- Mme Josiane VERMOREL, Conseil territorial de santé de la circonscription départementale du Rhône, 

suppléante 2 
- M. Jean CHAPPELLET, Conseil territorial de santé des circonscriptions départementales de l'Ardèche 

et de la Drôme, titulaire 
- Mme Caroline GUIGUET, Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de la Loire 

suppléante 1 
- Dr Alain CARILLION, Conseil territorial de santé des circonscriptions départementales de l'Ardèche et 

de la Drôme, suppléant 2 
- M. Jean-Pierre BASTARD, Conseil territorial de santé de la circonscription départementale du Puy-

de-Dôme titulaire 
- M. Jean PRORIOL, Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de la Haute-Loire, 

suppléant 1 
- Mme Isabelle COPET, Conseil territorial de santé de la circonscription départementale du Puy-de-

Dôme, suppléante 2 
- M. Christophe TEYSSANDIER, Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de 

l'Allier, titulaire 
- M. Lucien LALO, Conseil territorial de santé de la circonscription départementale du Cantal, suppléant 

1 
- Dr Isabelle DOMENECH-BONET, Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de 

l'Allier, suppléante 2 
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Collège 4 / Partenaires sociaux 
 

a) Représentants des organisations syndicales de salariés représentatives: 
 
- Mme Christelle SERILLON, CFDT, titulaire 
- A désigner, CFDT, suppléant 1 
- M. Régis PLACE, CFDT, suppléant 2 
- Mme Maryse RENON, CFE-CGC, titulaire 
- Mme Danielle POUSSIERE, CFE-CGC, suppléante 1 
- M. Laurent CARUANA, CFE-CGC, suppléant 2 
- M. Jean-Michel DORGERE, CFTC, titulaire 
- Mme Laurence VINOY, CFTC, suppléante 1 
- M. Toufik DECHIRI, CFTC, suppléant 2 
- Mme Mireille CARROT, CGT, titulaire 
- M. Jacques COCHEUX, CGT, suppléant 1 
- Mme Murielle PEREYRON, CGT, suppléante 2 
- M. Gérard MORLET, CGT-FO, titulaire 
- M. Patrick DIDIER, CGT-FO, suppléant 1 
- M. Jean-Pierre GILQUIN, CGT-FO, suppléant 2 
 

b) Représentants des organisations professionnelles d’employeurs représentatives 
 
- M. Bertrand KEPPI, CG-PME, titulaire 
- Mme Florence BLAY, CG-PME, suppléante 1 
- M. Jean-Loup DUROUSSET, CG-PME, suppléant 2 
- M. Pierre DEVILLETTE, MEDEF, titulaire 
- M. Bernard ROMBEAUT, MEDEF, suppléant 1 
- M. Olivier DREVON, MEDEF, suppléant 2 
- M. Philippe MARTINEZ, UPA, titulaire 
- Mme Santina PLAZAT, UPA, suppléante 1 
- UPA, à désigner, suppléant 2 

 
c) Représentants des organisations représentatives des artisans, des commerçants et des 

professions libérales 
 

- M. Christian GUICHARDON, UNAPL, titulaire 
- Mme Jacqueline GODARD, UNAPL, suppléante 1 
- M. Yves CHABAUD, UNAPL, suppléant 2 
 

d) Représentants des organisations syndicales représentatives des exploitants agricoles 
 

- M. Henry JOUVE, Chambre Régionale de l’Agriculture, titulaire 
- M. Louis-Michel PETIT, Chambre Régionale de l’Agriculture, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 
 
 
Collège 5 / Acteurs de la cohésion et de la protection sociale 
 

a) Représentants des associations œuvrant dans le champ de la lutte contre la précarité 
 
- Mme Christine VIGNE, Secrétaire générale de la FNARS Rhône-Alpes, titulaire 
- Mme Anick KARSENTY, Médecins du Monde, suppléante 1 
- M. Patrick CHOLME, Croix Rouge Française, suppléant 2 
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- Mme Nicaise JOSEPH, Présidente de l'UDCCAS du Puy-de-Dôme, titulaire 
- A désigner, suppléant 1 
- A désigner, suppléant 2 
 

b) Représentants de la caisse d’assurance retraite et de la santé au travail 
 

- Mme Brigitte DELAPORTE-MIAGAT, Administratrice de la CARSAT Rhône-Alpes, titulaire 
- Mme Sylvie SALAVERT, Directrice de l'action sociale de la CARSAT Rhône-Alpes, suppléante 1 
- M. Richard LOYNET, Président de la CARSAT Rhône-Alpes, suppléant 2 
- M. Jean-Pierre MAZEL, Président de la CARSAT Auvergne, titulaire 
- M. Yves GALES, Directeur de la CARSAT Auvergne, suppléant 1 
- M. Marc PARRIN, 3ème Vice-Président de la CARSAT Auvergne, suppléant 2 

 
c) Représentants des Caisses d'Allocations Familiales 

 
- M. Marc TIXIER, Président du conseil d’administration de la CAF du Rhône, titulaire 
- Mme Morgane GAILLETON, Administratrice de la CAF du Rhône, suppléante 1 
- Mme Christine FORNES, Administratrice de la CAF du Rhône, suppléante 2 
 

d) Représentants de la Mutualité française 
 

- M. Jean-Pierre FLEURY, Mutualité française Rhône-Alpes, titulaire 
- M. Raymond BRUYERON, Mutualité française, suppléant 1 
- Mme Marie-Claude MINIOT, 2ème Vice-présidente, Mutualité française Auvergne, suppléante 2 
 
 
Collège 6 / Acteurs de la prévention et de l’éducation pour la santé 
 

a) Représentants des services de santé scolaire et universitaire 
 
- Mme Marie-Danièle CAMPION, Rectrice de l'Académie de Clermont-Ferrand et Chancelière des 

Universités, titulaire 
- Dr Fleur ROUVEYROL, Médecin conseiller technique de la Rectrice de Clermont-Ferrand, suppléante 1 
- A désigner, suppléant 2 
- Mme Claudine SCHMIDT-LAINE, Rectrice de l'Académie de Grenoble et Chancelière des Universités, 

titulaire 
- Mme Christine LEQUETTE, Médecin et Conseillère technique, suppléante 1 
- A désigner, suppléant 2 
 

b) Représentants des services de santé au travail 
 

- Mme Myriam MICHEL, Directrice de l'AIST 43, titulaire,  
- M. Jean-Robert STEINMANN, Directeur de l'AST Grand Lyon, suppléant 1 
- M. Jean-Sébastien BARBOTIN, IPRP Responsable du Pôle pluridisciplinaire, suppléant 2 
- Dr Christine DOUSSON, Médecin du travail à Solvay, titulaire 
- Dr Fabienne PENEZ-CLOUET, Médecin du travail à l'ACISMT 15, suppléante 1 
- Dr Denis FONTAINE, Médecin du travail collaborateur à la Santé au travail du Haut Vivarais, suppléant 

2 
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c) Représentants des services départementaux de protection et de promotion de la santé 
maternelle et infantile 
 

- Mme Véronique RONZIERE, Docteur et Directrice de la Protection Maternelle et Infantile de la 
Métropole de Lyon, titulaire 

- Mme Muriel PASSI-PÊTRE, Docteur et Directrice de la Santé et du Développement social de la 
Métropole de Lyon, suppléant 1 

- Mme Sophie CHADEYRAS, Médecin au Département du Puy-de-Dôme, suppléant 2 
- Dr Marie-Sophie BARTHET-DERRIEN, Docteur et Cheffe du service épidémiologie et promotion de la 

santé de la Métropole de Lyon, titulaire 
- Dr Claire BLOY, Docteur et Cheffe du service de la santé des futurs parents et des jeunes enfants de la 

Métropole de Lyon, suppléant 1 
- Mme Josiane ANDRE, Infirmière puéricultrice au Département du Puy-de-Dôme, suppléant 2 
 

d) Représentants des organismes œuvrant dans le champ de la promotion de la santé, la prévention 
ou l'éducation pour la santé 

 
- Mme Françoise FACY, Présidente du Comité Régional de l'ANPAA Rhône-Alpes, titulaire 
- Mme Claude DUCOS-MIERAL, Vice-Présidente de l'IREPS Rhône-Alpes, suppléante 1 
- M. Laurent MOULIN, Mutualité Française, suppléant 2 
- Mme Marie HECKMANN, Présidente de COREG EPGV, titulaire 
- Professeur Laurent GERBAUD, ANPAA 63 et IREPS, suppléant 1 
- M. Hubert RENAUD, Président de l'UDCCAS de l'Allier, suppléant 2 

 
e) Représentants des organismes œuvrant dans les domaines de l'observation de la santé, de 

l'enseignement et de la recherche 
 

- Professeur Patrice DETEIX, Doyen honoraire de la Faculté de Médecine de Clermont-Ferrand, 
titulaire 

- Mr Claude VOLKMAR, Directeur général, CREAI Auvergne–Rhône-Alpes, suppléant 1 
- Mme Martine DRENEAU, Directrice adjointe de l’ORS Rhône-Alpes, suppléante 2 
 

f) Représentants des associations de protection de l'environnement agréées au titre de l'article L. 
141-1 du code de l'environnement 
 

- M. Claude CHAMPREDON, Fédération de la Région Auvergne pour la Nature et l'Environnement 
(FRANE), titulaire 

- Mme Jacqueline COLLARD, Présidente de l’association Santé-Environnement Rhône-Alpes, (SERA), 
suppléante 1 

- Mme Lydie NÉMAUSAT, Fédération Rhône-Alpes de Protection de la Nature (FRAPNA), suppléante 2 
 
 
Collège 7 / Offreurs des services de santé 
 

a) Représentants des établissements publics de santé 
 
- Mme Nadiège BAILLE, Directrice Adjointe des HCL, titulaire 
- M. Patrick DENIEL, Secrétaire Général des HCL, suppléant 1 
- M. Jean-Marie BOLLIET, Directeur du CH du Puy, suppléant 2 
- M. Yvan GILLET, Délégué régional de la FHF Rhône-Alpes, titulaire 
- Mme Chantal VINCENDET, Directrice du CH de Saint-Jean-de-Maurienne, suppléante 1 
- M. André SALAGNAC, Directeur Général Adjoint du CHU de Clermont-Ferrand, suppléant 2 
- Dr Mireille BLANC-VOUTIER, Présidente de la CME du CH de Bourgoin-Jallieu, titulaire 
- Professeur Henri LAURICHESSE, Président de la CME du CHU de Clermont-Ferrand, suppléant 1 
- Dr Eric ALAMARTINE, Président de la CME du CHU de Saint Etienne, suppléant 2 
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- Dr Didier STORME, Président de la CME du CH de Vichy, titulaire 
- Dr Christophe HOAREAU, Président de la CME du CH de Bourg-Saint-Maurice, suppléant 1 
- Dr Rémi VIAL, Président de la CME du CH de Beaujeu, suppléant 2 
- Dr Blandine PERRIN, Président de la CME du CH le Vinatier, titulaire 
- Dr Laurent LABRUNE, Président de la CME du CHS de la Savoie, suppléant 1 
- Mme Monique SORRENTINO, Directrice de l'Hôpital Nord-Ouest de Villefranche sur Saône, 

suppléante 2 
 
b) Représentants des établissements privés de santé à but lucratif 

 
- M. Dominique LORIOUX, Directeur de la Clinique La Parisière, titulaire  
- M. Janson GASSIA, Directeur hôpital Privé de la Loire, suppléant 1 
- Mr Nicolas CARRIE, directeur de la clinique du Tonkin, suppléant 2 
- Dr Sylvie FILLEY BERNARD, Présidente de la Conférence Régionale des Présidents de CME de 

l'Hospitalisation Privée d'Auvergne-Rhône-Alpes, titulaire 
- Dr Pascal BREGERE, Vice-Président de la Conférence Régionale des Présidents de CME de 

l'Hospitalisation Privée d'Auvergne-Rhône-Alpes, suppléant 1 
- Dr Magalie LETONTURIER, Vice-Présidente de la Conférence Régionale des Présidents de CME de 

l'Hospitalisation Privée d'Auvergne-Rhône-Alpes, suppléante 2 
 

c) Représentants des établissements privés de santé à but non lucratif 
 
- Mme Dominique MONTEGU, Déléguée régionale de la FEHAP, titulaire 
- M. Bernard BAYLE, Délégué régional adjoint de la FEHAP, suppléant 1 
- M. Jean-Louis SECHET, Directeur Général de la Fondation Audavie, suppléant 2 
- Dr Farid HACINI, Président de la CME de la Résidence médicale La Talaudière, titulaire 
- Dr Yves MATAIX, Président de la CME du Centre SSR Mutualiste Les Ormes, suppléant 1 
- Dr Pascal VAURY, Président de CME du Centre Hospitalier Sainte-Marie, suppléant 2 

 
d) Représentants des établissements assurant des activités d'hospitalisation à domicile  

 
- Dr Eric DUBOST, Délégué régional FNEHAD et Directeur Soins et Santé, titulaire 
- Mme Evelyne VAUGIEN, Administratrice AGESSA, suppléante 1 
- Dr Florence TARPIN-LYONNET, Médecin au Service HAD du CH de Crest, suppléante 2 
 

e) Représentants des Personnes morales gestionnaires d'institutions accueillant des personnes 
handicapées  

 
- M. Jean JALLAGUIER, Conseiller technique Personnes handicapées / Personnes âgées à l'URIOPSS 

Rhône-Alpes, titulaire 
- M. Pierre-Henri MONTOVERT, Délégué régional Auvergne–Rhône-Alpes ANECAMPS, URIOPSS Rhône-

Alpes, suppléant 1 
- M. Philippe BESSON, Directeur Général IMPCS 42, URIOPSS Rhône-Alpes, suppléant 2 
- M Nicolas BORDET, Directeur de la communication et de l'activité associative, Nouvel Acteur, 

titulaire 
- M. Philippe MORTEL, Directeur Général Adjoint de la Fondation OVE, Nouvel Acteur, suppléant 1 
- M. Olivier DUGAND, ADAPEI 26, URAPEI, suppléant 2 
- M. Pascal SERCLERAT, Directeur Régional Auvergne–Rhône-Alpes de l'Association des paralysées de 

France, FEHAP, titulaire 
- M. Denis REDIVO, APAJH de la Drôme, URAPAJH, suppléant 1 
- M. Jean-Jacques DUPERRAY, Directeur de la filière handicap pour la région Auvergne–Rhône-Alpes, 

Croix Rouge Française, suppléant 2 
- M. Francis FEUVRIER, Directeur Général des Pep 01, URPEP, titulaire 
- Mme Séverine POUZADOUX, Directrice Générale des Pep 63, URPEP, suppléante 1 
- M. Pierre MEYER, Directeur Général des Pep 42, URPEP, suppléant 2 
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f) Représentants des personnes morales gestionnaires d'institutions accueillant des personnes 
âgées  

 
- Mme Laure MONTAGNON, Directrice de l'Hôpital de Fourvière, titulaire 
- M. Jean-Marie DELFIEUX, Directeur de l'Association Fondation de l'Armée du Salut, EHPAD la 

Sarrazinière & Villa Janon, FEGAPEI-SYNEAS, suppléant 1 
- Mme Viviane LAGARDE, adjointe à la solidarité et vice-présidente du CCAS de Bron, UNCCAS, 

suppléante 2 
- M. Jean-Claude DADOL, Association Accueil et Confort pour Personnes Agées,, Délégué régional 

SYNERPA Auvergne – Rhône-Alpes, titulaire 
- Mme Sarah IMAAINGFEN, Directrice de l'EHPAD Ma Maison – Petites Sœurs des Pauvres, FNAQPA, 

suppléante 1 
- M. Thierry HAAS, Délégué régional SYNERPA Auvergne–Rhône-Alpes, suppléant 2 
- M. Frédéric RAYNAUD, Président de l'URIOPSS Auvergne, titulaire 
- M. Marc DUPONT, Délégué régional UNA Auvergne – Rhône-Alpes, suppléant 1 
- Mme  Françoise JANISSET, Directrice de l'EHPAD Bon Accueil, Vice-Présidente de l'URIOPSS Auvergne, 

suppléante 2 
- Mme Agnès BRUNON, Directrice de l'EHPAD de Saint Genest Malifaux, FHF, titulaire 
- Mme Sylvie MOREL, Directrice de l'EHPAD Le Parc, FHF, suppléante 1 
- Mme Ludivine GILLET, Directrice de l'EHPAD Château de la Serra, FHF, suppléante 2 
 

g) Représentants des personnes morales gestionnaires d'institutions accueillant des personnes en 
difficultés sociales  

 
- Mme Christelle TARRICONE, Administratrice de la Fédération des acteurs de la solidarité, titulaire 
- M. Jean-François DOMAS, Administrateur de la Fédération des acteurs de la solidarité, suppléant 1 
- M. Gilles LOUBIER, Administrateur de la Fédération des acteurs de la solidarité, suppléant 2 
 

h) Responsables des centres de santé, maisons de santé, pôles de santé  
 
- Dr Jean-Marie GAGNEUR, Membre du Conseil d'Administration de FemasAURA, titulaire 
- M. François MAYER, GRCS Auvergne–Rhône-Alpes, suppléant 1 
- M. Mourad BELAID, GRCS Auvergne–Rhône-Alpes, suppléant 2 

 
i) Responsables des réseaux de santé  

 
- Dr Gérard MICK, Président de l'URS RA et de l'UNR Santé, titulaire 
- Mme Véronique VALLES-VIDAL, Secrétaire Générale de l'UNR Santé / Réseau Collectif Sud (26), 

suppléante 1 
- M. Marc WEISSMANN, Coordinateur Référent de l'Accompagnement Psychologique Individuel et 

Collectif Rhône-Alpes, suppléant 2 
 

j) Représentants des associations de permanence des soins 
 
- Dr François ROCHE, Fédération Rhône-Alpes des Maisons Médicales de Garde (FEDERAMAG), 

titulaire 
- Dr Frédérique GRAIN, APMMGLL, suppléant 1 
- Dr Jean-Jacques DUVAL, Président de FEDERAMAG, suppléant 2 
 

k) Service d'aide médicale urgente ou structure d'aide médicale d'urgence et de réanimation 
 
- Professeur Pierre-Yves GUEUGNIAUD, Chef du Service des Urgences Médicales et Psychiatriques 

Adultes au CHU de Lyon, titulaire 
- Professeur Jeannot SCHMIDT, Pôle Samu-Smur-Urgences au CHU de Clermont-Ferrand, suppléant 1 
- Professeur Karim TAZAROURTE, CHU de Lyon, suppléant 2 
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l) Représentants des transporteurs sanitaires 
 
- M. Frédéric FRAMONT, Transporteur sanitaire et Président de l'Association Départementale de 

l'Allier de Réponse à l'Urgence, titulaire 
- M. Mikaël BOUQUIGNAUD, Responsable Agence Harmonie Ambulance à Clermont Ferrand, suppléant 

1 
- A désigner, suppléant 2 
 

m) Représentants des services départementaux d'incendie et de secours  
 

- Colonel Bertrand KAISER, Directeur départemental adjoint du Service Départemental et 
Métropolitain d’Incendie et de Secours du Rhône, titulaire 

- Colonel Didier AMADEI, Directeur Départemental du SDIS de la Drôme, suppléant 1 
- Colonel Jean-Philippe RIVIERE, Directeur Départemental du SDIS du Puy-de-Dôme, suppléant 2 
 

n) Représentants des organisations syndicales représentatives de médecins des établissements 
publics de santé 

 

- Dr Angelo POLI, Vice-Président de l'INPH, titulaire 
- Dr Jean-Marie LELEU, Praticien en chirurgie orthopédique et traumatologique au Centre hospitalier de 

Vienne, CPH, suppléant 1 
- Dr Denis CAILLAUD, Responsable du Service Pneumologie du CHU de Clermont-Ferrand, CMH, 

suppléant 2 
 

o) Membres des URPS 
 

- M. Lucien BARAZA, URPS Infirmiers, titulaire 
- M. Jérôme SOUCHELEAU, URPS Biologistes, suppléant 1 
- M. Philippe LOCHU, URPS Biologistes, suppléant 2 
- M. Eric LENFANT, URPS Dentistes, titulaire 
- Mme Brigitte LESPINASSE-GODDARD, URPS Orthophonistes, suppléante 1 
- Mme Prisca PIGNARD-CHARMETANT, URPS Orthoptistes, suppléante 2 
- M. Bruno DUGAST, URPS Masseurs-Kinésithérapeutes, titulaire 
- Mme Louise RUIZ, URPS Infirmiers, suppléante 1 
- M. Etienne FOURQUET, URPS Médecins, suppléant 2 
- M. Olivier ROZAIRE, URPS Pharmaciens, titulaire 
- A désigner, URPS Masseurs-Kinésithérapeutes, suppléant 1 
- A désigner, URPS Sages-femmes, suppléant 2 
- Dr Pascal DUREAU, URPS Médecins, titulaire 
- Dr Jean STAGNARA, URPS Médecins, suppléant 1 
- M. Florent MOULIN, URPS Pédicures-Podologues, suppléant 2 
- Dr Alain FRANCOIS, URPS Médecins, titulaire 
- M. Marc BARTHELEMY, URPS Chirurgiens-Dentistes, suppléant 1 
- M. Bernard MONTREUIL, URPS Pharmaciens, suppléant 2 
 

p) Représentants de l'ordre des médecins 
 

- Dr Georges GRANET, Président du Conseil Régional de l’Ordre des Médecins Rhône-Alpes, titulaire 
- Professeur Philippe THIEBLOT, Président du Conseil Régional de l'Ordre des Médecins Auvergne, 

suppléant 1 
- Dr Nadine PLANES-SAUTEREAU, Pneumologue, suppléante 2 
  

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2018-02-14-001 - Arrêté N° 2018-0577 du 14 février 2018 portant 
modification de la composition de la Conférence Régionale de la Santé et de l'Autonomie Auvergne-
Rhône-Alpes.

90



Conférence Régionale de la Santé et de l'Autonomie Auvergne-Rhône-Alpes 

 

13 

 

q) Représentants des internes en médecine  
 

- Mme Tatiana BATCEK, Présidente du SyRel-IMG, titulaire 
- M. Antoine THIBAUT, Président du SAIHL, suppléant 1 
- Mme Anaïs SAHY, Présidente du SARHA, suppléant 2 

 
 

Collège 8 / Personnalités qualifiées 
 

- Mme Marie-France CALLU, Docteur en Droit, Maître de conférences à la Faculté de Droit de 
l'Université Lyon 3 

- Professeur Michel DOLY, Pharmacien Chef de service au Centre de lutte contre le cancer Jean Perrin, 
responsable du laboratoire de Biophysique Neurosensorielle des Facultés de Médecine et de 
Pharmacie 
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Arrêté n°2018- 0578 
 

Portant modification de la composition de la commission permanente et des commissions spécialisées de la 

Conférence Régionale de la Santé et de l'Autonomie Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 
 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1432-4, L.1114-1 et D.1432-28 à D.1432-53 ; 

 

Vu le code de l’environnement et notamment son article L.141-1 ; 

 

Vu les désignations ou propositions transmises par les autorités, institutions et organismes qui en sont chargés; 

 

Vu l'arrêté 2017-5467 portant sur la composition de la Conférence Régionale de la Santé et de l'Autonomie 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

 

Vu l'ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n°2015-1879 du 30 décembre 2015 relatif à la conférence régionale de la santé et de l'autonomie ; 
 

 

ARRETE 
 

Article 1 : L'arrêté 2017-5175 du 05 septembre 2017 portant sur la composition de la commission 

permanente et des compositions spécialisées de la Conférence régionale de la Santé et de l'Autonomie 

Auvergne–Rhône-Alpes est abrogé. 

 

Article 2 : La commission permanente de la Conférence Régionale de la Santé et de l'Autonomie Auvergne-

Rhône-Alpes est composée conformément à l’annexe I du présent arrêté. 

 

Article 3 : Les commissions spécialisées de la Conférence Régionale de la Santé et de l'Autonomie Auvergne-

Rhône-Alpes sont composées conformément aux annexes II à V du présent arrêté. 

 

Article 4 : Le directeur de la stratégie et des parcours de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.  

Fait à Lyon, le 14 février 2018 
 

Le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Docteur Jean-Yves GRALL 
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ANNEXE I 
COMPOSITION DE LA COMMISSION PERMANENTE 

 
Présidente :   Mme Bernadette DEVICTOR 
 
Membres : 

Mme Martine FINIELS, collège 1, titulaire 
M. Denis DUCHAMP, collège 1, suppléant 1 
M. Robert COTTA, collège 1, suppléant 2 
 
A désigner, 1 représentant du collège 1, titulaire 
A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 1 
A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 2 
 
Mme Jeanine LESAGE, collège 2, titulaire 
Mme Marie-Alice BARRAUX, collège 2, suppléante 1 
Mme Jeany GALLIOT, collège 2, suppléante 2 
 
A désigner, 1 représentant du collège 2, titulaire 
M. Yvon LONG, collège 2, suppléant 1 
Mme Evelyne COUTTET, collège 2, suppléante 2 
 
A désigner, 1 représentant du collège 3, titulaire 
A désigner, 1 représentant du collège 3, suppléant 1 
A désigner, 1 représentant du collège 3, suppléant 2 
 
Mme Christelle SERILLON, collège 4, titulaire 
A désigner, collège 4, suppléant 1 
M. Régis PLACE, collège 4, suppléant 2 
 
Mme Maryse RENON, collège 4, titulaire 
Mme Danielle POUSSIERE, collège 4, suppléante 1 
M. Laurent CARUANA, collège 4, suppléant 2 
 
M. Jean-Pierre FLEURY, collège 5, titulaire 
M. Raymond BRUYERON, collège 5, suppléant 1 
Mme Marie-Claude MINIOT, collège 5, suppléante 2 
 
Mme Claudine SCHMIDT-LAINE, collège 6, titulaire 
Mme Christine LEQUETTE, collège 6, suppléante 1 
A désigner, 1 représentant du collège 6, suppléant 2 
 
Dr Marie-Sophie BARTHET-DERRIEN, collège 6, titulaire 
Dr Claire BLOY, collège 6, suppléante 1 
Mme Josiane ANDRE, collège 6, suppléante 2 
 
Dr Georges GRANET, collège 7, titulaire 
Pr Philippe THIEBLOT, collège 7, suppléant 1 
Dr Nadine PLANES-SAUTEREAU, collège 7, suppléant 2 
 
Dr Pascal DUREAU, collège 7, titulaire 
Dr Jean STAGNARA collège 7, suppléant1 
M. Florent MOULIN, collège 7; suppléant 2 
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Mme Dominique MONTEGU, collège 7, titulaire 
M. Bernard BAYLE, collège 7, suppléant 1 
M. Jean-Louis SECHET, collège 7, suppléant 2 
 
Dr Angelo POLI, collège 7, titulaire 
Dr Jean-Marie LELEU, collège 7, suppléant 1 
Dr Denis CAILLAUD, collège 7, suppléant 2 
 
Pr Michel DOLY, collège 8, titulaire 
 
Suppléants de la Présidente de la commission permanente 
 
Mme Danièle BOCCARD, collège 2, suppléant 1 
Mme Christiane GACHET, collège 2, suppléante 2 
 
Présidents des commissions spécialisées 
 
Mme Françoise FACY, Présidente de la Commission Spécialisée Prévention 
Mme Elisabeth CHAMBERT, Présidente de la Commission Spécialisée Médico-
Social 
M. Christian BRUN, Président de la Commission Spécialisée Droits des Usagers 
Pr Patrice DETEIX, Président de la Commission spécialisée Organisation des soins 
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ANNEXE II 
COMPOSITION DE LA COMMISSION SPÉCIALISÉE 

PRÉVENTION 
 
Présidente :   Mme Françoise FACY, collège 6, 
 
Vice-président :  M. Bruno DUGAST, collège 7 

 
Membres :   

A désigner, collège 1, titulaire 
A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 1 
A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 2 
 
A désigner, collège 1, titulaire 
Mme Sophie BIET, collège 1, suppléante 1 
Mme Patricia BRUNEL-MAILLET, collège 1, suppléante 2 
 
Mme Laura BONNEFOY, collège 1, titulaire 
Mme Magali GUILLOT, collège 1, suppléante 1 
Mme Agnès MENUEL, collège 1, suppléante 2 
 
A désigner, 1 représentant des groupements des communes, titulaire 
A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 1 
A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 2 
 
A désigner, 1 représentant, des communes, titulaire 
A désigner 1 représentant du collège 1, suppléant 1 
A désigner 1 représentant du collège 1, suppléant 2 
 
Mme Bernadette DEVICTOR, collège 2, titulaire 
Mme Danièle BOCCARD, collège 2, suppléant 1 
Mme Christiane GACHET, collège 2, suppléante 2 
 
Mme Agnès DANIEL, collège 2, titulaire 
M. Yves RIMET, collège 2, suppléant 1 
M. Edouard EFOE, collège 2, suppléant 2 
 
M. Jean-Marie MORCANT, collège 2, titulaire 
M. Alain GRANDIN DE L'EPREVIER, collège 2, suppléant 1 
M. Marc DAMON, collège 2, suppléant 2 
 
M. Alain ACHARD, collège 2, titulaire 
M. Patrick AUFRERE, collège 2, suppléant 1 
Mme Marie-Françoise LEONCE, collège 2, suppléante 2 
 
A désigner, 1 représentant du collège 2, titulaire 
M. Yvon LONG, collège 2, suppléant 1  
Mme Evelyne COUTTET, collège 2, suppléante 2 
 
M. Patrick DEQUAIRE, collège 2, titulaire 
M. Christian PEYCELON, collège 2, suppléant 1 
A désigner, 1 représentant du collège 2, suppléant 2 
 
A désigner, 1 représentant du collège 3, titulaire 
A désigner, 1 représentant du collège 3, suppléant 1 
A désigner, 1 représentant du collège 3, suppléant 2 
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Mme Maryse RENON, collège 4, titulaire 
Mme Danielle POUSSIERE, collège 4, suppléante 1 
M. Laurent CARUANA, collège 4, suppléant 2 
 
M. Bertrand KEPPI, collège 4, titulaire 
Mme Florence BLAY, collège 4, suppléante 1 
M. Jean-Loup DUROUSSET, collège 4, suppléant 2 
 
M. Christian GUICHARDON, collège 4, titulaire 
Mme Jacqueline GODARD, collège 4 suppléante 1 
M. Yves CHABAUD, collège 4, suppléant 2 

 
M. Henry JOUVE, collège 4, titulaire 
M. Louis-Michel PETIT, collège 4, suppléant 1 
A désigner, 1 représentant du collège 4, suppléant 2 
 
Mme Nicaise JOSEPH, collège 5, titulaire 
A désigner, 1 représentant du collège 5, suppléant 1 
A désigner, 1 représentant du collège 5, suppléant 2 
 
Mme Brigitte DELAPORTE-MIAGAT, collège 5, titulaire 
Mme Sylvie SALAVERT, collège 5, suppléante 1 
M. Richard LOYNET, collège 5, suppléant 2 

 
M. Marc TIXIER, collège 5, titulaire 
Mme Morgane GAILLETON, collège 5, suppléant 1 
Mme Christine FORNES, collège 5, suppléante 2 

 
M. Jean-Pierre FLEURY, collège 5, titulaire 
M. Raymond BRUYERON, collège 5, suppléant 1 
Mme Marie-Claude MINIOT, collège 5, suppléante 2 
 
Mme Marie-Danièle CAMPION, collège 6, titulaire 
Dr Fleur ROUVEYROL, collège 6, suppléante 1 
A désigner, 1 représentant du collège 6, suppléant 2 
 
Dr Christine DOUSSON, collège 6, titulaire 
Dr Fabienne PENEZ-CLOUET, collège 6, suppléante 1 
Dr Denis FONTAINE, collège 6, suppléant 2 
 
Dr Véronique RONZIERE, collège 6, titulaire 
Dr Muriel PASSI-PETRE, collège 6, suppléante 1 
Dr Sophie CHADEYRAS, collège 6, suppléante 2 
 
Pr Patrice DETEIX, collège 6, titulaire 
Mr Claude VOLKMAR, collège 6, suppléant 1 
Mme Martine DRENEAU, collège 6, suppléante 2 

 
M. Claude CHAMPREDON, collège 6, titulaire 
Mme Jacqueline COLLARD, collège 6, suppléante 1 
Mme Lydie NEMAUSAT, collège 6, suppléante 2 
 
M. Yvan GILLET, collège 7, titulaire 
Mme Chantal VINCENDET, collège 7, suppléante 1 
M. André SALAGNAC, collège 7, suppléant 2 
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M. Jean-Claude DADOL, collège 7, titulaire 
Mme Sarah IMAAINGFEN, collège 7, suppléante 1 
M. Thierry HAAS, collège 7, suppléant 2 
 
M. Olivier ROZAIRE, collège 7, titulaire 
A désigner, un représentant du collège 7, suppléant 1 
A désigner, un représentant du collège 7, suppléant 2 
 
Suppléants de la Présidente de la Commission Spécialisée Prévention 
 
Mme Claude DUCOS-MIERAL, collège 6, suppléante 1 
M. Laurent MOULIN, collège 6, suppléant 2 
 
Suppléants du Vice-Président de la Commission Spécialisée Prévention 
 
Mme Louise RUIZ, collège 7, suppléante 1 
M. Etienne FOURQUET, collège 7, suppléant 2 
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ANNEXE III  
COMPOSITION DE LA COMMISSION SPÉCIALISÉE 

ORGANISATION DES SOINS 
 
Président :   Pr Patrice DETEIX, collège 6 
 
Vice-président :  Dr Alain FRANCOIS, collège 7 
 
Membres :   

Mme Nora BERRA, collège 1, titulaire 
A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 1 
A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 2 
 
Mme Nicole TABUTIN, titulaire 
Mme Evelyne VOITELLIER, suppléante 1 
Mme Annie CORNE, suppléante 2 
 
A désigner, 1 représentant des groupements de communes, titulaire 
A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 1 
A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 2 
 
A désigner, 1 représentant des communes, titulaire 
A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 1 
A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 2 
 
M. Jean-Marie MORCANT, collège 2, titulaire 
M. Alain GRANDIN DE L'EPREVIER, collège 2, suppléant 1 
M. Marc DAMON, collège 2, suppléant 2 
 
M. Alain ACHARD, collège 2, titulaire 
M. Patrick AUFRERE, collège 2, suppléant 1 
Mme Marie-Françoise LEONCE, collège 2, suppléante 2 
 
Mme Virginia ROUGIER, collège 2, titulaire 
M. Raymond ZANTE, collège 2, suppléant 1 
A désigner, Collège 2, suppléant 2 
 
M. Christian BRUN, collège 2, titulaire 
Mme Marie-Catherine TIME, collège 2, suppléante 1 
M. Bernard ALLIGIER, collège 2, suppléant 2 
 
A désigner, 1 représentant du collège 3, titulaire 
A désigner, 1 représentant du collège 3, suppléant 1 
A désigner, 1 représentant du collège 3, suppléant 2 
 
Mme Christelle SERILLON, collège 4, titulaire 
A désigner, collège 4, suppléant 1 
M. Régis PLACE, collège 4, suppléant 2 
 
Mme Mireille CARROT, collège 4, titulaire 
M. Jacques COCHEUX, collège 4, suppléant 1 
Mme Murielle PEREYRON, collège 4, suppléante 2 
 
M. Jean-Michel DORGERE, collège 4, titulaire 
Mme Laurence VINOY, collège 4, suppléante 1 
M. Toufik DECHIRI, collège 4, suppléant 2 
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M. Pierre DEVILLETTE, collège 4, titulaire 
M. Bernard ROMBEAUT, collège 4, suppléant 1 
M. Olivier DREVON, collège 4, suppléant 2 
 
M. Christian GUICHARDON, collège 4, titulaire 
Mme Jacqueline GODARD, collège 4 suppléante 1 
M. Yves CHABAUD, collège 4, suppléant 2 
 
M. Henry JOUVE, collège 4, titulaire 
M. Louis-Michel PETIT, collège 4, suppléant 1 
A désigner, 1 représentant du collège 4, suppléant 2 
 
M. Jean-Pierre MAZEL, collège 5, titulaire 
M. Yves GALES, collège 5, suppléant 1 
Mr Marc PARRIN, collège 5, suppléant 2 
 
M. Jean-Pierre FLEURY, collège 5, titulaire 
M. Raymond BRUYERON, collège 5, suppléant 1 
Mme Marie-Claude MINIOT, collège 5, suppléante 2 
 
Mme Marie HECKMAN, collège 6, titulaire 
Pr Laurent GERBAUD, collège 6, suppléant 1 
M. Hubert RENAUD, collège 6, suppléant 2 

 
Mme Nadiège BAILLE, collège 7, titulaire 
M. Patrick DENIEL, collège7, suppléant 1 
M. Jean-Marie BOLLIET, collège 7, suppléant 2 
 
M. Yvan GILLET, collège 7, titulaire 
Mme Chantal VINCENDET, collège 7, suppléante 1 
M. André SALAGNAC, collège 7, suppléant 2 
 
Dr Mireille BLANC-VOUTIER, collège 7, titulaire 
Pr Henry LAURICHESSE, collège 7, suppléant 1 
Dr Eric ALAMARTINE, collège 7, suppléant 2 
 
Dr Didier STORME, collège 7, titulaire 
Dr Christophe HOAREAU, collège 7, suppléant 1 
Dr Rémi VIAL, collège 7, suppléant 2 
 
Dr Blandine PERRIN, collège 7, titulaire 
Dr Laurent LABRUNE, collège 7, suppléant 1 
Mme Monique SORRENTINO, collège 7, suppléante 2 
 
M. Dominique LORIOUX, collège 7, titulaire 
M. Janson GASSIA, collège 7, suppléant 1 
Mr Nicolas CARRIE, collège 7, suppléant 2 
 
Dr Sylvie FILLEY-BERNARD, collège 7, titulaire 
Dr Pascal BREGERE, collège 7, suppléant 1 
Dr Magalie LETONTURIER, collège 7, suppléante 2 
 
Mme Dominique MONTEGU, collège 7, titulaire 
M. Bernard BAYLE, collège 7, suppléant 1 
M. Jean-Louis SECHET, collège 7, suppléant 2 
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Dr Farid HACINI, collège 7, titulaire 
Dr Yves MATAIX, collège 7, suppléant 1 
Dr Pascal VAURY, collège 7, suppléant 2 

 
Dr Eric DUBOST, collège 7 
Mme Evelyne VAUGIEN, collège 7, suppléante 1 
Dr Florence TARPIN-LYONNET, collège 7, suppléante 2 
 
Dr Jean-Marie GAGNEUR, collège 7, titulaire 
M. François MAYER, collège 7, suppléant 1 
M. Mourad BELAID, collège 7, suppléant 2 

 
Dr Gérard MICK, collège 7, titulaire 
Mme Véronique VALLES-VIDAL, collège 7, suppléante 1 
M. Marc WEISSMANN, collège 7, suppléant 2 
 
Dr François ROCHE, collège 7, titulaire 
Dr Frédérique GRAIN, collège 7, suppléante 1 
Dr Jean-Jacques DUVAL, collège 7, suppléant 2 
 
Pr Pierre-Yves GUEUGNIAUD, collège 7, titulaire 
Pr Jeannot SCHMIDT, collège 7, suppléant 1 
Pr Karim TAZAROURTE, collège 7, suppléant 2 
 
M. Frédéric FRAMONT, collège 7, titulaire 
M. Mikaël BOUQUIGNAUD, collège 7, suppléant 1 
A désigner, 1 représentant du collège 7, suppléant 2 
 
Colonel Bertrand KAISER, collège 7, titulaire 
Colonel Didier AMADEI, collège 7, suppléant 1 
Colonel Jean-Philippe RIVIERE, collège 7, suppléant 2 
 
Dr Angelo POLI, collège 7, titulaire 
Dr Jean-Marie LELEU, collège 7, suppléant 1 
Dr Denis CAILLAUD, collège 7, suppléant 2 
 
M. Lucien BARAZA, collège 7, titulaire 
M. Jérôme SOUCHELEAU, collège 7, suppléant 1 
M. Philippe LOCHU, collège 7, suppléant 2 
 
M. Bruno DUGAST, collège 7, titulaire 
Mme Louise RUIZ, collège 7, suppléante 1 
M. Etienne FOURQUET, collège 7, suppléant 2 
 
Dr Pascal DUREAU, collège 7, titulaire 
Dr Jean STAGNARA collège 7, suppléant1 
M. Florent MOULIN, collège 7; suppléant 2 
 
Dr Georges GRANET, collège 7, titulaire 
Pr Philippe THIEBLOT, collège 7, suppléant 1 
Dr Nadine PLANES-SAUTEREAU, collège 7, suppléant 2 
 
Mme Tatiana BATCEK, collège 7, titulaire 
M. Antoine THIBAUT, collège 7 Suppléant 1 
Mme Anaïs SAHY, collège 7, suppléant 2 
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Suppléants du Président de la Commission Spécialisée Organisation des Soins 
 
Mr Claude VOLKMAR, collège 6, suppléant 1  
Mme Martine DRENEAU, collège 6, suppléante 2 
 
Suppléants du Vice-Président de la Commission Spécialisée Organisation des 
Soins 
 
M. Marc BARTHELEMY, collège 7, suppléant 1 
M. Bernard MONTREUIL, collège 7, suppléant 2 
 
Représentants de la Commission Spécialisée Médico-Social: 
 
Mr Jacky PIOPPI, collège 2 
A désigner 
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ANNEXE IV 
COMPOSITION DE LA COMMISSION SPÉCIALISÉE 

PRISES EN CHARGE ET ACCOMPAGNEMENTS MÉDICO-SOCIAUX 
 
Présidente :   Mme Élisabeth CHAMBERT, collège 2  
 
Vice-président :  Mme Laure MONTAGNON, collège 7 
 
Membres :  

Mme Catherine LAFORET, collège 1, titulaire 
A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 1 
A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 2 
 
Mme Martine FINIELS, collège 1, titulaire 
M. Denis DUCHAMP, collège 1, suppléant 1 
M. Robert COTTA, collège 1, suppléant 2 
 
Mme Annie GUIBERT, collège 1, titulaire 
Mme Sophie BIET, collège 1, suppléante 1 
Mme Patricia BRUNEL-MAILLET, collège 1, suppléante 2 
 
A désigner, 1 représentant des groupements de communes, titulaire 
A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 1 
A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 2 
 
A désigner, 1 représentant des communes, titulaire 
A désigner 1 représentant du collège 1, suppléant 1 
A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant. 2 

 
Mme Danièle LANGLOYS, collège 2, titulaire 
Mme Aleth HENRY, collège 2, suppléante 1 
M. François BLANCHARDON, collège 2, suppléant 2 
 
M. Olivier GROZEL, collège 2, titulaire 
M. Eric BAUDET, collège 2, suppléant 1 
Mme Colette PEYRARD, collège 2, suppléante 2 
 
Mme Andrée CANALE, collège 2, titulaire 
Mme Michele PILON, collège 2, suppléante 1 
Mme Marie-France ROUX-BALANDRAS, collège 2, suppléante 2 
 
A désigner, 1 représentant du collège 2, titulaire 
M. Yvon LONG, collège 2, suppléant 1  
Mme Evelyne COUTTET, collège 2, suppléante 2 
 
M. Jacky PIOPPI, collège 2, titulaire 
M. Jean PENNANEAC'H, collège 2, suppléant 1 
M. Jean-Pascal BEAUCHER, collège 2, suppléant 2 

 
A désigner, 1 représentant du collège 3, titulaire 
A désigner, 1 représentant du collège 3, suppléant 1 
A désigner, 1 représentant du collège 3, suppléant 2 
 
Mme Mireille CARROT, collège 4, titulaire 
M. Jacques COCHEUX, collège 4, suppléant 1 
Mme Murielle PEREYRON, collège 4, suppléante 2 
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M. Philippe MARTINEZ, collège 4, titulaire 
Mme Santina PLAZAT, collège 4, suppléante 1 
A désigner, 1 représentant du collège 4, suppléant 2 
 
M. Christian GUICHARDON, collège 4, titulaire 
Mme Jacqueline GODARD, collège 4 suppléante 1 
M. Yves CHABAUD, collège 4, suppléant 2 
 
M. Henry JOUVE, collège 4, titulaire 
M. Louis-Michel PETIT, collège 4, suppléant 1 
A désigner, 1 représentant du collège 4, suppléant 2 
 
Mme Christine VIGNE, collège 5, titulaire 
Mme Anick KARSENTY, collège 5, suppléante 1 
M. Patrick CHOLME, collège 5, suppléant 2 
 
M. Jean-Pierre FLEURY, collège 5, titulaire 
M. Raymond BRUYERON, collège 5, suppléant 1 
Mme Marie-Claude MINIOT, collège 5, suppléante 2 
 
M. Jean JALLAGUIER, collège 7, titulaire 
M. Pierre-Henri MONTOVERT, collège 7, suppléant 1 
M. Philippe BESSON, collège7, suppléant 2 
 
Mr Nicolas BORDET, collège 7, titulaire 
M. Philippe MORTEL, collège 7, suppléant 1 
M. Olivier DUGAND, collège 7, suppléant 2 
 
M. Pascal SERCLERAT, collège 7, titulaire 
M. Denis REDIVO, collège 7, suppléant 1 
M. Jean-Jacques DUPERRAY, collège 7, suppléant 2 
 
M. Francis FEUVRIER, collège 7, titulaire 
Mme Séverine POUZADOUX, collège 7, suppléante 1 
M. Pierre MEYER, collège7, suppléant 2 
 
M. Jean-Claude DADOL, collège 7, titulaire 
Mme Sarah IMAAINGFEN, collège 7, suppléante 1 
M. Thierry HAAS, collège 7, suppléant 2 
 
M. Frédéric RAYNAUD, collège 7, titulaire 
M. Marc DUPONT, collège 7, suppléant 1 
Mme Françoise JANISSET, collège 7, suppléante 2 
 
Mme Agnès BRUNON, collège 7, titulaire 
Mme Sylvie MOREL, collège 7, suppléante 1 
Mme Ludivine GILLET, collège 7, suppléante 2 
 
Mme Christelle TARRICONE, collège 7, titulaire 
M. Jean-François DOMAS, collège 7, suppléant 1 
M. Gilles LOUBIER, collège 7, suppléant 2 
 
Dr Pascal DUREAU, collège 7, titulaire 
Dr Jean STAGNARA collège 7, suppléant 1 
M. Florent MOULIN, collège 7; suppléant 2 
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Suppléants de la Présidente de la Commission Spécialisée Médico-Social 
 
M. Pierre PLASSE, collège 2, suppléant 1  
A désigner, collège 2, suppléant 2 
 
Suppléants de la Vice-Présidente de la Commission Spécialisée Médico-Social 
 
M. Jean-Marie DELFIEUX, collège 7, suppléant 1 
Mme Viviane LAGARDE, collège 7, suppléante 2 
 
Représentants de la Commission Spécialisée Organisation des Soins: 
 
Mme Virginia ROUGIER, collège 2 
Mr Christian BRUN, collège 2 
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ANNEXE V 
COMPOSITION DE LA COMMISSION SPÉCIALISÉE 

DROITS DES USAGERS 
 
Président :  M. Christian BRUN, collège 2 
 

Vice-président :  M. Jean-Pierre FLEURY, collège 5 
 

Membres :   
A désigner 1 représentant du collège 1 titulaire 
A désigner 1 représentant collège 1 suppléant 1 
A désigner, 1 représentant du collège 1, suppléant 2 
 

Mme Monique GUILHAUDIS, collège 2, titulaire 
M. Louis INFANTES, collège 2, suppléant 1 
Mme Marie-Josée INCABY, collège 2, suppléante 2 
 

M. Serge PELEGRIN, collège 2, titulaire 
Mme Christine PERRET, collège 2, suppléante 1 
M. Marc RESCHE, collège 2, suppléant 2 
 

A désigner, 1 représentant du collège 2, titulaire 
M. Yvon LONG, collège 2, suppléant 1  
Mme Evelyne COUTTET, collège 2, suppléante 2 
 

A désigner, 1 représentant du collège 2, titulaire 
M. Jean-Louis MOURETTE, collège 2, suppléant 1 
M. Ercole INFUSO, collège 2, suppléant 2 
 

M. Jacky PIOPPI, collège 2, titulaire 
M. Jean PENNANEAC'H, collège 2, suppléant 1 
M. Jean-Pascal BEAUCHER, collège 2, suppléant 2 

 

A désigner, 1 représentant du collège 3, titulaire 
A désigner, 1 représentant du collège 3, suppléant 1 
A désigner, 1 représentant du collège 3, suppléant 2 
 

M. Jean-Michel DORGERE, collège 4, titulaire 
Mme Laurence VINOY, collège 4, suppléante 1 
M. Toufik DECHIRI, collège 4, suppléant 2 

 

Dr Marie-Sophie BARTHET-DERRIEN, collège 6, titulaire 
Dr Claire BLOY, collège 6, suppléante 1 
Mme Josiane ANDRE, collège 6, suppléante 2 
 

Dr Georges GRANET, collège 7, titulaire 
Pr Philippe THIEBLOT, collège 7, suppléant 1 
Dr Nadine PLANES-SAUTEREAU, collège 7, suppléante 2 

 

Suppléants du Président de la Commission Spécialisée Droits des Usagers 
 

Mme Marie-Catherine TIME, collège 2, suppléante 1 
M. Bernard ALLIGIER, collège 2, suppléant 2 
 

Suppléants du Vice-Président de la Commission Spécialisée Droits des Usagers 
 

M. Raymond BRUYERON, collège 5, suppléant 1 
Mme Marie-Claude MINIOT, collège 5, suppléante 2 
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Arrêté n°2017-6739 Portant autorisation d'extension de capacité de 3 places d'Appartements de Coordination 
Thérapeutique (ACT) gérées par l'association "Basiliade" dans le département de l’Ain  
 
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment l'article L312-1-I-9, relatif aux établissements ou 

services qui assurent l'accueil et l'accompagnement de personnes confrontées à des difficultés spécifiques en 

vue de favoriser l'adaptation à la vie active et l'aide à l'insertion sociale et professionnelle ou d'assurer des 

prestations de soins et de suivi médical, dont les structures dénommées "appartements de coordination 

thérapeutique" ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L313-1 à L313-9 relatifs aux autorisations 

des établissements et services médico-sociaux, L313-6 et D313-11 à D313-14 aux visites de conformité et 

D312-154 et D312-155 relatifs aux missions et aux conditions de fonctionnement des Appartements de 

Coordination Thérapeutique ; 

 

Vu l'instruction N°DGCS/SD5C/DSS/DGS/2017/142 du 27 avril 2017 relative à la campagne budgétaire pour 

l'année 2017 des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des 

difficultés spécifiques : appartements de coordination thérapeutique (ACT), Lits halte soins santé (LHSS), 

centres d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), 

centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), 

et appartements de coordination thérapeutique «Un chez-soi d’abord» ; 

 

Vu l'arrêté n°2015-5202 du 1
er

 décembre 2015 portant autorisation de création de 5 places d'Appartements de 

Coordination Thérapeutique (ACT) dans le département de l'Ain, gérées par l'association Basiliade ; 

 

Vu l'arrêté n°2017-1204 du 12 juin 2017 portant autorisation d'extension de capacité de 3 places 

d'Appartements de Coordination Thérapeutique (ACT) dans le département de l'Ain, gérées par l'association 

Basiliade ;   

 

Considérant que sont exonérés de la procédure d'appel à projet les projets d'extension de capacité des 

établissements et services médico-sociaux n'excédant pas une capacité de dix places ou lits, et qui restent 

inférieurs à 15 places ou lits, en application des articles L313-1-1 et D313-2 du code de l'action sociale et des 

familles ; 

 
Sur proposition de la directrice de la santé publique ; 

 
 

ARRETE 
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Article 1 : L’autorisation visée à l’article L313-1 du code de l’action sociale et des familles est accordée à 

l’association BASILIADE sise 12, rue Béranger – 75003 PARIS, pour la création de 3 places d'Appartements de 

Coordination Thérapeutique (ACT) dans le département de l’Ain, soit une capacité globale de la structure de 11 

places.  

 

 

Article 2 :  Les places supplémentaires d'appartements de coordination thérapeutique (ACT) seront 

implantées dans le département de l’Ain de la manière suivante : Agglomération de Bourg en Bresse. 

 

 

Article 3 : La durée de l’autorisation est de quinze ans à compter de l'arrêté initial de création de 

l'établissement délivré à l'association (arrêté préfectoral n°2015-5202 du 1
er

 décembre 2015).  

Son renouvellement sera subordonné aux résultats de l'évaluation externe prévue aux articles L312-8, D312-

203 et D312-205 du code de l’action sociale et des familles et dans les conditions prévues par l'article L313-5 

du code de l'action sociale et des familles. 

 

 

Article 4 : La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée au résultat de la visite de 

conformité mentionnée à l'article L313-6 du code de l'action sociale et des familles dont les modalités 

d'organisation sont prévues par les articles D313-11 à D313-14 du même code. 

 

 

Article 5 : Conformément à l'article D313-12-1 du code de l'action sociale et des familles, en cas d'extension ne 

donnant pas lieu à une visite de conformité, le titulaire de l'autorisation transmet avant la date d'entrée en 

service de la nouvelle capacité autorisée à l’autorité compétente une déclaration sur l'honneur attestant de la 

conformité de l'établissement ou du service aux conditions techniques minimales d'organisation et de 

fonctionnement mentionnées au II de l'article L312-1 du code de l’action sociale et des familles. 

Conformément à l'article L313-6 alinéa 2 du code de l'action sociale et des familles, l'autorisation délivrée pour 

les projets d'extension inférieure au seuil prévu au I de l'article L313-1-1 donne lieu à une visite de conformité 

lorsqu'ils nécessitent des travaux subordonnés à la délivrance d'un permis de construire, une modification du 

projet d'établissement mentionné à l'article L311-8 ou un déménagement sur tout ou partie des locaux. 

 

 

Article 6 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation 

devra être porté à la connaissance de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, selon les termes de 

l’article L313-1 du code de l’action sociale et des familles.  

 

 

Article 7 : La structure – Appartements de coordination thérapeutique – de l'association Basiliade est 

répertoriée dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

 

Entité juridique :                Association BASILIADE 

Adresse (EJ) :                            12, rue Béranger – 75003 PARIS 

N° FINESS  (EJ) :                        75 004 507 2 

Code statut (EJ) :                      60 (association loi 1901 non reconnue d’utilité publique) 

 

Entité établissement :   ACT – BASILIADE AIN 

Adresse ET :                               6 rue Guichenon – 01 000 BOURG EN BRESSE 

N° FINESS ET :                            01 001 087 4 

Code catégorie :                        165 (Appartements de coordination thérapeutique) 
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Code discipline :                        507 (Hébergement médico-social des personnes ayant des difficultés spécifiques) 

Code fonctionnement :             18 (Hébergement éclaté) 

Code clientèle :                          430 (Personnes nécessitant une prise en charge psycho sociale et sanitaire SAI) 

 

La capacité autorisée est de 11 places.  

 

 

Article 8 : Dans les deux mois suivant sa notification pour l’établissement concerné ou sa publication pour les 

autres requérants, le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux devant le directeur général de 

l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, soit d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Lyon – 184, rue Duguesclin – 69433 LYON cedex 03. 

 

 

Article 9 : La directrice de la santé publique et le directeur de la délégation départementale de l’Ain de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 

présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de 

la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Ain. 

 

Fait à Lyon, le 7 février 2018 

 

Par délégation, 

Le Directeur général adjoint 

Serge MORAIS 
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Arrêté n°2018-0139 

 

Portant approbation des modifications de la convention constitutive du Groupement du Coopération 

Sanitaire «Plateforme de télésanté SIMPA » 
 

 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la Santé Publique, notamment les articles L.6133-1 et suivants et R.6133-1 et suivants ; 

 

Vu l’ordonnance n°2017-28 du 12 janvier 2017 relative à la constitution et au fonctionnement des 

groupements de coopération sanitaire ; 

 

Vu le décret n°2010-862 du 23 juillet 2010 relatif aux groupements de coopération sanitaire ; 

 

Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant nomination de 

monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

 

Vu le décret n°2017-631 du 25 avril 2017 relatif à la constitution et au fonctionnement des groupements de 

coopération sanitaire ; 

 

Vu l’arrêté du 23 juillet 2010 relatif aux groupements de coopération sanitaire ; 

 

Vu l’arrêté n° 2010-182 du 21 juin 2010 du directeur de l’Agence Régionale de Santé d’Auvergne approuvant la 

convention constitutive du groupement de coopération sanitaire « plateforme de télésanté SIMPA » ; 

 

Vu l’arrêté n°2016-6540 du 12 décembre 2016 portant approbation de l’avenant du 9 novembre 2016 

modifiant la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire « plateforme de télésanté 

SIMPA » ; 

 

Vu la délibération n°6 de l’Assemblée Générale du groupement de coopération sanitaire « plateforme de 

télésanté SIMPA » en date du 29 juin 2017 portant sur la demande d’adhésion de nouveaux membres ; 

 

Vu la demande d’approbation de l’avenant n°7 à la convention constitutive du groupement de coopération 

sanitaire « plateforme de télésanté SIMPA » réceptionnée en date du 04 décembre 2017 ; 

 

Considérant que l’avenant n°7 à la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire 

« plateforme de télésanté SIMPA » respecte les dispositions des articles L.6133-1 et suivants et R.6133-1 et 

suivants du code de la santé publique ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : L’avenant n°7 à la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire  « plateforme de 

télésanté SIMPA » conclu le 24 novembre 2017 est approuvé. 
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Article 2 : Les dispositions de l’article 5 de l’arrêté n°2010-182 du 21 juin 2010 modifié, approuvant la 

convention constitutive du GCS « plateforme de télésanté SIMPA », sont complétées : 
 

Les membres suivants sont nouvellement admis : 

- EHPAD Les Tonnelles – 3, place François Mitterrand, 63540 ROMAGNAT,  

- EHPAD François Mitterrand – 1, avenue de la République, BP 68, 03800 GANNAT, 

- Association M.A.D.P.A. – S.S.I.A.D. – L’atrium, 37, avenue de Gramont, 03200 VICHY. 

 

Article 3 : Les autres dispositions demeurent inchangées. 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif dans un 

délai de deux mois à compter de sa notification à l’intéressé et de la publication à l’égard des tiers. 

 

Article 5 : Le Directeur de l’offre de soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région. 

 

 

Fait à Lyon, le 12 février 2018 

 

Le Directeur Général, 

Et par délégation,  

Le Directeur général Adjoint  

 

Signé : Serge MORAIS 
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Arrêté n°2018- 0174 
Portant renouvellement tacite d’autorisations d'activités de soins et d'équipements matériels lourds 

 

 

  

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.6122-8, L6122-9, L6122-10, R6122-23, R6122-24 et 

R6122-27 relatifs à la procédure de renouvellement des autorisations d’activités de soins et d’équipements 

matériels lourds ;  

 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires, et notamment son titre 4 chapitre 1 créant les Agences Régionales de Santé ; 

 

Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 

départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

 

Vu l’ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 

portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé et les unions 

régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;  

 

Vu le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau réglementaire de l’intervention de 

la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

 

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 

les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République en Conseil des ministres du 6 octobre 2016 portant nomination de 

Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

 

Vu l’arrêté n°2012-132 du 25 avril 2012 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé d’Auvergne 

portant adoption du projet régional de santé d’Auvergne, publié le 11 mai 2012 ; 

 

Vu l'arrêté n°2012-5186 du 29 novembre 2012 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Rhône-

Alpes portant adoption du projet régional de santé de Rhône-Alpes publié le 30 novembre 2012 ; 
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Vu l’arrêté n°2013-58 du 28 février 2013 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé d’Auvergne, 

relatif à la révision du schéma régional d’organisation des soins, composante du projet régional de santé, 

publié le 28 février 2013 ; 

 

Vu l'arrêté n°2014-1431 du 28 mai 2014 de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes 

portant révision du schéma régional d'organisation des soins du projet régional de santé de Rhône-Alpes 2012-

2017 publié le 28 mai 2014 ; 

 

Vu l’arrêté n°2015-362 du 8 juillet 2015 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé d’Auvergne relatif 

au volet « imagerie médicale » du schéma régional de l’organisation des soins, publié le 15 juillet 2015 ; 

 

Vu l'arrêté n°2015-5656 du 22 décembre 2015 de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Rhône-

Alpes portant sur l’avenant n° 2 au schéma régional d’organisation des soins du projet régional de santé Rhône 

Alpes 2012-2017, publié le 23 décembre 2015 ; 

 

Vu les dossiers d’évaluation présentés par les établissements mentionnés en annexe du présent arrêté ;  

 

Vu les avis émis par les évaluateurs ;  

 

ARRETE 

 

Article 1 : Les autorisations d'activités de soins et d'équipements matériels lourds détenues par les 

établissements mentionnés en annexe du présent arrêté, sont renouvelées suivant la procédure de 

renouvellement tacite. 

 

Article 2 :  Le Directeur de la direction de l'offre de soins et les Directeurs des délégations départementales  

de l'Ardèche, de l'Isère, du Puy-de-Dôme, du Rhône, de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Fait à Clermont-Ferrand, le 5 février 2018 

 

Pour le Directeur général et par délégation 

Le Directeur délégué Régulation de l'offre 

hospitalière, 

 

 

Hubert WACHOWIAK 
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Annexe à l’arrêté n° 2018-0174 du 5 février 2018 

Liste des autorisations d’activités de soins et d'équipements matériels lourds renouvelées tacitement 

 

ACTIVITE DE SOINS DE CHIRURGIE 
 

Raison sociale EJ Raison sociale ET Départ Activité/Modalité/Forme 
Date de départ du 

renouvellement 
Date fin de validité 

07 000 024 5 

SA HÔPITAL PRIVÉ DRÔME ARDÈCHE 

07 078 042 4 

CLINIQUE PASTEUR 
07 

02 – Chirurgie 

00 – Pas de modalité 

01 – Hospitalisation complète 

03/02/2019 02/02/2026 

07 000 024 5 

SA HÔPITAL PRIVÉ DRÔME ARDÈCHE 

07 078 042 4 

CLINIQUE PASTEUR 
07 

02 – Chirurgie 

00 – Pas de modalité 

07 – Chirurgie ambulatoire 

03/02/2019 02/02/2026 

69 000 014 6 

SAS CLINIQUE DU PARC LYON 

69 004 347 6 

CLINIQUE DU PARC - CAK 
69 

02 – Chirurgie 

00 – Pas de modalité 

07 – Chirurgie ambulatoire 

22/09/2017 21/09/2022 
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ACTIVITE DE SOINS DE CHIRURGIE CARDIAQUE 

 

Raison sociale EJ Raison sociale ET Départ Activité/Modalité/Forme 
Date de départ du 

renouvellement 
Date fin de validité 

38 078 008 0 
CHU DE GRENOBLE ALPES 

38 000 006 7 
HOPITAL NORD – CHU38 

38 

10 – Chirurgie cardiaque 

09 – Adulte (âge >=18 ans) 

01 – Hospitalisation complète 

14/02/2019 13/02/2026 

 

 

ACTIVITE DE SOINS DE PSYCHIATRIE 

 

Raison sociale EJ Raison sociale ET Départ Activité/Modalité/Forme 
Date de départ du 

renouvellement 
Date fin de validité 

63 078 099 7 
CENTRE HOSPITALIER AMBERT 

63 000 041 2 
CENTRE HOSPITALIER D'AMBERT 

63 

04 – Psychiatrie 

06 – Générale 

03 – Hospitalisation partielle de jour 

24/02/2019 23/02/2026 
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ACTIVITE DE SOINS DE MEDECINE 
 

Raison sociale EJ Raison sociale ET Départ Activité/Modalité/Forme 
Date de départ du 

renouvellement 
Date fin de validité 

15 078 008 8 

CENTRE HOSPITALIER DE SAINT-FLOUR 

15 000 003 2 

CENTRE HOSPITALIER DE SAINT FLOUR 
15 

01 – Médecine 

00 – Pas de modalité 

02 -  Hospitalisation à temps partiel 

01/11/2018 31/10/2025 

69 002 709 9 

EURL ENDO LYON SUD OUEST 

69 002 918 6 

ENDO LYON SUD OUEST 
69 

01 – Médecine 

00 – Pas de modalité 

02 – Hospitalisation à temps partiel 

29/07/2018 28/07/2025 

73 000 001 5 

CENTRE HOSPITALIER METROPOLE 
SAVOIE 

73 078 364 4 

CHMS AIX REINE HORTENSE 
74 

01 – Médecine 

00 – Pas de modalité 

02 – Hospitalisation à temps partiel 

01/02/2019 31/01/2026 
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ACTIVITE DE SOINS DE MEDECINE D'URGENCE 
 

Raison sociale EJ Raison sociale ET Départ Activité/Modalité/Forme 
Date de départ du 

renouvellement 
Date fin de validité 

63 078 100 3 

CENTRE HOSPITALIER ISSOIRE PAUL 
ARDIER 

63 000 042 0 

CENTRE HOSPITALIER ISSOIRE PAUL 
ARDIER 

63 

14 – Urgences 

23 – Structure des Urgences 

14 – Non saisonnier 

24/02/2019 23/02/2026 

63 078 100 3 

CENTRE HOSPITALIER ISSOIRE PAUL 
ARDIER 

63 000 042 0 

CENTRE HOSPITALIER ISSOIRE PAUL 
ARDIER 

63 

14 – Urgences 

26 – SMUR 

14 – Non saisonnier 

24/02/2019 23/02/2026 

 
 

 

 

 

ACTIVITE DE SOINS DE TRAITEMENT DE L'INSUFFISANCE RENALE CHRONIQUE 
 

Raison sociale EJ Raison sociale ET Départ Activité/Modalité/Forme 
Date de départ du 

renouvellement 
Date fin de validité 

15 000 027 1 

CTRE MEDICO CHIRURGICAL DE 
TRONQUIERES 

15 000 341 6 

UNITE DIALYSE CH DE MAURIAC 

 

15 

16 – IRC 

44 – Autodialyse assistée 

14 – Non saisonnier 

26/02/2019 25/02/2026 
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2018-0315 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier du Pays de Gex (Ain) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2010-394 du 3 juin 2010 modifié du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé fixant 
la composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant les désignations de Madame Patricia BURGET, comme représentante de la commission de soins 
infirmiers, de rééducation et médico-techniques, et de Monsieur Claude TOURNIER, comme représentant des 
usagers désigné par le Préfet, au conseil de surveillance du centre hospitalier du Pays de Gex, en 
remplacement respectivement de Mesdames BALASKA et RAVIDAT ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2010-394 du 3 juin 2010 modifié sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier - 160 rue Marc Panissod - 01174 GEX, 

établissement public de santé de ressort communal est composé des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Patrice DUNAND, maire de la commune du Pays de Gex ; 
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 Madame Isabelle PASSUELLO, représentante de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre du Pays de Gex ; 

 

 Monsieur Gérard PAOLI, représentant du Président du Conseil départemental de l’Ain. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Monsieur le Docteur Mohamed-Yazid BOUAICHA, représentant de la commission médicale 

d’établissement ; 

 

 Madame Patricia BURGET, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

 Madame Claude LAPLANTE, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Monsieur le Docteur Bruno RACLE, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de 

l’Agence Régionale de Santé ; 

 

 Madame Monique JACQUET et Monsieur Claude TOURNIER, représentants des usagers désignés par 

le Préfet de l’Ain. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier du Pays de Gex ; 

 

- Le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier du 

Pays de Gex. 

 
 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
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Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 
 

Clermont-Ferrand, le 13 février 2018 

Pour le Directeur général 

et par délégation, 

La responsable du pôle coopération 

et gouvernance des établissements 

 

 

Signé : Emilie BOYER 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2018-02-13-003 - Arrêté n°2018-0315 portant composition nominative du conseil de
surveillance du centre hospitalier du Pays de Gex (Ain) 119



AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n°2018-0427 

 

Fixant la composition du Conseil Technique de l’Institut de Formation d’Infirmier de Bloc Opératoire – HCL Site 

Clémenceau – Saint-Genis-Laval -  Année scolaire 2018-2019 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2001 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’État d’infirmier de Bloc 

opératoire ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 :  

Le Conseil Technique de l’Institut de Formation d’Infirmier de Bloc Opératoire - HCL Site Clémenceau – Saint-

Genis-Laval – Année scolaire 2018-2019 - est composé comme suit : 

 

Le Président 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 

ou son représentant 

1) Des membres de droit  

- Le directeur de l'école Madame Marie-Pierre GUILLAUME, Directrice de 

l’école 

 

- Le conseiller scientifique de l'école Monsieur le Pr Pierre BRETON, Directeur 

scientifique de l'école, titulaire 

2) Des représentants de l'organisme gestionnaire  

- Le directeur de l'organisme gestionnaire ou son 

représentant 

Madame Corinne JOSEPHINE, titulaire 

DPAS – 162 avenue Lacassagne - 69003 Lyon 

(Hospices Civils de LYON) 

Madame Corinne JARRET, suppléante 

DPAS – 162 avenue Lacassagne - 69003 Lyon 

(Hospices Civils de LYON) 

 

- Le directeur du service de soins infirmiers de 

l'établissement hospitalier gestionnaire de 

l'école ou d'un établissement accueillant des 

élèves en stage ou son représentant 

 

Monsieur Pascal GAILLOURDET 

Directeur Central des Soins 

(Hospices Civils de LYON) 
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3) Des représentants des enseignants  

- Un médecin spécialiste qualifié en chirurgie ou 

un chef clinique enseignant à l'école, élu par ses 

pairs 

Monsieur le Pr Jean-Louis CAILLOT 

Groupement Hospitalier Sud (Hospices Civils de 

LYON), titulaire  

Monsieur le Pr Jean Christophe LIFANTE 

Groupement Hospitalier Sud (Hospices Civils de 

LYON), suppléant 

 

- Un cadre infirmier de bloc opératoire diplômé 

d'État, enseignant permanent à l'école, élu par 

ses pairs  

Madame Brigitte MAJDOUL, cadre infirmier de bloc 

opératoire, diplômée d'État, titulaire 

Madame Catherine TOUSSAINT, cadre infirmier de 

bloc opératoire, diplômée d’état, suppléante 

 

- Un cadre infirmier de bloc opératoire diplômé 

d'État recevant des élèves en stage, élu par ses 

pairs  

Madame LACHENAL Geneviève - cadre supérieure 

de santé, titulaire 

HCL – Direction de la Performance et du 

Contrôle de Gestion -Performance opérationnelle 

Mme GINET Marie Françoise, cadre infirmier de bloc 

opératoire, suppléante 

Groupement Hospitalier Sud (Hospices Civils de 

LYON) 

 

4) Le conseiller technique régional en soins 

infirmier ou le conseiller pédagogique dans les 

régions où il en existe 

 

 

Alain BERNICOT 

 

 

 

 

5) Des représentants des élèves 

Deux élèves par promotion, élus par leurs pairs 

 

TITULAIRES 

Mme EVRARD Marine 1ère année – Ecole Lyon 

Mme DE CAMPOS FERREIRA  Aurore 1ère année – 

Antenne Grenoble 

SUPPLÉANTS 

Mme BEROUD  Céline 1ère année – Ecole Lyon 

Mme PICQ Françoise 1ère année – Antenne Grenoble 

  

Article 2 : 

Le directeur de l’offre de soins et le directeur de la délégation départementale du Rhône et de la métropole de 

Lyon de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Fait à Lyon, le 07 février 2018 

 

Pour le Directeur général de l'Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

La Responsable du Pôle "Démographie et 

Professions de Santé" 

 

 

Corinne PANAIS 
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Arrêté n°2018-0428 

 

Fixant la composition du Conseil Technique de l’Institut de Formation d’aides-soignants -  Centre Hospitalier 

FLEYRIAT à BOURG EN BRESSE – Promotion 2017 / 2018. 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique notamment les articles L. 4383-1 et D. 4391-1 ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’État d’aide-soignant ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 :  

Le Conseil Technique de l’Institut de Formation d’aides-soignants – Centre Hospitalier FLEYRIAT à BOURG EN 

BRESSE – Promotion 2017 / 2018 est modifié comme suit : 

 

Le Président 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 

ou son représentant 

 

Le Directeur de l’Institut de Formation d’aides-

soignants 

Madame COLIN Elisabeth, Directrice par intérim 
 

Un représentant de l’organisme gestionnaire Madame KRENCKER Corinne, Directrice du Centre 
Hospitalier, Bourg en Bresse, titulaire  
Monsieur HARMEL Cyrille, Directeur des Ressources 

Humaines, Centre Hospitalier, Bourg en Bresse, 

suppléant 

 

Un infirmier, formateur permanent de l’institut de 

formation, élu chaque année par ses pairs 

 

Madame GROSHENRY Nadine, titulaire  
Madame BOURDRY Aline, suppléante  
 

Un aide-soignant d’un établissement accueillant 

des élèves en stage, désigné pour trois ans par le 

directeur de l’institut de formation 

 

Madame BOULIVAN Stéphanie, Centre Hospitalier, 
Bourg en Bresse, titulaire 
Madame PYLYSER Nelly, Centre Hospitalier, Bourg en 
Bresse, suppléante 
 

Le conseiller technique régional en soins infirmiers 

ou le conseiller pédagogique régional 

M. Alain BERNICOT 

 

 

 

 

 

 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2018-02-07-013 - Arrêté n°2018-0428 fixant la composition du Conseil Technique de
l’Institut de Formation d’aides-soignants - Centre Hospitalier FLEYRIAT à BOURG EN BRESSE – Promotion 2017/2018. 122



 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

Deux représentants des élèves élus chaque année 

par leurs pairs 

TITULAIRES 

Madame BARAN Alicia 
Monsieur DAVID Jérémy 
SUPPLÉANTS 
Madame JUSTA Leslie 
Madame FAUR Céline 
 

 

Le cas échéant, le coordonnateur général des soins 

de l’établissement dont dépend l’institut ou son 

représentant 

Monsieur COCARD Denis, Directeur des Soins, Centre 
Hospitalier, Bourg en Bresse, titulaire 
Madame THERESY Sylvie, Cadre de Pôle Direction des Soins, 

suppléant   
 

 

Article 2 : 

L’arrêté 2017-6726 en date du 6 novembre 2017 fixant la composition du Conseil Technique de l’Institut de 

Formation d’aides-soignants – Centre Hospitalier FLEYRIAT à BOURG EN BRESSE – Promotion 2017/2018 est 

abrogé. 

 

Article 3 : 

Le directeur de l’offre de soins et le directeur de la direction départementale de l’Ain de l’Agence Régionale de 

Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 

sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 07 février 2018 

 

Pour le Directeur général de l'Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

La Responsable du Pôle "Démographie et 

Professions de santé" 

 

Corinne PANAIS 
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Arrêté n°2018-0429 
 

Fixant la composition du Conseil de Discipline de l’Institut de Formation de Puéricultrices – Centre Hospitalier 

Universitaire de CLERMONT FERRAND – Année scolaire 2017/2018 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique notamment l'article L. 4383-1 ; 

 

Vu l’arrêté du 12 décembre 1990 modifié relatif à la scolarité, au diplôme d’État de puéricultrice et au 

fonctionnement des écoles ; 

 

Vu l’arrêté 2017-6969 du 20 novembre 2017 fixant la composition du Conseil Technique de l’Institut de 

Formation de Puéricultrices – Centre Hospitalier Universitaire de CLERMONT FERRAND – Année scolaire 

2017/2018 ;  

 

 

ARRETE 

 

Article 1 :  

Le Conseil de Discipline de l’Institut de Formation de Puéricultrices – Centre Hospitalier Universitaire de 

CLERMONT FERRAND – Année scolaire 2017/2018 - est composé comme suit : 

 

Le président  

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de 

Santé ou son représentant 

Le représentant de l’organisme gestionnaire Mme BUISSON Martine, Directrice Adjointe des 

Ressources Humaines, CHU Clermont-Ferrand 

 

Une des deux personnes élues au Conseil Technique 

dans le collège des enseignants  

 

Mme le Docteur SARRET Catherine, Urgences 

Pédiatriques, CHU Clermont-Ferrand, titulaire 

Mme CAPELANI Isabelle, Cadre Formateur, Ecole de 

Puéricultrices, suppléante 

 

Une des deux puéricultrices membre du Conseil 

Technique 

 

Mme SOUQUIERE Valérie, Puéricultrice Cadre de 

santé, Chirurgie infantile, CHU Clermont-Ferrand, 

titulaire 

Mme BOURCHEIX Laurence, Puéricultrice Cadre de 

santé, P.M.I., Conseil Départemental du Puy-de-Dôme, 

suppléante 
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Un des deux représentants des élèves élus au Conseil 

Technique 

 

Mme BERNARDINO Estelle, titulaire 

Mme GENDRE Anne, suppléante 

  

Article 2 : 

Le directeur de l’offre de soins et le directeur de la délégation départementale du Puy de Dôme de l’Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-

Alpes. 

 

  

 

Fait à Lyon, le 07/02/2018 

 

Pour le Directeur général de l'Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

La Responsable du Pôle "Démographie et 

Professions de santé" 

 

 

 

Corinne PANAIS 
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Arrêté n°2018-0576 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Die (Drôme) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2017-1211 du 12 avril 2017 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé fixant la 
composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant la désignation de Madame Ghislaine NAVARIN, comme représentante de la commission de soins 

infirmiers, de rééducation et médico-techniques, au conseil de surveillance du centre hospitalier de Die, en 

remplacement de Madame NEMOZ-WEBER ; 

 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2017-1211 du 12 avril 2017 du Directeur général sont 

abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier de Die - Rue Bouvier - 26150 DIE, établissement 

public de santé de ressort communal est composé des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Gilbert TREMOLET, maire de Die ; 
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 Madame Mireille BORTOLINI, représentante de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre du Pays Diois ; 

 

 Madame Martine CHARMET, représentante du Président du Conseil départemental de la Drôme. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Monsieur le Docteur Adib RACHIDI, représentant de la commission médicale d’établissement ; 

 

 Madame Ghislaine NAVARIN, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

 Madame Claire BILLON, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Monsieur Loïck GILLOT, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé ; 

 

 Madame Jocelyne MAILLEFAUD et Monsieur Daniel RASSAT, représentants des usagers désignés par 

le Préfet de la Drôme. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier de Die ; 

 

- Le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier de Die. 

 
 
Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2018-02-08-003 - Arrêté n°2018-0576 portant composition nominative du conseil de
surveillance du centre hospitalier de Die (Drôme) 127



 

 

 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 
 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 
 
 

Clermont-Ferrand, le 8 février 2018 

Pour le Directeur général 

et par délégation, 

La responsable du pôle coopération 

et gouvernance des établissements 

 

 

Signé : Emilie BOYER 
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Arrêté n°2018-0585 

 

Fixant la composition du Conseil Technique de l’Institut de Formation d’Aides-Soignants -  Centre Hospitalier de 

Vichy -  Promotion 2018 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique notamment les articles L. 4383-1 et D. 4391-1 ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’État d’aide-soignant ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 :  

Le Conseil Technique de l’Institut de Formation d’aides-soignants – 2018 – Promotion 2018 est composé 

comme suit : 

 

Le Président 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 

ou son représentant 

 

Le Directeur de l’Institut de Formation d’aides-

soignants 

DUPEUX Didier, Directeur de l’Institut de formation 

aide-soignant de Vichy, titulaire 

 

 

Un représentant de l’organisme gestionnaire TRAPEAUX Jérôme, Directeur du Centre hospitalier de 
Vichy, titulaire 
François GUILLAMO, Directeur Adjoint du Centre 

hospitalier de Vichy, suppléant 

 

 

Un infirmier, formateur permanent de l’institut de 

formation, élu chaque année par ses pairs 

 

 

RAYMON Bernadette, Cadre de santé formateur 
permanent à l’IFSI-IFAS de Vichy, titulaire 
GIRONDE Angélique, suppléante 

 

 

Un aide-soignant d’un établissement accueillant 

des élèves en stage, désigné pour trois ans par le 

directeur de l’institut de formation 

 

PINHEIRO Nathalie, Aide-soignant au Centre 

hospitalier de Vichy, titulaire 

BOUGEROL Vanessa, suppléant 

 

 

Le conseiller technique régional en soins infirmiers 

ou le conseiller pédagogique régional 

 BERNICOT Alain 
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Deux représentants des élèves élus chaque année 

par leurs pairs 

TITULAIRES 

MABILAT Kévin, titulaire 

KEBOUR Fanny, titulaire 

 

SUPPLÉANTS 

BRODA Sandy, suppléante 

FERREIRA Elodie, suppléante 

 

Le cas échéant, le coordonnateur général des soins 

de l’établissement dont dépend l’institut ou son 

représentant 

GERIEUX, Séverine,  Coordonnatrice des soins, Centre 

Hospitalier de Vichy, titulaire 

 

 

 

Article 2 : 

Le directeur de l’offre de soins et le directeur de la délégation départementale de l’Allier de l’Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Fait à Lyon, le  8 février 2018. 

 

Pour le Directeur général de l'Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

La Responsable du Pôle "Démographie et 

Professions de santé" 

 

Corinne PANAIS 
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Arrêté n°2018-0586 
 

Fixant la composition du Conseil Technique de l’Institut de Formation d’Ambulancier du CHU Grenoble-Alpes - 

Promotion 2018 – 1er semestre  

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique notamment les articles L. 4383-1 et D. 4393-1 ; 

 

Vu l’arrêté 26 janvier 2006 modifié relatif aux conditions de formation de l’auxiliaire ambulancier et au 

diplôme d’ambulancier ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 :  

Le Conseil Technique de l’Institut de Formation d’Ambulancier du CHU Grenoble-Alpes - Promotion 2018 – 1er 
semestre - est composé comme suit : 
 
Le président 

 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
ou son représentant 

 
Le Directeur de l’Institut de Formation d’Ambulancier 
 

BRIDOUX Valérie 

Un représentant de l’organisme gestionnaire ALBORGHETTI Claire, Coordonnateur Général des 
Instituts de Formation, CHU Grenoble Alpes, titulaire 
 

Un enseignant permanent de l’institut de formation, 
élu pour trois ans par ses pairs 

BRUGIERE Jean-Pierre, enseignant permanent, IFA 
Grenoble, titulaire 
VOITELLIER Arnaud, enseignant permanent, IFA 
Grenoble, suppléant 
 

Un chef d’entreprise de transport sanitaire désigné 
pour trois ans par le Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé 

MOREL Françoise, Chef d’entreprise, Meylan 
Ambulances à Meylan, titulaire 
COLLET Richard, Chef d’entreprise, Ambulances Cumin 
à ST ETIENNE DE ST GEOIRS, suppléant 
 

Un médecin de SAMU ou de service d’urgence public 
ou privé, désigné par le directeur d'institut 

LADWIG Michael, médecin de SAMU, SAMU 
Grenoble, titulaire 
MESBAHI Anouar, médecin de SAMU, SAMU Grenoble, 
suppléant 
 

Un représentant des élèves élu ou son suppléant PIRSON Julien titulaire 
ENNACIR Ali, suppléant 
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Article 2 : 
Le directeur de l’offre de soins et le directeur de la délégation départementale de l’Isère de l’Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 

 

Fait à Lyon, le 12 février 2018 

 

Pour le Directeur général de l'Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

La Responsable du Pôle "Démographie et 

Professions de Santé" 

 

 

Corinne PANAIS 
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Arrêté n°2018-0587 

 

Fixant la composition du Conseil Technique de l’Institut de Formation d’aides-soignants -  CENTRE HOSPITALIER 

ALBERTVILLE MOÛTIERS – Promotion 2018 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique notamment les articles L. 4383-1 et D. 4391-1 ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’État d’aide-soignant ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 :  

Le Conseil Technique de l’Institut de Formation d’aides-soignants – Centre Hospitalier Albertville Moûtiers – 

Promotion 2018 est composé comme suit : 

 

Le Président 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 

ou son représentant 

Le Directeur de l’Institut de Formation d’aides-

soignants 

PÉPIN Claude, Cadre de Santé formatrice IFAS                                  

Centre Hospitalier Albertville Moûtiers, titulaire 

Un représentant de l’organisme gestionnaire REBUFFEL Laurence, Directeur Adjoint,                         

Centre Hospitalier Albertville Moûtiers, titulaire 

O’BRIEN Claire, Directeur Adjoint, Centre Hospitalier 

Albertville Moûtiers, suppléante 

Un infirmier, formateur permanent de l’institut de 

formation, élu chaque année par ses pairs 

AUDOUX Mayda, infirmière formatrice IFAS Centre 

Hospitalier Albertville Moûtiers, titulaire 

CHARDIN Laure, infirmière formatrice IFAS Centre 

Hospitalier Albertville Moûtiers, suppléante 

Un aide-soignant d’un établissement accueillant 

des élèves en stage, désigné pour trois ans par le 

directeur de l’institut de formation 

 

CHABERT Malaury, aide-soignante, Centre Hospitalier 

Albertville Moûtiers, titulaire 

BASSENE Lorence, aide-soignante, Centre Hospitalier 

Albertville Moûtiers, suppléante 

Le conseiller technique régional en soins infirmiers 

ou le conseiller pédagogique régional 

M. Alain BERNICOT 
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Deux représentants des élèves élus chaque année 

par leurs pairs 

TITULAIRES 

YILDIRIM Tuǧçenur, titulaire  

LEGUILLON Sophie, titulaire 

SUPPLÉANTS 

AUSSIBAL Elsa, suppléante 

CHAMBAS Emma, suppléante 

 

Le cas échéant, le coordonnateur général des soins 

de l’établissement dont dépend l’institut ou son 

représentant 

 

SONZOGNI Corinne,  Coordinatrice générale des soins, 

Centre Hospitalier Albertville Moûtiers, titulaire 

CULLET Laurence, cadre Supérieur de Santé, suppléante 

 

 

Article 2 : 

Le directeur de l’offre de soins et le directeur de la délégation départementale de Savoie de l’Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 12 février 2018 

 

 

Pour le Directeur général de l'Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

La Responsable du Pôle "Démographie et 

Professions de santé" 

 

Corinne PANAIS 
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Arrêté n°2018-0588 

 

Fixant la composition du Conseil Technique de l’Institut de Formation d’aides-soignants -  PÔLE FORMATION 

SANTE à LYON -  Promotion JANVIER 2018 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique notamment les articles L. 4383-1 et D. 4391-1 ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’État d’aide-soignant ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 :  

Le Conseil Technique de l’Institut de Formation d’aides-soignants – PÔLE FORMATION SANTE à LYON – 

Promotion JANVIER 2018 est composé comme suit : 

 

Le Président 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 

ou son représentant 

 

Le Directeur de l’Institut de Formation d’aides-

soignants 

BUSSIERE Sabine directeur IFAS Pôle 

Formation Santé, titulaire 

JARDIN Dominique responsable 

pédagogique, suppléante  

 

Un représentant de l’organisme gestionnaire FAURIE Cécile, directrice EHPAD LES ACANTHES, 
titulaire  
MARROCO SAGE Véronique, directeur EHPAD Le Gareizin 
suppléante 
 

 

Un infirmier, formateur permanent de l’institut de 

formation, élu chaque année par ses pairs 

 

VOGT Anne Laure, formatrice titulaire  
Meermans Elisabeth, formatrice suppléante 

 

Un aide-soignant d’un établissement accueillant 

des élèves en stage, désigné pour trois ans par le 

directeur de l’institut de formation 

 

MORETON Marjorie, CH Albigny, titulaire 

DUBARD Guillaume, clinique Trarieux, suppléant 

Le conseiller technique régional en soins infirmiers 

ou le conseiller pédagogique régional 

Alain BERNICOT 
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Deux représentants des élèves élus chaque année 

par leurs pairs 

TITULAIRES 

TJAGMIN Pierre, titulaire  

TELUSSON Serge, titulaire 

SUPPLÉANTS 

TEGERA Blanche Neige, suppléante 

COLLINET Evelyne, suppléante 

   

 

 

Le cas échéant, le coordonnateur général des soins 

de l’établissement dont dépend l’institut ou son 

représentant 

 

 

 

 

Article 2 : 

Le directeur de l’offre de soins et le directeur de la délégation départementale du Rhône et de la métropole de 

Lyon de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 12 février 2018 

 

Pour le Directeur général de l'Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

La Responsable du Pôle "Démographie et 

Professions de santé" 

 

Corinne PANAIS 
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Arrêté n°2018-0589 
 

Fixant la composition du Conseil Pédagogique de l’Institut de Formation en Soins Infirmiers - CHUGA - Année 

scolaire 2017/2018 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique notamment l'article L. 4383-1 ; 

 

Vu l’arrêté du 21 Avril 2007 modifié relatif aux conditions de fonctionnement des instituts de formation 

paramédicaux ; 

 

ARRETE 

Article 1 : 

Le Conseil Pédagogique de l’Institut de Formation en Soins Infirmiers - CHUGA - Année scolaire 2017/2018 est 

modifié comme suit : 

 

          MEMBRES DE DROIT 

- Le Président  

  

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ou 

son représentant 

 

- Le directeur de l’institut de formation en soins 

infirmiers 

 

ALBORGHETTI Claire 

- Le directeur de l’établissement de santé ou le 

responsable de l’organisme gestionnaire, 

support de l’institut de formation, ou son 

représentant 

 

FIDON Estelle, Directrice Adjointe des ressources 

Humaines du CHUGA en charge des instituts 

 

- Le conseiller pédagogique ou le conseiller 

technique régional quand il n’y a pas de 

conseiller pédagogique dans la région 

d’implantation de l’institut de formation 

 

M. Alain BERNICOT 

- Pour les instituts de formation rattachés à un 

établissement public de santé, le directeur des 

soins, coordonnateur général ou, le cas échéant, 

le directeur des soins  

 

RICHETER Catherine, faisant fonction Directeur des soins, 

CHUGA 

 

- Un infirmier désigné par le directeur de l’institut 

exerçant hors d’un établissement public de 

santé  

DECHAUX-BEAUME Isabelle, infirmière, CEA Grenoble 
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- un enseignant de statut universitaire désigné par 

le président d’université, lorsque l’institut de 

formation en soins infirmiers a conclu une 

convention avec une université 

 

FAURE Patrice, Professeur des universités, Praticien 

Hospitalier, CHUGA 

TOUSSAINT Bertrand, Professeur des Universités, Praticien 

Hospitalier, CHUGA 

- Le président du conseil régional ou son 

représentant 

 

BOLZE Catherine, Conseillère Régionale 

 

 

 

MEMBRES ÉLUS 

Représentants des étudiants 

 

1) Six étudiants élus par leurs pairs, à raison de 

deux par promotion 

TITULAIRES - 1ère année 

STURTON Jake 

CONTADINI Laura 

TITULAIRES - 2ème  année 

DUVAL Lydia 

LE BARON Sarah 

TITULAIRES - 3ème  année 

ENGELMANN, Philippe 

FERNANDEZ, Marie 

SUPPLÉANTS – 1ère année 

ROY Léa 

PIN Myriam 

SUPPLÉANTS - 2ème année 

SENOUSSI Cheraze 

ROUXEL Faustine 

SUPPLÉANTS - 3ème année 

BAUER Marion 

CALKAT DRILLAT Laure 

 

2) Représentants des enseignants élus par leurs 

pairs  

 

a) trois enseignants permanents de l’institut de 

formation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TITULAIRES 

DEBRAY Isabelle, Cadre de Santé Formateur, IFSI du 

CHUGA 

REBOUX Sylvie, Cadre de Santé Formateur, IFSI du CHUGA 

BROCARD Gilles, Cadre de Santé Formateur, IFSI du 

CHUGA 

SUPPLÉANTS 

FRAU Giovanna, Cadre de Santé Formateur, IFSI du CHUGA 

AHLBORN Henriette, Cadre de Santé Formateur, IFSI du 

CHUGA 

NAUTIN Mélanie, Cadre de Santé Formateur, IFSI du CHUGA 
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b) deux personnes chargées de fonctions 

d’encadrement dans un service de soins d’un 

établissement de santé : la première, cadre 

de santé infirmier dans un établissement 

public de santé, la seconde ayant des 

responsabilités d’encadrement dans un 

établissement de santé privé   

 

 

TITULAIRES 

FOURNIER Aurore, Cadre de Santé, CHUGA 

SAINTOT Nathalie, Cadre de Santé, Centre Médical 

Rocheplane 

SUPPLÉANTS 

DE OLIVEIRA Blandine, Cadre de Santé, CHUGA 

GAUTARD Florence, Cadre de Santé, Clinique de Chartreuse 

Voiron 

- Un médecin MOLINA Lysiane, Praticien Hospitalier, CHUGA, titulaire 

PAVESE Arcangela, praticien hospitalier, CHUGA, suppléante 

 

Article 2 : 

L’arrêté n°2017-6564 du 06 novembre 2017 fixant la composition du Conseil Pédagogique de l’Institut de 

Formation en Soins Infirmiers – Centre Hospitalier Universitaire Grenoble-Alpes – Année scolaire 2017/2018 – 

est abrogé. 

 

Article 3 : 

Le directeur de l’offre de soins et le directeur de la délégation départementale de l’Isère de l’Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon, le 12 février 2018 

 

Pour le Directeur général de l'Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

La Responsable du Pôle "Démographie et 

Professions de santé" 

 

Corinne PANAIS 
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Arrêté n°2018-0590 

 

Fixant la composition du Conseil Technique de l’Institut de Formation d’aides-soignants -  CHUGA – Promotion 

2017/2018 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique notamment les articles L. 4383-1 et D. 4391-1 ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’État d’aide-soignant ; 

 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 :  

Le Conseil Technique de l’Institut de Formation d’aides-soignants – CHUGA – Promotion 2017/2018 est modifié 

comme suit : 

 

Le Président 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 

ou son représentant 

 

Le Directeur de l’Institut de Formation d’aides-

soignants 

BELLANGER Annick, Directrice, IFAS du CHUGA  

 

 

Un représentant de l’organisme gestionnaire ALBORGHETTI Claire, Coordonnateur Général des 

Instituts de formation du CHUGA 

FIDON Estelle, Directrice Adjointe des ressources  

Humaines du CHUGA en charge des instituts 

 

 

Un infirmier, formateur permanent de l’institut de 

formation, élu chaque année par ses pairs 

 

GAUD Dominique, Cadre de Santé Formateur, IFAS du 

CHUGA  

D’ALMEIDA Corinne, Cadre de Santé Formateur, IFAS 

du CHUGA 

 

Un aide-soignant d’un établissement accueillant 

des élèves en stage, désigné pour trois ans par le 

directeur de l’institut de formation 

 

LEFRERE Corinne, aide-soignante, CHUGA  

GUEPRATTE Pierrette, aide-soignante, CHUGA 

Le conseiller technique régional en soins infirmiers 

ou le conseiller pédagogique régional 

M. Alain BERNICOT 
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Deux représentants des élèves élus chaque année 

par leurs pairs 

 

TITULAIRES 

UROZ Sylvie 

CUROT Benjamin 

SUPPLÉANTS 

DONFACK Jeanne 

MARTINEZ Laurianne 

 

Le cas échéant, le coordonnateur général des soins 

de l’établissement dont dépend l’institut ou son 

représentant 

 

RICHETER Catherine, faisant fonction Directeur des soins, 

CHUGA 

 

 

 

Article 2 : 

L’arrêté n°2017-6565 du 06 novembre 2017 fixant la composition du Conseil Technique de l’Institut de 

Formation d’aides-soignants – Centre Hospitalier Universitaire Grenoble-Alpes – Promotion 2017/2018 – est 

abrogé. 

 

Article 3 : 

Le directeur de l’offre de soins et le directeur de la délégation départementale de l’Isère de l’Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 12 février 2018 

 

Pour le Directeur général de l'Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

La Responsable du Pôle "Démographie et 

Professions de santé" 

 

Corinne PANAIS 
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Arrêté n°2018-0591 
 

Fixant la composition du Conseil de Discipline de l’Institut de Formation d’Auxiliaire de Puériculture – MAISON 

FAMILIALE ET RURALE « LE VILLARET » à THONES - Promotion 2017-2018 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique notamment les articles L. 4383-1 et D. 4392-1 ; 

 

Vu l’arrêté du 16 janvier 2006 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’État d’auxiliaire de 

puériculture ; 

 

Vu l’arrêté 2017-6342 du 19 octobre 2017 fixant la composition du Conseil Technique de l’Institut de 

Formation d’Auxiliaires de Puériculture Maison Familiale et Rurale « Le Villaret » à Thones - Promotion 2017-

2018 ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 :  

Le Conseil de Discipline de l’Institut de Formation d’Auxiliaires de Puériculture Maison Familiale et Rurale Le 

Villaret – Promotion 2017-2018, est composé comme suit : 

 

 

Le Président 

 

  

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 

ou son représentant  

a) Le représentant de l’organisme 

gestionnaire siégeant au conseil technique 

ou son suppléant 

 

BIKOI Simon, Directeur Régional Fédération des 

Maisons Familiales Rurales, titulaire 

BATISTELLA Frédéric, Directeur de la Maison Familiale 

Rurale « Le Villaret », suppléant 

 

b) La puéricultrice, formatrice permanente 

siégeant au conseil technique ou son 

suppléant  

 

POTEPA Sophie, Infirmière Puéricultrice Formatrice, 

IFAP MFR Le Villaret de Thônes, titulaire 

GRIMA Annabel, Infirmière Formatrice, IFAP MFR Le 

Villaret de Thônes, suppléant  

 

c) L’un des deux auxiliaires de puériculture, 

tiré au sort parmi les deux élus au conseil 

technique ou son suppléant  

 

MOURGUES Charlotte, Auxiliaire de puériculture, 

CHANGE Pédiatrie, titulaire 

CORRADINI Roseline, Auxiliaire de puériculture, crèche 

de Thônes, suppléant 
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d) Un représentant des élèves tiré au sort 

parmi les deux élus au Conseil Technique 

ou son suppléant 

CAUVIN Angélique, titulaire 

DELEMARLE Marine, suppléant 

      

 

Article 2 : 

Le directeur de l’offre de soins et le directeur de la délégation départementale de la Haute-Savoie de l’Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-

Alpes. 

 

  

 

Fait à Lyon, le 12 février 2018 

 

Pour le Directeur général de l'Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

La Responsable du Pôle "Démographie et 

Professions de Santé" 

 

 

Corinne PANAIS 
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Arrêté n°2018-0592 

 

Fixant la composition du Conseil Technique de l’Institut de Formation d’aides-soignants – CH de SAINT 

MARCELLIN – Promotion 2017-2018   

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique notamment les articles L. 4383-1 et D. 4391-1 ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’État d’aide-soignant ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 :  

Le Conseil Technique de l’Institut de Formation d’aides-soignants – CH de SAINT MARCELLIN – Promotion 

2017-2018 est composé comme suit : 

 

Le Président 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 

ou son représentant 

 

Le Directeur de l’Institut de Formation d’aides-

soignants 

KRAJEWSKI Martine 

 

 

Un représentant de l’organisme gestionnaire 

 

PAVON Jocelyne, Directrice générale, Saint Marcellin, 

titulaire 

VIALET Nathalie, Directrice des ressources humaines, 

Saint Marcellin/Saint Sauveur/Vinay, suppléante  

 

Un infirmier, formateur permanent de l’institut de 

formation, élu chaque année par ses pairs 

 

DELSOL Marc, Formateur, Saint Marcellin, titulaire 

SYLVESTRE Henriette, Formatrice cadre, Saint 

Marcellin, suppléante 

 

Un aide-soignant d’un établissement accueillant 

des élèves en stage, désigné pour trois ans par le 

directeur de l’institut de formation 

 

CHEVALLIER Jacqueline, AS, Saint Marcellin, titulaire 

BANNIER Christel, AS, Saint Marcellin, suppléante   

 

Le conseiller technique régional en soins infirmiers 

ou le conseiller pédagogique régional 

BERNICOT Alain 
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Deux représentants des élèves élus chaque année 

par leurs pairs 

TITULAIRES 

CORREIA DOS REIS, Diogo  

CANNILLO DA COSTA, Séverine  

SUPPLÉANTS 
PIANETTA, Mickael 
GERMAIN, Marine 
 

 

 

Le cas échéant, le coordonnateur général des soins 

de l’établissement dont dépend l’institut ou son 

représentant 

 

 

KRAJEWSKI, Martine, Directrice des soins, Saint 

Marcellin/St Sauveur/Vinay, titulaire 

BROCVIELLE, Christine, Cadre supérieur de santé, Saint 

Marcellin, suppléante   

 

 

 

Article 2 : 

Le directeur de l’offre de soins et le directeur de la délégation départementale de l’Isère de l’Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Fait à Lyon, le 12 février 2018 

 

Pour le Directeur général de l'Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

La Responsable du Pôle "Démographie et 

Professions de santé" 

 

Corinne PANAIS 
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Arrêté n°2018-0593 
 

Fixant la composition du Conseil de Discipline de l’Institut de Formation en Soins Infirmiers – CHUGA - Année 

scolaire 2017/2018 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de la santé publique notamment l'article L. 4383-1 ; 

 

Vu l’arrêté du 21 avril 2007 modifié relatif aux conditions de fonctionnement des instituts de formation 

paramédicaux ; 

 

Vu l’arrêté 2018-0589 du 12 février 2018 fixant la composition du Conseil Pédagogique de l’Institut de 

Formation en Soins Infirmiers – CHUGA – Année scolaire 2017/2018 ; 

 

ARRETE 

Article 1 :  

Le Conseil de Discipline de l’Institut de Formation en Soins Infirmiers – CHUGA – Année scolaire 2017/2018 est 

modifié comme suit : 

 

Le président 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé 

ou son représentant 

 

Le directeur de l’Institut de Formation en Soins 

Infirmiers   

 

 

ALBORGHETTI Claire 

Le directeur de l’établissement de santé ou le 

responsable de l’organisme gestionnaire, support de 

l’institut de formation ou son représentant 

 

FIDON Estelle, Directrice Adjointe des ressources 

Humaines du CHUGA en charge des instituts 

 

Le médecin chargé d’enseignement à l’institut de 

formation élu au conseil pédagogique 

MOLINA Lysiane, Praticien Hospitalier, CHUGA 

PAVESE Arcangela, Praticien Hospitalier, CHUGA 

 

Une des deux personnes, tirées au sort parmi celles 

chargées de fonction d’encadrement dans un service 

de soins d’un établissement de santé, élues au conseil 

pédagogique 

 

 

SAINTOT Nathalie, Cadre de Santé, Centre Médical 

Rocheplane 

GAUTARD Florence, cadre de Santé, clinique de 

Chartreuse, Voiron 

Un enseignant permanent de l’institut de formation, 

tiré au sort parmi les trois enseignants élus au conseil 

pédagogique 

BROCARD Gilles, Cadre de Santé Formateur, IFSI du 

CHUGA 

NAUTIN Mélanie, Cadre de Santé Formateur, IFSI du 

CHUGA  
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Un représentant des étudiants par promotion, tiré au 

sort parmi les six élus au conseil pédagogique 

TITULAIRES  

STURTON Jake 

DUVAL Lydia 

FERNANDEZ Marie 

SUPPLÉANTS  

ROY Léa 

SENOUSSI Cheraze 

CALKAT DRILLAT Laure  

  

 

Article 2 : 

L’arrêté n°2017-7250 du 04 décembre 2017 fixant la composition du Conseil de Discipline de l’Institut de 

Formation en Soins Infirmiers – Centre Hospitalier Universitaire Grenoble-Alpes – Année scolaire 2017/2018 – 

est abrogé. 

  

Article 3 : 

Le directeur de l’offre de soins et le directeur de la délégation départementale de l’Isère de l’Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 

qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

  

Fait à Lyon, le 12 février 2018 

 

Pour le Directeur général de l'Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

La Responsable du Pôle "Démographie et 

Professions de santé" 

 

Corinne PANAIS 
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Arrêté n°2018-0594 
 

Fixant la composition du Conseil de Discipline de l’Institut de Formation d’aides-soignants – CHUGA - Promotion 

2017/2018 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique notamment les articles L. 4383-1 et D. 4391-1 ; 

 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2005 modifié relatif à la formation conduisant au diplôme d’État d’aide-soignant ; 

 

Vu l’arrêté 2018-0590 du 12 février 2018 fixant la composition du Conseil Technique de l’Institut de Formation 

d’aides-soignants – CHUGA – Promotion 2017/2018 ; 

 

 

ARRETE 

Article 1 : 
Le Conseil de Discipline de l’Institut de Formation d’aides-soignants – CHUGA – Promotion 2017/2018 est 
modifié comme suit : 

 
Le président  
 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé ou son représentant 

Le représentant de l’organisme gestionnaire siégeant 
au Conseil Technique ou son suppléant 
 

ALBORGHETTI Claire, Coordonnateur Général des 
Instituts de formation du CHUGA 
FIDON Estelle, Directrice Adjointe des ressources 

Humaines du CHUGA en charge des instituts 

 

L’infirmier, formateur permanent siégeant au Conseil 
Technique ou son suppléant 
 

GAUD Dominique, Cadre de Santé Formateur, IFAS 
du CHUGA 
D’ALMEIDA Corinne, Cadre de Santé Formateur, 
IFAS du CHUGA 

 
L’aide-soignant d’un établissement accueillant des 
élèves en stage siégeant au Conseil Technique ou son 
suppléant 
 

 
LEFRERE Corinne, aide-soignante, CHUGA 
GUEPRATTE Pierrette, aide-soignante, CHUGA 

Un représentant des élèves tiré au sort parmi les deux 
élus au conseil technique ou son suppléant 

UROZ Sylvie 
DONFACK Jeanne 
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Article 2 : 
L’arrêté n°2017-8432 du 28 décembre 2017 fixant la composition du Conseil de Discipline de l’Institut de 
Formation d’aides-soignants – Centre Hospitalier Universitaire Grenoble-Alpes – Promotion 2017/2018- est 
abrogé. 
 
 
Article 3 : 
Le directeur de l’offre de soins et le directeur de la délégation départementale de l’Isère de l’Agence Régionale 
de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 

Fait à Lyon, le 12 février 2018 

 

Pour le Directeur général de l'Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

La Responsable du Pôle "Démographie et 

Professions de Santé" 

 

Corinne PANAIS 
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Arrêté n°2018-0598 
 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Albertville-Moûtiers à 

Albertville (Savoie) 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-12 ; 
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant 
les infirmiers ;  
 
Vu l’arrêté ARS n° 2017-1965 du 14 juin 2017 du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé fixant la 
composition du conseil de surveillance ; 
 
Considérant l’élection de Monsieur Frédéric BURNIER FRAMBORET, en tant que maire de la commune 
d’Albertville et sa désignation au conseil de surveillance du centre hospitalier Albertville-Moutiers d’Albertville, 
en remplacement de Madame BERTHET ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : Les dispositions de l’arrêté ARS n° 2017-1965 du 14 juin 2017 sont abrogées. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Albertville-Moûtiers - BP 126 - 73208 ALBERTVILLE 

Cedex, établissement public de santé de ressort intercommunal est composé des membres ci-

après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 
1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 Monsieur Frédéric BURNIER FRAMBORET, maire de la commune d’Albertville ; 

 

 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2018-02-13-004 - Arrêté n°2018-0598 portant composition nominative du conseil de
surveillance du centre hospitalier Albertville-Moûtiers à Albertville (Savoie) 150



 

 

 

 Monsieur Mustapha HADDOU, représentant de la principale commune d’origine des patients en 

nombre d’entrées en hospitalisation au cours du dernier exercice connu, autre que celle du siège de 

l’établissement principal ; 

 

 Madame Evelyne MARECHAL et Monsieur Emmanuel LOMBARD, représentants de l’établissement 

public de coopération intercommunale à fiscalité propre Arlysère ; 

 

 Monsieur Vincent ROLLAND, représentant du Président du Conseil départemental de Savoie. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 
 

 Madame le Docteur Marie Frédérique PINTURIER et Monsieur le Docteur Tassilo VON MANOWSKI, 

représentants de la commission médicale d’établissement ; 

 

 Madame Anne LAROCHE, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

 Mesdames Aurélie BROCHE et Christine HEBERT, représentantes désignées par les organisations 

syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 
 

 Monsieur le docteur Jean-Claude LAPOSTOLLE et Monsieur Fabrice PANNEKOUCKE, personnalités 

qualifiées désignées par le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ; 

 

 Monsieur Daniel GRANDJEAN, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de Savoie; 

 

 Madame Lydie REGAZZONI et Madame Françoise BLANC, représentantes des usagers désignées par 

le Préfet de Savoie. 

 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative : 
 
 

- le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ou son représentant ; 

 

- le vice-président du directoire du centre hospitalier Albertville-Moûtiers à Albertville ; 

 

- Le directeur de la Caisse d'assurance maladie désignée en application du premier alinéa de l'article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale, ou son représentant ; 

 

- un représentant des familles de personnes accueillies pour les établissements délivrant des soins de 

longue durée ou gérant un EHPAD ; 

 

- un représentant de la structure chargée de la réflexion d’éthique au sein du centre hospitalier 

Albertville-Moûtiers à Albertville. 
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Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre hospitalier 

participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 
 
Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 
 
Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve 

des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé publique. 
 
Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du 

conseil de surveillance. 

 
Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de 
surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 
L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office par le 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 

 
Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 

Clermont-Ferrand, le 13 février 2018 

Pour le Directeur général 

et par délégation, 

La responsable du pôle coopération 

et gouvernance des établissements 

 

 

Signé : Emilie BOYER 
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1/2 010009132

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 010009132 Etablissement : CH INTERCOM AIN VA L DE SAONE 

116 299.61 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 février 2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH INTERCOM AIN VAL DE SAONE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2017 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2017

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2018- 0539

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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2/2 010009132

1 312 671.11 €

1 312 671.11 €
0.00 €
0.00 €

709 926.23 €

1 196 371.50 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

116 299.61 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :
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1/2 010780120

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 010780120 Etablissement : CH DE MEXIMIEUX 

58 636.45 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 février 2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DE MEXIMIEUX 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2017 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2017

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2018- 0540

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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564 228.64 €

564 228.64 €
0.00 €
0.00 €

379 956.14 €

505 592.19 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

58 636.45 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :
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1/2 010780138

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 010780138 Etablissement : CH DE PONT DE VAUX  

83 913.86 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 février 2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DE PONT DE VAUX 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2017 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2017

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2018- 0541

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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2/2 010780138

913 558.26 €

913 558.26 €
0.00 €
0.00 €

777 562.22 €

829 644.40 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

83 913.86 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :
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1/2 030002158

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 030002158 Etablissement : CH DPT COEUR DU BO URBONNAIS 

47 479.79 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

864.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 février 2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DPT COEUR DU BOURBONNAIS 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2017 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2017

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2018- 0542

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

864.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 011 382.89 €

1 011 382.89 €
0.00 €
0.00 €

821 162.68 €

963 903.10 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

47 479.79 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :
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1/2 030780126

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 030780126 Etablissement : CH DE BOURBON L'AR CHAMBAULT 

68 690.39 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 février 2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DE BOURBON L'ARCHAMBAULT 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2017 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2017

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2018- 0543

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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374 662.99 €

374 662.99 €
0.00 €
0.00 €

824 284.71 €

755 594.32 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 68 690.39 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :
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1/2 070000096

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070000096 Etablissement : HOPITAL DE MOZE 

77 970.70 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

397.56 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 février 2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

HOPITAL DE MOZE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2017 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2017

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2018- 0544

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

397.56 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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894 391.24 €

894 391.24 €
0.00 €
0.00 €

890 640.59 €

816 420.54 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

77 970.70 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :
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1/2 070004742

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070004742 Etablissement : CHI DE ROCHER LARG ENTIÈRE 

33 607.52 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 février 2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CHI DE ROCHER LARGENTIÈRE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2017 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2017

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2018- 0545

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2018-02-13-001 - Arrêtés 2018-0539 à 2018-0572 fixant le montant des ressources
d’assurance maladie pour les hôpitaux de proximité de la région Auvergne-Rhône-Alpes au titre de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2017 165



2/2 070004742

371 095.25 €

371 095.25 €
0.00 €
0.00 €

403 290.18 €

369 682.66 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 33 607.52 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :
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1/2 070005558

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070005558 Etablissement :      CHI BOURG SAINT ANDÉOL VIVIERS 

88 144.61 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 février 2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

     CHI BOURG SAINT ANDÉOL VIVIERS 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2017 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2017

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2018- 0546

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 132 441.03 €

1 132 441.03 €
0.00 €
0.00 €

727 532.68 €

1 044 296.42 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

88 144.61 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :
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1/2 070780101

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070780101 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  JOS JULLIEN 

97 200.49 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 février 2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CENTRE HOSPITALIER JOS JULLIEN 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2017 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2017

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2018- 0547

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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2/2 070780101

1 166 307.20 €

1 166 307.20 €
0.00 €
0.00 €

804 226.53 €

1 069 106.71 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

97 200.49 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :
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1/2 070780119

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070780119 Etablissement : CH DE VALLON PONT D'ARC 

32 354.89 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 février 2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DE VALLON PONT D'ARC 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2017 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2017

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2018- 0548

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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2/2 070780119

653 909.14 €

653 909.14 €
0.00 €
0.00 €

581 588.13 €

621 554.25 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

32 354.89 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070780127 Etablissement : CH DE VILLENEUVE D E BERG 

59 437.92 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 février 2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DE VILLENEUVE DE BERG 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2017 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2017

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2018- 0549

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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661 015.51 €

661 015.51 €
0.00 €
0.00 €

713 255.04 €

653 817.12 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 59 437.92 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070780150 Etablissement : CH DU CHEYLARD 

72 655.14 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

4 129.86 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 février 2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DU CHEYLARD 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2017 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2017

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2018- 0550

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

4 129.86 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 274 444.86 €

1 270 187.29 €
0.00 €

4 257.57 €

1 118 199.79 €

1 201 789.72 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

72 655.14 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :
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1/2 070780218

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070780218 Etablissement : CH LEOPOLD OLLIER 

79 588.20 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 février 2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH LEOPOLD OLLIER 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2017 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2017

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2018- 0551

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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999 205.13 €

999 205.13 €
0.00 €
0.00 €

957 130.84 €

919 616.93 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

79 588.20 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :
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1/2 070780366

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070780366 Etablissement : CH DE LAMASTRE 

59 497.54 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 février 2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DE LAMASTRE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2017 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2017

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2018- 0552

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2018-02-13-001 - Arrêtés 2018-0539 à 2018-0572 fixant le montant des ressources
d’assurance maladie pour les hôpitaux de proximité de la région Auvergne-Rhône-Alpes au titre de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2017 179



2/2 070780366

1 142 058.67 €

1 142 058.67 €
0.00 €
0.00 €

761 740.92 €

1 082 561.13 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

59 497.54 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :
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1/2 070780374

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070780374 Etablissement : CH DE TOURNON 

399 092.56 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

13 354.41 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 février 2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DE TOURNON 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2017 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2017

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2018- 0553

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

13 354.41 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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3 913 985.51 €

3 913 985.51 €
0.00 €
0.00 €

2 977 997.54 €

3 514 892.95 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

399 092.56 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :
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1/2 070780382

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 070780382 Etablissement : CH DE SAINT FÉLICI EN 

108 404.42 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 février 2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DE SAINT FÉLICIEN 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2017 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2017

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2018- 0554

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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789 052.48 €

789 052.48 €
0.00 €
0.00 €

689 766.51 €

680 648.06 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

108 404.42 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :
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1/2 150780047

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 150780047 Etablissement : CH DE CONDAT EN FE NIERS 

93 072.73 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 février 2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DE CONDAT EN FENIERS 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2017 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2017

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2018- 0555

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
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2/2 150780047

607 772.13 €

607 772.13 €
0.00 €
0.00 €

1 116 872.82 €

1 023 800.09 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 93 072.73 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :
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1/2 150780468

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 150780468 Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  MAURIAC 

463 900.92 €

0.00 €

0.00 €

22 822.25 €

0.00 €

587.79 €

0.00 €

73 918.67 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 février 2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2017 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2017

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2018- 0556

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

97 328.71 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CENTRE HOSPITALIER MAURIAC 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2017,

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03
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2/2 150780468

4 449 126.18 €

4 348 137.40 €
3 441.23 €

97 547.55 €

3 984 040.28 €

3 985 225.26 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

463 900.92 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2018-02-13-001 - Arrêtés 2018-0539 à 2018-0572 fixant le montant des ressources
d’assurance maladie pour les hôpitaux de proximité de la région Auvergne-Rhône-Alpes au titre de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2017 188



1/2 150780500

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 150780500 Etablissement : CH DE MURAT 

181 841.80 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

7 025.94 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 février 2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DE MURAT 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2017 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2017

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2018- 0557

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

7 025.94 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
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04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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2/2 150780500

1 596 447.58 €

1 592 635.49 €
0.00 €

3 812.09 €

2 182 101.62 €

2 000 259.82 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 181 841.80 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :
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1/2 260000088

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 260000088 Etablissement : CH DE NYONS 

55 582.76 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

801.36 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 février 2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DE NYONS 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2017 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2017

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2018- 0558

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

801.36 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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430 135.41 €

430 135.41 €
0.00 €
0.00 €

371 638.45 €

374 552.65 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

55 582.76 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 260000096 Etablissement : CH DE BUIS LES BAR ONNIES 

40 337.68 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

473.36 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 février 2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DE BUIS LES BARONNIES 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2017 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2017

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2018- 0559

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

473.36 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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368 640.51 €

367 649.13 €
0.00 €

991.38 €

484 052.21 €

443 714.53 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 40 337.68 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :
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1/2 380780031

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 380780031 Etablissement : CH DE LA MURE 

249 481.34 €

0.00 €

0.00 €

10 157.68 €

0.00 €

1 419.74 €

0.00 €

30 514.51 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 février 2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2017 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2017

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2018- 0560

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

42 091.93 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DE LA MURE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2017,

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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2 972 866.05 €

2 824 560.99 €
0.00 €

148 305.06 €

2 848 364.10 €

2 723 384.71 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

249 481.34 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE
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1/2 420000192

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 420000192 Etablissement : CLINIQUE MEDICALE BUISSONNIERE 

177 561.77 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 février 2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CLINIQUE MEDICALE BUISSONNIERE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2017 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2017

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2018- 0561

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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2/2 420000192

2 068 130.50 €

2 068 130.50 €
0.00 €
0.00 €

1 712 520.24 €

1 890 568.73 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

177 561.77 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :
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1/2 420780736

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 420780736 Etablissement : CH DE PÉLUSSIN 

44 884.95 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 février 2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DE PÉLUSSIN 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2017 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2017

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2018- 0562

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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2/2 420780736

697 555.10 €

697 555.10 €
0.00 €
0.00 €

378 345.50 €

652 670.15 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

44 884.95 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :
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1/2 430000059

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 430000059 Etablissement : CH CRAPONNE SUR AR ZON 

124 853.37 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 février 2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH CRAPONNE SUR ARZON 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2017 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2017

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2018- 0563

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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2/2 430000059

1 368 154.08 €

1 368 154.08 €
0.00 €
0.00 €

1 136 523.26 €

1 243 300.71 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

124 853.37 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :
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1/2 430000067

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 430000067 Etablissement : CH LANGEAC 

123 156.04 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 février 2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH LANGEAC 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2017 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2017

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2018- 0564

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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2/2 430000067

1 335 080.71 €

1 335 080.71 €
0.00 €
0.00 €

1 477 872.49 €

1 354 716.45 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG] 123 156.04 €

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 430000091 Etablissement : CH D'YSSINGEAUX 

111 345.81 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 février 2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH D'YSSINGEAUX 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2017 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2017

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2018- 0565

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 309 395.03 €

1 309 395.03 €
0.00 €
0.00 €

1 067 677.72 €

1 198 049.22 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

111 345.81 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :
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1/2 630180032

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 630180032 Etablissement : CH DU MONT DORE 

130 298.52 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

15.16 €

0.00 €

0.00 €

649.12 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 février 2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DU MONT DORE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2017 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2017

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2018- 0566

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

664.28 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 900 044.37 €

1 900 044.37 €
0.00 €
0.00 €

1 801 709.29 €

1 769 745.85 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

130 298.52 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :
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1/2 630781367

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 630781367 Etablissement : CH BILLOM 

108 765.65 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 février 2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH BILLOM 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2017 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2017

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2018- 0567

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2018-02-13-001 - Arrêtés 2018-0539 à 2018-0572 fixant le montant des ressources
d’assurance maladie pour les hôpitaux de proximité de la région Auvergne-Rhône-Alpes au titre de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2017 209



2/2 630781367

1 484 293.90 €

1 484 293.90 €
0.00 €
0.00 €

1 091 526.03 €

1 375 528.25 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

108 765.65 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :
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Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690010749 Etablissement : CHI THIZY LES BOUR GS ET COURS LA VILLE 

97 688.76 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

2 051.48 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 février 2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CHI THIZY LES BOURGS ET COURS LA VILLE 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2017 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2017

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2018- 0568

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

2 051.48 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 84-2018-02-13-001 - Arrêtés 2018-0539 à 2018-0572 fixant le montant des ressources
d’assurance maladie pour les hôpitaux de proximité de la région Auvergne-Rhône-Alpes au titre de l’activité déclarée pour le mois de décembre 2017 211



2/2 690010749

1 098 382.51 €

1 097 391.23 €
0.00 €

991.28 €

819 122.29 €

1 000 693.75 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

97 688.76 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :
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1/2 690031455

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690031455 Etablissement : HOPITAL DE GRANDRI S - HAUTE AZERGUES  

146 205.13 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 février 2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

HOPITAL DE GRANDRIS - HAUTE AZERGUES  

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2017 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2017

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2018- 0569

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 888 455.94 €

1 888 455.94 €
0.00 €
0.00 €

1 267 440.33 €

1 742 250.81 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

146 205.13 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :
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1/2 690780069

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690780069 Etablissement : CH DE CONDRIEU 

139 213.69 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 février 2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DE CONDRIEU 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2017 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2017

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2018- 0570

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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1 672 445.22 €

1 672 445.22 €
0.00 €
0.00 €

1 100 776.45 €

1 533 231.53 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

139 213.69 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :
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1/2 690782248

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 690782248 Etablissement : CH DE BEAUJEU 

65 916.15 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 février 2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DE BEAUJEU 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2017 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2017

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2018- 0571

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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2/2 690782248

1 289 337.36 €

1 289 337.36 €
0.00 €
0.00 €

911 202.77 €

1 223 421.21 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

65 916.15 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :
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1/2 740781190

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé  Auvergne-Rhône-Alpes,

N° FINESS 740781190 Etablissement : CH DUFRESNE SOMMEI LLER 

227 951.29 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

0.00 €

Fait à LYON, le 13 février 2018

Pour le Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation,

la responsable du pôle Finances & Pmsi

Cécile BEHAGHEL

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

ARTICLE 5 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation des soins dispensés aux 
personnes écrouées est égal à :

ARTICLE 4 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant des soins urgents (SU) est égal à : 0.00 €

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre des médicaments dispensés en milieu pénitenciaire (participation DAP) :

Vu, la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 modifiée et notamment son article 33 ;

Vu, l’arrêté du 13 mars 2017 fixant pour l’année 2017 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de l'article L.162-22-10 du code de la sécurité sociale;

ARRÊTE

FIXANT LE MONTANT DES RESSOURCES D’ASSURANCE MALADIE POUR L'ETABLISSEMENT

Vu, l'arrêté du 14 décembre 2011 modifié fixant le mode de calcul des ressources des établissements de santé pour la prise en charge des patients bénéficiant de l'aide
médicale de l'Etat ou des soins urgents ;

CH DUFRESNE SOMMEILLER 

Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois de d écembre 2017,

au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) :

au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) :

au titre des "dispositifs médicaux implantables en externe" (DMI ACE) :

au titre des dispositifs médicaux implantables :

au titre des forfaits "dialyse" (D) :

ARTICLE 3 – Le montant dû à l’établissement pour le mois visé en référence au titre de la valorisation de l’activité des patients 
relevant de l'aide médicale d'Etat (AME) est égal à :

au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) :

au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :

0.00 €

au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) :

0.00 €

ARTICLE 1 –Sur la base des éléments fixés en annexe,le montant dû à l’établissement au titre de la dotation HPR pour le mois 
de décembre 2017 est égal à :

ARTICLE 2 – Le montant dû à l’établissement au titre des autres recettes liées à l'activité déclarée pour le mois de décembre 
2017 est égal à :

AU TITRE DE L’ACTIVITE DECLAREE POUR LE MOIS DE DÉCEMBRE 2017

ARTICLE 6 – Le directeur de l'offre de soins, le directeur de l'établissement de santé, le directeur de la Caisse d'Assurance Maladie sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Arrêté n° 2018- 0572

au titre des "molécules onéreuses patient en externe" (MED ACE) :

au titre des soins intermédiaires non suivis d'une hospitalisation (FPI) :

au titre des "molécules sous ATU" relevant de l'activité MCO :

au titre du reste à charge des "actes et consultations externes" (ACE) :

0.00 €

au titre du reste à charge des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments :

Vu, l’arrêté du 23 juin 2016 modifié relatif à l'organisation,au financement et au versement des ressources des hôpitaux de proximité;
Vu, l’arrêté du 19 mai 2017 fixant pour l’année 2017 la dotation forfaitaire garantie de l'établissement.

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr
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2/2 740781190

1 669 267.53 €

1 669 267.53 €
0.00 €
0.00 €

967 403.52 €

1 441 316.24 €

Le montant de la dotation HPR du mois en cours arrê té à l'article 1er est déterminé comme suit :

I - Montants servant à la détermination de la dotat ion HPR

Les montants calculés servant à la détermination du montant HPR en application du 1° à 3° de l'article 2 de l'arrêté du 23 juin 2016 relatif à l'organisation, au financement 
et au versement des ressources des hôpitaux de proximité sont fixés à :

ANNEXE

1° au titre du montant cumulé de l'activité de l'établissement, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours, valorisée dans les conditions définies à l'article 4 de l'arrêté du 23 janvier 2008 modifié susvisé:

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 1°- 3° [dans le cas où activité cumulée > montant 
cumulé des 1/12e de DFG

OU

227 951.29 €

2° au titre du montant cumulé des douzièmes de la dotation forfaitaire garantie, notifiée à l'établissement en application du II de 
l'article R. 162-33-21 du code de la sécurité sociale, pour le mois en cours et le ou les mois précédents de l'exercice en cours:

3° au titre du montant cumulé des montants de dotation HPR versés à l'établissement le ou les mois précédents de l'exercice 
en cours :

Montant dotation HPR (hors montant dû au titre de l'exercice antérieur) = 2°- 3° [dans le cas où activité cumulée < montant 
cumulé des 1/12e de DFG]

Au titre des produits et prestations mentionnés au même article :

se décomposant ainsi 
au titre des forfaits groupes homogènes de séjours (GHS) et de leurs éventuels suppléments :

au titre des spécialités pharmaceutiques mentionnées à l’article L.162-22-7 du CSS :
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AGENCE REGIONALE DE SANTE AUVERGNE-RHONE-ALPES 

Délégation Départementale de l’Allier 

 

 

Extrait de la décision conjointe ARS Bourgogne-Franche-Comté n° DOS/ASPU/243/2017 et ARS Auvergne-
Rhône-Alpes n° 2017-8046 portant modification de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale 
multi-sites exploité par la SELAS BIOVAL LABORATOIRES (Projet de cession d'un site au sein duquel est 
exploité le LBM exploité par la SELAS GROUPE BIOLOGIC, sis à Paray le Monial (71600) à la SELAS BIOVAL 
LABORATOIRES) 
 

 

DECIDENT 

 

 

Article 1er : La demande d'acquisition du laboratoire de biologie médicale sis rue Louis Pasteur à Paray le 
Monial est acceptée. 
 
Article 2 : La SELAS BIOVAL LABORATOIRES (EJ 03 000 649 8), dont le siège est fixé 34, cours Tracy-03300 
Cusset exploite un laboratoire de biologie médicale multi sites, implanté sur les sites suivants: 
 
 Site du 34 Cours Tracy-03300 Cusset (site principal)- n° FINESS ET 03 000 654 8) 

 Site du 8 Avenue du Général de Gaulle-03700 Bellerive-sur-Allier (n° FINESS ET03 000 658 9) 

 Site du 18 Rue Jean Jaurès, Résidence Le Tivoli-03200 Vichy (n° FINESS ET 03 000 663 9) 

 Site du 14 Avenue de la Liberté – 63800 Cournon-d’Auvergne (n° FINESS ET 63 001 149 2) 

 Site du 3 Place de Verdun – 63110 Beaumont (n° FINESS ET 63 001 154 2) 

 Site du 12 Rue Debay Façy – 63100 Clermont- Ferrand (n° FINESS ET 63 001 155 9) 

 Site du 91 Avenue de Royat-63400 Chamalières (n° FINESS ET 63 001 266 4) 

 Site Rue Louis Pasteur-71 600 Paray-le-Monial (n° FINESS ET 71 0010337 6). 

 

Tous les sites sont ouverts au public. 

 

Article 3 : Les biologistes coresponsables du LBM sont : 

 

- Monsieur Matthieu JAUSIONS 
- Monsieur Denis DUFAURE 
- Monsieur Jean-Claude POUPART 

 
Les biologistes médicaux associés sont: 
 

- Madame Adeline CORNET 
- Monsieur Gérard CHAMBAZ 
- Madame Agnès PEYRONNET 
- Monsieur Chi Phuong TRAN QUY 
- Monsieur Pierre-Jean RIVET 

 
Article 4: Les arrêtés précités en date des 3 et 31 mars 2017 sont abrogés. 
 
Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, la présente décision peut 
faire l’objet : 
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- d’un recours gracieux auprès de monsieur le directeur général de l’Agence Régionale de 
Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours administratif auprès de madame la ministre des Solidarités et de la santé, 
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent 
Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable 
obligatoire au recours contentieux 

 
Article 6 : Le directeur de l'offre de soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et 
le directeur de l'organisation des soins de l'Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée 
au demandeur et publiée aux recueils des actes administratifs des préfectures des régions 
Auvergne-Rhône-Alpes et Bourgogne-Franche-Comté et aux recueils administratifs des préfectures 
des départements de Saône-et- Loire, de l'Allier et du Puy-de-Dôme. 
 
 
 

         Par délégation 

         Le directeur de l'offre de soins de l'ARS 

   Auvergne-Rhône-Alpes  

            Igor BUSSCHAERT 

 

 

    Par délégation 

    Le directeur de l'organisation des soins 

    de l'ARS Bourgogne-Franche-Comté 

    Jean-Luc DAVIGO 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE AUVERGNE-RHONE-ALPES 

Délégation Départementale de l’Allier 
 

Extrait de l’arrêté n° 2018/0574 en date du 7 février 2018 

portant modification d'adresse de l'officine de pharmacie ROL à Abrest 
 
 

ARRETE 
 

Article 1er : La nouvelle adresse de l’officine susvisée est 27, avenue de Vichy à Abrest (03200)  à compter de 
la date de signature du présent arrêté. 
 
Article 2 : Les autres articles de l’arrêté précité en date du 4 juin 1955, accordant la licence de pharmacie  
sous le numéro 03#000283 sont sans changement. 
 
Article 3 : Pour être valide, la licence précitée devra toujours être accompagnée du présent arrêté, 
notamment en cas de cession. 
 
Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être remise au 
directeur général de l’agence régionale de santé par son dernier titulaire ou par ses héritiers. 
 
Article 5 : Toute modification substantielle des conditions d’installation devra être déclarée à l’ARS et au 
conseil régional de l’ordre des pharmaciens. 
 
Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet : 

 d’un recours gracieux auprès de Monsieur le directeur général de l’Agence Régionale de Santé 
Auvergne -Rhône-Alpes, 

 d’un recours administratif auprès de Madame le Ministre des Solidarités et de la Santé, 
 d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent 

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable obligatoire au 
recours contentieux. 
 
Article 7 : Le directeur de l’Offre de Soins et la Directrice de la délégation départementale de l'Allier de 
l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié aux recueils des actes 
administratifs des préfectures de la région Auvergne-Rhône-Alpes et au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de l'Allier. 
 
 
  

         Par délégation 

         La directrice départementale de l'Allier  

 

          Christine DEBEAUD 
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MINISTÈRE DU TRAVAIL 

 
 

1/12 
 

 

Préfecture du Rhône – 106 rue Pierre Corneille – 69419 Lyon cedex 03 

Téléphone 04.72.61.60.60 – Télécopie 04.72.61.62.41 – site internet www.rhone.pref.gouv.fr 

 

DECISION DIRECCTE AUVERGNE-RHÔNE-ALPES N° DIRECCTE SG/2018/05 

 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE au titre des pouvoirs propres du Directeur 

régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de 

la région Auvergne-Rhône-Alpes en matière de législation du travail et de l’emploi 
_______ 

 
 
 

LE DIRECTEUR REGIONAL DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA 
CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI DE LA REGION AUVERGNE 

RHÔNE-ALPES 
 
 
 
 
 
 

Vu les articles R. 8122-1 et R. 8122-2 du Code du travail, 

Vu le livre VII du Code rural et de la pêche maritime, 

Vu le livre III du Code de l’éducation, 

Vu le livre II du Code de l’action sociale et des familles, 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l'organisation et aux missions des 

directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi, 

Vu le décret n° 2016-885 du 29 juin 2016 modifiant le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à 

l'organisation et aux missions des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l'emploi, 

Vu le décret n° 2013-1172 du 18 décembre 2013 portant délégation de signature, 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions 

administratives ; 

Vu l'arrêté interministériel du 27 avril 2017 portant nomination de Monsieur Jean-François BÉNÉVISE, 

en qualité de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l'emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’arrêté n°2017-96 du 20 décembre 2017 portant délégation de signature du directeur régional des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Auvergne-Rhône-

Alpes en matière de législation du travail et de l’emploi au titre des pouvoirs propres,  

 
 

DECIDE : 
 
 
 
Article 1 : Délégation de signature est donnée aux responsables d’unités départementales à effet de signer, 
dans le ressort de leur unité départementale, et de celle dont ils assurent l’intérim, sous réserve des 
dispositions particulières prévues à l’article 15, les décisions, actes administratifs, avis et correspondances 
relevant des compétences propres du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi en matière : 
- d’organisation, coordination, suivi et évaluation de l’Inspection du travail ; 
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- et dans les domaines ci-après : 
 
 
 
 
 
 

Côte NATURE DU POUVOIR Texte 

 

 

A1 

A – DISCRIMINATIONS 

Egalité professionnelle entre les femmes et les hommes 

Opposition au plan pour l’égalité professionnelle 

Code du travail 

 
L. 1143-3  
D. 1143-6 
 

 

 

B1 

 

 

B2 

B3 

 

 

B4 

 

B5 

B6 

 

B7 

B – RUPTURE DU CONTRAT DE TRAVAIL A DUREE INDETERMINEE 

Licenciement pour motif économique - entreprises non soumises à plan 

de sauvegarde de l’emploi 

Avis sur une irrégularité de procédure dans un projet de licenciement pour 

motif économique et formulation d’observations sur les mesures sociales  

 

Licenciement pour motif économique - entreprises soumises à plan de 

sauvegarde de l’emploi 

Propositions pour compléter ou modifier le plan de sauvegarde de l’emploi 

Validation d’un accord collectif majoritaire ou homologation d’un document  

unilatéral relatif au plan de sauvegarde de l’emploi 

 

Injonction de fournir les éléments d’information ou de se conformer à la 

procédure 

Observation ou proposition sur  la procédure ou les mesures sociales 

Contestation relative à l’expertise  

 

Rupture conventionnelle 

Décisions d’homologation ou de refus d’homologation des conventions de 
rupture du contrat de travail 

Code du travail 

R. 1233-3- 4 et R.1 233-3-5 

 

L. 1233-56 et D. 1233-11 

 

R. 1233-3-4 et R. 1233-3-5 

 

L. 1233-57 et D. 1233-11 

L. 1233-57-1 à L. 1233-57-4  

et L. 1233-57-8 

D. 1233-14 à D. 1233-14-2  

L. 1233-57-5 et D. 1233-12 

 

L. 1233-57-6 et D. 1233-11 

L. 4614-13 et R. 4616-10 

 

L. 1237-14 

R. 1237-3 
 
 

 

 

 
C1 

C – CONTRAT DE TRAVAIL A DUREE DETERMINEE ET CONTRAT DE TRAVAIL 

TEMPORAIRE 

Conclusion et exécution du contrat 

Dérogation à l’interdiction de conclure un contrat de travail à durée déterminée 
ou un contrat de travail avec une entreprise de travail temporaire pour effectuer 
certains travaux dangereux et retrait de cette dérogation 

 

Code du travail 

 

 
L. 1242-6 et D. 1242-5 

L. 1251-10 et D. 1251-2 

L. 4154-1, D. 4154-3 à  

D. 4154-6 

 

 

 

D1 

 

 

 

D2 

D – GROUPEMENT D’EMPLOYEURS 

Groupement d’employeurs n’entrant pas dans le champ d’une même 

convention collective 

Opposition à l’exercice de l’activité du groupement d’employeurs 

 

Groupement d’employeurs pour le remplacement de chefs d’exploitation 

agricole ou d’entreprises artisanales, industrielles ou commerciales ou de 

personnes physiques exerçant une profession libérale. 

Décision d’agrément ou de refus d’agrément du groupement d’employeurs 

Demande de choisir une autre convention collective 

Code du travail 

 

 

L. 1253-17 et D. 1253-7 à D. 

1253-11 

 

 

R. 1253-22 
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D3 

D4 

Retrait de l’agrément R. 1253-26 

R. 1253-27 à R. 1253-29 

 

 

E1 

 

E2 

 

E – EXERCICE DU DROIT SYNDICAL ET REPRESENTATIVITE SYNDICALE 

Délégué syndical 

Décision de mettre fin au mandat de délégué syndical ou de représentant de 
section syndicale  

Représentativité syndicale 

Décision consécutive à un recours gracieux relatif à l’inscription sur la liste 
électorale pour les entreprises de moins de onze salariés 

 

Code du travail 

 

L. 2143-11 et R. 2143-6 

L. 2142-1-2 

 

R. 2122-21 à R. 2122-25 

 

 

F1 

F2 

 

F3 

 

 

F4 

F5 

 

F6 

 

F7 

 

F8 

F9 

 

F10 

 

 

F11 

F – INSTITUTIONS REPRESENTATIVES DU PERSONNEL 

Délégués du personnel 

Décision imposant l’élection de délégués de site et, en l’absence d’accord, 

fixant les modalités électorales 

Décision de répartition du personnel dans les collèges électoraux et de 

répartition des sièges entre les différentes catégories de personnel 

Décision de reconnaissance du caractère d’établissement distinct ou de la perte 

de la qualité d’établissement distinct. 

Comité d’entreprise 

Décision de reconnaissance du caractère d’établissement distinct ou de la perte 

de la qualité d’établissement distinct. 

Surveillance de la dévolution des biens 

Décision de répartition du personnel dans les collèges électoraux et répartition 

des sièges entre les différentes catégories de personnel 

Comité central  d’entreprise 

Décision déterminant le nombre d’établissements distincts et répartition des 

sièges entre les différents établissements et les différentes catégories 

 

Comité de groupe 

Décision de répartition des sièges entre les élus du ou des collèges électoraux 

Décision de désignation du remplaçant d’un représentant du personnel ayant 

cessé ses fonctions 

Comité d’entreprise européen 

Décision accordant la suppression du comité d’entreprise européen. 

 

Commission paritaire d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail en 
agriculture : 

Décision de nomination des membres de la commission 

Code du travail 

 

L. 2312-5 et R. 2312-1 

 

L. 2314-11 et R. 2314-6 

 

L. 2314-31 et R. 2312-2 

 

 

L. 2322-5 et R. 2322-1 

 

R. 2323-39 

L. 2324-13 et R. 2324-3 

 

 

L. 2327-7 et R. 2327-3 

 

 

L. 2333-4 et R. 2332-1 

L. 2333-6 et R. 2332-1 

 

L. 2345-1 et R. 2345-1 

 

 

 

Code rural articles L. 717-7,  

D. 717-76 et suivants 

 

 

G1 

G – PROCEDURE DE REGLEMENT DES CONFLITS COLLECTIFS 

Commission départementale de conciliation 

Avis au préfet pour la nomination des membres des commissions 

Code du travail 

 
R. 2522-14 

 

 

H1 

H2 

H – DUREE DU TRAVAIL, REPOS ET CONGES 

Durées maximales du travail 

Dérogation à la durée hebdomadaire maximale de 48h 

Dérogation à la durée hebdomadaire maximale de 48h (professions agricoles) 

Code du travail 

 

L. 3121-20, L. 3121-21 et R. 

3121-10 

R. 713-32 du Code rural et 

de la pêche maritime 
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H3 

 

 

H4 

Dérogation à la durée hebdomadaire maximale moyenne de 44h calculée sur 12 

semaines consécutives 

 

 

 

Dérogation à la durée moyenne hebdomadaire de 44h calculée sur 12 semaines 

consécutives (professions agricoles) 

 

L. 3121-22, R. 3121-14 et R. 

3121-16  

R. 713-26 du Code rural et 

de la pêche maritime 

L. 713-13, R. 713-26 et R. 

713-28 du Code rural et de la 

pêche maritime  

H5 

 

 

 

Congés payés 

Désignation des membres des commissions instituées auprès des caisses de 

congés payés du BTP 

Code du travail 

L. 3141-32 et D. 3141-35  

 

 

I1 

I – REMUNERATION MENSUELLE MINIMALE 

Allocation complémentaire 

Proposition au préfet de versement direct aux salariés de la part de l’Etat 

 

Code du travail 

 
L. 3232-9 et R. 3232-6 

 

J1 

J2 

J3 

 

J4 

 

J – ACCORDS D’INTERESSEMENT OU DE PARTICIPATION ET REGLEMENT 

D’UN PLAN D’EPARGNE SALARIALE 

Accusé de réception des dépôts : 

- des accords d’intéressement 

- des accords de participation 

- des plans d’épargne salariale et de leurs règlements 

Contrôle lors du dépôt  

Demande de retrait ou de modification de dispositions illégales 

 

Code du travail 

 

 

L. 3313-3, L. 3345-1, D. 

3313-4 et D. 3345-5 

L. 3323-4, L. 3345-1, D. 

3323-7 et D. 3345-5 

L. 3332-9, L. 3345-1, R. 

3332-6 et D. 3345-5 

L. 3345-2 

 

 

K1 

 

K – DISPOSITIONS PARTICULIERES A CERTAINES CATEGORIES DE 

TRAVAILLEURS 

Local dédié à l’allaitement  

Autorisation de dépasser provisoirement le nombre maximal d’enfants pouvant 
être accueillis dans un même local. 

 

Code du travail 

 

R. 4152-17 

 

 

L1 
 
L2 

 

L – AMENAGEMENT DES LIEUX ET POSTES DE TRAVAIL 

Risques d’incendies et d’explosions et évacuation 

Dispense à un maître d’ouvrage 

Dispense à un établissement 

 

Code du travail 

 

R. 4216-32 

R. 4227-55 
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M1 

 

M – PREVENTION DES RISQUES LIES A CERTAINES OPERATIONS 

Prescriptions techniques applicables avant l’exécution des travaux de 

BTP 

Dérogations aux règles d’accès au chantier ou de raccordement à un réseau 

d’eau potable et d’électricité  

 
 
 

Code du travail 

R. 4533-6 et R. 4533-7 

 

 

M2 

M3 

Risques particuliers dans les établissements pyrotechniques 

Approbation de l'étude de sécurité 

Mesures dérogatoires 

Code du travail 

R. 4462-30 

R. 4462-36 

 

 

N1 

 

 

N2 

 

 

 

N – MISES EN DEMEURE ET DEMANDES DE VERIFICATION  

Mises en demeure 

Sur les principes généraux de prévention et obligation générale de santé et 

sécurité 

 

Dispositions pénales 

Avis au tribunal sur le plan de réalisation des mesures propres à rétablir des 
conditions normales de santé et de sécurité au travail 

 

Code du travail 

 

L. 4721-1 

 

 

L. 4741-11 

 

 

 

O1 

 

O2 

O –TRAVAILLEURS HANDICAPES 

Prime pour l’embauche d’un jeune handicapé en contrat d’apprentissage 

 

Proposition de désignation de représentants à la Commission des droits et de 
l’autonomie des personnes handicapées 

Code du travail 

L. 6222-38 et R. 6222-55 à 
R. 6222-58 
Arrêté du 15/03/1978 

R. 241-24 du Code de 
l’action sociale et des 
familles 

 

 

P1 

P2 

P – INDEMNISATION DES TRAVAILLEURS INVOLONTAIREMENT PRIVE 

D’EMPLOI 

Détermination du salaire de référence pour les travailleurs migrants 

Détermination des périodes où il n’y a pas lieu à indemnisation des heures 
perdues pour intempéries, du fait de l’arrêt habituel de l’activité de l’entreprise 
de BTP 

Code du travail 

 

R. 5422-3 

L. 5424-7 et D. 5424-8 à D. 
5424-10 

 

 

Q1 

Q – APPRENTISSAGE 

Contrat d’apprentissage 

Suspension du contrat d’apprentissage avec maintien de rémunération 

Autorisation ou refus d’autorisation, de reprise du contrat  

Interdiction, pour une durée déterminée, de recrutement de nouveaux apprentis 
ou de jeunes en contrats d’insertion en alternance. 
 
 

Code du travail 

 

L. 6225-4 à L. 6225-6  

R. 6225-9 à R. 6225-11 
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R1 

R2 

 

R3 

 

 

 

 

 

 

 

R4 

R –FORMATION PROFESSIONNELLE  

Contrat de professionnalisation 

Retrait du bénéfice de l’exonération des cotisations sociales 

Titre professionnel 

Habilitation et désignation des membres de jury des sessions de validation 

titres professionnels, certificats de compétences professionnelles et certificats 

complémentaires de spécialisation 

 

Autorisation d’aménagement des sessions de validation pour des personnes 

handicapées 

Validation des procès-verbaux des sessions de validation 

Décision d’annulation, de refus d’annulation des sessions de validation, 

d’autorisation d’une nouvelle session 

Notification des résultats aux candidats en cas d’échec 

Délivrance des titres professionnels, des livrets de certification et des 

certificats complémentaires de spécialisation  

Retrait du titre professionnel, du livret de certification et du certificat 

complémentaires de spécialisation en cas de fraude - 

 

Décision d’admission de la recevabilité des demandes autorisant les candidats 

à se présenter à  une session de validation, par la voie de la VAE 

Code du travail 

 

L. 6325-22 et R. 6325-20 

 

R. 338-6 du Code de 

l’éducation  

Arrêté du 21 juillet 2016 

 

 

R. 338-7 du Code de 

l’éducation 

Arrêté du 21 juillet 2016 

 

Décret n° 2017-1135 du 4 

juillet 2017 

 

 

S1 

S – PROFESSIONS DU SPECTACLE, DE LA PUBLICITE ET DE LA MODE 

Enfants dans le spectacle, les professions ambulantes, la publicité et la 

mode 

Instruction de la demande d’autorisation individuelle d’embauche d’un enfant 

de moins de 16 ans 

Code du travail 

 

L. 7124-1 et R. 7124-4 

 

T1 

T2 

T – TRAVAIL A DOMICILE 

Demande de vérification de la comptabilité du donneur d’ouvrage 

Avis au Préfet sur la composition de la commission départementale compétente 

pour donner un avis sur les temps d’exécution 

Code du travail 

R. 7413.2 

R. 7422-2 

 

U1 

U – CONTRIBUTION SPECIALE POUR EMPLOI D’ETRANGER SANS TITRE DE 

TRAVAIL 

Engagement de la procédure préalable à la décision de l’OFII et avis sur la 

possibilité de faire application de la règle de solidarité financière du donneur 

d’ordre 

Code du travail 

L. 8254-4, D. 8254-7 et D. 

8254-11 

 
 
 
Article 2 : Délégation de signature est donnée aux responsables d’unités départementales aux fins de 
proposer et de notifier les transactions pénales prévues aux articles L. 8114-4 à L. 8114-8 du Code du 
travail.  
 
Article 3 : Délégation de signature est donnée à Madame Patricia BARTHELEMY, responsable de 
l’unité départementale de l’Ain de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes, à l'effet de signer les décisions, 
actes administratifs, avis et correspondances relevant des compétences propres du directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE) de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes dans les domaines énoncés à l’article 1

er
 dans le ressort territorial du département 

de l’Ain. 
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En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Patricia BARTHELEMY, la subdélégation de 
signature sera exercée par : 
 
- Madame Audrey CHAHINE, directrice adjointe du travail, pour les domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, 

K, L, M, N, Q, S, T, U ; 

 - Monsieur Eric PRIOUL, directeur adjoint du travail, pour les domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, 

M, N, Q, S, T, U ; 

- Monsieur Stéphane SOUQUES, attaché d’administration de l’Etat, à l’exception des domaines A, B7, C, 

D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U. 

 
 
 

La signature des actes visés au point B3 de l’article 1
er

 (validation d’un accord collectif majoritaire ou 

homologation d’un document  unilatéral relatif au plan de sauvegarde de l’emploi) reste strictement 

réservée à la responsable de l’unité départementale, hors situation prévue à l’article 15 du présent 

arrêté. 
 
 
Article 4 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Daniel BOUSSIT, responsable de l’unité 
départementale de l’Ardèche de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes, à l'effet de signer les décisions, 
actes administratifs, avis et correspondances relevant des compétences propres du directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE) de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes dans les domaines énoncés à l’article 1

er
 dans le ressort territorial du département 

de l’Ardèche. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Daniel BOUSSIT, la subdélégation de signature sera 
exercée par : 

- Monsieur Olivier BOUVIER, directeur adjoint du travail, pour les domaines A, B7, C, D, E, F, G, 

H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U ; 

- Madame Anne-Marie JUST, directrice adjointe du travail, à l’exception des domaines A, B7, C, D, 

E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U ; 

- Monsieur Arnaud VINCENT, inspecteur du travail, pour les domaines B1, B2, B4, B5, B6. 
 

La signature des actes visés au point B3 de l’article 1
er

 (validation d’un accord collectif majoritaire ou 

homologation d’un document  unilatéral relatif au plan de sauvegarde de l’emploi) reste strictement 

réservée au responsable de l’unité départementale, hors situation prévue à l’article 15 du présent arrêté. 
 
 
Article 5 : Délégation de signature est donnée à Madame Dominique CROS, responsable de l’unité 
départementale de la Drôme de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes, à l'effet de signer les décisions, 
actes administratifs, avis et correspondances relevant des compétences propres du directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE) de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes dans les domaines énoncés à l’article 1

er
 dans le ressort territorial du département 

de la Drôme. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Dominique CROS, la subdélégation de signature sera 
exercée par : 
- Madame Patricia LAMBLIN, directrice adjointe du travail à l’exception des domaines A, B7, C, D, E, F, 

G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U ; 

- Madame Céline GISBERT-DEDIEU, attachée principale d’administration de l’Etat, à l’exception des 

domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U ; 

- Madame Brigitte CUNIN, directrice adjointe du travail, pour les domaines A, B7, C,  D, E, F, G, H, J, K, 

L, M, N, Q, S, T, U ; 

- Madame Anne-Line TONNAIRE, directrice adjointe du travail, pour les domaines A, B7, C,  D, E, F, G, 

H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U. 

 

La signature des actes visés au point B3 de l’article 1
er

 (validation d’un accord collectif majoritaire ou 

homologation d’un document  unilatéral relatif au plan de sauvegarde de l’emploi) reste strictement 

réservée au responsable de l’unité départementale, hors situation prévue à l’article 15 du présent arrêté. 
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Article 6 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Jacques MULLER, responsable de l’unité 
départementale de l’Isère de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 1

er
 février 2018, à l'effet 

de signer les décisions, actes administratifs, avis et correspondances relevant des compétences propres du 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi 
(DIRECCTE) de la région Auvergne-Rhône-Alpes dans les domaines énoncés à l’article 1

er
 dans le ressort 

territorial du département de l’Isère. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jacques MULLER, la subdélégation de signature sera 
exercée par : 

 

˗ Madame Laurence BELLEMIN, directrice adjointe du travail, pour les domaines A, B7, C,  D, E, 

F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U ;  

˗ Madame Catherine BONOMI, attachée hors classe d’administration de l’État, à l’exception des 

domaines A, B7, C,  D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U  ;  

˗ Monsieur René CHARRA, directeur du travail, pour les domaines A, B7, C,  D, E, F, G, H, J, K, L, 

M, N, Q, S, T, U  ;  

˗ Monsieur Jean-Louis GARDIES, directeur du travail ;  

˗ Madame Chantal LUCCHINO, attachée hors classe d’administration de l’État, à l’exception des 

domaines A, B7, C,  D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U ;  

˗ Madame Khédidja ZIANI-RENARD, directrice adjointe du travail, pour les domaines A, B7, C,  

D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U.  
 

La signature des actes visés au point B3 de l’article 1
er

 (validation d’un accord collectif majoritaire ou 

homologation d’un document  unilatéral relatif au plan de sauvegarde de l’emploi) reste strictement 

réservée au responsable de l’unité départementale, hors situation prévue à l’article 15 du présent arrêté. 
 
Article 7 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Alain FOUQUET, responsable de l’unité 
départementale de la Loire de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes, à l'effet de signer les 
décisions, actes administratifs, avis et correspondances relevant des compétences propres du directeur 
régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE) de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes dans les domaines énoncés à l’article 1

er
 dans le ressort territorial du 

département de la Loire. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Alain FOUQUET, la subdélégation de signature sera 
exercée par : 
 
- Madame Joëlle MOULIN, directrice adjointe du travail, à l’exception des domaines A, B7, C,  D, E, F, 

G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U ; 

- Monsieur Philippe LAVAL, attaché principal d’administration de l’Etat, à l’exception des domaines 

A, B7, C,  D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U ; 

- Madame Marie-Cécile CHAMPEIL, directrice adjointe du travail, pour les domaines A, B7, C,  D, E, 

F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U ; 

-  Madame Sandrine BARRAS, directrice adjointe du travail, pour les domaines A, B7, C,  D, E, F, G, 

H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U ; 

- Madame Isabelle BRUN-CHANAL, directrice adjointe du travail, pour les domaines A, B7, C,  D, E, 

F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U. 
 

La signature des actes visés au point B3 de l’article 1
er

 (validation d’un accord collectif majoritaire ou 

homologation d’un document  unilatéral relatif au plan de sauvegarde de l’emploi) reste strictement 

réservée au responsable de l’unité départementale, hors situation prévue à l’article 15 du présent arrêté. 
 
 
 
Article 8 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Jean-Daniel CRISTOFORETTI, responsable 
de l’unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes, à l'effet de signer les 
décisions, actes administratifs, avis et correspondances relevant des compétences propres du directeur 
régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE) de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes dans les domaines énoncés à l’article 1

er
 dans le ressort territorial du 

département du Rhône et de la métropole de Lyon. 
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En cas d’absence ou d’empêchement de  Monsieur Jean-Daniel CRISTOFORETTI, la subdélégation de 
signature sera exercée par : 
 
- Madame Fabienne COLLET, directrice du travail ; 

- Monsieur Laurent BADIOU, directeur du travail ; 

- Madame Soheir SAHNOUNE, attachée principale d’administration de l’Etat ; 

- Monsieur René CHARRA, directeur du travail, pour les domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, 

N, Q, S, T, U ; 

- Monsieur Olivier PRUD’HOMME, directeur adjoint du travail, pour les domaines A, B7, C, D, E, F, 

G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U ; 

- Madame Sylvie BUISAN, directrice adjointe du travail, pour les domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, 

K, L, M, N, Q, S, T, U ; 

- Madame Nathalie ROCHE, directrice adjointe du travail, pour les domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, 

K, L, M, N, Q, S, T, U ; 

- Madame Sylvie GAUTHIER, directrice adjointe du travail, pour les domaines A, B7, C,  D, E, F, G, H, 

J, K, L, M, N, Q, S, T, U ;  

- Madame Martine LELY, directrice adjointe du travail, pour les domaines A, B7, C,  D, E, F, G, H, J, 

K, L, M, N, Q, S, T, U ; 

- Madame Audrey LAYMAND, directrice adjointe du travail, pour les domaines A, B7, C,  D, E, F, G, 

H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U ; 

- Madame Annie JAN, directrice-adjointe du travail, à l’exception des domaines A, B7, C,  D, E, F, G, 

H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U ; 

- Madame Annie HUMBERT, directrice adjointe du travail, à l’exception des domaines A, B7, C,  D, E, 

F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U ; 

- Madame Frédérique FOUCHERE, attachée principale d’administration de l’Etat, à l’exception des   

domaines A, B7, C,  D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U ; 

- Madame Isabelle BLANC, contrôleur du travail, pour les domaines J1, J2, J3. 

 

La signature des actes visés au point B3 de l’article 1
er

 (validation d’un accord collectif majoritaire ou 

homologation d’un document  unilatéral relatif au plan de sauvegarde de l’emploi) reste strictement 

réservée au responsable de l’unité départementale, hors situation prévue à l’article 15 du présent arrêté. 
 
 
Article 9 : Délégation de signature est donnée à Madame Agnès COL, responsable de l’unité 
départementale de la Savoie de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes, à l'effet de signer les décisions, 
actes administratifs, avis et correspondances relevant des compétences propres du directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE) de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes dans les domaines énoncés à l’article 1

er
 dans le ressort territorial du département 

de la Savoie. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Agnès COL, la subdélégation de signature sera exercée 
par : 
 
- Monsieur Dominique PIRON, directeur adjoint du travail, pour les domaines A, B7, C,  D, E, F, G, H, 

J, K, L, M, N, Q, S, T, U ; 

- Madame Delphine THERMOZ-MICHAUD, directrice adjointe du travail pour les domaines A, B7, C,  

D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U ; 

- Madame Chantal BURNAT, directrice adjointe du travail, à l’exception des domaines A, B7, C, D, E, 

F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U ; 

- Madame Marie WODLI, directrice adjointe du travail, à l’exception des domaines A, B7, C,  D, E, 

F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U ; 

- Madame Hélène MILLON, attachée principale d’administration de l’Etat, pour les domaines B1, B2, 

B4, B5, B6, P2. 

La signature des actes visés au point B3 de l’article 1
er

 (validation d’un accord collectif majoritaire ou 

homologation d’un document unilatéral relatif au plan de sauvegarde de l’emploi) reste strictement 

réservée au responsable de l’unité départementale, hors situation prévue à l’article 15 du présent arrêté. 
 
 

84_DIRECCTE_Direction régionale des entreprises de la concurrence de la consommation du travail et de l'emploi d?Auvergne-Rhône-Alpes -
84-2018-02-02-008 - 20180202 ARR deleg DIRECCTE comp propres 232



 

10/12 
 

 
 
Article 10 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Jean-Paul ULTSCH, responsable de l’unité 
départementale de la Haute-Savoie de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes, à l'effet de signer les 
décisions, actes administratifs, avis et correspondances relevant des compétences propres du directeur 
régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE) de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes dans les domaines énoncés à l’article 1

er
 dans le ressort territorial du 

département de la Haute-Savoie. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de  Monsieur Jean-Paul ULTSCH, la subdélégation de signature sera 
exercée par : 
 

- Madame Eliane CHADUIRON, directrice adjointe du travail, pour les domaines A, B7, C, D, E, 

F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U ; 

- Monsieur François BADET, directeur adjoint du travail, pour les domaines A, B7, C, D, E, F, G, 

H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U ; 

- Monsieur Pascal MARTIN, directeur adjoint du travail, pour les domaines A, B7, C, D, E, F, G, 

H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U ; 

- Madame Chrystèle MARTINEZ, attachée hors classe d’administration de l’Etat, à l’exception 

des domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U ; 

- Madame Nadine HEUREUX, attachée hors classe d’administration de l’Etat, à l’exception des 

domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U ; 

- Madame Chantal BURNAT, directrice adjointe du travail, à l’exception des domaines A, B7, C, 

D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U. 

 

La signature des actes visés au point B3 de l’article 1
er

 (validation d’un accord collectif majoritaire ou 

homologation d’un document  unilatéral relatif au plan de sauvegarde de l’emploi) reste strictement 

réservée au responsable de l’unité départementale, hors situation prévue à l’article 15 du présent arrêté. 

 
 
Article 11 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Yves CHADEYRAS, responsable de l’unité 
départementale de l’Allier de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes, à l'effet de signer les décisions, actes 
administratifs, avis et correspondances relevant des compétences propres du directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE) de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes dans les domaines énoncés à l’article 1

er
 dans le ressort territorial du département 

de l’Allier. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de  Monsieur  Yves CHADEYRAS, la subdélégation de signature 
sera exercée par : 
 

- Madame Brigitte BOUQUET, directrice adjointe du travail, à l’exception des domaines A, B7, C, 

D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U ; 

- Madame Madeleine THEVENIN, directrice adjointe du travail, à l’exception des domaines A, 

B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U ; 

- Monsieur Stéphane QUINSAT, inspecteur du travail – responsable de l’unité de contrôle, pour 

les domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U. 
 

La signature des actes visés au point B3 de l’article 1
er

 (validation d’un accord collectif majoritaire ou 

homologation d’un document  unilatéral relatif au plan de sauvegarde de l’emploi) reste strictement 

réservée au responsable de l’unité départementale, hors situation prévue à l’article 15 du présent arrêté. 
 
 
Article 12 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Régis GRIMAL, responsable de l’unité 
départementale du Cantal de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes, à l'effet de signer les décisions, 
actes administratifs, avis et correspondances relevant des compétences propres du directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE) de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes dans les domaines énoncés à l’article 1

er
 dans le ressort territorial du département 

du Cantal. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Régis GRIMAL, la subdélégation de signature sera 
exercée par : 
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- Madame Evelyne DRUOT-LHERITIER, directrice adjointe du travail, pour les domaines ; 

- Madame Johanne VIVANCOS, attachée hors classe d’administration de l’Etat, à l’exception des 

domaines. 
 

La signature des actes visés au point B3 de l’article 1
er

 (validation d’un accord collectif majoritaire ou 

homologation d’un document  unilatéral relatif au plan de sauvegarde de l’emploi) reste strictement 

réservée  au  responsable de l’unité départementale, hors situation prévue à l’article 15 du présent 

arrêté. 
 
 
Article 13 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Angelo MAFFIONE, responsable de l’unité 
départementale de la Haute-Loire de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes, à l'effet de signer les 
décisions, actes administratifs, avis et correspondances relevant des compétences propres du directeur 
régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE) de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes dans les domaines énoncés à l’article 1

er
 dans le ressort territorial du 

département de la Haute-Loire. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de  Monsieur Angelo MAFFIONE, la subdélégation de signature sera 
exercée par : 
 

- Madame Isabelle VALENTIN, directrice adjointe du travail, pour les domaines A, B7, C, D, E, F, 

G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U ; 

- Madame Sandrine VILLATTE, attachée hors classe d’administration de l’Etat, à l’exception des 

domaines A, B7, C, D, E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U. 
 

La signature des actes visés au point B3 de l’article 1
er

 (validation d’un accord collectif majoritaire ou 

homologation d’un document  unilatéral relatif au plan de sauvegarde de l’emploi) reste strictement 

réservée au responsable de l’unité départementale, hors situation prévue à l’article 15 du présent arrêté. 
 
 
Article 14 : Délégation de signature est donnée à Madame Bernadette FOUGEROUSE, responsable de 
l’unité départementale du Puy-de-Dôme de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes, à l'effet de signer les  
 
décisions, actes administratifs, avis et correspondances relevant des compétences propres du directeur 
régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE) de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes dans les domaines énoncés à l’article 1

er
 dans le ressort territorial du 

département du Puy-de-Dôme. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Bernadette FOUGEROUSE, la subdélégation de 
signature sera exercée par : 
 

- Madame Laure FALLET, directrice adjointe du travail, à l’exception des domaines A, B7, C, D, 

E, F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U ; 

- Madame Emmanuelle SEGUIN, directrice adjointe du travail, pour les domaines A, B7, C, D, E, 

F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U ; 

- Madame Michelle CHARPILLE, directrice adjointe du travail, pour les domaines A, B7, C, D, E, 

F, G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U ; 

- Madame Estelle PARAYRE, directrice adjointe du travail, pour les domaines A, B7, C, D, E, F, 

G, H, J, K, L, M, N, Q, S, T, U. 
 

La signature des actes visés au point B3 de l’article 1
er

 (validation d’un accord collectif majoritaire ou 

homologation d’un document  unilatéral relatif au plan de sauvegarde de l’emploi) reste strictement 

réservée  au  responsable de l’unité départementale, hors situation prévue à l’article 15 du présent 

arrêté. 
 
 
 
 
Article 15 : Par exception de l'article 1er, lorsque les projets de licenciement collectif pour motif 
économique visés en B portent sur des établissements relevant de plusieurs départements de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes, la délégation du directeur régional est donnée au responsable de l’unité 
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départementale du département dans lequel le projet de sauvegarde de l’emploi prévoit le nombre le plus 
important de salariés licenciés.  
Par exception, lorsqu’un plan de sauvegarde de l’emploi impacte plusieurs régions et que la Délégation 

générale à l’emploi et à la formation professionnelle désigne la Direction régionale des entreprises, de la 

concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE) Auvergne-Rhône-Alpes 

compétente en raison de la présence du siège de l’entreprise sur son territoire, la délégation du DIRECCTE 

sera accordée au responsable de l’Unité départementale du siège. 

 
 
Article 16 : En cas d’absence simultanée du directeur régional et du responsable d’unité 
départementalement compétent, délégation est donnée à : 
 

- Monsieur Marc-Henri LAZAR, chef du pôle « politique du travail » ;  
- Monsieur Simon-Pierre EURY, chef du pôle « entreprise, emploi, économie » ; 
- Monsieur Philippe RIOU, chef du pôle « « concurrence, consommation, répression des fraudes et 

métrologie » ; 

à effet de signer les actes visés au point B3. 

 

Article 17 : Subdélégation de signature est donnée à : 

 

- Monsieur Marc-Henri LAZAR, chef du pôle « politique du travail » ; 

- Monsieur Simon-Pierre EURY, chef du pôle « entreprise, emploi, économie » ; 
- Monsieur Philippe RIOU, chef du pôle « « concurrence, consommation, répression des fraudes et 

métrologie » ; 
- Madame Pascale PICCINELLI, secrétaire générale ; 
- Madame Marie-France VILLARD, directrice des affaires juridiques ; 

 

à l’effet de signer tous les actes, requêtes, déférés, mémoires, déclinatoires de compétence auprès des 

différentes juridictions, relatifs au contentieux administratif et judiciaire portant sur les plans de 

sauvegarde de l’emploi. 

 

Article 18 : Chaque délégataire veille et s’assure de l’absence de toute interférence entre les intérêts privés 

qu’il détient et l’exercice de sa mission de nature à influencer ou paraître influencer le traitement  

indépendant, impartial et objectif des dossiers  confiés et à porter atteinte à l’objectivité nécessaire au bon 

traitement des actes et décisions dont la signature lui a été déléguée. 

Chaque délégataire informe le directeur  régional de toute situation susceptible d’être entachée d’un risque 

de conflit avec ses intérêts privés et s’abstient dans ces situations de mettre en œuvre la présente décision 

de délégation. 
 
 
Article 19 : la décision du DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes n° 2017/96 du 20 décembre 2017 est 
abrogée. 

 

Article 20 : Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l’emploi, les délégataires et subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de 

la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 
Fait à Lyon, le 02 février 2018 
 

 
                               Le directeur régional des entreprises, 
                                                                     de la concurrence, de la consommation, 

                                               du travail et de l’emploi, 
      
                      
 

                                                      Jean-François BÉNÉVISE 
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ARRETE DIRECCTE AUVERGNE-RHÔNE-ALPES N° DIRECCTE SG/2018/06 

PORTANT SUBDELEGATION DE SIGNATURE de Monsieur Jean-François BÉNÉVISE,      

Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l’emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes dans le cadre des attributions et compétences 

de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région AUVERGNE-RHÔNE-ALPES, en 

matière d’ordonnancement et de comptabilité générale de l’Etat 

 

_______ 
 

LE DIRECTEUR REGIONAL DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA 
CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI D’ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

 
 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances,  

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, 

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale 

de la République, 

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections 

régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral, 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 

et à l'action des services de l’État dans les régions et les départements, 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions 

des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l’emploi (DIRECCTE), 

Vu le décret n° 2016-885 du 29 juin 2016 modifiant le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 

relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales des entreprises, de la concurrence, 

de la consommation, du travail et de l'emploi, 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique, 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions 

administratives, 

Vu le décret du 11 octobre 2017 nommant Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, 

Vu l'arrêté interministériel du 27 avril 2017 portant nomination de Monsieur Jean-François 

BÉNÉVISE sur l'emploi de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l'emploi d'Auvergne-Rhône-Alpes. 
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Vu la circulaire du 4 décembre 2013 du ministère de l’économie et des finances relative à la 

désignation du préfet de région comme responsable de budget opérationnel de programme pour les 

services territoriaux placés sous son autorité, 

Vu l’arrêté préfectoral n°2017-13 du 16 janvier 2017 portant organisation de la direction régionale 

des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d’Auvergne-

Rhône-Alpes, 

Vu l’arrêté n° 2017-410 bis en date du 24 octobre 2017 de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du 

Rhône, portant délégation de signature à Monsieur Jean-François BÉNÉVISE, directeur régional 

des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes en tant que responsable de budget opérationnel de programme (BOP) 

régional ; 

Vu l’arrêté n°2017/95 du 20 décembre 2017, portant subdélégation de signature de Monsieur Jean-

François BÉNÉVISE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes dans le cadre des attributions et 

compétences de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région AUVERGNE-RHÔNE-

ALPES, en matière d’ordonnancement et de comptabilité générale de l’État, 
 

ARRETE : 
 
Article 1

er
 : Subdélégation de signature est donnée à : 

 
- Monsieur Simon-Pierre EURY, responsable du pôle « entreprises, emploi, économie » (pôle 

3E) ; 
- Monsieur Marc-Henri LAZAR, responsable du pôle « politique du travail » (pôle T) ; 
- Monsieur Philippe RIOU, responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des 

fraudes et métrologie » (pôle C) ; 
- Madame Pascale PICCINELLI, secrétaire générale ; 
- Madame Annick TATON, adjointe au responsable du pôle « entreprises, emploi, économie » ; 
- Madame Johanne FRAVALO, adjointe au responsable du pôle « politique du travail » ; 
- Madame Marie-France VILLARD, directrice des affaires  juridiques ; 
- Monsieur Antonin MILZA, responsable du département « Entreprises » ; 
- Madame Mireille GOUYER, responsable du département « Politiques de l’Emploi » ; 
- Madame Marie-Cécile VADEAU, responsable du département ressources humaines ; 
- Monsieur Philippe DELABY, chef du département « finances et moyens généraux » ; 
- Monsieur Cédric CHAMBON, responsable du site régional associé de Clermont-Ferrand. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Messieurs Simon-Pierre EURY, Marc-Henri LAZAR, 
Philippe RIOU, Antonin MILZA, Philippe DELABY, Cédric CHAMBON, de Mesdames Pascale 
PICCINELLI, Annick TATON, Johanne FRAVALO, Marie-Cécile VADEAU, Mireille 
GOUYER, Marie-France VILLARD, la subdélégation de signature sera exercée par : 
 
- Monsieur Bruno VAN-MAEL, adjoint au responsable du département « Entreprises » ;  
- Monsieur Laurent PFEIFFER, adjoint à la responsable du département « Politiques de 

l’Emploi » ; 
- Madame Isabelle COUSSOT, adjointe au chef du département « finances et moyens 

généraux » ; 
- Madame Frédérique BOURJAC, cheffe du service « FSE de Lyon ; 
- Madame Valérie LAFONT, cheffe du service « FSE de Clermont-Ferrand ». 

 
 
1) Pour signer les décisions et actes administratifs relevant des attributions de la DIRECCTE, en 
qualité de responsable délégué des budgets opérationnels de programme régional, à l’effet de : 
 
 recevoir les crédits des programmes suivants : 
 
Mission « travail et emploi » : 
- programme 102 : « accès et retour à l’emploi » ; 
- programme 103 : « accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi » 
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 répartir les crédits de ces programmes par action et par titre suivant le schéma d’organisation 

financière ; 
 

 procéder à des réallocations en cours d’exercice budgétaire entre les services . 
 
 
2) Pour procéder à l'ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l'Etat imputées sur les 
titres 2, 3, 5 et 6 des budgets opérationnels de programme de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
relevant des programmes 102 et 103. 
 
 
3) Pour procéder à l'ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l'Etat imputées : 
 
- sur les titres 2, 3, 5 et 6 des budgets opérationnels de programme nationaux relevant des 
programmes suivants : 

Mission « travail et emploi » : 

     102 : accès et retour à l’emploi ; 
103 : accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi ; 
111 : amélioration de la qualité de l'emploi et des relations du travail ; 
155 : conception, gestion et évaluation des politiques de l'emploi et du travail. 

 
Mission « économie » : 

134 : développement des entreprises et du tourisme. 
 
 
- sur les crédits relevant du programme opérationnel « fonds social européen ». 
 
- sur les crédits du budget opérationnel de programme national relevant du programme : compte 
d’affectation spéciale « financement national du développement et de la modernisation de 
l’apprentissage » : 
 
      788 : contractualisation pour le développement et la modernisation de l’apprentissage 
 
- sur les budgets opérationnels de programme régionaux relevant des programmes suivants : 

724 : opérations immobilières déconcentrées ; 
333 : moyens mutualisés des administrations déconcentrées. 

 
4) Pour signer tous les actes dévolus au représentant du pouvoir adjudicateur en matière de 
marchés publics et accords-cadres de travaux, fournitures et services, en application du code des 
marchés publics et des cahiers des clauses administratives et techniques, pour les affaires relevant 
des budgets opérationnels de programmes régionaux et centraux précités. 
 
Demeurent toutefois réservés à la signature du Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, 
les marchés publics dont le montant est supérieur au plafond des marchés publics à 
procédure adaptée, sauf délégation consentie à un autre chef de service de l’Etat pour les 
marchés dont il assumerait la conduite d’opération. 
 
 
Article 2 : Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Philippe RIOU, responsable du pôle 
« concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » et en cas d’absence ou 
d’empêchement de Monsieur Philippe RIOU, à Monsieur Patrick ROBINEAU, chef du service 
métrologie légale, pour procéder à l'ordonnancement secondaire des amendes administratives en 
matière de métrologie légale. Cette subdélégation porte sur l’émission des titres de perception y 
afférents. 
 
 
Article 3 : Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Jean-Daniel CRISTOFORETTI, 
responsable de l’unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes, à effet 
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de signer les décisions et actes administratifs relevant des attributions de la DIRECCTE, en qualité 
de responsable d’unité opérationnelle pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des 
dépenses imputées sur le budget de l’Etat, à l’effet de procéder à l'ordonnancement secondaire des 
recettes et dépenses de l'Etat imputées sur les titres 2, 3, 5 et 6 du budget opérationnel de 
programme de la région Auvergne-Rhône-Alpes relevant du programme 103. 
 
 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-Daniel CRISTOFORETTI, la 
subdélégation de signature sera exercée par : 
 
- Madame Fabienne COLLET, directrice du travail ; 
- Monsieur Laurent BADIOU, directeur du travail ; 
- Madame Soheir SAHNOUNE, attachée principale d’administration de l’Etat ; 
- Madame Annie JAN, directrice adjointe du travail ; 
- Madame Annie HUMBERT, directrice adjointe du travail ; 
- Madame Fréderique FOUCHERE, attachée principale d’administration de l’Etat. 
 
 
Article 4 : Subdélégation de signature est donnée à : 
 
- Madame Patricia BARTHELEMY, responsable de l’unité départementale de l’Ain de la 
DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes et en cas d’absence ou d’empêchement de Madame Patricia 
BARTHELEMY, à Madame Audrey CHAHINE, directrice adjointe du travail, à Monsieur Eric 
PRIOUL, directeur adjoint du travail, à Madame Frédérique LIBAUD-MAYERE jusqu’au 1

er
 

décembre 2017, directrice adjointe du travail, Monsieur Stéphane SOUQUES attaché 
d’administration de l’Etat. 
 
 
- Monsieur Daniel BOUSSIT, responsable de l’unité départementale de l’Ardèche de la 
DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes, et en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Daniel 
BOUSSIT, à Monsieur Olivier BOUVIER, directeur adjoint du travail et à Madame Anne-Marie 
JUST, directrice adjointe du travail. 
 
-Madame Dominique CROS, responsable de l’unité départementale de la Drôme de la DIRECCTE 
Auvergne-Rhône-Alpes,  et en cas d’absence ou d’empêchement de Madame Dominique CROS, à 
Madame Patricia LAMBLIN directrice adjointe du travail, à Madame Céline GISBERT-DEDIEU, 
attachée principale d’administration de l’Etat. 
 
- Monsieur Jacques MULLER, responsable de l’unité départementale de l’Isère de la DIRECCTE 
Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 20 décembre 2017 et en cas d’absence ou d’empêchement de 
Monsieur Jacques MULLER, subdélégation est donnée à Mesdames Catherine BONOMI, attachée 
hors classe d’administration de l’Etat , Chantal LUCCHINO, attachée hors classe d’administration 
de l’Etat et Monsieur Jean-Louis GARDIES, directeur du travail et pour le seul  programme 155, à 
Madame Christelle PLA, attachée d’administation de l’Etat. 
 
- Monsieur Alain FOUQUET, responsable de l’unité départementale de la Loire de la DIRECCTE 
Auvergne-Rhône-Alpes et en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Alain FOUQUET, à 
Madame Joëlle MOULIN, directrice adjointe du travail et à Monsieur Philippe LAVAL, attaché 
principal d’administration de l’Etat. 
 
- Monsieur Jean-Daniel CRISTOFORETTI, responsable de l’unité départementale du Rhône de la 
DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes et en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-
Daniel CRISTOFORETTI, à Mesdames Fabienne COLLET, directrice du travail et Soheir 
SAHNOUNE, attachée principale d’administration de l’Etat ainsi qu’à Monsieur Laurent 
BADIOU, directeur du travail. 
 
- Madame Agnès COL, responsable de l’unité départementale de la Savoie de la DIRECCTE 
Auvergne-Rhône-Alpes et en cas d’absence ou d’empêchement de Madame Agnès COL, à 
Monsieur Dominique PIRON, directeur adjoint du travail, à Madame Chantal BURNAT, 
directrice adjointe du travail, à Madame Delphine THERMOZ-MICHAUD, directrice adjointe du 
travail, à Madame Marie-WODLI, directrice adjointe du travail, à Madame Hélène MILLON, 
attachée principale d’administration de l’Etat. 
 
- Monsieur Jean-Paul ULTSCH, responsable de l’unité départementale de la Haute-Savoie de la 
DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes et en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-Paul 
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ULTSCH, à Madame Chrystèle MARTINEZ, attachée d’administration de l’Etat hors classe 
Madame Nadine HEUREUX, attachée d’administration de l’Etat hors classe  et à Madame Chantal 
BURNAT, directrice adjointe du travail. 

 
- Monsieur Yves CHADEYRAS, responsable de l’unité départementale de l’Allier de la 
DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes et en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Yves 
CHADEYRAS, à Madame Brigitte BOUQUET, directrice adjointe du travail, à Madame 
Madeleine THEVENIN, directrice adjointe du travail et à Monsieur Stéphane QUINSAT, 
inspecteur du travail. 
 
-   Monsieur Régis GRIMAL, responsable de l’unité départementale du Cantal de la DIRECCTE 
Auvergne-Rhône-Alpes et en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Régis GRIMAL, à 
Madame Evelyne DRUOT-LHERITIER, directrice adjointe du travail et à Madame Johanne 
VIVANCOS, attachée hors classe d’administration de l’Etat. 

 
- Monsieur Angelo MAFFIONE, responsable de l’unité départementale de la Haute-Loire de la 
DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes, et en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Angelo 
MAFFIONE, à Madame Isabelle VALENTIN, directrice adjointe du travail, et à Madame Sandrine 
VILLATTE, attachée hors classe d’administration de l’Etat. 

 
-    Madame Bernadette FOUGEROUSE, responsable de l’unité départementale du Puy-de-Dôme 
de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes, et en cas d’absence ou d’empêchement de Madame 
Bernadette FOUGEROUSE, à  Madame Laure FALLET, directrice adjointe du travail, à Madame 
Emmanuelle SEGUIN, directrice adjointe du travail, à Madame Michelle CHARPILLE, directrice 
adjointe du travail et à Madame Estelle PARAYRE, directrice adjointe du travail.  

 
 
1°) pour procéder à l'ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l'Etat imputées : 

 
- sur les budgets opérationnels de programme régionaux relevant des programmes suivants : 

724 : opérations immobilières déconcentrées ; 

333 : moyens mutualisés des administrations déconcentrées 
 

 

-  sur les titres 2, 3, 5 et 6 des budgets opérationnels de programmes nationaux relevant du 
programme : 

111 : amélioration de la qualité de l'emploi et des relations du travail ; 

155 : conception, gestion et évaluation des politiques de l'emploi et du travail 
 

 
2°) pour signer toute pièce permettant l’ordonnancement secondaire des dépenses et des recettes 
imputées sur les budgets opérationnels de programmes régionaux relevant des programmes 
suivants: 
 

102 : accès et retour à l’emploi ; 
 

103 : accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi  
 
3°) pour signer, dans le ressort de leur unité départementale, et de celle dont ils assurent l’intérim, 
les actes et pièces relatifs à la passation des marchés passés suivant une procédure adaptée visée à 
l’article 27 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics dans la limite de 
25.000,00 € hors taxe, sur les budgets opérationnels de programmes régionaux relevant des 
programmes régionaux et nationaux cités aux paragraphes 1°) et 2°) du présent article, excepté le 
BOP 111. 
 

 
Article 5 : Exclusions  
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1°) Sont présentés à la signature du Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes tous les actes 
juridiques (conventions, contrats, arrêtés de subvention) relatifs à des dépenses dont le montant 
unitaire est supérieur à : 
- 500.000,00 € pour les subventions d’équipement ; 
- 100.000,00 € pour les subventions de fonctionnement et tous les autres actes hors marchés 
publics, dont les conditions de délégation sont précisées ci-dessus. 
 
Toutefois, la délégation n’est pas limitée pour les actes attributifs de subventions qui font l’objet 
d’un avis émis par une instance présidée par le préfet de région ou son représentant. 
 
2°) Demeurent réservés à la signature du Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, quel qu’en 
soit le montant : 

- les décisions de ne pas se conformer à l’avis défavorable de l'autorité chargée du contrôle 
financier, lorsqu’un tel avis est préalablement requis ; 

- les décisions de passer outre ; 
- les ordres de réquisition du comptable public ; 
- les décisions d’acquisition, d’aliénation, d’affectation du domaine privé et public de l’État 

sauf délégation expresse consentie en la matière à un autre chef de service de l’État. 
 

 

Article 6 : L’arrêté n°2017/95 du 20 décembre 2017 est abrogé. 

 

 

Article 7 : Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail 

et de l’emploi, et les subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 
                         Fait à Lyon, le 02 février 2018 

 
                             Le directeur régional des entreprises, 

                                                                   de la concurrence, de la consommation, 
                                            du travail et de l’emploi, 

               
             
 

                                               Jean-François BÉNÉVISE 
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PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
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Préfecture du Rhône – 106 rue Pierre Corneille – 69419 Lyon cedex 03 

Téléphone 04.72.61.60.60 – Télécopie 04.72.61.62.41 – site internet www.rhone.pref.gouv.fr 

 

ARRETE DIRECCTE AUVERGNE-RHÔNE-ALPES N° DIRECCTE SG/2018/07 

 

PORTANT SUBDELEGATION DE SIGNATURE de Monsieur Jean-François BÉNÉVISE, 

Directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l’emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes dans le cadre des attributions générales de 

Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

 

_______ 
 

LE DIRECTEUR REGIONAL DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA 
CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI DE AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 

 

 

Vu  la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions, 

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections 

régionales et départementales et modifiant le calendrier électoral, 

Vu  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l'organisation et aux missions 

des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l'emploi, 

Vu le décret n° 2016-885 du 29 juin 2016 modifiant le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 

relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales des entreprises, de la concurrence, 

de la consommation, du travail et de l'emploi, 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions 

administratives, 

Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration, 

Vu le décret du 11 octobre 2017 nommant Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, 

Vu l'arrêté interministériel du 27 avril 2017 portant nomination de Monsieur Jean-François 

BÉNÉVISE, en qualité de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l'emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

Vu l’arrêté préfectoral n°2017-13 du 16 janvier 2017 portant organisation de la direction régionale 

des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d’Auvergne-

Rhône-Alpes, 
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Vu l’arrêté préfectoral n° 2017-410 en date du 24 octobre 2017 de Monsieur Stéphane 

BOUILLON, préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de 

sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, portant délégation de signature à Monsieur Jean-François 

BÉNÉVISE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail 

et de l’emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes au titre des attributions générales ; 

Vu l’arrêté n°2017/94 du 20 décembre 2017 portant subdelegation de signature de Monsieur Jean-

François BÉNÉVISE, directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes dans le cadre des attributions 

générales de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région AUVERGNE-RHÔNE-ALPES, 

 

 
 

ARRETE : 
 
 
 

 
Article 1er : La présente subdélégation de signature est donnée à l'effet de signer tous les actes de 
gestion interne à la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l'emploi (DIRECCTE). 
 
 
 
Article 2 : Subdélégation de signature est donnée à l’effet de signer tous les actes, documents 
administratifs, rapports, conventions, certificats, correspondances, dans le cadre des missions 
relevant de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 
travail et de l'emploi (DIRECCTE) de la région Auvergne-Rhône-Alpes, à l’exception : 
 
1. des actes à portée règlementaire ; 
2. des actes défavorables faisant grief à des tiers, notamment les sanctions administratives, 

suspensions, annulations, retraits d’agréments ou d’autorisation ainsi que les décisions de refus, 
lorsqu’ils relèvent d’une appréciation discrétionnaire ; 

3. des arrêtés portant nomination de membres de commissions et comités régionaux ; 
4. des arrêtés d’ouverture d’enquête publique et de tous arrêtés subséquents ; 
5. des conventions de tous ordres avec des collectivités territoriales ou des établissements publics 

engageant l’Etat ; 
6. des instructions ou circulaires adressées aux collectivités ; 
7. des réponses aux recours gracieux dans le cadre du contrôle de légalité ; 
8. des requêtes, déférés, mémoires, déclinatoires de compétence auprès des différentes juridictions 

(hormis en matière de plans de sauvegarde de l’emploi dont la subdélégation est prévue à 
l’article 18). 

 
 
Article 3 : Subdélégation de signature est donnée, à l’effet de signer tous les actes et autres 
documents mentionnés aux articles 1 et 2, à : 
 
- Monsieur Simon-Pierre EURY, responsable du pôle « entreprises, emploi, économie » (pôle 

3E) ; 
- Monsieur Marc-Henri LAZAR, responsable du pôle « politique du travail » (pôle T) ; 
- Monsieur Philippe RIOU, responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des 

fraudes et métrologie » (pôle C) ; 
- Madame Pascale PICCINELLI, secrétaire générale ; 
- Madame Annick TATON, adjointe au responsable du pôle « entreprises, emploi, économie » ; 
- Madame Johanne FRAVALO, adjointe au chef du pôle « politique du travail » ; 
- Madame Marie-France VILLARD, directrice des affaires juridiques ; 
- Monsieur Antonin MILZA, responsable du département « Entreprises » ; 
- Madame Mireille GOUYER, responsable du département « Politiques de l’Emploi » ; 
- Madame Marie-Cécile VADEAU, responsable du département ressources humaines ; 
- Monsieur Philippe DELABY, chef du département « finances et moyens généraux » ; 
- Monsieur Cédric CHAMBON, responsable du site régional associé de Clermont-Ferrand. 

 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Messieurs Simon-Pierre EURY, Marc-Henri LAZAR, 
Philippe RIOU, Antonin MILZA, Philippe DELABY, Cédric CHAMBON, de Mesdames Pascale 
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PICCINELLI, Annick TATON, Johanne FRAVALO, Marie-Cécile VADEAU, Mireille 
GOUYER, Marie-France VILLARD, la subdélégation de signature sera exercée par : 
 
- Monsieur Bruno VAN-MAEL, adjoint au responsable du département « Entreprises » ;  
- Monsieur Laurent PFEIFFER, adjoint à la responsable du département « Politiques de 

l’Emploi » ; 
- Monsieur Jocelyn JULTAT, chef du service formation concours ; 
- Monsieur Patrick ROBINEAU, chef du département « métrologie » ; 
- Madame Hélène COURTIN, cheffe  de la brigade « loi de modernisation de l’économie » ; 
- Madame Marie-José LEINARDI, cheffe du département « pilotage, programmation, animation 

et appui technique » jusqu’au 1
er

 décembre 2017 ; 
- Madame Karine DESCHEMIN cheffe du département « pilotage, programmation, animation et 

appui technique » ; 
- Monsieur Daniel BEUZIT, chef de la brigade des enquêtes de pratiques anticoncurrentielles ; 
- Monsieur Roland FAU, chef du service « appui opérationnel » et responsable qualité régional ; 
- Madame Sophie GARDETTE, cheffe du service régional de contrôle de la formation 

professionnelle. 
 
 
à l'effet de signer les actes et autres documents mentionnés à l’article 2, pour ceux relevant de 
leur domaine de compétence. 
 
 
Article 4 : Subdélégation de signature est donnée à Madame Patricia BARTHELEMY, 
responsable de l’unité départementale de l’Ain de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes, à l'effet 
de signer les actes et autres documents énoncés aux articles 1 et 2, dans le ressort territorial du 
département de l’Ain. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Patricia BARTHELEMY, la subdélégation de 
signature sera exercée par : 
 
- Madame Audrey CHAHINE, directrice adjointe du travail ; 
- Monsieur Éric PRIOUL, directeur adjoint du travail ; 
- Monsieur Stéphane SOUQUES attaché d’administration de l’Etat. 

 
 
Article 5 : Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Daniel BOUSSIT, responsable de 
l’unité départementale de l’Ardèche de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes,  à l'effet de signer 
les actes et autres documents énoncés aux articles 1 et 2, dans le ressort territorial du département 
de l’Ardèche. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Daniel BOUSSIT, la subdélégation de signature 
sera exercée par : 
- Monsieur Olivier BOUVIER, directeur adjoint du travail ; 
- Madame Anne-Marie JUST, directrice adjointe du travail. 
 
 
Article 6 : Subdélégation de signature est donnée à Madame Dominique CROS, responsable de 
l’unité départementale de la Drôme de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes, à l'effet de signer les 
actes et autres documents énoncés aux articles 1 et 2, dans le ressort territorial du département de 
la Drôme. 
 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Dominique CROS, la subdélégation de signature 
sera exercée par : 
 
- Madame Patricia LAMBLIN, directrice adjointe du travail ; 
- Madame Céline GISBERT-DEDIEU, attachée principale d’administration de l’Etat ; 
- Madame Brigitte CUNIN, directrice adjointe du travail ; 
- Madame Anne-Line TONNAIRE, directrice adjointe du travail. 
-  
 
 
Article 7 : Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Jacques MULLER, responsable de 
l’unité départementale de l’Isère à compter du 1

er
 février 2018, à l'effet de signer les actes et 

autres documents énoncés aux articles 1 et 2, dans le ressort territorial du département de l’Isère. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jacques MULLER, la subdélégation de 
signature sera exercée par : 
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- Monsieur Jean-Louis GARDIES, directeur du travail ;  
- Madame Catherine BONOMI, attachée hors classe d’administration de l’Etat ; 
- Madame Chantal LUCCHINO, attachée hors classe d’administration de l’Etat ; 
- Madame Laurence BELLEMIN, directrice adjointe du travail ; 
- Monsieur René CHARRA, directeur du travail ; 
- Madame Khédidja ZIANI-RENARD, directrice adjointe du travail. 
 
 
Article 8 : Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Alain FOUQUET, responsable de 
l’unité départementale de la Loire de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes, à l'effet de signer les 
actes et autres documents énoncés aux articles 1 et 2, dans le ressort territorial du département de 
la Loire. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Alain FOUQUET, la subdélégation de signature 
sera exercée par : 
- Monsieur Philippe LAVAL,  attaché principal d’administration de l’Etat ; 
- Madame Joëlle MOULIN, directrice adjointe du travail ; 
- Madame Marie-Cécile CHAMPEIL, directrice adjointe du travail, ; 
- Madame Sandrine BARRAS, directrice adjointe du travail ; 
- Madame Isabelle BRUN-CHANAL, directrice adjointe du travail. 
 
 
Article 9 : Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Jean-Daniel CRISTOFORETTI, 
responsable de l’unité départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes, à 
l'effet de signer les actes et autres documents énoncés aux articles 1 et 2, dans le ressort territorial 
du département du Rhône et de la métropole de Lyon. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-Daniel CRISTOFORETTI, la 
subdélégation de signature sera exercée par : 
 

- Madame Fabienne COLLET, directrice du travail ; 
- Monsieur Laurent BADIOU, directeur du travail ; 
- Madame Soheir SAHNOUNE, attachée principale d’administration de l’Etat. 

 
 

Article 10 : Subdélégation de signature est donnée à Madame Agnès COL, responsable de l’unité 
départementale de la Savoie de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes, à l'effet de signer les actes 
et autres documents énoncés aux articles 1 et 2, dans le ressort territorial du département de la 
Savoie. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Agnès COL, la subdélégation de signature sera 
exercée par : 
 

- Monsieur Dominique PIRON, directeur adjoint du travail ;  
- Madame Delphine THERMOZ-MICHAUD, directrice adjointe du travail ; 
- Madame Chantal BURNAT, directrice adjointe du travail ; 
- Madame Marie WODLI, directrice adjointe du travail. 
 
 
Article 11 : Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Jean-Paul ULTSCH, responsable de 
l’unité départementale de la Haute-Savoie de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes, à l'effet de 
signer les actes et autres documents énoncés aux articles 1 et 2, dans le ressort territorial du 
département de la Haute-Savoie. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-Paul ULTSCH, la subdélégation de 
signature sera exercée par : 
 
- Madame Eliane CHADUIRON, directrice adjointe du travail ; 
- Monsieur François BADET, directeur-adjoint du travail ; 
- Monsieur Pascal MARTIN, directeur adjoint du travail ; 
- Madame Chrystèle MARTINEZ, attachée d’administration de l’Etat hors classe ; 
- Madame Nadine HEUREUX, attachée d’administration de l’Etat hors classe ; 
- Madame Chantal BURNAT, directrice adjointe du travail. 
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Article 12 : Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Yves CHADEYRAS, responsable 
de l’unité départementale de l’Allier de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes, à l'effet de signer 
les actes et autres documents énoncés aux articles 1 et 2, dans le ressort territorial du département 
de l’Allier. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Yves CHADEYRAS, la subdélégation de 
signature sera exercée par : 
 
- Madame Brigitte BOUQUET, directrice adjointe du travail ; 
- Madame Madeleine THEVENIN, directrice adjointe du travail ; 
- Monsieur Stéphane QUINSAT, inspecteur du travail. 

 
 
Article 13 : Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Régis GRIMAL, responsable de 
l’unité départementale du Cantal de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes, à l'effet de signer les 
actes et autres documents énoncés aux articles 1 et 2, dans le ressort territorial du département du 
Cantal. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Régis GRIMAL, la subdélégation de signature 
sera exercée par : 
 
- Madame Evelyne DRUOT-LHERITIER, directrice adjointe du travail ; 
- Madame Johanne VIVANCOS, attachée hors classe d’administration de l’Etat. 

 
 

 
Article 14 : Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Angelo MAFFIONE, responsable 
de l’unité départementale de la Haute-Loire de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes, à l'effet de 
signer les actes et autres documents énoncés aux articles 1 et 2, dans le ressort territorial du 
département de la Haute-Loire. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Angelo MAFFIONE, la subdélégation de 
signature sera exercée par : 
 
- Madame Isabelle VALENTIN, directrice adjointe du travail ; 
- Madame Sandrine VILLATTE, attachée hors classe d’administration de l’Etat. 
 
 
 
 
Article 15 : Subdélégation de signature est donnée à Madame Bernadette FOUGEROUSE, 
responsable de l’unité départementale du Puy-de-Dôme de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes, 
à l'effet de signer les actes et autres documents énoncés aux articles 1 et 2, dans le ressort 
territorial du département du Puy-de-Dôme. 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Bernadette FOUGEROUSE, la subdélégation de 

signature sera exercée par : 

 
- Madame Laure FALLET, directrice adjointe du travail ; 
- Madame Emmanuelle SEGUIN, directrice adjointe du travail ; 
- Madame Michelle CHARPILLE, directrice adjointe du travail ; 
- Madame Estelle PARAYRE, directrice adjointe du travail.  
 
 
Article 16 : Sont habilités à présenter, devant les juridictions administratives et judiciaires, les 
observations orales de l’État en matière de contentieux administratif et judiciaire portant sur les 
plans de sauvegarde de l’emploi : 
 
- les responsables d’unité départementale personnellement cités aux articles 4 à 15 du présent 

arrêté ; 
- Monsieur Simon-Pierre EURY, responsable du pôle 3 E ; 
- Monsieur Marc-Henri LAZAR, responsable du pôle T ;  
- Madame Johanne FRAVALO, adjointe au responsable du pôle T ; 

- Madame Annick TATON, adjointe au responsable du pôle 3
 
E ; 
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- Madame Marie-France VILLARD, directrice des affaires juridiques. 
 
 

Article 17 : Sont habilités à présenter, devant les juridictions administratives et judiciaires, les 
observations orales de l’État à l’appui des conclusions écrites signées par le représentant de l’État 
portant sur les missions de la DIRECCTE autres que les plans de sauvegarde de l’emploi : 
- les responsables d’unité départementale personnellement cités aux articles 4 à 15 du présent 

arrêté ; 
- Monsieur Simon-Pierre EURY, responsable du pôle 3E ;  
- Monsieur Marc-Henri LAZAR, responsable du pôle T ;  
- Monsieur Philippe RIOU, responsable du pôle C ; 
- Madame Johanne FRAVALO, adjointe au responsable du pôle T ; 
- Madame Annick TATON, adjointe au responsable du pôle 3

 
E ; 

- Madame Marie-France VILLARD, directrice des affaires juridiques. 
 

 
 
 
Article 18 : Subdélégation de signature est donnée à : 
 

- Monsieur Marc-Henri LAZAR, responsable du pôle T ; 
- Monsieur Simon-Pierre EURY, responsable du pôle 3 E ;  
- Monsieur Philippe RIOU, responsable du pôle C ; 
- Madame Marie-France VILLARD, directrice des affaires juridiques. 

 
à l’effet de signer tous les actes, requêtes, déférés, mémoires, déclinatoires de compétence auprès 
des différentes juridictions, relatifs au contentieux administratif et judiciaire portant sur les plans 
de sauvegarde de l’emploi. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Messieurs Marc-Henri LAZAR, Simon-Pierre EURY, 
Philippe RIOU et de Madame Marie-France VILLARD, la subdélégation de signature sera exercée 
par Mesdames Johanne FRAVALO, adjointe au responsable du pôle T, Annick TATON, adjointe 
au responsable du pôle 3

 
E. 

 
 

Article 19 : Chaque subdélégataire veille et s’assure de l’absence de toute interférence entre les 

intérêts privés qu’il détient et l’exercice de sa mission de nature à influencer ou paraître influencer 

le traitement indépendant, impartial et objectif des dossiers confiés et à porter atteinte à 

l’objectivité nécessaire au bon traitement des actes et décisions dont la signature lui a été déléguée. 

Chaque subdélégataire informe le directeur  régional de toute situation susceptible d’être entachée 

d’un risque de conflit avec ses intérêts privés et s’abstient dans ces situations de mettre en œuvre 

le présent arrêté de subdélégation. 
 
 
Article 20 : L’arrêté DIRECCTE n°2017/94 du 20 décembre 2017 est abrogé. 

 
 
 
 

Article 21 : Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 

travail et de l’emploi, et les subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les concerne, 

de l'exécution du présent arrêté, qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
                         Fait à Lyon, le 02 février 2018 

 
                              Le directeur régional des entreprises, 

                                                                     de la concurrence, de la consommation, 
                                             du travail et de l’emploi, 

 
               
           

                                                 Jean-François BÉNÉVISE 
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PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
       
      Secrétariat Général
pour les Affaires Régionales

Arrêté n° 18 - 028
modificatif de l’arrêté n°16-523 du 12 décembre 2016 portant reconnaissance 

de  l’association « Tradition Salers » en qualité de Groupement 
d'Intérêt Economique et Environnemental (GIEE) 

(n° 2016-08 / Rég84-15 / n°25)

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DU RHÔNE,

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L. 315-1 à L.315-6, D.315-1 à 
D. 315-9 et R. 313-45 à R. 313-46 ;

Vu l’arrêté n°16-523 du 12 décembre 2016 portant reconnaissance de  l’association « Tradition Salers » 
en qualité de Groupement d'Intérêt Economique et Environnemental (GIEE),

Considérant  la  demande  du  Gaec  Galvaing  en  date  du  30  janvier  2018  d’intégrer  le  GIEE
« association Tradition Salers » ;

Sur proposition du Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt ;  

Arrête :

Article 1er 

L'arrêté  n°16-523  portant  reconnaissance  de  l'association  « Tradition  Salers»  en  qualité  de
Groupement  d'Intérêt  Economique  et  environnemental  (GIEE)  (N°2016-08/Reg84-15/n°25)  est
modifié ainsi qu'il suit : 
la  liste  des  agriculteurs  membres  du  GIEE annexée  à  l’arrêté  n°16-523 du 12 décembre  2016
susvisé est remplacée par la liste annexée au présent arrêté.

Les autres dispositions de l’arrêté n°16-523 du 12 décembre 2016 susvisé demeurent inchangées.

Article 2 -Exécution

Le Directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt est  chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture d’Auvergne-Rhône-
Alpes et notifié au bénéficiaire de cet arrêté.

Lyon, le 12 février 2018

 

Stéphane BOUILLON
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Annexe à l’arrêté n°18 - 028   du 12 février 2018 : 

liste complète des exploitations membres du GIEE association Tradition Salers
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Direction régionale des finances publiques
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Pôle gestion fiscale

DELEGATION DE SIGNATURE
EN MATIERE DE CONTENTIEUX ET DE GRACIEUX FISCAL

DRFIP69_LISTECDS_2018_02_01_13

Liste des responsables de service au 1er février 2018 disposant de la délégation de signature en
matière de contentieux et de gracieux fiscal prévue par le III de l’article 408 de l’annexe II au code
Général des Impôts :

Noms Structures

CIPIERE Michel SIP Lyon Centre 

BEAUMONT Jean-Michel SIP Lyon 3ème 

BOURDON Annick SIP Caluire

JACQUEMOND-COLLET Pascale SIP Vaise-Tête d'Or

CRESPO Régine SIP Lyon Est

BARD Jean-Charles SIP Lyon Bron

BENEDICTO Marie-Josée SIP Lyon Sud-Ouest

BROCA Gabriel SIP Villeurbanne

PICARD Jean-Yves SIP Tarare

CAMBON Christiane SIP Villefranche

PIOT Jean-Marc SIP Givors

BAK François SIP Lyon Berthelot

FLACHER André SIP Vénissieux

TOMASETTO Marie-Danielle SIE Lyon Centre

STEFFEN Marc SIE Lyon 3ème 

MAZOYER Joëlle SIE Caluire

CAVALIERI Thierry SIE Vaise-Tête d'Or

MAILLE Bruno SIE Lyon Est
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Noms Structures

JANVIER Didier SIE Lyon Bron

DAMOUR Michèle SIE Lyon Sud-Ouest

TARDY Pierre SIE Villeurbanne

CHOQUELLE Josiane SIE Tarare

BODENES Olivier SIE Villefranche

TARANTINI Gilbert SIE Givors

MOROS Henri SIE Lyon Berthelot

DELAGE Christophe SDE

COLONNA D'ISTRIA Christine PCE Lyon Centre

TIXIER Martine PCE Lyon Ouest – Lyon 3ème

FUNEL-REYNAUD Nicole PCE Caluire

POUPON Sophie PCE Lyon Berthelot

RUEL Alain PCE Villeurbanne – Lyon 6ème

SENIQUE Pascal PCE Lyon 9ème – Lyon Sud – Givors

BODENES Véronique PCE Lyon Est – Lyon Bron

THOLOT Dominique PCE Villefranche – Tarare

IMBERT Michel 2ème BDV

JULLIEN Cécile 4ème BDV

GIRERD Nicolas 5ème BDV

CHARBONNIER Annick 6ème BDV

PAGNIER Françoise 7ème BDV

PARENT Valérie 8ème BDV

BLANCHET Marie Noëlle 9ème BDV

BOUTON Didier BCR

FRISON Eric PRS

SIRE Jean-Marc PCRP

HASDENTEUFEL Sandrine PRD

FRANCAIS Xavier SPF Lyon 1er 4ème 5ème bureaux

DEGRANGE Jean-Jacques SPF Lyon 2ème bureau (Intérim), 3ème  bureau

TARDY Dominique SPF Villefranche
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Noms Structures

GUERRIN Michel CDIF Lyon Ville

BRESSAC Marylène CDIF Lyon Extérieur

PIGNATA Pascal PTGC

LONGHINI Marion Trésorerie L'Arbresle

HUMBERT Carole Trésorerie Condrieu

MORAND Thierry Trésorerie Lyon Amendes

DOMEYNE Joëlle Trésorerie Mornant

MARTINEZ Betty Trésorerie Saint Genis Laval

LE NAOUR Laurent Trésorerie Saint Laurent de Chamousset

THOLY Valérie Trésorerie St Symphorien / Coise

BISSON Pierre Trésorerie Vaugneray

GRANDJEAN Catherine Trésorerie Vaulx en Velin

BAUER Denis Trésorerie Beaujeu

GRIMONT Patrick Trésorerie Belleville

OUSSAL Dominique Trésorerie Thizy-les-Bourgs

Lyon, le 1er février 2018

Le Directeur Régional des Finances Publiques 
Auvergne-Rhône Alpes et Département du Rhône,

Philippe RIQUER
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Direction régionale des finances publiques
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Pôle Gestion Fiscale

Arrêté portant délégation de signature
DRFIP69_PGF_AFIPA-IP_2018_02_01_12

L’Administrateur général des Finances Publiques, Directeur régional des Finances Publiques
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône ;

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son
annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n°2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la Direction générale des
Finances Publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés de la Direction générale des
Finances Publiques ;

Arrête :

Article 1  er. - Délégation de signature est donnée aux Administrateurs des Finances Publiques adjoints et
aux Inspecteurs principaux dont les noms suivent à l’effet de signer : 

1° en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 150 000 € ;

2° les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour pertes de récoltes, les

demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée des cotisations de taxe professionnelle et de

contribution économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée, sans

limitation de montant ;

3° les décisions prises sur les demandes contentieuses de décharge de responsabilité solidaire fondées sur

les dispositions du II de l’article 1691 bis du code général des impôts, dans la limite de 150 000 € ;

4° en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet :

-  dans  la  limite  de  76  000  €  s’agissant  des  demandes  gracieuses  portant  sur  la  majoration  de

recouvrement de 10% prévue par l’article 1730 du code général des impôts, les intérêts moratoires

prévus par l’article L.209 du livre de procédure fiscale et les frais de poursuite, 

- dans la limite de 150 000 € s’agissant  des demandes gracieuses portant sur les droits en principal, les

intérêts  de  retard,  les  amendes et  majorations  autres  que  celle  prévue  par  l’article  1730 du  code

général des impôts ; 

5°  les décisions prises sur  les demandes gracieuses de décharge de l’obligation de paiement solidaire

fondées  sur  les  dispositions  de  l’article  L.  247  du  livre  des  procédures  fiscales,  dans  la  limite  de

150 000 € ;
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6° les décisions prises sur les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles L. 281 et L. 283

du livre des procédures fiscales ;

7°  les décisions prises sur  les demandes de prorogation de délai  prévues à l'article  1594-0G du code

général des impôts ;

8°  les documents nécessaires à l'exécution comptable  des décisions contentieuses et  gracieuses,  sans

limitation de montant ;

9°  les  requêtes,  mémoires,  conclusions  ou  observations  adressés  aux  juridictions  administratives  ou

judiciaires ;

ROUVIERE Serge

MATHEY Emmanuelle

DESCHAMPS Bernard

GUYON Thierry

Article 2 : Le présent arrêté prend effet le 1er février 2018 et sera publié au recueil des actes administratifs

du département du Rhône.

Lyon, le 1 février 2018

Directeur Régional des Finances Publiques
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône,

Philippe RIQUER
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Secrétariat Général pour
l’Administration du 
Ministère de l’Intérieur

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

BUREAU DES AFFAIRES SOCIALES

Affaire suivie par :  Amandine CONSTANTN
Tél : 04.72.84.52.72
amandine.constantin@interieur.gouv.fr

Lyon, le 12 février 2018

 

ARRÊTÉ 
portant modification de l’arrêté préfectoral du 6 octobre 2017 désignant les membres du

comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail des services de la police nationale du
département du Rhône

Le Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité de 
la Zone Sud-Est
Préfet de la Région Auvergne Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU  la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,
ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l’État ;

VU  la loi 2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social et comportant
diverses dispositions relatives à la fonction publique ;

VU  le décret 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l'hygiène et la sécurité du travail ainsi qu'à la
prévention médicale dans la fonction publique ;

VU  le décret n° 95-654 du 9 mai 1995 modifié  fixant dispositions communes applicables aux
fonctionnaires actifs de la police nationale, notamment ses articles 53 et 54;

VU  le  décret  n°  2011-184  du  15  février  2011  relatif  aux  comités  techniques  dans  les
administrations et les établissements publics de L’État ;

VU  le décret n° 2011- 774 du 28 juin 2011 portant modification du décret 82-453 du 28 mai 1982
modifié relatif à l'hygiène et la sécurité du travail ainsi qu'à la prévention médicale dans la fonction
publique ;

VU  l’arrêté  ministériel  INTC1421862A du 26 septembre  2014 portant  notamment  création  du
CHSCT des services déconcentrés de la police nationale – titre III article 17 ;

VU   l’arrêté préfectoral n°2017-10-31-29 du 30 octobre 2017 portant  délégation de signature à
Monsieur  le  préfet  délégué pour la défense et  la  sécurité  auprès du préfet  de la  zone Sud-Est,

Secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur 
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secrétaire  général  pour  l’administration  du ministère  de l’intérieur  de la  zone  de défense et  de
sécurité Sud-Est ;

VU   l'arrêté préfectoral n° 2014352-0002 du 18 décembre 2014 portant répartition des sièges au
comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail des services de police du département du
Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n°2015047-0001 du 16 février 2015 portant désignation des membres du
comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail  des services de la police nationale du
département du Rhône ;

VU  l’arrêté préfectoral du 10 novembre 2017 portant modifications de l’arrêté du 16 février 2015
précité ;

VU  la proposition établie le 6 février 2018 par la Alliance Police Nationale pour le remplacement
de M. Paul ECK;

SUR la proposition du Préfet Délégué pour la Défense et la Sécurité 

ARRETE

ARTICLE 1     : L’arrêté préfectoral du 10 novembre 2017 susvisé est modifié comme suit :

La composition du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail des services de la police
nationale du département du Rhône est fixée ainsi qu’il suit :

1) Sont désignés, en qualité de représentants de l’administration: 

Président : 

- Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône, représenté par le Préfet délégué pour la défense et la sécurité ou son représentant ;

Responsable ayant autorité  en matière de gestion des ressources humaines :

-  le directeur des ressources humaines ou son adjoint ;

Autres  représentants  de  l'Administration  appelés  à  assister  le  président  et  concernés  par  les
questions ou projets soumis à l'avis du comité :

-  le directeur départemental de la sécurité publique du Rhône ou son représentant ;
-  le directeur interrégional de la police judiciaire à Lyon ou son représentant ;
-  le directeur zonal de la police aux frontières à Lyon ou son représentant ;

2)  Sont désignés en qualité de représentants du personnel :

Titulaires :

- ALTINKAYNAK Erdinc, SNAPATSI,
- NOUVEL Laurent,  ALLIANCE Police Nationale 
- BARBERIS Alain, ALLIANCE Police Nationale,
- THILLET Sébastien , FSMI - FO
- FOISSIER  Yohann, FSMI - FO

84_SGAMISE_Secrétariat Général pour l'Administration du Ministère de l'Intérieur Sud-Est - 84-2018-02-12-006 - arrêté portant modification de l’arrêté
préfectoral du 6 octobre 2017 désignant les membres du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail des services de la police nationale du
département du Rhône

260



- CHIZAT Alain, UNSA - FASMI
- PASTRE Eric, UNSA -FASMI

Suppléants :

- BAUDRANT Thierry, SNAPATSI,
- REDON Hervé, ALLIANCE Police Nationale,
- BONNAS Enguerrand , ALLIANCE Police Nationale,
- CAUQUIL Samuel, FSMI - FO
- MARCEAU Aurélie, FSMI - FO
- PRADIER Christophe, UNSA - FASMI
- FORNASIER Laurent, UNSA - FASMI

ARTICLE 2     : Les représentants du personnel, titulaires et suppléants, en nombre égal, sont désignés
pour siéger jusqu’aux prochaines élections.

ARTICLE 3     :  Assistent de plein droit aux réunions du comité sans voix délibérative :

1) Les conseillers et assistants de préventions :

- LACHAT Marie-Christine, DDSP Lyon, conseiller
- VILAPLANA Frédérique, DIPJ Lyon, conseiller
- BANDHAVONG Christine, DZPAF Lyon, conseiller
- PARQUET Philippe, CRA Lyon-Saint-Exupéry, assistant
- PETIT-DRAPIER Isabelle, DZPAF Lyon, assistant
- FOSTIER Pascal, DZPAF Lyon, assistant
- RIVOIRE Anne-Bénédicte, DIPJ Lyon, assistant
- FILLIOL Jean-Luc, DDSP Lyon, assistant

2) Les médecins de préventions :

-  Dr DURAND Charles médecin coordonnateur régional ;
-  Dr CHATTE Monique ;
-  Dr NICOLAS Dorothée ;

3) Les inspecteurs santé sécurité au travail :

-  ASPE Amandine ;
-  ENIZAN Gilles ;

ARTICLE 4     : Le préfet délégué pour la défense et la sécurité est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département.

Pour le Préfet,
Le Préfet délégué

pour la défense et la sécurité

Etienne STOSKOPF
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PRÉFECTURE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST

Secrétariat Général pour l'Administration 
du ministère de l'Intérieur Sud-Est

Direction des ressources humaines

Bureau du recrutement 

 LE PRÉFET DE ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST
PRÉFET DE LA RÉGION RHÔNE-ALPES

ET DU DÉPARTEMENT DU RHÔNE
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

ARRETE PREFECTORAL N° SGAMISEDRH-BR-2018-02-14
fixant la composition du jury chargé de la notation des épreuves  d’admission (conversation en langue étrangère

allemande)  
du recrutement de gardien de la paix – session du 14 septembre 2017– 

pour le Secrétariat Général pour l’Administration du ministère de l'intérieur Sud-Est

VU le code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre, notamment ses articles L.393 et suivants et 
R.396 à R.413,

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-
16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État modifiée,

VU la loi N° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée d’orientation et de programmation relative à la sécurité,

VU la  loi  n°  2008-492 du  26  mai  2008 modifiée  relative  aux emplois  réservés  et  portant  dispositions  diverses
relatives à  la défense,

VU le décret n°86-442 du 14 mars 1986 modifié relatif à la désignation de médecins agréés, à l’organisation des
comités médicaux et des commissions de réforme, aux conditions d’aptitude physique pour l’admission aux emplois
publics et au régime de congés de maladie des fonctionnaires,

VU le décret n° 95-654 du 9 mai 1995 modifié fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires actifs
des services de la police nationale,

VU  le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de gestion des personnels
de la police nationale,

VU le décret n° 2000-800 du 24 août 2000 modifié relatif aux adjoints de sécurité recrutés en application de l’article
36 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d’orientation et de programmation relative à la sécurité,

VU le décret n° 2002-766 du 3 mai 2002 relatif aux modalités de désignation, par l’administration, dans la fonction
publique de l’État, des membres des jurys et des comités de sélection et de ses représentants au sein des organismes
consultatifs,
VU le  décret  n°  2003-532 du 18 juin 2003 relatif  à l’établissement  et  à l’utilisation des  listes  complémentaires
d’admission aux concours d’accès aux corps de la fonction publique de l’État,

VU le  décret  n°  2004-1439 du  23  décembre  2004  modifié  portant  statut  particulier  du  corps  d’encadrement  et
d’application de la police nationale,
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VU le décret n° 2005-1124 du 06 septembre 2005 modifié pris pour l’application de l’article 17-1 de la loi n° 95-73
du 21 janvier  1995 et  fixant  la  liste  des  enquêtes  administratives  donnant  lieu à la  consultation des  traitements
automatisés de données personnelles mentionnées à l’article 21 de la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003,

VU le décret n° 2007-196 du 13 février 2007 modifié relatif aux équivalences des diplômes requises pour se présenter
aux concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique,
VU le décret  n° 2009-629 du 5 juin 2009 relatif aux emplois réservés et au contentieux des soins gratuits,

VU le décret n° 2009-1250 du 16 octobre 2009 portant création d’un traitement automatisé de données à caractère
personnel relatif aux enquêtes administratives liées à la sécurité publique,

VU l'arrêté du 24 août 2000 fixant les modalités de recrutement et de formation des adjoints de sécurité au titre du
développement d'activités pour l'emploi des jeunes modifié par les arrêtés du 12 décembre 2005, 3 janvier 2011 et du
12 juillet 2011,

VU  l’arrêté  ministériel  du  30  décembre  2005  modifié  portant  déconcentration  en  matière  de  gestion  des
fonctionnaires actifs des services de la police nationale,

VU  l'arrêté  interministériel  du  24  avril  2007  relatif  aux  épreuves  d’exercices  physiques  des  concours  pour  le
recrutement des commissaires de police, officiers de police et gardiens de la paix de la police nationale,

VU l’arrêté ministériel du 26 juillet 2007 fixant les équivalences de diplômes requises pour se présenter aux concours
d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique subordonnés à la possession de diplômes ou titres
sanctionnant  un  niveau  d’études  déterminé  relevant  d’une  formation  générale  ou  de  plusieurs  spécialités  de
formation,

VU l’arrêté ministériel du 11 juin 2009 relatif au dossier de candidature aux emplois réservés,

VU l’arrêté ministériel du 28 juin 2009 modifié portant création d’un site internet relatif au dispositif de recrutement
interministériel et inter fonctions publiques des emplois réservés,

VU l’arrêté ministériel  du 18 mars  2010 fixant  les  modalités du recrutement,  au titre des  emplois réservés,  des
gardiens de la paix de la police nationale,

VU l’arrêté interministériel du 02 août 2010 relatif aux conditions d’aptitudes physiques particulières pour l’accès
aux emplois de certains corps de fonctionnaires,

VU l’arrêté ministériel du 27 août 2010 modifié fixant les modalités d’organisation et le programme des concours
pour le recrutement des gardiens de la paix de la police nationale,

VU  l’arrêté  ministériel  du  18  octobre  2012  relatif  aux  épreuves  d’exercices  physiques  des  concours  pour  le
recrutement des commissaires de police, officiers de police et gardiens de la paix de la police nationale,

VU l’arrêté ministériel du 30 octobre 2012 modifiant l’arrêté du  27 août 2010  fixant les modalités d’organisation et
le programme des concours pour le recrutement des gardiens de la paix de la police nationale,

VU l’arrêté ministériel du 13 janvier 2014 fixant les règles d’organisation générale, la nature et le programme des
concours d’accès au corps de gardiens de la paix de la police nationale,

VU l’arrêté  ministériel  du  28  mars  2014  modifiant  l’arrêté  du  13  janvier  2014  fixant  les  règles  d’organisation
générale, la nature et le programme des concours d’accès au corps de gardiens de la paix de la police nationale,

VU  l’arrêté  ministériel  du  31  mars  2017  autorisant  au  titre  de  l’année  2017  l’ouverture  de  concours  pour  le
recrutement de gardiens de la paix de la police nationale ;
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VU l’arrêté ministériel du 29 juin 2017 dérogeant au titre de la session de concours 2017, à certaines dispositions de
l’arrêté du 13 janvier 2014 fixant les règles d’organisation générale, la nature et le programme des concours d’accès
au grade de gardiens de la paix de la police nationale ;

VU l’arrêté ministériel du 6 septembre 2017 fixant au titre de l’année 2017 le nombre de postes offerts aux différents
concours de gardien de la paix de la police nationale ;

Sur la proposition de Monsieur le Préfet délégué pour la défense et la sécurité,

ARRETE

ARTICLE 1 : La liste des examinateurs  chargé s de la notation des épreuves d’admission  ( conversation en langue 
étrangère allemande)  du recrutement de gardien de la paix – session du 14 septembre 2017- pour le Secrétariat 
Général pour l’Administration du ministère de l'intérieur Sud-Est est  fixée comme suit :
Épreuve d’admission «conversation en langue étrangère allemande     »
1  er   concours, 2  ème   concours, 

Langue allemande     : 

Marie-Sabine BERNADOTTE, SCPTS.

ARTICLE 2 : Le Préfet délégué pour la défense et la sécurité est chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Lyon, le 14 février 2018 

 P/ le Préfet et par délégation
      La directrice des ressources humaines

       

              Sylvie LASSALLE
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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Secrétariat général 
pour les affaires régionales 

Lyon, le 12 février 2018

Arrêté n° 18- 029
portant modification de la composition 

de la section régionale Auvergne-Rhône-Alpes 
du comité interministériel d’action sociale (S.R.I.A.S.)

Le préfet de la région Auvergne-Rhone-Alpes
préfet du Rhône

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires modifiée, notamment son  
article 9 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2006-21 du 6 janvier 2006 relatif à l’action sociale au bénéfice des personnels de l’Etat ;

VU le décret n° 2009-587 du 25 mai 2009 relatif aux missions des Secrétaires généraux pour les affaires régionales ;

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles.

VU l’arrêté du ministre de la fonction publique du 29 juin 2006 modifié fixant la composition et le fonctionnement du
comité interministériel consultatif d’action sociale des administrations de l’Etat ;

VU l’arrêté  du ministre de la fonction publique du 29 juin 2006 fixant  la composition et  le fonctionnement des
sections régionales du comité interminisétriel consultatif d’action sociale des administrations de l’Etat ;

VU l’arrêté  n°  2016-192  du  1er avril  2016 portant  composition  de  la  section  régionale  Rhône-Alpes  du  comité
interministériel d’action sociale (S.R.I.A.S.) ;

VU  l’arrêté  n°  2016-204  du  14 avril  2016  portant  composition  de  la  section  régionale  Auvergne  du  comité
interministériel d’action sociale (S.R.I.A.S.) ;

VU l’arrêté n°2017-101 du 24 février 2017 portant composition de la section régionale Auvergne-Rhône-Alpes du
comité interministériel d’action sociale (S.R.I.A.S.) ;

VU les propositions des organisations syndicales pour la désignation de leur représentation ;

Considérant les propositions transmises par les services administratifs concernés ;

SUR proposition du secrétaire général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes ;

Article 1 : la section régionale Auvergne-Rhône-Alpes du comité interministériel d’action sociale des administrations
de l’État (SRIAS) est modifiée comme suit :

Coprésidents : M. Christian FAGAULT et M. Blaise PAILLARD.

Secrétariat général pour les affaires régionales Rhône-Alpes
33 rue Moncey – 69003 LYON - Adresse postale : 106, rue Pierre Corneille - 69419 - Lyon Cedex 03

Standard Préfecture : 04.72.61.60.60 – Fax : 04.78.60.41.37 -  http://www.rhone.gouv.fr  
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1 – Représentants de l’administration     : douze membres titulaires et douze membres suppléants  ,

Membres titulaires Membres suppléants
Rectorat de Région Académique Rectorat de Clermont-Ferrand
Mme Isabelle JANIN Mme Isabelle COUDERC
Conseillère technique de service social Conseillère technique du Recteur

Université de Grenoble Universités de Lyon
M. Christian TURPAULT Mme ERARD Christine
Président de la commission d’environnement social Directrice  du  service  universitaire  d’action  sociale  de

l’université Claude Bernard Lyon 1

Préfecture du Rhône (69) Préfecture de la Drôme (26)
Mme Sophia BOUZID-DUPENLOUP Mme Isabelle DUCLOS
Cheffe du service départemental d’action sociale Chef du service départemental d’action sociale

Préfecture de l’Isère (38) Préfecture de l’Ardèche (07)
Mme Joëlle GIMENES Mme Roselyne DOREY
Chef du service départemental d’action sociale Collaboratrice de la chef du service départemental d’action

sociale

Préfecture de l’Allier (03) Préfecture de la Haute Loire (43)
M. Taoufik BEN MABROUK Mme Virginie FAURE
Chef du bureau des ressources humaines 
et de l’action sociale

Chef du service local de l’action sociale

Ministère de la Défense
Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la
Protection de la Population de la Savoie (DDCSPP 73)

Mme Séverine KANJER Mme Sophie REYNIER
Conseillère technique médico-social inter-armées Secrétaire générale

Gendarmerie
Direction  Départementale  de  la  Protection  de  la
Population de l’Ain (DDPP 01)

Capitaine Aude PONROY Mme Christine FRANCON
Adjointe au chef du bureau de l'accompagnement 
du personnel

Secrétaire générale

Direction Départementale de la 
Sécurité Publique (DDSP)

Direction Départementale des Territoires de 
Clemont Ferrand (DDT 63)

M. Hervé SUCIN Mme Laurence RICHYMOURRE
Responsable du pôle ressources humaines Secrétaire générale

Ministère de la Justice
Direction Départementale de la Cohésion Sociale de la
Loire (DDCS 42)

M. Jean-christophe SENEZ Mme Joëlle COLOMB
Chef du département des ressources humaines 
et de l’action sociale, PFI, DRHAS de Lyon

Chef de Service du Secrétariat Général

Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail et de l’Emploi (DIRECCTE)

Direction Régionale, Départementale de la Jeunesse, des
Sports et de la Cohésion Sociale (DRDJSCS)

Mme Pascale WENGER
Gestionnaire des ressources humaines, 
contrôleur du travail

Mme  Christine  ALMERY,  adjointe  au  chef  du  pôle  du
Secrétariat général

Direction Régionale de l’Environnement, 
de l’Aménagement et du Logement (DREAL)

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture,
et de la Forêt (DRAAF)

Mme Annick FAURE Mme Marie France TAPON
Conseillère technique de service social régionale Secrétaire générale
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Membres titulaires Membres suppléants
Ministère de l’Economie et des Finances Direction Régionale des Affaires Culturelles
M. Pascal REGARD Mme Michèle CALERO
Directeur régional des douanes et droits
indirects, président du service départemental
d’action sociale

Conseillère archiviste/prévention

2 - Représentants des organisations syndicales     : treize membres titulaires et vingt six membres suppléants  ,

au titre de Force Ouvrière 
Membres titulaires Membres suppléants

M. Pascal AVIVAR M. Frédéric SABY
M. Jean-marie BAYARD M. Dominique SENAC

M. Jocelyn LARRALDE
M. Jean-pierre ALLEGRE

au titre de la F.S.U. 
Membres titulaires Membres suppléants

M. Thierry CHAUDIER M. Claude DELETANG
M. John ROUX Mme Juliette LEHMANN

Mme Charlotte POUCHOL
M. René RIPOCHE

au titre de l’U.N.S.A. 
Membres titulaires Membres suppléants

M. Jean-pierre NIVELON M. Jean-michel BAILLY
Mme Marie-Hélène  PICARD Mme Laurence CASTILLON

Mme Amandine DUVIVIER
M. Patrick LAFABRIER

au titre de la C.F.D.T. 
Membres titulaires Membres suppléants

M. Thierry FROMENT M. Jean-marc ALONSO
M. Jean-michel MOREL M. Philippe FAURIEL

Mme Christine MICHEL
Mme Mireille Aline WEBER

au titre de la C.G.T. 
Membres titulaires Membres suppléants

M. Philippe ANDRE Mme Christine BRENOT
Mme Andrée HENICKE M. Michel GRANGIER

M. Bruno LUCCHINI
M. René VINCENTI

au titre de l’U.S.Solidaires 
Membres titulaires Membres suppléants

Mme Corinne BUISSON Mme Virginie ANTOINE
Mme Monique COBO Mme Claudine PIERREL

au titre de la C.F.E/C.G.C.
Membres titulaires Membres suppléants

M. Patrice HARMENT Mme Marlène BORY
M. Christophe MARINI
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Article 2 : Des frais de déplacement et de séjour sont, le cas échéant, alloués aux membres de la section régionale
interministérielle d’action sociale désignés par les organisations syndicales. 
Ces frais sont alloués en application de l’article 3 du décret n° 90-437 du 28 mai 1990 modifiés par les décrets 
n° 2000-928 du 22 septembre 2000 et n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et modalités de règlement
des frais de déplacements des personnels civils sur le territoire métropolitain de la France lorsqu’ils sont à la
charge  des  budgets  de  l’Etat,  des  établissements  publics  nationaux  à  caractère  administratif  et  de  certains
organismes subventionnés.

Article 3 : M. le Secrétaire général pour les affaires régionales, M. le Préfet, secrétaire général de la préfecture du
Rhône, MM. les Préfets de département, MM. les Chefs des services des administrations civiles déconcentrées de
l’Etat, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux membres de
la section régionale Auvergne-Rhône-Alpes du comité interministériel d’action sociale (S.R.I.A.S.) et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

signé : 

Stéphane BOUILLON
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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Secrétariat général 
pour les affaires régionales

Service de la modernisation
et de la coordination régionale 

Lyon, le 15 février 2018

Arrêté n° 2018-034

portant délégation de signature
à Madame Isabelle DELAUNAY, 

Directrice régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la 
cohésion sociale d’Auvergne-Rhône-Alpes,

en matière d'ordonnancement et de comptabilité générale de l’État

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DU RHÔNE

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République ;

Vu  la  loi  n°  2015-29  du  16  janvier  2015  relative  à  la  délimitation  des  régions,  aux  élections  régionales  et

départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de fonctionnement dans les

régions de l’administration territoriale de l’État et de commissions thématiques ;

Vu le décret n° 2015-1867 du 30 décembre 2015 relatif à l’organisation et aux compétences des services déconcentrés
régionaux de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

Vu le décret du 11 octobre 2017 nommant Monsieur Stéphane BOUILLON préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

Vu  l’arrêté  interministériel  du  7  septembre  2017  nommant  Madame  Isabelle  DELAUNAY directrice  régionale  et
départementale  de  la  jeunesse,  des  sports  et  de  la  cohésion  sociale  d’Auvergne-Rhône-Alpes,  à  compter  du  18
septembre 2017 ;

Vu l’arrêté du 23 mars 1994 portant règlement de la comptabilité pour la désignation des ordonnateurs secondaires et
de leurs délégués pris en application des décrets n° 82-389 (articles 15 et 17) et n° 82-390 (articles 14 et 16) du 10 mai
1982 ;
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Vu l’arrêté préfectoral n°16/191 du 1er avril 2016 portant organisation de la direction régionale et départementale de la
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d’Auvergne-Rhône-Alpes ;

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales d’Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE :

Article 1er :  Délégation est donnée à  Madame Isabelle DELAUNAY, Directrice régionale et départementale de la
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale d’Auvergne-Rhône-Alpes, à l’effet de :

1°) Recevoir les crédits des programmes suivants :

Mission «     sports, jeunesse et vie associative     »   :

• Programme 219 : « sports » :
- toutes les actions.

• Programme 163 : « jeunesse et vie associative » :
- toutes les actions

Mission «     égalité des  territoires et logement »   :

• Programme 147 : « politique de la ville » :
- action 1 : actions territorialisées et dispositifs spécifiques de la politique de la ville ;
- action 3 : stratégie, ressources, évaluation ;

 
• Programme 177 : « prévention de l’exclusion et insertion des personnes vulnérables » :

- action 11 : prévention de l’exclusion ;
- action 12 : hébergement - logement adapté ;
- action 14 : conduite et animation des politiques de l'hébergement et de l'inclusion sociale.

Mission «     solidarité, insertion et égalité des chances     »   :

• Programme 304 : « inclusion sociale, protection des personnes et économie sociale et solidaire » :
-  action 14 « aide alimentaire » ;

              -  action 15 : « qualification en travail social »
              -  action 16 : « protection juridique des majeurs »
              -  action 17 : « protection et accompagnement des enfants, des jeunes et des familles vulnérables »

2°) Répartir les crédits par action et par titre suivant le schéma d’organisation financière ;

3°) Procéder à des réallocations en cours d’exercice budgétaire entre les services.

La présente délégation est consentie pour les titres budgétaires 3 et 6.

Article  2 : Délégation  de  signature  est  donnée  à  Madame Isabelle  DELAUNAY, en  tant  que  responsable  d’UO
régionale :

1°  pour  procéder  à  l'ordonnancement  secondaire  des  recettes  et  dépenses  de  l'État  imputées  sur  les  budgets
opérationnels de programme (BOP) d’Auvergne-Rhône-Alpes relevant des programmes suivants :

Mission «     sports, jeunesse et vie associative     »   :

• Programme 219 : « sports » :
- toutes les actions.

• Programme 163 : « jeunesse et vie associative » :
- toutes les actions.

Mission «     égalité des  territoires et logement »   

• Programme 177 : « prévention de l’exclusion et insertion des personnes vulnérables » :
- action 11 : prévention de l’exclusion ;
- action 12 : hébergement -logement adapté ;
- action 14 : conduite et animation des politiques de l'hébergement et de l'inclusion sociale.
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Mission «     solidarité, insertion et égalité des chances     »     :  

• Programme 147 : « politique de la ville » :
- action 1 : actions territorialisées et dispositifs spécifiques de la politique de la ville ;
- action 3 : stratégie, ressources, évaluation ;

• Programme 304 : « inclusion sociale, protection des personnes et économie sociale et solidaire » :
- action 14 : « aide alimentaire »

              -  action 15 : « qualification en travail social »
              -  action 16 : « protection juridique des majeurs »
              -  action 17 : « protection et accompagnement des enfants, des jeunes et des familles vulnérables »

Article  3 : Délégation  de  signature  est  donnée  à  Madame  Isabelle  DELAUNAY,  en  tant  que  responsable  d'UO
régionale,  pour procéder à l'ordonnancement  secondaire des recettes et dépenses  de l'État imputées sur les budgets
opérationnels de programme nationaux relevant des programmes suivants :

Mission «     solidarité, insertion et égalité des chances     »   :

• Programme 124 : « conduite et soutien des politiques sanitaires, sociales, de la jeunesse, des sports et
de la vie associative » :

- toutes les actions 

Article 4 : Délégation de signature est donnée à Madame Isabelle DELAUNAY, en tant que responsable d’UO, pour
procéder à l'ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l'État imputées sur le BOP régional suivant :

Mission «     direction de l’action du gouvernement     »     :  

- programme 333 : « moyens mutualisés des administrations déconcentrées », au titre de l’action 1 ;

Article 5 – Délégation de signature est donnée à Madame Isabelle DELAUNAY, en tant que responsable de centres de
couts  de la préfecture  du Rhône,  pour  procéder  à  l’ordonnancement  secondaire  des  recettes  et  dépenses  de  l’État
imputées sur :

Mission «     direction de l’action du gouvernement     »     :  

- le BOP 333 : « moyens mutualisés des administrations déconcentrées », au titre de l’action 2 ;

Mission «     gestion du patrimoine immobilier de l’Etat     »     :  

- Compte d’affectation spéciale (CAS) 723 « Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’État ».

Article 6 : Cette délégation porte sur l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses et, le cas échéant,
des opérations relatives aux recettes (titres de perception, états exécutoires, cessions).

Délégation est également donnée pour opposer la prescription quadriennale aux créanciers.

La présente délégation est consentie pour l’ensemble des titres budgétaires constituant le budget.

Sont  exclus  de  la  délégation  de  signature  accordée  à  Madame  Isabelle  DELAUNAY tous  les  actes  juridiques
(conventions, contrats, arrêtés de subvention) relatifs à des dépenses dont le montant unitaire est supérieur à :

- 500 000 € pour les subventions d’investissement ;
- 100 000 € pour les subventions de fonctionnement et tous les autres actes hors marchés publics, ces derniers faisant
l’objet de l’article 7.

Toutefois, la délégation n’est pas limitée pour les actes attributifs de subvention qui font l’objet d’un avis émis par un
comité d’aides présidé par le préfet de région ou son représentant.

Article 7 : Demeurent réservés à la signature du préfet de région les marchés publics dont le montant est supérieur au
plafond des marchés publics à procédure adaptée, sauf délégation consentie en la matière à un autre chef de service de
l’État pour les marchés dont il assumerait la conduite d’opération.

Article 8 : Demeurent réservés à la signature du préfet de région , quel qu’en soit le montant :
- les décisions de ne pas se conformer à l’avis défavorable de l’autorité chargée du contrôle financier, lorsqu’un tel avis
est préalablement requis ;
- les décisions de passer outre ;
- les ordres de réquisition du comptable public ;
- les décisions d’acquisition, d’aliénation, d’affectation du domaine privé et public de l’État sauf délégation expresse
consentie en la matière à un autre chef de service de l’État.
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Article 9 : En application de l’article 38 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, Madame Isabelle DELAUNAY peut,
sous sa responsabilité, subdéléguer sa signature aux agents placés sous sa responsabilité. Une copie de la subdélégation
me sera  communiquée.  La  signature  des  agents  habilités  est  accréditée  auprès  du  directeur  régional  des  finances
publiques.

Article 10 : L’arrêté n° 2017-426 du 24 octobre 2017 est abrogé.

Article 11 : Le Secrétaire général pour les affaires régionales, la Directrice régionale et départementale de la jeunesse,
des sports et de la cohésion sociale et le Directeur régional des finances publiques sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture
d’Auvergne-Rhône-Alpes.

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet du Rhône

Stéphane BOUILLON
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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Secrétariat général 
pour les affaires régionales

Service de la modernisation
et de la coordination régionale 

Lyon, le  15 février 2018

ARRÊTÉ n° 2018-035
 
________________________________________________

portant délégation de signature à 
                Monsieur Michel PROSIC,                 

Directeur régional des affaires culturelles d’Auvergne-Rhône-Alpes, 
au titre des attributions générales

_______________________________________________________

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DU RHÔNE

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des

régions ;

Vu  la  loi  n°  2015-29  du  16  janvier  2015  relative  à  la  délimitation  des  régions,  aux  élections  régionales  et

départementales et modifiant le calendrier électoral ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des

services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2010-633 du 8 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des affaires

culturelles ;

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de fonctionnement dans les

régions de l’administration territoriale de l’État et de commissions administratives ;

Vu le décret du 11 octobre 2017 nommant Monsieur Stéphane BOUILLON préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,

préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;

Vu  l'arrêté  ministériel du  13  septembre  2016 nommant  Monsieur  Michel  PROSIC directeur  régional  des  affaires
culturelles d’Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 19 septembre 2016 ;

Vu l’arrêté ministériel du 21 novembre 2017 portant nomination de Monsieur Bastien COLAS en tant que directeur
régional adjoint des affaires culturelles d’Auvergne-Rhône-Alpes, responsable du pôle « création, médias et industries
culturelles », à compter du 1er décembre 2017 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2016-22  du  4  janvier  2016  portant  organisation  de  la  direction  régionale  des  affaires
culturelles d’Auvergne-Rhône-Alpes ;
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Sur proposition du Secrétaire général pour les affaires régionales d’Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE :

Article  1  er   :  Délégation  de  signature  est  donnée  à Monsieur  Michel  PROSIC,  Directeur  régional  des  affaires
culturelles d’Auvergne-Rhône-Alpes, à l’effet de signer tous les actes de gestion interne à sa direction.

Article 2 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Michel PROSIC à l’effet de signer tous les actes, documents
administratifs, rapports, conventions, certificats, correspondances, dans le cadre des missions relevant de sa direction, à
l’exception :

1. des actes à portée réglementaire ;
2. des actes défavorables faisant grief à des tiers, notamment les sanctions administratives, suspensions, annulations,
retraits  d’agréments  ou  d’autorisation  ainsi  que  les  décisions  de  refus,  lorsqu’ils  relèvent  d’une  appréciation
discrétionnaire ;
3. des arrêtés portant nomination de membres de commissions et comités régionaux ;
4. des arrêtés d’ouverture d’enquête publique et de tous arrêtés subséquents ;
5.  des  conventions  de  tous  ordres  avec  des  collectivités  territoriales  ou  des  établissements  publics  engageant
financièrement l’État ;
6. des instructions ou circulaires adressées aux collectivités ;
7. des réponses aux recours gracieux dans le cadre du contrôle de légalité ;
8. des requêtes, déférés, mémoires, déclinatoires de compétence auprès des différentes juridictions ;

Article 3 :  Monsieur Michel PROSIC est habilité à présenter devant les juridictions administratives et judiciaires, les
observations orales de l’Etat à l’appui des conclusions écrites signées par le représentant de l’État.

Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Michel PROSIC, la présente délégation de signature est
exercée  par  Monsieur  Éric  BULTEL,  Directeur  régional  adjoint  des  affaires  culturelles.  En  cas  d’absence  ou
d’empêchement  de   Monsieur  Michel  PROSIC  et  de  Monsieur  Éric  BULTEL,  cette  délégation  est  exercée  par
Monsieur Bastien COLAS, Directeur régional adjoint des affaires culturelles, responsable du pôle « création, médias et
industries culturelles », Monsieur Pascal MIGNEREY, directeur régional adjoint des affaires culturelles, responsable du
pôle  « architecture  et  patrimoines »  et  Madame  Jacqueline  BROLL,  responsable  du  pôle  « action  culturelle  et
territoriale », selon leurs domaines de compétences respectifs.

Article 5 :  Monsieur Michel PROSIC peut donner subdélégation aux agents placés sous son autorité, pour signer les
actes relatifs aux affaires pour lesquelles il a reçu délégation. Une copie de cette subdélégation me sera communiquée.

Article 6 : L’arrêté n° 2017-511 du 14 décembre 2017 est abrogé.

Article 7 : Le Secrétaire général pour les affaires régionales, le Directeur régional des affaires culturelles et le Directeur
régional  des finances publiques sont  chargés  de l’exécution du présent  arrêté  qui sera publié  au recueil  des actes
administratifs de la préfecture d’Auvergne-Rhône-Alpes.

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône

Stéphane BOUILLON
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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
 

Secrétariat général 
pour les affaires régionales 

Lyon, le 13 février 2018

Arrêté n° 2018-31

OBJET : Modification de la composition de la commission académique de concertation en matière d’enseignement
privé de l’académie de Grenoble. 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES 
PREFET DU RHONE

OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de l’éducation et notamment ses articles L442-11 et R442-64 à R442-67 ;

Vu le décret 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d'organisation et de fonctionnement dans
les régions de l'administration territoriale de l'Etat et de commissions administratives ;

Vu l’arrêté préfectoral  n° 15-338 du 25 novembre 2015 portant  composition de la commission académique de
concertation en matière d’enseignement privé de l’académie de Grenoble ;

Vu les propositions de Mme le recteur de l’académie de Grenoble et les désignations effectuées ;

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes.

ARRETE

Article 1 : La composition de la commission académique de concertation en matière d’enseignement privé de
l’académie de Grenoble fixée par arrêté n° 15-338 du 25 novembre 2015, pour une durée de trois ans, est modifiée
comme suit :

I – Au titre des personnes désignées par l’Etat

A – Membres de droit

M. Michel DELPUECH – Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes – Président

Mme Claudine SCHMIDT-LAINÉ – Recteur de l’académie de Grenoble

TITULAIRES SUPPLEANTS

B – Représentants des services académiques

M. Yves GUYOT – DAET M. Emmanuel DIDIER – Doyen IEN ET-EG-IO

M. Bruno ETIENNE – CSAIO M. Yves ARRIEUMERLOU – IA IPR Eco-Gestion

Mme Elisabeth LATAPIE – IEN 1er degré M. Philippe FAURE – IEN 1er degré

Mme Céline BLANCHARD – SG de la DSDEN 38 Mme Paule MOSER – Chef de DOS DSDEN 38

C – Personnalités qualifiées
Mme Gwenaëlle DESPESSE – DIRECCTE Mme Juliette DIEZ – DIRECCTE

Mme Jacqueline BROLL – DRAC Non désigné

M. Michel GUILLOT – CMA de l’Isère Non désigné

Secrétariat général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes
33 rue Moncey – 69003 LYON - Adresse postale : 106, rue Pierre Corneille - 69419 - Lyon Cedex 03

Standard Préfecture : 04.72.61.60.60 – Fax : 04.78.60.41.37 - www.prefectures-regions.gouv.fr 
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II – Au titre des représentants des collectivités territoriales

A – Conseillers régionaux

Non désigné Non désigné

Non désigné Non désigné

Non désigné Non désigné

B – Conseillers départementaux

Mme Emmanuelle ANTHOINE (Drôme) Mme Sylvie GAUCHER (Ardèche)

Mme Céline BURLET (Isère) Non désigné

Mme Chrystelle BEURRIER (Haute-Savoie) M. Raymond MUDRY (Haute-Savoie)

C – Maires

M. Bernard BARTHELON M. Bernard DUC

Maire de Saint-Michel-sur-Savasse (Drôme) Maire de Saint-Bonnet-de-Valclérieux (Drôme)

Mme Michèle CEDRIN M. Frédéric SAUSSET
Maire de Tournon-sur-Rhône (Ardèche)Adjointe au maire de Vienne (Isère)

M. Jean-François QUESNEL M. Eudes BOUVIER

Maire de Saint-Jean-de-la-Porte (Savoie) Maire de Méry (Savoie)

III – Au titre des établissements d’enseignement privé

A – Chefs d’établissement d’enseignement privé

Enseignement primaire

Syndicat national des directeurs et directrices d’écoles catholiques (SYNADEC)

Syndicat national des chefs d’établissement d’enseignement libre (SNCEEL)

M. Aimé VIAL Mme Pascale DOREL

Enseignement secondaire et technique
Syndicat national des directeurs d'établissements catholiques d'enseignement du 2nd degré sous contrat
(SYNADIC)
Syndicat national des chefs d’établissement de l’enseignement libre (SNCEEL)

Union nationale de l’enseignement technique privé (UNETP)

M. Bernard MICHEL Mme Brigitte GAUTHIER

M. Gilles DUPONT M. Jacques PALOU

B – Maîtres enseignant dans un établissement privé

Etablissements primaires

Formation et enseignement privé – Confédération française démocratique du travail (FEP-CFDT)

Mme Fabienne BREYSSE-MONTEIL Mme Dominique BRENIAUX-BOSSI

Etablissements secondaires et techniques

Syndicat professionnel de l’enseignement libre catholique (SPELC)

Mme Nathalie BOURGEAT M. Michel PLANTIER

Formation et enseignement privé – Confédération française démocratique du travail (FEP-CFDT)

M. Thierry VINCENT Mme Claudine JACQUIER

C – Parents d’élèves
Association des parents d’élèves de l’enseignement libre (APEL)

Mme Irène UZEST M. Charles WERQUIN

M. Guy VIVES Mme Sophie MARTY

M. Saïd BETOU Non désigné
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Article 2     : Les personnes mentionnées dans le présent arrêté exerceront leurs fonctions jusqu’à l’expiration des
mandats en cours, le 24 novembre 2018.

Article 3 : Le secrétaire général pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes et le recteur de l’académie de
Grenoble sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

u Rhône,

Michel DELPUECH
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Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
Préfet du département du Rhône,

Michel DELPUECH
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PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
    Secrétariat général 

 pour les affaires régionales
Service de la modernisation 
et de la coordination régionale Lyon, le  12 février 2018

Arrêté préfectoral n° 2018-30
ARRÊTÉ portant modification de la composition du conseil d’administration de l’ÉPORA

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
PRÉFET DU RHÔNE

Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L 321-1 à L 321-13 et R 321-1 à  R 321-22 ;

Vu le décret n° 98-923 du 14 octobre 1998 modifié portant création de l’Établissement public foncier
de l’ouest Rhône-Alpes (ÉPORA) ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  17-489  du  30  novembre  2017  relatif  à  la  composition  du  conseil
d'administration de l'EPORA ;

Vu  la  délibération  de  la  communauté  de  communes  de  Forez  Est  en  date  du  8  novembre  2017
désignant M. Christian SAPY en remplacement de Mme Monique GIRARDON en qualité de candidat
suppléant représentant des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre et
des communes non membres des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité
propre ; 

Vu la délibération de la communauté d'agglomération Vienne Condrieu Agglomération en date du 11
janvier  2018 désignant  M. Thierry  KOVACS en qualité  de  représentant  titulaire  et  Mme Martine
FAITA en qualité de représentante suppléante au sein du conseil d'administration de l'EPORA ;

Vu la délibération de la métropole de Lyon en date du 22 janvier 2018 désignant M. Xavier ODO en
qualité de suppléant en remplacement de M. Michel FORISSIER ;

Sur proposition du secrétaire général pour les affaires régionales ;

        ARRÊTE

Article 1er : La composition du conseil d’administration de l’Établissement public foncier de l’ouest
Rhône-Alpes est établie conformément au tableau annexé au présent arrêté.

Article 2 : L’arrêté préfectoral n° 17-489 du 30 novembre 2017 est abrogé.

Article 3 : Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur général de l’Établissement
public foncier de l’ouest Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-
Rhône-Alpes.

Le préfet de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes

Signé : Stéphane BOUILLON
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Composition du conseil d’administration de l’ÉPORA

titulaires suppléants

M. Olivier BONNARD M. Raymond FEYSSAGUET

Mme Nicole VAGNIER M. Emmanuel MANDON

M. Raymond VIAL Mme Nicole PEYCELON

Non désigné M. Samy KEFI-JEROME

1 représentant du département de l’Ardèche M. Pascal TERRASSE M. Simon PLENET

1 représentant du département de la Drôme Mme Marie-Pierre MOUTON M. Christian MORIN

1 représentant du département de l’Isère Mme Elisabeth CELARD M. Patrick CURTAUD

3 représentants du département  de la Loire

M. Hervé REYNAUD Mme Véronique CHAVEROT

M. Pierre-Jean ROCHETTE M. Jean-François BARNIER 

M. Georges ZIEGLER Mme Fabienne PERRIN

2 représentants du département du Rhône
Mme Christiane GUICHERD M. Bruno PEYLACHON

M. Didier FOURNEL Mme Claude GOY

1 représentant de la métropole de Lyon Mme Hélène GEOFFROY M. Xavier ODO

M. Thierry KOVACS Mme Martine FAÏTA

Communauté d’agglomération Porte de l’Isère

M. Guy RABUEL M. Dominique BERGER

Communauté d’agglomération de Loire-Forez

M. Michel BRUN M. Eric LARDON

Communauté d’agglomération Roannais Agglomération 

M. Yves NICOLIN M. Jean-Louis LAGARDE

M. Gaël PERDRIAU M. Enzo VIVIANI

Communauté d’agglomération Valence Romans agglo

M. Fabrice LARUE M. Franck SOULIGNAC

Communauté d’agglomération de Privas Centre Ardèche

M. Gilles QUATREMÈRE M. Didier TEYSSIER

Communauté d’agglomération de Montélimar

M. Joël DUC M. René PLUNIAN

M. Daniel FAURITE Mme Martine GLANDIER

4 représentants de l’Etat

Représentant le ministre chargé du logement Représentant le ministre chargé du logement

Représentant le ministre chargé de l’urbanisme Représentant le ministre chargé de l’urbanisme

Représentant le ministre chargé du budget Représentant le ministre chargé du budget

M. Thierry CLERGET Mme Audrey CHARNOZ

M. Guy LÉVI Mme Anne GUILLABERT

M. Jean-Claude MICHEL

Tableau annexé à l’arrêté préfectoral  
n°2018-30

4 représentants de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes 

9 représentants des communautés 
d’agglomération

Communauté d’agglomération Vienne Condrieu 
Agglomération

Communauté d’agglomération de Saint Étienne 
Métropole

Communauté d’agglomération de Villefranche-
Beaujolais-Saône

3 représentants des établissements publics 
de coopération intercommunale à fiscalité 

propre et des communes non membres des 
établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre

M. Christian GIROUD (communauté de communes des 
Balcons du Dauphiné)

M. Adolphe MOLINA (Communauté de communes des 
Balcons du Dauphiné)

M. Patrick AURAY (communauté de communes de 
l’Ouest Rhodanien)

M. Christian SAPY (Communauté de communes de 
Forez Est)

M. Jean-Pierre TAITE (Communauté de communes de 
Forez Est)

M. Vincent  BOURGET (communauté de communes de 
la Porte Drôme-Ardèche)

Mme Françoise NOARS, directrice régionale de 
l’environnement, de l’aménagement et du logement 

Auvergne-Rhône-Alpes

M. Fabrice GRAVIER, chef du service mobilité, 
aménagement et paysages, direction régionale de  
l’environnement, de l’aménagement et du logement 

Auvergne-Rhône-Alpes

M. François-Xavier CEREZA, directeur départemental 
des territoires de la Loire

M. Denis MAGNARD, secrétaire général à la direction 
départementale des territoires de la Loire

Représentant le ministre chargé des collectivités 
territoriales

Représentant le ministre chargé des collectivités 
territoriales

3 personnalités socio-professionnelles, avec 
voix consultative

 M. Jean-François FARENC , représentant la chambre 
régionale de commerce et d’industrie Auvergne-Rhône-

Alpes 
M. Gérard BAZIN, représentant la chambre régionale 

d’agriculture Auvergne-Rhône-Alpes

M.Didier LATAPIE, représentant la chambre régionale de 
métiers et de l’artisanat Auvergne-Rhône-Alpes

1 représentant du conseil économique, 
social et environnemental régional, avec 

voix consultative
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MINISTÈRE DE LA JUSTICE

COUR D’APPEL DE RIOM 

DÉCISION PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
pour tous les actes et décisions relevant de la compétence du 

POUVOIR ADJUDICATEUR

La Première Présidente de la cour d’appel de Riom
et

Le Procureur Général près ladite cour

Vu le code des marchés publics, 

Vu le code de l’organisation judiciaire, 

Vu l’article R.312-67 du code de l’organisation judiciaire relatif à la compétence conjointe du premier
président de la cour d’appel et du procureur général près ladite cour pour passer les marchés répondant aux
besoins des services judiciaires dans le ressort de la cour d’appel et à la possibilité qu’ils ont de déléguer
conjointement leur signature, sous leur surveillance et leur responsabilité, au directeur délégué à
l’administration régionale judiciaire, à un magistrat ou aux agents en fonction à la cour d’appel, dans les
juridictions du ressort ou au service administratif régional, 

Vu les articles R 312-71 et suivants du code de l’organisation judiciaire relatifs à l’organisation et au
fonctionnement des services administratifs régionaux,

Vu le décret N° NOR : JUSB1632287D du 22/11/2016 portant nomination de Madame Françoise
PELIER-BARDOUX aux fonctions de Première Présidente de la Cour d’Appel de Riom,

Vu le décret N° NOR : JUSB1416349D du 17/07/2014 portant nomination de Madame Joëlle
RIEUTORT, aux fonctions de Procureur Général près la Cour d’Appel de Riom,

Vu les procès-verbaux d’installation de Madame PELIER-BARDOUX, Première Présidente en date
du 06 janvier 2017 et de Madame Joëlle RIEUTORT, Procureur Général en date du 1er septembre 2014,

Vu la décision de délégation de Monsieur Yves NICOLAS, directeur des services de greffe judiciaires,
responsable de la gestion informatique au service administratif régional judiciaire de la Cour d’Appel de Riom
en qualité de directeur délégué à l’administration régionale judiciaire de la Cour d’Appel de Riom à compter
du 15 février 2018 ;
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2

DÉCIDENT

Article 1 : Délégation conjointe de nos signatures est donnée à compter du 15 février 2018 à Monsieur
Yves NICOLAS, responsable de la gestion informatique, délégué en qualité de directeur délégué à
l’administration régionale judiciaire de la Cour d’Appel de Riom afin de nous représenter pour tous les actes
et décisions dévolus par le code des marchés publics au pouvoir adjudicateur pour la couverture des besoins
des services judiciaires dans le ressort de la cour d’appel de Riom, sauf pour le choix de l’attributaire et
la signature du marché ;

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Yves NICOLAS, cette délégation conjointe sera
exercée à compter du 15 février 2018 par Madame Véronique PRADEL, directrice des services de greffe
judiciaires, responsable de la gestion des ressources humaines au service administratif régional judiciaire de
la Cour d’Appel de Riom ;

Article 3 : La présente décision annule et remplace la précédente décision en date du 09/01/2017. Elle sera
publiée au recueil des actes administratifs de la Région Auvergne-Rhône-Alpes.

Fait à Riom, le 19/01/2018

Le Procureur Général, La Première Présidente,

Joëlle RIEUTORT. Françoise BARDOUX.

________________________________________________________________________________________

Spécimen des signatures

Yves NICOLAS                                                                    Véronique PRADEL
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MINISTÈRE DE LA JUSTICE

COUR D’APPEL DE RIOM 

DÉCISION PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
EN MATIÈRE ADMINISTRATIVE

La Première Présidente de la cour d’appel de Riom
et

Le Procureur Général près ladite cour,

Vu le code de l’organisation judiciaire,

Vu le décret n° 2007-352 du 14 mars 2007 relatif aux services administratifs régionaux judiciaires,

Vu les articles R.372-70 et suivants du code de l’organisation judiciaire relatifs à l’organisation et au
fonctionnement des services administratifs régionaux,

Vu l’article R.312-73 du code de l’organisation judiciaire relatif à la possibilité, pour le premier
président de la cour d’appel et le procureur général près cette cour, conjointement, de donner délégation de
signature, pour les matières relevant des attributions du service administratif régional, au directeur délégué
à l’administration régionale judiciaire et, en cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci, à ses adjoints ou,
à défaut, aux responsables de gestion placés sous son autorité, dans la limite de leurs attributions.

Vu le décret N° NOR : JUSB1632287D du 22/11/2016 portant nomination de Madame Françoise
PELIER-BARDOUX aux fonctions de Première Présidente de la Cour d’Appel de Riom,

Vu le décret N° NOR : JUSB1416349D du 17/07/2014 portant nomination de Madame Joëlle
RIEUTORT, aux fonctions de Procureur Général près la Cour d’Appel de Riom,

Vu les procès-verbaux d’installation de Madame Françoise PELIER-BARDOUX, Première Présidente
en date du 06/01/2017et de Madame Joëlle RIEUTORT, Procureur Général en date du 1er septembre 2014,

Vu la décision de délégation de Monsieur Yves NICOLAS, directeur des services de greffe judiciaires,
responsable de la gestion informatique au service administratif régional judiciaire de la Cour d'Appel de Riom
en qualité de directeur délégué à l'administration régionale judiciaire de la Cour d'Appel de Riom à compter
du 15 février 2018 ;
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DÉCIDENT

Article 1 : Délégation conjointe de nos signatures est donnée à compter du 15 février 2018 à Monsieur
Yves NICOLAS, directeur des services de greffe judiciaires, responsable de la gestion informatique au
service administratif régional judiciaire de la Cour d'Appel de Riom en qualité de directeur délégué à
l'administration régionale judiciaire de la Cour d'Appel de Riom aux fins de signer les actes administratifs
découlant des matières relevant des attributions du service administratif régional judiciaire telles
qu’énumérées à l’article R 312-70 du code de l’organisation judiciaire sauf en ce qui concerne la signature
des ordres de mission des magistrats soumise respectivement à notre signature pour les magistrats du siège
et du parquet (décision du 28/11/2014) ;

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Yves NICOLAS, cette délégation sera exercée
à compter du 15 février 2018, par l’un des directeurs des services de greffe judiciaires placés sous son autorité
au service administratif régional judiciaire de la Cour d’Appel de Riom à savoir : Madame Véronique
PRADEL, Madame Anne-Sophie KOSSAKOWSKI, Madame Morgane CHARLES, Monsieur Maxilimien
MARÉCHAL ;

Article 3 : La présente décision annule et remplace la précédente décision en date du 09/01/2017. Elle sera
publiée au recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhone-Alpes.

Fait à Riom, le 19/01/2018

Le Procureur Général, La Première Présidente,

Joëlle RIEUTORT. Françoise BARDOUX.

___________________________________________________________________________________

Spécimen des signatures

Yves NICOLAS                               Véronique PRADEL                               Anne-Sophie KOSSAKOWSKI

Morgane CHARLES                              Maximilien MARÉCHAL
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MINISTÈRE DE LA JUSTICE

COUR D’APPEL DE RIOM 

DÉCISION PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
POUR LA SIGNATURE ET LA NOTIFICATION 

DES COMMANDES URGENTES

La Première Présidente de la cour d’appel de Riom,
et

le Procureur Général près ladite cour

Vu le décret n°2006-975 du 1er août 2006 portant code des marchés publics,

Vu le code de l’organisation judiciaire,

Vu le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics,

Vu l’article R.312-67 du code de l’organisation judiciaire relatif à la compétence conjointe du premier
président de la cour d’appel et du procureur général près cette cour pour passer les marchés répondant aux
besoins des services judiciaires dans le ressort de la cour d’appel et à la possibilité qu’ils ont de déléguer
conjointement leur signature, sous leur surveillance et leur responsabilité, au directeur délégué à
l’administration régionale judiciaire, à un magistrat ou aux agents en fonction à la cour d’appel, dans les
juridictions du ressort ou au service administratif régional,

Vu les articles R.312-71 et suivants du code de l’organisation judiciaire relatifs à l’organisation et au
fonctionnement des services administratifs régionaux,

Vu le décret N° NOR : JUSB1632287D du 22/11/2016 portant nomination de Madame Françoise
PELIER-BARDOUX aux fonctions de Première Présidente de la Cour d’Appel de Riom,

Vu le décret N° NOR : JUSB1416349D du 17/07/2014 portant nomination de Madame Joëlle
RIEUTORT, aux fonctions de Procureur Général près la Cour d’Appel de Riom,

Vu les procès-verbaux d’installation de Madame Françoise PELIER-BARDOUX, Première Présidente en date
du 06/01/2017 et de Madame Joëlle RIEUTORT, Procureur Général en date du 1er septembre 2014,

Vu la décision de délégation de Monsieur Yves NICOLAS, directeur des services de greffe judiciaires,
responsable de la gestion informatique au service administratif régional judiciaire de la Cour d’Appel de Riom
en qualité de directeur délégué à l’administration régionale judiciaire de la Cour d’Appel de Riom à compter
du 15 février 2018 ;
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DÉCIDENT

Article 1 : Délégation conjointe de nos signatures à compter 15 février 2018, à l’effet de signer et notifier
une commande relevant des dépenses de fonctionnement courant dans les cas d’urgence ne permettant pas
le traitement préalable d’une demande d’achat par les agents dûment habilités à la validation des
engagements juridiques dans l’outil Chorus, est donnée aux personnes ci-après désignées :

Juridictions/Services Titulaires Suppléants 

COUR D’APPEL DE RIOM

Cour d’appel de Riom Mme Annie CUZIN,
Directrice des services de greffe judiciaires
Directrice de greffe

Service Administratif
Régional Judiciaire

M. Yves NICOLAS
Directeur des services de greffe judiciaires
Responsable de la Gestion Informatique

Mme Véronique PRADEL,
Directrice des services de greffe judiciaires
Responsable de la Gestion des Ressources
Humaines, en charge de la gestion de la
formation, 

Mme Anne Sophie KOSSAKOWSKI
Directrice des services de greffe judiciaires
Responsable de la Gestion Budgétaire

Madame Morgane CHARLES
Directrice des services de greffe judiciaires
En cas de mission de remplacement d’un
directeur ou d’un chef de greffe du ressort

Monsieur Maximilien MARÉCHAL
Directeur des services de greffe judiciaires
En cas de mission de remplacement d’un
directeur ou d’un chef de greffe du ressort

DÉPARTEMENT DE L’ALLIER

Arrondissement judiciaire de CUSSET

Tribunal de Grande
Instance de Cusset

Mme Renée FLAYOL
Directrice des services de greffe judiciaires
Directrice de greffe

Tribunal d’Instance de
Vichy

Mme Evelyne BERNARD
Greffière cheffe de greffe

Conseil des
Prud’hommes de Vichy

Mme Evelyne BERNARD
Greffière cheffe de greffe déléguée
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Arrondissement judiciaire de MONTLUCON

Tribunal de Grande
Instance de Montluçon

Mme Nadège MAREQUIVOI
Directrice des services de greffe judiciaires
Directrice de greffe

Tribunal d’Instance de
Montluçon

Mme Isabelle BIERJON
Greffière cheffe de greffe

Conseil des
Prud’hommes de
Montluçon

Mme Nadine BERGER
Greffier chef de greffe

Arrondissement judiciaire de MOULINS

Tribunal de Grande
Instance de Moulins

Mme Victoria GONZALEZ
Directrice des services de greffe judiciaires
Directrice de greffe

Tribunal d’Instance de
Moulins

Mme Danièle BOISTIER
Directrice des services de greffe judiciaires
Directrice de greffe

Conseil des
Prud’hommes de
Moulins

Mme Bernadette BUISSON-de-MENIS
Greffier chef de greffe

DÉPARTEMENT DU CANTAL

Arrondissement judiciaire d’AURILLAC

Tribunal de Grande
Instance d’Aurillac

Mme Cécile FRANCOIS
Directrice des services de greffe judiciaires
Directrice de greffe

Tribunal d’Instance
d’Aurillac

Mme Catherine CARTIER
Directrice des services de greffe judiciaires
Directrice de greffe

Tribunal d’Instance de
Saint-Flour

Mme Lydie CHEVALIER 
Greffier chef de greffe déléguée

Conseil des
Prud’hommes d’Aurillac

Mme Lydie CHEVALIER 
Greffier chef de greffe

DÉPARTEMENT DE HAUTE-LOIRE

Arrondissement judiciaire du PUY-en-VELAY

Tribunal de Grande
Instance du Puy-en-
Velay

M. Jean-Marc DUFIX
Directeur des services de greffe judiciaires
Directeur de greffe
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Tribunal d’Instance 
du Puy-en-Velay

Mme Marianne TABERLET
Directrice des services de greffe judiciaires
Directrice de greffe

Conseil des
Prud’hommes du Puy-
en-Velay

Mme Sylvie ESPENEL
Greffier chef de greffe

DÉPARTEMENT DU PUY-de-DOME

Arrondissement judiciaire de CLERMONT-FERRAND

Tribunal de Grande
Instance de Clermont-
Ferrand

M. Karl LEQUEUX
Directeur des services de greffe judiciaires
Directeur de greffe

Tribunal d’Instance de
Clermont-Ferrand

Mme Agnès VERGE
Directrice des services de greffe judiciaires
Directrice de greffe

Tribunal d’Instance de
Riom

Mme Marie FREYDEFONT
Directrice des services de greffe judiciaires
Directrice de greffe

Tribunal d’Instance de
Thiers

Mme Mélody AUNIER
Directrice des services de greffe judiciaires
Directrice de greffe

Conseil des
Prud’hommes de
Clermont-Ferrand.

M. Daniel BERTRAND
Directeur des services de greffe judiciaires
Directeur de greffe

Conseil des
Prud’hommes de Riom

Mme Dominique DENY
Greffier chef de greffe

Article 3 : La présente décision annule et remplace la précédente en date du 09/01/2017 et  sera communiquée
aux chefs de juridiction, directeurs de greffe et greffiers chef de greffe des juridictions de la cour d’appel de
Riom et publiée au recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes

Fait à Riom, le 19/01/2018

Le Procureur Général, La Première Présidente,

Joëlle RIEUTORT. Françoise BARDOUX.
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MINISTÈRE DE LA JUSTICE

COUR D’APPEL DE RIOM 

DÉCISION PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
EN MATIÈRE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE

La Première Présidente de la cour d’appel de Riom,
et

le Procureur Général près ladite cour

Vu le décret n°2006-975 du 1er août 2006 portant code des marchés publics,

Vu le code de l’organisation judiciaire,

Vu les décrets n° 2004-435 du 24 mai 2004 et n° 2006-806 du 6 juillet 2006 relatifs aux compétences
dévolues en qualité d’ordonnateurs secondaires aux premiers présidents et procureurs généraux de la cour
d’appel,

Vu l’article R.312-66 du code de l’organisation judiciaire relatif à la compétence conjointe du premier
président de la cour d’appel et du procureur général près cette cour pour l’ordonnancement secondaire des
dépenses et des recettes des juridictions de leur ressort relatives au personnel, au fonctionnement et aux
interventions et à la possibilité qu’ils ont de déléguer conjointement leur signature, sous leur surveillance et
leur responsabilité, au directeur délégué à l’administration régionale judiciaire, à un magistrat ou aux agents
en fonction dans le ressort de la cour d’appel,

Vu les articles R.312-71 et suivants du code de l’organisation judiciaire relatifs à l’organisation et au
fonctionnement des services administratifs régionaux,

Vu le décret N° NOR : JUSB1632287D du 22/11/2016 portant nomination de Madame Françoise
PELIER-BARDOUX aux fonctions de Première Présidente de la Cour d’Appel de Riom,

Vu le décret N° NOR : JUSB1416349D du 17/07/2014 portant nomination de Madame Joëlle
RIEUTORT, aux fonctions de Procureur Général près la Cour d’Appel de Riom,

Vu les procès-verbaux d’installation de Madame Françoise PELIER-BARDOUX, Première Présidente
en date du 06 janvier 2017 et de Madame Joëlle RIEUTORT, Procureur Général en date du 1er septembre 2014,

Vu la décision de délégation de Monsieur Yves NICOLAS, directeur des services de greffe judiciaires,
responsable de la gestion informatique au service administratif régional judiciaire de la Cour d’Appel de Riom
en qualité de directeur délégué à l’administration régionale judiciaire de la Cour d’Appel de Riom à compter
du 15 février 2018 ;
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DÉCIDENT

Article 1 : Délégation conjointe de nos signatures est donnée à compter du 15 février 2018 à Monsieur
Yves NICOLAS, responsable de la gestion informatique, délégué en qualité de directeur délégué à
l’administration régionale judiciaire de la Cour d’Appel de Riom pour l’ordonnancement des recettes et des
dépenses hors investissement des juridictions du ressort de la cour d’appel de Riom ;

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Yves NICOLAS, cette délégation sera exercée
à compter du 15 février 2018, dans la limite de leurs attributions par Madame Véronique PRADEL, Madame
Anne-Sophie KOSSAKOWSKI, Madame Morgane CHARLES, Monsieur Maximilien MARÉCHAL ;

Article 3 : La présente décision annule et remplace la précédente décision en date du 09/01/2017. Elle sera
publiée au recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Fait à Riom, le 19/01/2018

Le Procureur Général, La Première Présidente,

Joëlle RIEUTORT. Françoise BARDOUX.

________________________________________________________________________________________

Spécimen des signatures

Yves NICOLAS                               Véronique PRADEL                               Anne-Sophie KOSSAKOWSKI

Morgane CHARLES                              Maximilien MARÉCHAL
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MINISTÈRE DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Service Prévention des risques industriels,
climat, air, énergie             Lyon , le 07/02/2018

Affaire suivie par : Agnès CHERREY
Tél. : 04 26 28 66 47
Courriel : Agnès.CHERREY
@developpement-durable.gouv.fr

SPRICAE-RSS-18-26

DECISION n°DREAL-SPRICAE-RSS-18 -26

PORTANT HABILITATION AU TITRE DE L'ARTICLE R 8111-8  DU CODE DU TRAVAIL 
DES AGENTS CHARGÉS DE L'INSPECTION DU TRAVAIL DANS LES MINES ET

CARRIÈRES
----

LA DIRECTRICE REGIONALE

VU l'article R 8111-8 du Code du Travail,

DECIDE :

Article 1 :

Madame Carole CHRISTOPHE, agent de la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement
et du Logement Auvergne-Rhône-Alpes, est habilitée à exercer les missions d'inspection du travail dans
les mines, carrières et leurs dépendances de la région Auvergne-Rhône-Alpes, à l'exception des carrières
situées sur le domaine de l'Etat mis à la disposition du ministère de la Défense.

Article 2 :

La Directrice Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Auvergne-Rhône-Alpes
est chargée de l'exécution de la présente décision qui sera publiée aux recueils des actes administratifs
de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

La Directrice Régionale

signé

     Françoise NOARS

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Auvergne-Rhône-Alpes – 69 453 Lyon cedex 06
Standard : 04 26 28 60 00- http://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/
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